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SEANCE DU MATIN

l.a seance l'sr ouverte a ]0 heures.

Présidence de M. Grafé, préfoiident

Le proc('s-vcrba! de la dernière SL\1nCCesr dcposè sur
le bureau.

EXCUSE

M. le Président.
--

A prié d'excuser son absence a la
présente séance: 1\1. Ecrdckcns, cmpècht',

l'ROPOSITION DE MODIFICATION
DU REGLEMENT

DépÔt

M. le Président. - ,\1. Lagasse a deposé line proposi.
tion de modification du règlement du conseil. concernant
l'artIcle 24.

Cerre proposition a l'té impntnéc, disrrihucc cr
envoyée il la commisSIOn des Afbircs gl~nlTaks, du Règle-
ment et de la Comptabilire.

COMMUNICATION DU PRESIDENT

Motions adoptees pùr le \,'/ù<lnw' Rdad

M. le Président.
-

Par lernes du 5 juin 19S6, le
présidenr du Vlaamse R,jéld, M. Croorjans, m'a transmis
le texte de deux morions adoptées le même jour par cette
assemblée et déclenchant la proct'dure du conflIt d'interêt
au sujer des propositions de decrer suivanres:

1. VIsant à eréer un ombudsm,-1Il médiateur pour la
protection des droits et la défense des intérêts k~itimes
des habirants francophones de la Rq~ion f[amandr:, plus
spécialement dans L1 périphérie hruxelloise et dans les
communes de la frontière lin~uistique, dl~posée par
M. Clerfayt;

2. Réglant J'emploi des langues par les mandataires
publics dans la région de langue fran.;aise et porranr
application du Pacte intr:rnatiOlu! relatif aux droits ci,,"!!s
er politiques faiT Ù New York en ce qui concerne la
protection contre route discrimll1aT!On lingUlstlquc a l'e-
gard de la langue française, de

s"
diffusion, de son usage,

notamment par rapport ,1 !a liberte de \JlOIX du corps
électoral et aSsur;1nT ,HlX minorircs culrurelles fr;1ncnpho-
nes la prot('ction des droits culturels cr hnglllsTlqucs
garantis par la convention, deposee par M. De Decker.

Il en eST pris actc.

PROPOSITION DE RESOLUTION

Deprit

M. le Président. ~ M. Lagasse cr Mme Sp;\ak ont
déposl' une proposition de résolUtIOn creant une commis-

SIon specule chargee de Lure tolite la juma:re sur la
situation des agenrs francophones dans les adminisrra-
rions, service's publics et organismes sunvenrio!1l1es ou
reconnus par les pouvoirs.

.Je vous propose d'envoyer l'elfe proposirion .1 l'exa-
men du nureau.

Si personne Il';1 d'ohjecrion, il en est ,1insi décide.

PROPOSITION DE RESOLUTION RELATIVE A LA
PROTECTION DES TENDANCES IDEOLOGI-
QUES ET PHILOSOPHIQUES AU SEIN DES COMI-
TES DE PROTECTION DE LA JEUNESSE

DdpÔt et el11!()i en (-ormmssirm

M. le Présidt:nt. ~ La proposirion dc résolurion rela-
rive ;1 la protcction des lend;lIKcs idéologiques et phdoso-

,Hl sein dcs comirés dc protection de la jnmesst.'
,1 JepOSlT au cours de norre précl~denre séancc. Le

texre en a t.'fé di,;trihllé sur !cs bancs.

FTant donne la portée et le contenu Jc ccTte proposi-
rion,]e crois devoir VOllSproposer de j'envoyer a J'examen

de la commission de la Jcunesse er de la Formarion
permancntc.

Si personnv ne dem:ll1de la parole, il cn cst ainsi
decidc.

PROPOSITION DE RESOLUTION CONCERNA"T
L'ORGANISATION EN WALLONIE DU PRO-
CHAIN CONCOURS EUROVISION

Dé/)(it {'{ f'/w()i en (ommission

M. le President. DepuIs notre dcrn!ere rl'UnlOn,
j'ai reçu une proposition de résolution Il1troduire par
J\lM. Donn,1}', rknison, Perdieu et Dehousse, conccrnant
l'organisarion en \'(t'allonic du produin cOIll:ours F.urovi-
sion.

Le texte a cre disrrihuc sur les halH:s.

.k VO\lS suggcrc J'cnvoyer cette proposirion cn com-
mission dc LI Radiq-tekvision.

Quelqu'un dCIll;1Ildt'-r-illa parole? ('\ion.)

Personne ne denundant L1 parole, il en est ;\inSI
dcçidé.

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT

Arréts rC/dus 1),11' /,/ C()ur d'ilrtJilriige

M. le l'résident. ~ 1.;1 Cour d'arhltrage nOU>i a fair

p;\rVCIHf notificarion de deux ;1frl'ts rcndus respective-

ment le 20 1llJ.! er le ]1 j1l1ll ]':;iH6.



Ft~1iellt COIlCCrtl(TS:

La pf('judicielle posee p~lf b Cour du travail
de par :nrêt du 24 odobre 1984, en ClUse de ."'.-1.
Cravillon Piercr contre 1:, SPRL "Dyna Plasr Bdgiulll";

La que»tion pr~judieielk posée par L1 Cour de USS;I-
tion, par arrêt du 14 1ll;11 19H4, cn cause dl' Desmcr
J~1Ùl\](S contre la SA "Isobelcc"

ObservalTOns dt' td Cour des comptes

M. le Président. - La commission dcs Affaires géllc-
raIes, du Règlement et de la Compt~lbilité a pris conmis-
sance des observations de la Cour des comptes sur les
ddibérations de l'Exécutif. Elle a <1dopté le rapport Je
M. Lagneau cr a décidé de communiquer ce rapport, pour
informarion, au ministre-président dl' [Txi'cutif cr au
premIer presiderH de la Cour des compres.

QUESTIONS ECRITES

(Arl. 63 du rer,lenu'lIt)

M. le Président.
-

Des questions ecrites ont l:te
.1dressécs:

A 1\1. Monfils, mlJ1lstre-presidenr de l'Executif, par
M,rvL Lagasse, Gudlaume et Burgeon;

A .rv1. Poulier, minisrre des Affain:s sociales, dl' Ja
Formation et du Tourisme, par M1\1. Cuillaume cr YVOIl
Harmeg,nies;

A M. Bcrrouille, ministre dl' la Sante, de ]'Enseigne-
ment et des Classes moyennes, p~\r MM. BaLidson cr
Cui[laume.

ORDRE DU JOUR

Aj)proIMtiOf/

M.]e Président.-u- ALIcours de S~1réunion du m,udl JO
jUIl1 ]986, Ù Lll-Juelle les présidellts des groupes po]itlques
avaient été convies, Il' bureau, conformémenr :. LHticle
23 de notre règlemcnt, a procédi':, !'élaborarion dl' ['ordre
du jour de la presente seance.

Depuis [ors, 1;1commission des Relations internatio-
nales ainsi que la commission de CooperatIon entre [a

Communauti' française et la Région bruxelloIse ont ter-
miné leurs tr~lVaux, Je vous propose donc J'examiner
aujourd'hui les points S ct 7 inscrits en '( éventUellemcnt"
a notre ordre du jour,

Quelqu'un demande-t-il [a P;Hole?

La parole est ~l M. RicFno(.

M. Bicfnor. - ."'.1onsieur le Président, je voudrais
proposer que Je pOint H de notre ordre du jour, qUI
prévoit le vote sur la rl'solution rebtive aux Fourons,
puisse évenruel!ement être repris dans [e poinr 12, .1). Fn

effet, Lin snI! :lIl1endement ,\ ère dépose et l'unanimité

s'l'sr faire au cours de 1:1discussion cn commission,

M. le President. - .Il' vous signale qut' b discussion
sur cerre resolution, y compris sur les ~llIJendel11ents, est
dose er LJue nous devons encor.: unll)uemenr procéder au

vore qui aur.1 lieLl i\ !7 heures, en I11l;me remps que les
.lUtres votes pri:vus. Noirs entendrons encore les déclara-
tions ,1\,,1nt le votc et nous nous prononcerons alors sur
!',1mendement et sur le textl' prinlÏp~]1. le repl:rl', la

discussion .1V;1itéte' clhturet' lors de notre sc"nce,

M. Biefno1. .\-l(msieur le des problcmes
pOurLlICnt PC\lr-l:tre ~,c poser CO\1celÏlant 1)) pour kquel

est prevu le vote Je projct,> el proposirions dont Lt di.sclls-
sion aurair l'TC achev('e au UHlrs de la presente séancc.
C'esr pourquoI je vous :,>uggere d'inclure le- pomt U Jans
le du point 12.

M. le Président. Monsieur Bicfnor, 110llS proel:de-
rons Ù 17 heures, scion notre ()rdre du jour, :'11 vote sur
J\:nscmble des projets et proposirions donr b discussion
est terminl'e. Puif"qul' b lhSClIssion du point U :1 ét(,

tLTminée :1U cours de la dernierc s('ance, il seL1 l'vidcm-
ment soumIs au vote.

l'vi. lliefnot. -- A b suite de:; points prevllS au 12, dl,
monsieur le President? Le poillt 13 ferair donc partie du

du pOint !2?

M. le Président. - Oui. Cela ,1I1UlIl
puisqu'!! s'agit d'ulle proposirion fl~SO]LltioIl qui ;1
eX;lmlnl'e au cours de notre derniere séance.

Pas d',lI\tfcs observ:1fiol1s? (,\"011
"

L'ordre du
qllt'f, est donc

completl~ (omme je V1ens Je l'indi-

PROPOSITIONS DE DECRET

Pri_,1' en cOf/sidcratlOll

M. le Président. - l'ordre du jour appelle la prise
en consideration dl':'>proposirions de Jeun suivantes:

l, Visant :l favof[ser la loordinati()J1 Jes service:'> de
premiers !"l'l'ours, dl' i\-1. Degroeve.

Quelqu'un de1Tlandc-t-i] Li parole? (NolI.)

l'erf"onnt' ne demandant 1:1 parole, Je vous propose
d'envoyer (etre proposition de decret a la commission de
la Sant(' et des Sports,

2. I\-1odifiant J'article 9 de I-J loi du JO juillet 1963
concernant le régime linguistique dans renseignement et
retahlissant le neerlandais comme seconde langue dans
l'enseIgnement second,1ire dans toute 1;1régIon de bngue
française, de M. Detremmerie,

Quelqu'un dCI1l:lnde-t-il b Virole? (N(m.)

Personne ne dnn:ll1daln la ]Hrolc, je vous propose
d'envoyer cette proposirion de decrer Ù ]a commission de

l'Fducarioll et de la Recherche scientifique.

JI t'n esr ;Iins] décide.

RENOUVELLEMENT DES MANDATS DE LA SEC-
TION FRANCAISE DE LA COMMISSION PER-
MANENTE DE CONTROLE LINGUISTIQUE

Pn;sclI(illÙm des (-,mdidl1/s

M.le Président. - L'ordre du jour appelle maintenant
la presentation des candidars Ù la secrion française de la



CommissIOn perillanenfl" de eUiltn'!k (:e[[l

~n[;lIiol1 nous incomhe l'Il vntu Je hO d::s
sur l'emploi dcs cn malIn" ,ldmilllstLlrivc,

coordonnées le lH juillet

Conformémcnt ~1Î:utlclc
] 1, ~Jn, Je notre rq.dcmenr,

ces désign:1flons se fom rêlr ~lpplic.Hion dc 1:1r,:rn'Sl>nL)-
tion proportionnelle des groupes pollriques rl'COnn!!s.
Trois !istes complètes Je CIni) cllllhl.ns ()lH ('1(' ('tahlies
de commun accord par !es Ccs !tstc~;
figurent sur Je dOUIIl}Cllt sur Ics h:1l1l:S.
Le nomhre Je présentel's L'orre~,p()\1Li ,\lIlS! :\U
nomhre de ,1 prl'sentn. Je VD\lS d011l',
en application de l'article 3, ~6, Je 110t:'L' de

déclarn que ces candid:ns som

y
a-r-i] une ubjectlon?

Il cn l'St donc aimi deudé.

Je prOCLIt11e prellllns catldid:lfS ~i la Sl'CtlOn frall(;:lisl'
Je]a (:()mmission de l\)lltrÔ1e linguistique: MM, Pillnus
Henri, Bertoui]!c Jacques, Jacohs Jcm-Pau!, Rusine Je;m-
.\1arie, Van DOOssc!,HTe Michel.

.le proclame deu"iunes c}tldid:\ts a b section ffan
ç~}ise de la CommIssion de conrfh[e ~lJ\1.

Jvloor~H Cahflel, Rosse;1!!x Roger, Ikchamps
..;ois, Dehu j\Lluricc, Mme l knnon-CiL>!e SU1,;J1}1}e,

Je proclarm' troisicmes L::IIHJld:n'>:1 h '>l'l:r(OI1
de la Commission lie (OIltn')!e ]l\}i;L\lstique: \1t...1.
,kan-Pierre, Cd1i:ud Jean, De Broll\vl'f Jean
Caland Cuy, CocheT

Ces présenurlons Sl'fllnt
ministre de ['Inrerieur en VIlC

,1 LI lonnalSS:llKe du

h ;lOlllin;l(1l11l p:H le Roi

INTERPELLATIONS JOINTES

- DE M. BIHNOT A M. MONflLS, MINISfRI'-
PRESIDENT DE L'EXECUTIF, SUR" LES CONSE-
QUENCES PREVISIBLES POUR LA COMMU-
NAUTE FRANCAISE DES MESURES ARRETEES
PAR LE CONCLAVE DE VAL-DlICHESSE.,

-
DE M. LAGASSE A M. MONEIIS, MINISiRE-
PRESIDENT DE L'EXECUTIF, SUR" LES CO "ISE-
QUENCES QUE LES DECISIONS DENOMMEES

"PLAN VAL-DUCHESSE., AURAIENT SUR LE
FONCTIONNEMENT DE LA COMMUNAUTE,
DE SON ADMINISTRATION, DES DIVERSES INS-
TITUTIONS ET ASSOCIATIONS AGREES PAR
ELLE ET DES l''ISTITUTIONS SCOl.AIRES,
PUBLIQUES ET PRIVEES"

Art. 5éJ, ,s\' 8 et éJ ,lu u',\!.{ef/l,'lIl

{)isti/",,/(J1/

M. le Président. j'ordre du JOllI ,
pel!arions jointes Je 1\1. RlCfnor l'f de
,\1. Monfils. ministre-president. (:es dcux
ont éte jointes, ulIlforrnemenr ~l l'artiele ;;9, ~~
notn: règlement.

,'onrellr prinup:1[, ainsI
!ation est ]()inte, (OllI1:lISSl'J11
est

['ur;llTur dont
tl'mps dl' p:HOIe qui

L;I p:uole est :) M. Hicfnot pour Jevelopper SOlI intcl

pc]L1tion.

1\1. BicfmJI. j'v!onSlcm le PresIdent, k ml1Jl~;ne

de IIO!re r':,eund 1:';1 P,IS ,_ru hon l:k prendre

et I11Hl1éJi;l!cmcnr ],inirUIIH'lk f:Jin ;HL\. IllCtll-

hrcs Lie n(1Irl"'\S"l"lllhkT ulle (OI111llUI1ic.l.tIOII :Idditlon

nclk ~I I:J dé\..I:l1":~tioll d'inst,dL.rl01l ,Je :':JC\ud Exéu1tlt.
()11

11l' Pl'ut lepl~[}dant nIer J'existcnce lie LIiIS IiIHlV'caux.

le pn'~ldel;! dl' nurr,'
pous f:lire \l11l' l'Ol11tnunll',JriOT1 pOrr,Jl;r SjjT les dL'!;;

nt" prn'isih!Cs p(lur !cs U)]il!nU1Ullll'S des Il}CSllIT,,

\lTS p:lr le gouvern;:nH'nr IL1nun;lIlL1l1<'; le udre
dl' l'a..-

'_O]ll:hH' hud)..',l>t;] ire dl VJ[-D\Jchesse.

a LieUX rcpris\'s lin r,-'tus

il 1H'lIS f:l\lt hll'J\ user dc'
notre rq.dl"l11l'l1f cr utdisL'j k

ln":()1llprt'hcllSlhl,' p()I,riquc-

cr dénsolre. A moins opte
lie LHltrllchl", ri esr Je,> rl~1HkJ:-v(J\lS
;It'ur Je P!'cSldcnt de IT.xecuri

-;:1viu hlC11 qm' V~d-nu<..'hcs"c, 1(\r ou Lud, fenit

d'uo Jl'hJt :IU SL'ln dc !11)trL' Assemhlée, Il est souvcnt
prderahle d'amicipcr sur !cs tait:-, in~II1L't:lhks que de !cur
ù)\lrir :Ill' Iro!ISscS Ics C:\p!iClrtOIlS for<'l"Cs:l pOSrL'flOfl
sOllr SOUVCI][mOIns alSl'es

1]':11 P,lS la prl'renrio!l dl' l'(JUS donner de

1',11 I:t VOIIS sl'mhlu Lq1elllb11t

preuve d'uII cntt'!eflll'\\J dans le rcflh

lJ!\e !dée m'dfkure dl [l' b repollSSl"

1l1:1i" l'Ill'
rnient. j'hc'dte J SIX mOIS,

1110i\SilTlr k Ill' doir:UH p~\S prendre

le lit- vou,> ('crre Ilke me

hrÙIe 11'vl'l's- Ali poinr IlOdS l'11 "ommc,>, Jl' Ill'
rl's~stn~!! p:\S plus !()n~tclHps el 1\:xprimn,

1\.' mL qu'un hommL" ne S:1Ur:;iI

d't.rt.,. iL- prC!\1ler d'clltre 11(ill~;, d'e111rc 1e<..
tf:1l](oph(;]]l's de !:J COm1llUJl;lUrl', sans avoil admis les

retlexes et .1 :Jdnptcr, :1 Jt'tendre pour

.IS~lln}(:r b plenitude de LI haute charge

L'onhee l'( aCL'~'rtel'. .Il' ml' dis qu':) un tel lllve:lll dl'
TTSp()ns~\hilitcs, ]'in:}Jvernllcc

Ill' 'iauLllt être possihle

ou aJmlse. Cntcllns de \'os comportements juge

lIJal!rJIlSsihks ou illcxplic,hles S'11lt don.. d

prl'11},-'dIIL''''

.k su!s persuade, et moi le groupc soculistc, que

y"agl' Instirutlonnc! n(\l!S <.()flTl;}1SS()f}S depuIs

IIOI! SndCIJIl'I1t pumet ,1Ili;lIKl'S politIques diffl'

renres sc!,)]] les I1I\T~ll!~; LJU ('xer(t' nUIs enCOf\'

dans le <..'~I~<.Ldli:H\'_'l"S L1 mt'me ,\ tOllS Jes

II1X, Lommc L,'CSt le lleplli':o le 13 dernIer,

LI haute <..'OTTS<..'h'IKedes resjJ\)[}S;lnl]ires impose
dl'

I1UalleCr

et dl' moJuler les attitudes et d~:l'lslOn':o en (L'1UIH Lomptl'

des L:OI)]pdcl1lC:-:. divl'r,>L's :1 ",ssumer l'r des et p:HiS
,\ g:lgncr LI ou 011 :1 lJl.'tre et, dans

\ota' <.:,IS,
Il'

prel1lier ('11\1"1' commllilautal

rl'S. 1.T.!,11 ,:'C;( !'FLH. CI1JlllTiUluute c'est la Commu

n,lUre, nH'T1le si le l"ollplc politlqlll' ~lL\ j){)\\\'o!r est Il

111êl111

(l' qUI V()iIS J\:ssenric! l'Sr hien de VU liS

Idelltitin de I1LlIlinc ,1 notre C()1l\II\Un:1UrC. Peur-

Ol1l'tre h()urgnTcstrc (l)f}(rc s:) u)mlIJ\lne? Erre gOllvlèfllellr

nmIre sa Pf()\'T1ICl>? ,\1inis!rc LOTlltnll!\;\unire cOlltre sa

commun:lUtl'? F,>t-1I possible de suhsti!UCf
;}

h divLTslte,
,}

la spl'cdlutC. ;\ la des compctences et

des uJle SOril Lomp]lcire, Lie l:o]]usioll ;1\TU-
glc, ,Ivel: k pouvoir Tl;ltiOIUI.



Lr:s r:tr,ll1gers dans la m;11S()!1, b 11Ilq\lletlll' C()]onl1e,

,JUTantde titres qUI feraient reuo:rre Jans Lill scénario dl'
"politique-hnion >J.Ceb devrait tl'~tre et ,k1lleurer que
de b "politique-fiction'; il vous appartIent de nOll'i en
,ldmimstrer 1,1preuve.

Le prr:sidcnr Je n:xlTurif v.a!lon, qui est prl'sent, 1\,1.
Watheler. n'a pas, pour sa pal1, hl'sltl' hier :1 parler dl'
coups bas et Je tromperie,

Déja, au moment du dép(')t cr de h disi.'ussion dLi
hudget 19Hf> de notre (:ommlln:1url', 11011Svous :lV011S
inviré :1\'CCIllS\st:1Ilce il vous Llire respecter par le gOl1vn-
lW111el1tllatioIl:1I. vous et notre (~()mmuTlaL1te.

Vous avez pris le risque Je L1hriqller un hudgt:r S,lns
,lVoir b moindre certituJe quant:l l':lttitude du gouverne-
ment nation:ll. POIlrt:lt1t les !OIS Je 19HO prevoient lks
lTleL:Ulisllll'S de concertatIon :1 des JocHions. L'ar-
ticie 9 e<.;tcla]r.

[]
dit :1 propos hudgets des Voies et

J\loyells Je l'Ft:H:
'

Le budget des VOles cr ,\10yt:I1S fair.
sur le poinr du tllont:lnt global Jes ristournes et dotatiol1s,
l'ohjet (11]l1e conCl'rt,ltlon entre Il' gOllVlT]ll'-
ment n:1tlon:J! et !es des COtllmU!l:lUres ('1
ref!;I(HlS.

il
[9S6

eu de concerclliOI1 pre~dahlc pour le budg"t
votr<..' :n'Cu, lbns le c:ldrl~ du cOllclave. A\I

lin rdus, VOllS aUrlCl, dÙ prendr,' LI
rl'clamer vIgoureusement certe U!!1certa-

non d;l1lS le cidre des rnvallx de Val-Duchesse. Selon
votre réponse :1 l'une de mes lj\!l:srions, vous 1ll':lve7
,lffirme que le Pre 101er minislre et Lei Li/nt'
,lVaient menti pui'iqu'ils ont :Ùtirtlll' les
C()mtllUt1~,tlt.11res et reg1011.1UX ,\Valent <l'iS()C1CS,lU,

consult:1t]ons du

flSqUl"

AujollrJ'hUl, LKe aux conscquencl's lk Val-Duchesse,
notre Executif est ,Ullle pour VIS-,']-vis du gouver-
nement llati()1l;11 une confllt d'interlTs. Vous
dellll:\'ru si1clFieux, mais l'Fxl:cutif du \'[ILHIISC 1\<1<1<1
s'expnme.

Voila, t'J1trt'
Illes questIons quant
COmtllllnaute.

qUI :11lll'nent

reel a notre

I,vs accords dit'i dl' Val-Duchessc vont entraîner 1111
n()tnhre dl' conseque]KeS nebStes pour les (01l10lUl1autl's
et les regions. Il est donc hon que IlOllS nous Interrogions
sur leur portel'.

S1a premiere remarque seL1 constater cOlllhil'!1
10 majorttes fragiles quoique l]\l(' VOllS :I\T/.

tant ;1 Li Rl'gioll qU'~l la Comtnlln:1!ltt'
--

J'aut:l11t tonltnuntes que fLlgiles vous \1\lltel1t
Ù plier a vous itldilllT dev:lIlt les
nemcntaux, Vous n'avez ni l':lisc ni Li dl' LI
coa!ltion fLlIll:l11de, i! faut vous en Lure une r.lisoll.

,1 rl'coller conlinul'Ik-
VOllS l'Tl ouhliez votre

l'l' P:1Y".

Vis-~I-Vls de l'Assemhlee, le pLtI1 gouvernelllental cst
un(' remise en i.':IIIS(' In;1dm!ssih!c du statut COmmUI1:111
t;lire, lesant S,lI1S:lI1C\]11eretenue !cs intcr('rs de la (:ommu-
nauté. Vous ;l\T/. nu non dl' ne pas l'l'agir ~l!ors !:J
Communautl> fbmandc clic, line
,llors Llue les négol'i:H(>lIrs Duchesse ,d-t-irlll;uenr,
par contre, quc vous :lVie"! etc COI1<';1.lItl'S.

JO

Je 111\0'souv]cns d'un PrellllCf ministre qUI, (bns I1n

l'l'Ln oLHoire speUaUd:llre, dIsait Jevant les Ch,lmhrcs
considerer !a Constitution n1mlJle un chIffon de
(:l'uit U'o Tindemans, lorsqu'il mit fin ;l!J gou-

vernement qu'il pre:,id;111 l'JI sqHelllhre l~r7H, Dalls votre
cas, l11alheureusement, c'est b]en le IlllVris par le sdence

qm' vous accord17 aux lois d'aoÙt 19HO qui, pourtanl,
font la kgitimite de notre Assell1bkl',

Alle/.-vo\ls dire que le mens ou
hrme que le proCl'ssus de kdlTa!lsatlol1 lie
.lpri.:s avoir !ll.UljUC LIne eupe decis1\'c cn 19S0, est

l'Il L-'ause? Ft vous restu la Sc1l1Shroncher.

Personne ne vous a forl'e ;l :Icceprn la lourde respo]l-

s;lhilitl: qui est la vt)trc ,1lIjourd'hul, Ill('tlle cr surtour si
les prohll'nH's surgisscnt :lU sein dl' b famille PSC-PKI,
,lU sein du nlenage, l'om Ille le Jis,lil ,\1. \X':Hhc!er hier. 11
faur :lSSUlller L1 technique prl'\'lle pour les dotatinlls,

VCll:1nt J'ulllarge con<.;enslls j1olin(j\ll' qui :1 le vote
des lois de reformes institutionllelles l>n Lw

Ulll' ,wtOIlOlllic de pouvoirs pOlir !cs COllltll\l1l:lIltCS
et les Vous ~lCceptel tout s!mplement de rcl1re
]'hisroire a J'ellvers, de lOurntT les du livre cn
sens inverse, puisque !cs executifs et conseils vont
dorl'n:l\'ant dl>pendrc dl] hon v()\]I()ir du gO\lvl'rnC!l1('nr
natiollal, quclles que soient les nul1tlollS. LI aussi vous

rl'stl'7 S:lns brol1cher, cotllme line s()rte d'intrus d;lns 1:1
11l:l]s()n CO!l1tlll]llaUI:llfl',

I.e ch:mge ,1utOritalre-
IllCtH, !cs Jonnt'e,> d nt' rient
,lllUIIJ compll' des U,)]lcert:1ti()!IS judlcicuse-
ment prévue:.; par le d, 19HO, rel11et en causc
b f.?,;Halltie kf!.:lk de des Jotations
,lV'ait motIve noummcn! b définitioT] de leur respon~
lité fina!Kierc, vous pla,,',IIH VOU'iJ'avc? ,fit vOlls-ml:me

dal1s cettc encci!Hl' dcv,lllt le Lut :lloloo1llpl1. La non
plus vous ne hro1lche/., p.1S.

Cc n'cst p:1S 1., (OIKlTtatioll rardivc d'hler qUI chan-

f!;era quoi que cc SOIt. VOllS l~rcs (kmClIrl's C
dlscrers :llors ljUt' le prcsldent dc l'Executif
tenu;] s 'cxprimcr. QUl'l1e curiellsl' d hO!HCllSe
qucl ct:ll.1gl' d'impulssaIKe! \/otre faihlesse pO!ltiqUl
dcvient a prescnt cI p:H votrl' but" - - ])OUS Ile IlOUS
sommes privc<.; dc vous le dire cr de vous 1':11111011u,'r

---
b Jc notre <:OIlltll!ln:lutc t(Jut t"l1tiere, u,Jmllle

si on pOllv~lil ignorer d,Hls cc pays que les f!;L1nds :lL-'cords
l'litre U)]ll!llunautes SOIlt touJol]rs rc11l1S(>nl:;11Ise :1U
J'unc seule hmille commc

"1
vous 1:1

moindrc Illusion, comnw vous pouviez fl'fuscr dl' vOIr
ou votre nl:1nquc de dcterl1lllutlol1 ct dc lOll1hatlVI[C :llbit
\'()!lS nl(~llCr, vous et n()(rc <:()1ll11l1111:1UtC

1 (' CV!' Il'hcslrn:l [1:1", d:1ns qUC]qUl'S sCIl1;1in('s ou
d:1I1<'; quelqucs illOIS, ,1 rl'Illcttre l'Il L:lI1se toutes les clds,

10us Ics aHl'tl's.

Ill' I..'olllprl'l)d llcpuis quc le CVP veur,

des autres p.1rtis rnoir le fillallcc-

nle\ll SU] bast" dl' risrournes? \'Ol!S, qlll dnre/.

l\'l'C lui b lOtlHllUILlULHIS,ltlOll de j'enseigncmenl ou

tard, Et~lIn dO])lll' J'hcsiol1oll [1\)\11' Ill' p:1S lJirc l'hostdirc

du l'SC
;1 le fairc :lV:lIlr le 1) octohre vous prenCl..

le Cil rl's!:1111 :1SS1S dl LU11pcr

k" C:\lf.',CI1L-','S C:'l''it a!ors que

\'OUS 1lll'~l1rCre7 Vr~,lJllcllt I\'rrl'ui-lk votre choix, a propns
de b solid:lrirc ;l\Tuglc el Illlllrilarcrak :1 b 11

Ol1lI1iprl''>l'nte. (~\le] C)lllOldÎd k \llllllStre fhm:lIld

COl'ns nl' \il'nl
i] p:1S de d0111\lT ;1 VOTrC collcglll' Andre

D:lIllSC:lllX, ,1 propos du l:lieul des cmploi'> lbns l'CllSl'l-

bnçlllCT\!



Mais puisqu'il est si difficile de vous ,lmener ,1 (h'b;l(
tre concrètemenr des consequences de V;ll-Duchcssc je

m'en voudrais de ne pas être plus précis, et d',lllfrcs le
seront après moi, dans les questions. Peurêrn:, si VOIIS
ne pouvez pas y répondre irez-vous demander quelques
informations au cahinct du Premier ministre. 1\ vous est
difficile de faire autrement puisque vous awz jusqu'iu
laissé l'avenir de notn: Communauté, totalement entre ses

Une question se pose d'abord a propos de la modifiCl-
tion du mécanisme des dotations. On peLlt supposel,
si l'on en croit les documents remarquables de flou cr
d'imprécision distribués dans les deux Chambres, k
gouvernement veut modifier par une loi les articles ~ 2,

et 4, § 2, titre l, de la loi ordinaire :l majorité'

réformes institutionnelles du 9 aoÙt 1980,

L'anicle 3, § 2, est formule comme suit: ., l.e cdcu!
du crédit global pour !es m;Hières visées A l'article 4quatcr
de la Constiturion sera égal pour routes les années hnd~é'
taires ulrérieures au crédit visé';lU lel- et adapte aux
fluctuations de l'indice moyen des prix ~1 b
consommation pour l'année précédente"

L'article 4, § 2, traite des matiens culturelles cr pn-

sonnalisahles, Une evaluation se fna en proporrion de Li
fluctuatIon, suivie d'une adaptation dès que les lallx
exacts seront connus,

Donc, d'une dotation Huctlunt en fonction dl' l'mdicl'
des prix moyens (~valué suiv;HH l'indice Jes prix ~1 Ll
consommation de l'année precédetHe, nous passerons à
une dotation évaluée en fonction de l'évolution des 1

ses couranres de l'Ftar, exception faite des dépenses
ves à la dette puhlique. Cette modihcation permet au
gouvernement de vous laisser ;l\l moins une lourde rcs-
ponsabil1t(~, celle d'opé'rer les coupes somhres.

Si l'on entend hlen la mesure proposee, el!e pellt :lussi
mettre a mal le mé'unisme pré'vu il 1':utlck 9 de la !O!
du 9 <lOln 1980 en ajourant une exception :1 ce!1e que
constituent les crédits pour le chÙmage et les cahll1ites,
exception supplementaire qui concerne les dé'penses reb-
tives à la dette publique.

Si vous relisez la !01, et vous la ~:onnaisse/, hien, il

n'en a jamais éte question. L'arnck 9 dit que les montants
glohaux des ristournes sur ks impÙts et prestations pmu
le financement dt's depenses en rapport ,1vec les matieres
visees :1l'arricle [()ÎqUiltPY, les ristournes pour k findlKc-

ment des matières culturelles et personnal1sahlcs, sont
constituees par un poun::entap;e du crédit global :h.::cordc
pour chacune de ces matieres pour l'année hudgetalre
antérieure. Ce poufcentage est ;llJ \noms égal a LI diffé'-
rcncc entre deux élcments, d'tUH.' part, 1c t;l\1X dl' crois-
sance du montant glohal des credits pour les
courantes de l'Frat autres que les credits pOUf k
et les calamités --la dette puhlique n'intervient nul!cmellt
dans cette loi de 19XO -, et le t;IUX dl' fluctuation (k

l'indice moyen des pnx a la consomm:ll1011.

C'est une deuxit:,tne atteinre :l Li lOI de 19XO

Puisque des estimations ont l'té lancees par Li
qu'en est-il? S'aglt-d de 6 mil!iards pour l'ensemble? (:eb
donnerait .1 notre estime un milliard de ressources en
moins pour !a Communaute française. Pour artlver a cc
résultat, se contenter;1-t-on de toucher ,1 LHtic1c lJ ou va-
t-on sahrer plus encore les hases des creJlts huJgétaires?

Je suppose que vous ;lVe/. fait vos calculs d qlle vous
êtes en mesure dl' nous repondre. Lvidellllllent, il bur
analyser plus en detail l'ensemhle de !';lL'CorJ sur les

dcclsilJ!ls L'()IlL"L'I"lnl1tnotre (:ommun:lutc, mais cc d()cu-
ment est fC'Ill:HLjlLlhk de rJOIi l'f dïmprlT1Sl011.

P(HlltS prcus UJ1kcr11l'nf [cs tr,lV~\)!leurs ,1

statllt\ Cc que rout k ll10ude
y

<l vu c'est la
volonte Lure intervenir la Cumlllun,1ute pour':; p,e.
commc un l'a fair pour les COIllT1lU1H:S.l! s'agit sans
Joute de S P.L, supplbllentairLs ,lUX JO p.e. ;lIlIIonccs. Le
gouverllcnH'IH Vd donc laisser faire Li vilaine besogne aux

1IOU11l1J1l'l\t ,\ vOlls-mêmes, en sc co11lcnunt de

cHer chiffres gloh<1llx,A llOUSd'expliquer aux
et trav:li!leurs tempOLlIres

1"
situation LJlIlen J,

c'est-,l-dirc !a suppression d'un 110mhre important d'etn
plo]s, II seLut incomprehensihle notre (;()mmunauti.'
ne cU1Hbmne P,1S certe elle qui exerce une
Importante r~'spomabi1ité sur le plan dl' la vie cu!turelle
et assoCiarlVl".

]1;]f ,:Ol1sl'qucnr une question se POSl" quels Plniets

vous sentez-vous par LJuels la COlllml1-
ll<1ute se sent-c!k eng;lgee prendre en !cs S p.e.
du sabin.' des TCT. Pour quels n<l\':lilkurs? Fngagl's
lbns uuels Dro]l"tS? [hns les équipes qui sont dlrecrement

votre dép:lftement, :1 vos serviccs? Dans des
travai!lent sur le krnin Je LI VIC ;lssoci;Hive

? 0;111Sdes equipes qUI ont re~~tI;lU dep:ut votre
? Ou hlen d~11l"tnutes .:clles qui ont eu recours

fnrnlllk
dl'''

TCT s:ms ohrell1r votre appohatlon
pre:lLlhlt:. 1,,1 ,lllssi l';ll"cord est parti':lIlicrc1lll'llt floll.

()uelle nt b
n~ll](l: cn termes

,Iv (ette mesure pour la Cumll1u-

S,lns doute .1V,lnCL'r le ~h]ffn SI Je n1l'

tmmpe VOU" -
de SOO ,1 550 mil!ions de

plus ;l payer pour la CommlllulIte, si 011 considere LIU(

l'ensemhle L!cS tLn-.lilleurs a SCHurs SpéCLll1X coÙte, pOlir

I\'nsembk du \,9 mi!1iards, L't qu'un riers concerne

les fhns une dl' dl' répar-

ntlOll l"cb rcvicndf<lit .1 1,3 milli.\fd ponr l'ensem-

hie de" dCLt:\. commun,lUté's et donc .1 500 ou SSO rnillio1l\

pour Il.',, fr;\lh.()},h()]w"

Commc
"1 cl'tait hien le-momenr de supprimer tous

Les emp!OIs Iles avec L1 crise cr ,111fur et ,1 mesure que b
P,llI\'fl"tc rl"lLlit, L'f comme SI J'autres Je !',tCcord
resuluI1! du ~-OJ1L"I,\vehlllj~l'uin' pas mu!tlplie!

les dcnundes dl' SL'rviu's spl:ciaux!

M. le Président. .r<..1onsieur Blcfnot, je vom r:1ppe1!e
Ljlle vous Ill' dlSpo"iCI que dl' vingr minutl's.

M. Bicfnot. ,\lonS1Cl1r le President, Il' vous
del1J:1nde unl' pro!ongation hreve de mon intervenuon.
Admetro quc notre deIT1,lndc d'interpclhtlol1 est fr~'s
.1nelenTle ,-"t k" Ç()JlSl~qlll'llCes Ju conclave hudgcraire
pour notre 1llnitcIlt bi('n cinq minutes sup-

pic1llelltal!T".

M. le Présidt"nt. ,\Lus ,J,lllrn's intcn'Clunt" sont
en(()rc In:-oCfl(S.

1'\1. Bidno(. j'ollrSl1ls. Le gouHTl1enh.'nt s'cm
sl)urdcmeIH ,1 bas~:l1ler

dl'''
(k POPUI,llil)l1

dl' L. SClUfl(C SOCi~lk dans SOCi,lle.

i'\\'('I-\OUS 1:1 Commuluutc, l'imp:1ct Jc

Li ra{ioTl;1\is~1tiOIl de ,llors ,K(()rd n';l

t;ll11:11S pli :lhourir sur LI (redits Il:H10llaUX

qui dn'f;lk'llll"trC" r;1ti()]1,llis,ltil)11 qU'lJ1l cstlmc
,1 unc rCdUnlUIl (k plus Oll IlHJII1S 2S0 mi1liol]s?

11



A\T/'\/OUS IlKS\J~..' ]'jmpa..:l Ind:rl'ct slIr h C.omIlHl-
Il;lUtc des LTOf!iJ1llW"'; dans le ~lTtCl1r Jl'S penSiOl~\, ou

..1.1ns un ;lutfe seçtl'ur. celuI ..k"
h/)pit;lU.\. p;!r

AVC/-VOI]s pCllSl' :1 i'imp:llT dl: L l'l'duc/ioll du ]-'onds

des C01l11l111Tll'S;; (",-.b auss', 1J1l1JreCTe1l1ellt. :\lLi llUC

IIlf1\iCI1CC sur nutrc (;()lllmun:,llfc,
il' fin;lt1,-'Cflu'nt P;lf

les COmllll1'.1CS d'il1vestisscnlcnrs S()CI:l'.lX n culturels

dcvcnir q\J:\~,: Cl}ll1ptl' km1 dl' I~I r~,..jllcri(H1 Jl

leur !Urf dan~ le COIllIllUl1l'S.

Si VUlI'; dcn'>.:/. l'noir vos nll'C,ll1i"nH'S d'illtcrvcnrion
pour 1:1 SUhVl'111iOl1 d'lllfrastrl1ClIlreS lolkoivcs, p:u

vous l1l' pOllrrlt'!. le f:lire '-lU':1 1:1 halis~e pOlir

fairl' ('umpkm(IlL Comment allez. vous rellss!r lX toU!

Je passe-p,ls:.e, n:rrt' .I\'TC mo!!]s ..foJrgt'nr. en

HYCnCs, pUl1r notre Ouc!lc scr:1 voire

politique e:11 marit'fe ..J'il1frasrrllctures

1\001S ;lurons l'o('(asJon, pui\'-Il1c vous V{)J]S repaudn

1.'11confidences s\lr votre "..:cord relatif ;1 L1l1di()vIsl1l~L dl

nous inrèrcsser hlenrÙt;l J'ensemhle liL- cc Sl'(fl'Ur. JI

P:1S ind]Hercnr de CO!hLltcr, ;lvallf d'e:ntailler le dt'baL

"fLIC 1';lide J ]a V;l
dc\'Cnir plus sl.'lc(fivc, ql1l~ j'aide

n~Hiol1alc ,1 unemarogfaphiqL1c V,l ceder LI

pbcc ;1l11ilX sf,"{ft'r sans
'Ill,'

S(}IL'rH ;)11nOJlCC!'s dcs 11leSlHC"

tnnSltOJres.

SI l'on sc f011I'1)C vers les UI1IVLTsitt's, .1 'Ill!)! f;mr-d

s";Htendrc, "ll1(H) :1 l1î1l' plus j-,)rtl' dern;l!lde Cil (1';11\ et

.dl(k';l(iO!lS d'ctlli.ks?

encore ..J"1L1rrcs qlwSr](1I]C; .i vou" pose'., mon"IClil

le

Quc pcnSLl-VOUS, de I1Ul1ltTe prn:ISl', de ce que le
\Cllr va Imposer :Il1X chtJmclirs dans leur
ohligatoire, sous d'bre rl'traccli

formation et être l'xdlls du Quels
]'infL1StTUCfUfC, J'encHlrel1li.'rH. ks

PfC\"US?

Avez-vous pense ,lussi a LI l1i,lrgI1l:1hs,HioIl, '-lU]
V,i

devenir plus imp0r[,mte encor\', dcs du monde
qUI n'ont pas lin .lCC,'S mmirnum ,1 qu] vont
sc derobcr mvolontairement

j
cl'tte ohhg~ltion et qui V011t

,sir les L11lgSde ceux qui seront i.'xdl1s d'u11 rnecanisme
protectlo11 sOCi,lle de plus en SOll1nUln' pOl11

n'avoir d';ll1tres recours qUl,..1e dc leur commun,
le Illinirnum dl' ll10yens

A de Li form,uioll ohligatolrl' Jes ,:htmll'UrS,
en Il' n~Hlo11al peut-il encore de..,dl'r
Je Je h formation professionnelle
fOire chÙmclIrs? Il en f.,1ir, Junc
rl'ln;anr la competence des commun,iutes,
Scion Lurick 4, dou7.ie11le dl' la loi specl;dl',
il ne s:wrait eXIster de ..'OIKurrnltcs Jan::,

c cr 1;1 rl'parriri{)!) des l ,'eCOn011lIC
de Li Constitution l>t dc iOI du 1110lS

l'-JHO ]mplique
'-IuII

y ait lIllC ,wro!wmil' d..'
i.'hau1!1 des pou\'oirs pour ks m,HIeres re!cv;lnl dl' kllT"
C()mpl'tcnCl'.

,\
dl' 1:1 petitl' eI11:1IKl', k Journal rekvi"c

de 16 jU]11 :1 "t'l11hle ~lIllH)IKn la dl'ci~lo[l du

~(}U\'lTneIllCnr n:irio])al de rt'duire dl'
12H lllilliollS le bud-

gcr
dl' J'ONF, tOl!lOllrS inSCriT ;1 IHldgd dll

ministre n:HioI1:l1 compl'rent. Cette l'st prisc' ;llurs

Li loi supprimanr !'CFU\T'" ILllI\Jlull' dl'
l're votee et quc le rrallskrt dll

cr de son pçr~onlle:1 l'sI l'Il U)llr~

'
le" U11111111111:1I1r('s.

12

L1 ;111~,,1 j'aimLT;IlS UJ\1naitrl' votre ;1\'1<;,

,1Iltfes qnc~;flnl1s a VOl1~. poser" monsieur Je III

dcnc' 111:11S le rl'mps mc umtr'1II1t:1 COIKItHt'.

mdk

Vous
lisct

vou!u qlil' cl'tte iHtnpclbtlon SOi! h:111a-

Vou...; Il' h'C1 p~lc pris l'initi~Hivc lie Li com:nunicarion
';P()l1t:ll1e~, vou" n;ivez P;lS .l,-'ceptl' de me P:1f

V!Hh h:ln:111sc7 nutrc JerTIande en ramenant
,lU nIVe;1\1 illtcrpc!lation ordin:lirl'. Le Je

Irole de' i'imnp,'l1ant ,bn\ ces UJlldltio!ls-!.l est

10 minutes. line du:Llr:\t!On de i'ExÙ:utif aurait permis
1111dl'b:n p!us large. C'c.;r S;11;\ doute .:e ljue vous ,)Vez
v()uhl C\'itCr. De IliUlrip1cs prohlèmes n'onr t'tt' qu't'ffleu-
l'cs, c\'oques. D'Jutre~: intt'f\'el1:l1HS sans Joure les aborde-
fonT. k ,111sClteur dl'

qUl,:l lui seul,

rc' d'line .IUSSI ;Hl
Import:-.nt '.ie foukl' dl'

Val-Duchc')s..:, ,>clllhk '.1\'oir Lur d'un nOllvel
,1(cord jUSql1':l du conrr;1ire. sans doute p:1rriel,

S~]!1')doute .Hl sein du cOl1plc de: la rnajotlte
,'omn]UI1,lur:lirc. [1 sna l'V{h]\1Cdans ks '-Illestiolls d';KTU,1-
lire ou J~1Jl" ccrtalncs lntnpcibriol1s cct apn.'s-rnidi. Nons
v rcvIl'ndrtJlls. sur nous. !\:Olh attendons ;i\TC
Impatlclkl' Vorff sur raudiovisuc1. Al1-Jeh
du S111iSf!"Cdes tell:visÎoJ1S COllll11Un:lut:lin";, ex'
dt' kur personnc], UJIl1[1osecs cs~el1ri('IJcmel1t de

v :l les somhres rendez-vous

\/()U~ :1110 impo"eT ~1 l'imtÎtutlOIl iJ'equdihrer son

19H7 ;11(}r"que !1()L1SS:1\,ons hien que la dotation
)roch,Jin l't sejoll V~li.l)uchcssc, rcJlIIte de 250

,1300 miHiolls. Te!!c est maultcnant pn.:visib]c,
,dors quc les cfkts lO!llpl('~mcnt~lires ..Ill conclave Ile
sc ..lecouvrirol1t '-IL1'~lVe(le temps.

l"tol1sinlf le

Vous 110U:, ,Ivez

Ulile nll'~lIrt', Nou"

votre

nous ;Ittdldons votrc repollse.
~ d J,lns une ('cr
llHCllX. .,ttendio1ls Je

,.;pol1t:1lll'e, S,lns doute: dIfficile
!\uus savons, ht'las, quel

'hl/Il-;) de

M, le Président. -- J\.1esdames, meSS1curs, ;IV;1I1t de
d(J\1ller h P;lfole a M. L1;2.;lsSe,

'-lui
desirc

"e
jOlJldre :1

..'cne inrerpclhtlol1, vous d'arrt'ter L1 lisre dl'''1ntnVe1l:1nts qU! OIH ,Hlssi le souhait de prendre
h p;lfolc sllr cc SUjL:t

Sont insd"lrs .1\..1.\1.LlIlllnLll!X, Co]L.rt, FC,llIX, et Dt'
J)e..'kcr.

l, qlle les intervenants
10 minurcs, SC]oIlIHHrl'

d'ull remps
de

1.;1 p~1n\ll' est.1 J\1, lag;\ssL'.

M.I.agasse, MOl1'.;Il'L]1" le Prl'sidcl1t, l11essieurs Ics
1111111StrCS, (hn,~ il les

1()!II"li~\lI' onr les dl'
..OII...erl1:l11[ le, des dotations ;HlX tegiolls cr
,1[1.'1:U)]}]111l1!1:1lITl~ :lVaiel!t bit l'ohjl't d'une UHKLTt<1tioll

hhle enrrc le gOUVlTllClHe!1! ..cntr;tI et ln presiJl'nts
exe(L]ufs. l1lollsicur le rnil1lsrre, lors dl'

!lOire dcrIllcn: \l':\l1Cl:, 110llS ayons Inslstc et quc

nuus SOV,))!S
rC\'t'!lII~ ~1 vous clVC/ fil1<lkme!!!

]\;OllS



sema mes, maIgre b vous cUir tenduc, vous
ne IlUUS <iVei. pas VI)[IV ()P11ll01l "tI'. CV\
réductions importantcs cr dont l";t rnel1:h:ec 110tl,-'
Cornrnunautl' fr,]IH;aise. ne nOI1S pas dit ql1t~llcs
,':raient vos iIl1,CnTio!)s ponr limiter maXI111um ces
amputations ct pour l'viter cc que d';llliTes ont ,lppde ,Jes

"coups has., au'<; r(:~ions ct au\. cOllltntln~llIrl'S.

Aujourd'huI, nutre monslcur le mlnis
tTc-présidcnt, vous do!]\](' de reparer cent'
omission. Nous nsons elKnrt' cspeler. cnvers et contl"l'
tout, quc vous nous dirc? que .tllo prendre
distances envers ces dCCls!ons et Jes ,--oml-uttft'.

Bien!
trons donc le mot

nouvc1 nrdrc-. nous met
entre gUl11ernets.

Cc qui esr ct'n;nn, c'est quc l'al1110!lU_' de "dl:U-

si ons Oll Je u.:s ',',concoctions" a crCt' un veriuhk vent
de panique. Et on le u)lT1prclld! CH ent\Tl, dcpuis dt's
annees

-- tout Je monde en (onV!l:i1! cr vous ;Hlssi, mu\)-
sieur le ministre-preslJent --, qu'il s'al!,l"se de b C()n1mu-
nal\tl: uu de la R(>~I()J1 wa!lon!le, le" movens t'manuer"
mis .\ leur disposirioll sont nJi..."ukmenl ins!lttisants,
ml>mc pour exnl"Cr les in"uffisJnres qUI

!eur ont l'ré rCCU!l!lUCS cn Ces nes
vous n'avc? p<lS les moyen" le" n:efCCf,

dcpui" leet il en l'sr

Fr voici h l113ioflte ,lU gO!l\'ernl'menr
centr,-d trOl1\'1:r norrn;]1 qu'on impo..;e une reduc

rion supplémentaire!

1\1011sieur lt'
\()[IS

vou" r;lppelkrel

:t1 mars <.1crnier, lorsque nous le bud~er de
Communaute, nOlh :l\'\ons L1it ()hSenTr qll'il rl']

sur UI1Cdot<ltion ..Jont le rnonl:l11t n'etait connu.
nous :n'CI alors rt'pondu en suhsr:lnce' n'est
tout prl'm:ltUrl'; il 'but :lller de l'avant, k ,:hIHrc 1
dans le hudget consritlH' un ml!l1H1l1T11et 11est Impen"ahk
J'encore reJuire la dnr;uiol1. SOIt JIt p,HcnthesL" le
cHactèrc premature Je 1<1discussiol1 qU(~ IHJU\
Jénoncions en mars l'SI tnstement confirmc :1ulourJ'hl1l.

Voda Jonc ljU',1 prést:nt u: qui CLllt impl'l1"<lhle ;Hl

muis de mar" se réalise! Tout ,lU moim si ]l(}tre Comml1-
n,Hlte vous reprl'scntl'[ 'l1lchne dev:lm ,-T diktat
selon on sahrna cnCUf(: J;1I1S des ..:rnJir\ di"!.1
excessivcmcnt IlH)(ksles.

A mOins, monsie!Jr k !1ll1llstre-prcsidcnr, 'Ille VOIIS1Jt'
nOL1"frOl1Vll'Z J',lllrres rL'ssourCt~s?

M, De Decker. Des imp()t" peu! l.trt.!

M. Lagasse. - Si ('est d~111SCdt \'(Ji que \'OUS
cherchez J'issue, j'espérc que \'Oll" nous fnel, parr du frU!!
Je J'imagil1;Hion du PR L!

Dès ]'1B6 notre Communautc \',\ souffrir. NUllS nI
gnorons qU';11:l tète dll gO~lvnIKn1t"nt n:u\oruJ nous
,!Vons un ministre estime tJue lorsque ceb
fait m;lI tout est pour 1.: n. j'ose SUPPO"CI"ÙUL"te!
n'est pas votre sentnncnr, monsieur!

'

!vLJis ce sera surtout t.'n 19B7 qll'i! Lrl1dLl ser.Tr 1,1

U:illture J,-' tOIlS U:\lX qui vivent au SCI!' Je notre <:O!11I1lU

Fn L.lir, les inql1il:rudes eprouv~cs roU!-

rWIll e',~el1f1('llellil'1H ;wrl)!!!' d~: deux i.l rcdlll.."Lon

de 1:1 ...h;,:ltio;j l.-,mstitU:lj]( !e hudger 1.1 <:ommun:tulc

--- dU'H
\(>lIS POli" san" duUlc' l'impon;1!1Cl'

CI mcsure', l'lJ11Cl:rllant Ji. pcr"OIlllci,

Spt.'Ci:lklllcnt le pcrs\>llncl ;:\
"r:ltlH )lrl"-,lIrl.

RcprcnOlls "lICCCS"l\Cnlt.',l1 L't.'S deu.\( yoic,,,.

Ln U UJ!ILTfIlC 1<1 dUt:JtIO!1. vous nous dirc? tout
,1

!"heur lomble11 dl'
minions t,11c scr;1 di::~

,1 prl~senr n()I1S
":\\'011"

que le Ciel' Jc ";1 s\tuc

entre 5 el p.c A et'
\lIjU il l-SI tcmps que VOU" !Jous

\()..; ,1111lISrrC"i natl01!aUX O\1! des;l presc111

n'.lu~ s;KhiOJl" exactUl1cut ,-l,
scr:! rl~duilt:, pOlit 19R6, CI

Fn.:1,lhor.111t k h\1J~l't de la C()!T\!llUIULItc ]';IR6
vom an:l dl'jÙ dÙ un pel! partout. deux
domaines ont (:tl' et nous ne di"euterol1s t]l(~'me

pa" du de ,-T il' veux parkr, d'une part,

des phles-h.mJes,. du PSt,
'-

\'st-a-Lhre Je StUeur des
d'autre pari, (crta1nes ,lcnvltcs dans le
qUI \'.Jl1S tlL'nnent .1 coeur.

COnJlll<.'nt ks chosn \'onr-c!ks Cyo!ucJ'? A1!('J-\'ous

L'rccr llnc iisc]lltl' L'(J!llmun:-,uL'lre? rourro.-\Ou\ conti-
nuer !cs v;r;1Ild" specrades l.c ministre Poullet

"l'
ml' de nédlt..; eIlU)ft' cLlironncr

"Li
1H)C. Ivs :1ssoci:lrion" ,-k handiCl-

cornpris 1c" h:111d:capcs :lduhes, S('fIJ!H tiret:s J';,f-

NOllsle S()Uhaltons VIH'111t'nt, m;1i,; qucls

pourre/"VUU"i 1l1t'llrc ;1 !cur Jans CI.' hut? OÙ

trouVt-rc/-v()\]S les lrcdirs Vous n(,us thrcz

peUI-t'rrl' du l"Ùr,~ de LI RTB!", il eXiste encorc des

l''msihditl:'' restrlctio!1") C'est unc rcponsl' ;1 L1qllclk

IHJlI" ]J'HIS ;lttl'IldOIl", m.us <.~I1C()rc? 11111'est rcvenu
que, b

SeI11JI!1l' ...1nnlcrc dCI;l, des ;hso,-.i;HH)I]S culturelles ;1.Vall'nt
(;WJr.\lt (ksornJ:!l"

"Hlon pcr01;1.11('l1tt',

", J1S;,1t h Jettre. Les

du restrl(\IOI1S

Je prnlds (i;mnH: (k;:xicll1c cxemple j'()],\;1- dont

c]kuls de ,-'011lptCS"IOI1
dL' ~kpcn"es n !cllr" re"ulLltS ont

L'lt' l'CSdcrnin,s t~ornml CT] lJ\arlere

de fL1.IS ,iL-
y

.1 pcu ;\ espl'rer, les

compr..'ssiol1s port l'nt surtout sur ]c" trais de
Jes rl'rspeL'tlve~ ;1

,-'cr "out lf1t(\lcr;lbks. som

d',1ULlIlt plus d:'.IlS
l'l'

Jomaine commc

d.lns d';llltres, ce sont surtOl11 qUI seront

.\ttCIIlh, ,ar '-:\~S[ surtout (:IlX les" statuts
pr(Cllrc" t'llJllle;." donc ces ,i'I,u total, 450 pn.

SOnlh'S S("font li\_l'IKlec~< d()flt Z;;O d;1ns le Sl'Ctt',ll" tranu)-
ph()11t'. J t pOlir quci"i S(I'\-i<.:e"

-'
!S p.e. ,-k~ ;1.~SISI;I1Hl'S

W p." du per"oll1lt': des œntrt''' d'a,-'Ulell, 2.P

dJ11S Instituts IJWdl,-l)--i1ClLlg(,giljuc" et J')
,

,,-'ntuk.

,~1ollsil'm k

Ulll' paredk purge pour

\-lHrc tCP(J])S[' Il'1l1(Jigll'-'r,1 de v()tre

de vutre VOlOi1tC de refuser el'
que It

vcut I\{JU\ iTl1p'Jscr Ilnil:1ten!cml'llt

l'UII ')'\
n;(,l11hrc~ Lie L1 m,llontt.' nou" disait r('(CI11-

Uh'ut l'huJrl' <1.L'tllcl!c, en
pn Cil l'St reJuil

,1 \,\Tl" ;1 la St"n1;lIJ1C. .1 !Jeun:s de lhstancL De

!;Pl, ,,'e'>l LJUi.' nous donnc k nlel1:1gc

PSC-PRL. ,~LlI" vous COT!lplL' quc les j-',c"tTonn;lIrcs

1\



des associations ~oci:des ne ~wllvent ;ldoptn lin tel
tème.

M. De Dccker.
rcrtne!

Vonl.' dlScouts l'St aussi :1 (Ollrt

M. Lagassc. Nous SDngeons au cOlin
moyen (erme, et plus encore ail tennc.
monsieur De Dn:ker, que vous aure?
Jin.? tout a l'heurc comment. dans votre
cn'l'ïsagel le coun, le mOVCJl et le long terme. Vous nOlls
dire!; cc que vous allez faire pour les LM.'" les CST, les
TCT, les stagidl!TS, les ComLllTuds. tous ccux qUI V!\TJH
dans unc situation prl"cairc.

j'Csqulsse m:lintenant r:"tpidement le sClonl) volet lk
mon interpC!lation.

M. Desmarets. COll1mCIH :lUC/.- 'l'OUS résoudn' les
dJfficultés dc nos financcs publiqucs?

M. I.agassc.-- On nous annoncc un nouve:!!1 statut
à panir Je 19H7- Cette lloV;lt1()]1 jundiqllC n'est lertcs p:1S
critiquable en surtOUl si l'oll arrive :1 créer plus ,Jl
sécurité, plus dl' ,"bis, qu'esr-ce que cela signifie
concrètcment? Combien v :1l1Ll.t-i! de nouve:1lIX ch()-
meurs cn \X/:l!lonlc et ,1 B~uxelles? Vous :H'l"Z, monsicur
le mintstre-pn:~sidetH, les moyens de Lurc de tcls calculs,
car vous connaissez. le nombn: Je SL11\Jts précure::., non
sLlJkment Jans v()fre "dmimsrr:niol1, nuis ~ll1ssi dans les
assoLlarions qui sont suhvcntlonnecs p:1r b (:ommun;lU
dans les associa rions qui, alJ nIveau comlll\tnai ou
J';llnn:s niveaux, exercent des anivitl~s ct des responsabi-
lités en marines culrure!1e cr soc!:lle. Jc prcsllme' que vous
vous preoccupcz, aussi du sedcur de l"ensCignt'1llCllt qui
rc!èvera un jour iIHl'gralemenr lie notrc COllltHUIUl\tC.

j'csperc donc quc \'()!!S :lllez IlUUS cor1l!nllniquCt' les

chiffres reLHifs ~i. ces divCfs seCCt'llts.

Vous S,lVl1 dès le ln octohrc JYSh, des dnninu-
tions dc fin:l11cicrc de l'ordrc de JO P.l".
scront appliquecs. Ccrtains d'une mise ~lll c'hÔ-
mage de 10 p.c. du ne S;lISS] cc LllSOn11l'll1el1t
est parfait, mais vous nous votre cunVIC(lOn

"
Cl't

égard. Concrètcment, l"{Hn1l1ent les choses vont-elles sc
préscnter? I.cs dirigeants d'ass(Ki;lti(Jns V()l1t peut-i-tre
proposcr une diminution dl'

]0 p.e, des trairel11ems 111,
penst'.r.-voI1S quc tout le personnel va pouvoir ;lC<.'qHLT
continuer Ù travailler, :1 fournir les ml'mes prestatiol1s
avcc un salaire redwt de JO P,c.? Les dirigul1rs vont ,dors
essayer dc trouver UI1 tcrme ou vont tenrer de Sl
prol:urer un cOJHpkmcnt reSSOl1rCl~S,c'eS(.~\.dire qu'ils
vont s'adresser:l VOLIS.Ces associations vons sulH'en-
tionllez vous diront qu'il leur l'St dl' continuer
a travailler sans un suppkmcnt: leur r
dre? (~uc votrc dot,-Hion est diminuct';'

dl's lors le <.lTcÎc vICieux. ou rire' (\'st spirale desn~n
d;lTlte, la SplLlle infcrnale.

Cc qui l'Sr VLli pour le Jer oC!()hn' 19Sh, scn eTlu)re
plus vr;ll en [9SÎ. Je veux croire qllc non sculemenr vous
disposez de tous les Llkl1ls, nuis ;1LISSIquc VOllS a]]cz

nous en faire P:lft cr surtout ljlll' vuus al1ez en rircr dcs
cOJ1Clllsions que nous pourrions accepter.

Je repete qu'il semaines, IHHI:, \'()l!S ~\\,(H1S
Interroge a c: .nTI cu rout le tcmps d,:-
rdleehir cr de vous concerter avel. k PrcI11in ministre,

En uHlséquence
--

et cc sera !lU (onrlusion --. Il'
vous demande Je répondrc dalrCnll'nr arrois qUl'StlOIIS,

14

p:lfÙ. quv ,'est
dl' \.otre repollsl' 'Ille dcpendr~l notre

,ltfltlldl,

,IVl'Z.--\()l1~, OUi ou non,

ù'rt,' ,Ul\plltatIOIl DIJ hi en (:ll'S vous resolu a l~tre le
hie dd"l'l1seur de l10trc COmmUl1aUfl\ en solidarité, avcc
!es rcsponsahles de la RégIOn \V;1]]OIl11C?AlIlLvOUS exiger
de l'Frat l'l'ntral de nOIlV\.-':lllX ,Issortls i~Vl"nruclll.-
ment lie nouvclles serair-(e pas l'ou..:a
sion dl' remettre sllr la rable le prohkmc des compÙcnces
de notrc Communaure lL11JSle SCIlSd'un clargissell1ent?

tour, 011 vous Impose
la d()farion, :l!IeZ-V(~US

? FI dans ljuel!c Jin~<..-
{Ion?

ki, voudr:Ùs r~lppdLT
cette malS on ne le
que l'Etar <..c11rr:l)dOit t
.lfricn' de bSO r
sur les
lo!se. Oui ou Ilon, cette

cl'h fut dir 11l:lirHes fOIs ,l
n:pctcLI ,1SSCZ-
,1 notre Ull

,lU chapItre dcs ristuurncs

s dam 1:. rcglof1 bruxel-
va-t-dk l'rrc ri:clamt'e)

Plus f()I]damerH:demCI1t, nl' noycz-vous p:1S que le
momcnt l'sr \'elH1 d'ohtenir la rotalitl' (ks redcvances

Lldio ct tc!cvlsion soit a norrc ComnuHuuté? Ne
pcnSC?-VOllS pas quc ces redl'v:\nces dnnient lksormals

êrrl' par notrc ;\dministratlon, P,lf Ics COmI1lUn:l\l-

tes? dit par parcllthêsc, CCI:l resoudrait Je prohlemc
des rnkvanCl's p:1YCCSJ ~rllxcllcs.

TnHslCI1lC questioll s'1I faur maIgre rour couper dans
les lkpcnses, ilc:'>t IIOUS !c sachions le plus
tÙt posslhle. Si votre lk ne p~1Svous laissez
blre nous espcrer cnu)rc --. si malgrl' vorre

ti(J11 p()\lr tr<Hlvcr des rCSS()[ln:es l1(;uvclles - et
dc vous indiquer lInc voie -, il faut couper d,UlS
lses, 11n\'sr pas posslhle 1'011 continue:1 sc

faut faire h cLntc des notamment
!cs responsahles de tvpc culturel

prcl1drl' !cs mesurcs qui
5ur les !)<l1I(.5,III "n!--.:I

1\1. Ii: Présidënt. -- L:\ juruk est :\ i\1. T,\tnimaux.

M. Taminiaux.
---

ivloIlSIUlr le PresideiH, monsieur
le miniStre-prl~sidcllt. IT1cssicl1r,>les ministres, chers colle~
gm's, a la lecrurl' des mesures ;nrérces a Val-Dnchesse
et prl'vuient notammcnt une l'ConOtl1ll~ directc de
7 ,111duritncllt Jes l'ommUll:1utes cr de...
ie ne puis rn'empl'chcr de \UuS Lure part lie- mcs
ludes

]hns qu(ds sl'deurs \'~l-t-l)n operer des coupes som-
hres

;,

que Î;\ccorde aux
et vous Ill' sen?

que le pcnse en

,\USSI, me pl'rmcttr~li Il' lie vous r;lppelcr
sClllent qUl' vous affirmiez, <.bns 1:1dccbratioll de
ti[, LliJe sociale cst un drOlt et qu"tl11C société doit

tout pOUf cn assurer l'exercice"

[1 S:l\J(l' :\l\X ycux qlll: L1 decisioll du gouvcrnemcnt
Llhutanr les possihilitcs financiercs (Jes COmmUIUl1teS,
redult encore un peu plLls les moyens, déi;1 si minimes,
octro\"cs a norre COn1\11Unautc fr;l!ll,'alsl~ pour assurer cc'
drui].

V()\lS \'(H]S s()\I\'icIIlJreI n'rt:llncmcnt du cri d';llarmc

ljue j':l1 Llnce Ims des dch~lts rcbtifs :1 la dedarario!l dt'



l'Exécutif, surrour en cc qUI concerne le "Fonds dc soins
médico-socio-pédagogique », Je Fonds SI.

A h::poque, 1\1. !c ministre de l'Aide SOCi~lk ,l\';JiI

reconnu la pertinence de mes ;1rguments et 3V,11t ;ldmls
qu'il fallait tenir compte de b situation spécifique Je
certaines institutions. Je suis ,i'~1i!!curs revenu sur cc point
en mars dermer lors de b dlsClbslon du hudget 19H6.

Or, depuis l'inst.1J!ation de l'Exécutif, ccs institutions
vivent roujours des situations dramatiques qui empirenr
d'aiJ\eurs au point de mettre en perd leur CC
par là mérnc, la mission socia!t: quO;.:vous leur

Sur le terrain rien n'est donc change, bien au contraire,
et la communication gouvernemem,.le du 23 mai a cOl1tri-
bué à resserrer davantage j'étau de l'angoisse.

Je crains que cette restridion Ljl1e veur notls imposer
!t: national n'amenuise vos chances de «tout mertre en
œuvre pour pernH:ttrc le bon fonctionnement du r<:seall
des inscirutiol1S et des services d'accueil ", UHlJlJlC vous
vous y cnez engages.

Je ne suis qu'un homme' de terr;lin l11;lis 1CsouhaikL1is
que vous me rassuricz CH )e ne perçois ;lUcune évolution
favorable dans les fairs.

A titre J'exemple, une institution que je COlmais fort
hien n'est toujours subventionnée que sur la basl' Je
douze pensionn31res alors qu'die en hl'bcrge actuellement
trente et remplit ainsi enrièrement b mission assignée par
la Communauté franl\aise. Il s'agit donc bel et bien d'un
cas spécifique. Qu'allez-vous pouvoir Lure daus le
contexte actuel pour rétahlir la plus lcgitul1e justice en
cette matière? Je souhaiterais que VOllS puissiez me
répondre.

Restant dans le même se((cur, jc me puse la question
de savoir si le Fonds Je construction d'insrirutions hospi-
talières et méJII;o-sociaks ne va pas, lui aussi, souffrir Ù
nouveau de mesures d'austéritc qui, depuis plusieurs

années déjà, hypothequent la rl~alisation J'une program-
mation pourtant bien étudiée sur b;lse des neeessitl:s
locales et ré~lonaJes.

Lc blocage de la création de centres de jour et de
homes occupationncls pour handic.pes adultes non tf<1-
vailleurs ne me semble pas pr['t a se hriser

De plus, on émet même des crainft.'s pour la poursuite
des rravaux déiÙ entrepris alors que des listes d';utente
sont toujours aussi longues.

Les familles ont peur de rencontrer m,lintellant un
nouvel obstacle .1 la satist"adlOU de (Cs besoins primor-
diaux pour l'epanouissemem et la prise en charge de leurs

"grands" handicapl:s. Pourriez-vous, dans les circonSl;111
ces présenres, leur ,1ppor(cr l'espoir d'un JdJloca~e pro
che de cette situation?

Par ~lillel1rs, vous stipuliez. ;H1ssi Jans l\tccord de
l'Exécutif "-lue .<k Fonds national de rec\assemenr social
Jes handicapes serait communautansl> dans ks faits au
cours de cette législaturc

".
Ccttc opér;uion, dans des

conditions budgétain's deja difficiles au depan, sera plus
ardue a connétiser SI ks disposirions de b Penrechtc lui
sont appliquées. l! en sera dt' même j'ONE car le
plan Je Val-Duchesse a prévu (k cel orga-
nisme et de lui soÜsrraire 24H millions ell attendant son
transfert vers les comrnU!l~lutl'S, les tLlv,u!kurs de et'
secteur, dont la mission est trcs appréCllT, manifestel]t
leur vive inquiétude lot se demandent d311s qucl contexte
et avec quels moyens s'opérera cerre comlllun,lutarisatioll.

En ce qui concerne les pro~ralllllles de mise au rLlV:lil,
il faUt remarquer que les pouvoirs or~;\Ilis;llnlrs lïtnstitll-

rions d';lllk sOL'i;lk' qui llm rnnllrs .1l1X l :ST ou ;HL\ T(:I

devn1l11 !lItervenir ;1 COIKurrl'nu: di.'
]0 plilS l'TlSUlrC

de 2\ L1<1ns le l'as de
(S]

l't dl p.'--. Oll S p.c.

Je TCT Quds som Cl'II"-
lllHlrrOI]t le

supporter? 1l1esun's [ouchcnr de lmporta/)ft

hl':lllCOlip dl' maisons qUl. en Llison dl' 1':lide il]"uffis.1IHl

lk la (;Om11l\!1l;1ITte françlise, (JJH dt'I c't d())venr encore

rl'COllnr :]
C'l'''

tr;!v:iilkurs l'n (IH'Jlnage (f
SOU" SCHUT

preC:1lf('.

Dl' pllh, en Jv C;lLIe,llJ du 11~1I1()n:1I

11<luLl1rL',le LIL-V:11-[)ud1L's':c V(H1S
venir ;1 COIlClHrelllC Je S dans les
dL' vos .nrrihutlOllS. Sl~ kn h
llétf11l\e!1t dc vos possihilires huJgec1ires
lur L1ppOrt ;lUX que le lé
attrihuees. Dans domaInes ;dlu-vous
I1H)ntanr" que le gUllVernl'lllcnt vous impose ,h,

Fn outrc, h C01ll1ll11nicltloll gOllHT!1eJ1H'nnle Sfipule

hil'n que les dOLltiolls l'vollleroT11en !onctlon lIL-l\'volu
tlOl] des COllLllHes Je l'Ecu, L'Xleptiol1 lle"
depepses .1 la derre )lub!iLjl/l':

.1!1\rcr-
rell've'llt

Il but souligner Ici les ,;oT1sequcI1U'S pOlIr !cs ,J)IIH1111-
ncs et les CPAS; ((' qu'exprillH' clairement l'Union

dl'''
villes et communes bclgl'S en falSJIH 1l'lllarqULT que k
rempbCC111ent de l'index:nioll de V()SJOUtiOns sur h hase

di.:' l'infbrioll rar !':lpplicatIOI1 du rq<.illl(' pm pose .1 V;ll-

Duclwsse, va exercn un cfft'I reduCtcllr plus qUl' propor-
tionl1c] pour !cs C01ll111UIll"Sl'r C:PAS, ..Lws L1 mesure ou
\cs suhsldes odro\'l>s sont le sculs postes re(~llenlC1l1
compressihks ;11]sein des qlle VOltS .1lclJldu:.

Apre" Vall)uchessl', on ]Wllt dOIll" craindre llnl' dlmi-
llutH)[l Jes suhsides

dan" tous ks ,Jcp;lrreInl'lltS rl>]ç-

vent lie L C()l1Jnll)/1~lUte, non SLèdclT!enr Llans Iv

Jes lunJlcapes. comme je viel]s
dl' Iv ~jire, Illat', L'11U)r,'

lLIllS cdul de Li dL'
1;1 Jeunesse ou Li tendance

l~Sr ;1 ,Jil11lnul'r rhle dl's
h(H)lCS d'hchergel11enl l't

~]

favoriser LI l'fiSC en d},Hf'-l' en 111dll'1I Oil\nl

.HlX ,1ldes famduks et ~lUX a;des-sclllor<" la

!Il dcs mOYl'I1S 111]S a la dispos1!'on des CPi\S

prOV0"-lueLl UIIC sorte d';lppel .1 b L'leariol] ll"aSS(kLHIOns
privl:cs. Il en êrre de In(ll]e LI Ciilrurc, j'ensei-

gnelllent, Jllcdlcale <,u)hire.

Brd, d~IIlS clnquc uu (:Ol1l111un:lllll' esr <--,(Jll1pe-

rentc, il sc pourrait (jU-OII aCCl'lltUe UIH lh

transfert VlTS les org;lnIS!11es pl"l\l"s. FI) on rlSqlll

d',1ssisrn, SOIf ,1 une l11l1l11111tlOU dl's ~l1hSldes, SUit :l une

soit e1llorc ;wx Jeu\. 110llrH,jUl'S .Ippliquees

[)'.llltre Il l'SI prl>vu qU'Ui} pr(J1l)Cl>Il' ~'(!I1l:(_'Iîl.il1t

LI puhllque ser..1 conclu
,(,

C0TJ11111111;1Jl-

tcs. l,J,llcl seu!c U)Il[eI1U dc lCt ;!l'(urd (:" i)l()t()U)!c va

t-il UJIlS;lcrer k
.{

~tlivis1l1e de L1 CUlJ]l1JlII1.11ltl' \IS-;1-\'IS

du ministre n:niol1;d des :\tï~lIrl'S suua!cs cntend

rl.dulrc
---

nLlIS pJf ljul'Is I11U\'l:ns)
--

le dl' lits
hospil,11ins'

1 (lU" les secteurs peu\,c'nl ~rrl' cOnCCr!ll>s Cir !c.., don

l1ees les plus i:!émcntalrcs tn:ll1qIWI\r pOlir n~1lucr aH'C
prCCISIOIJ l'ImpaCl des rnl'~l1n's proposees. .['()U!

,"it :1

cL1indre.

Le Conseil dl' !a (:OI11IJlllll;llIrC fL11l..;a]<,c "v;lit-il

hesuin dl'
(CS rl'srrinitJlls ;110rs qUl' Sl'S chargcs ()rg;lI1Iques

I]e Lire s;lrtsLllres? Va-r-tl se IT!Ul\rner"

vers IOt-',lll" l'r Llirl' PC",:I .1in..,i sur el\X il-

poids des «()lIc!l\S\O\1" dl' V:l!.lhIChl'S"C'

I-,n rOlH l;)S, puur moi, aV'a1isn (l'He

Jcceptn
dl'

resserrer !cs rH)IHilTl'S dll

('est

dimi-

IS



11\1,'1' le territoire cie !':lidl' ~OlLlk'. !'_II ';I)Jl1il1l', !l' ldl1fr;lirl

de Cl' qu'!! laur f~lirt' en l-l';; teillps dl p,\lIpniS;HilJi\ ,hTrUl.

j\:spcrc, mOnSll'l1r k. Presi,km, ilH'SSlcurs les mil!)s
vous :lIIIT! ;1 l\Cllr Ile rq1()]ldr:,' :'1 Illes qUl'sri"ps

ct mes inquetudcs, (\j)/lt"illifiss(,l!lel1ls sur
{),IIIO soo,dis/cs.:

:\;1, le Pr::sid;:nt. - L1 p:1mk l'sr:l ,\1. Coll.u!.

M. Collart.
- -

,\ton."ielE' le

t,'ni part lbns mOI] inrcrvl'mjo, d':lbord dl' IllOIl

twk et SI1t'\Out de Illon l'tOnllel11cnt deLlnr la klHl'llr que

,H-CZ mhl d LH."e a 1l1en;J,I-C que les mesurl'S
pnscs ,~ V:1Jf)ulhesse I:Ollr1r;l L1 C()11l1ll!1I1~lll[C fL111-

\';1 1S:.:

.\1. Bidnot,

,1ssUtc

.1 un l'l'n.llii []Jumel1t,

[.1 lllClUll' est d'-.1lJLlI1!

cr les provinu'~, dont les

les IT1'."S\1rn de V':ll-DIICh,
lju';\V,UH .j'.1:,SUl11lT IcULS

runl

gnvl' '-il'ie les COmnll1!1CS

Sl'ront all""1
(OUd1CS

seront L'IKore T1101llS ;1111

d:1îlS IL- dOlluine (11:-

'\J{:us S;lvons tous qll,~()n h
tre, qll on emprunte dL's 11\TCS cr
<,J sLTvin:,- sc sitLlcnt ILm:', J'environncmcnt i!nmeJ:at

dll CihJ\Cn, l\'q-~l-dire ,1\1 pL1I1 cOnlll1l1na1.

le (hl';]

CklqU\.' UfOy<"']1 jn'Li-t-t! prL'ndr\.' le r[;11!1 d01",'ju\':mr
pour ;lller empruilter un livrc, p;lsser dix ;111S

UIlC cxpuslfioll de ljlldlitl" ne pius Llisposer lJ'd'.;ldnnicc;;

Vous Ille ref101Jd!T7 ilUl VOUS ,nus dcpLKCI l'Il
vOHllr:.:..

M,lIenry. dc sporrl

M. CoU art. 1\1t.'me 11()lJr ;111er ~ILIll'ter lIll paqucr
dl'

Clgarcffes Boulc d'Orl

.~1. Mont"i\s. mlilistre ptTsidl.'rH de 1'/-',xCl."lHif.

fuml.' pas!

M. PlTriaux. - (:\:sr depuis IL-\ote du Lleuet fehtif
,lU Uh:lglsl1le!

M. CoHart.

du Sl'Ul'lJf uilfllrcl \(,[;l-t-\.'!!" \'utrl'
Salls v()ulolr p:lrJer dl' probkl111'S I1Jtinn:11Ix,

per111ntc/.-1l101, l'l'pcildant, d':ll!irn votre :H!en!IOI1 sur cc

LI

[6

CI1 Ilutlerc dL: Iii,\' shdll'r ou ddiscalisatlon

du ClJJClna, 'v':l-t-OI1 sc vels Je lax
11 rhc;'!ILlk, cr pourquoI

,lrtist\{ll1C?

[.;: itlllglc:l hquc!k VOliS JiVrLTlt'1 votrc ComlllUIl;lute

Ir;lllt,:;,isl' si vou,- le pUl1lctrcz, eSt ;1l!ssi !a nÔtrc, ne

leu l)!l'lJ11t' dc n: qui cxistl' actuclkmcnt <;Î des

111S ,-hl l'es d f~"rl1lcs Il(' s'mt niveau le plus

Fil dfet, s'agIL1-t-iJ J:lIlS !1WSUtl" oÙ l'aide au
prive dnicildtait III1\' l1elcssite, dc mi:Ct'll;lt mixte, puhlic-

111'1\(" 011 hil'n rou! ail prive l"t
plus ricn public?

VOlTe feprise de l'amofce 111Cll'n;lf mixte puhhc-

dc l'!-'xl'curif 111<'ecdcnr dalls Promethe;l serait-dlc
,1

1'011 S:11t que vous aVC7 ahal';sc b

"

et,
dL':-' 101':"

oh) ,~l' la

LI sienne cg;lkmCJH

plus I!npo]"Llnt cncore se
pose: \.(>t l'cl!ll dl' 1;1 IleS specral:1es dans un rd

,OlHn:!". L',trt V;l-t--l; sc sou Illettre ;l1\X beso\t1s
puhhl'iLurcs Ilrrm's qui le sOlltlt'nnent? Va-t-on
.11l1l01Kn '�uc tcl LOIlCenO de lkcthovcn nous est offen
[1;11'LI hnnc X l'[ qllC la «Lié d~~fa,' vous est offertc par
LI iirn1l' ~

:'\JOll'- \-Ul'O!]S h vaise hcsn~lti()n quc le gouvernement
l1:!tl(!!lal V;li.D1Khcs,Sl' on el di:c\.k

h Je du des Affaircs

CU'110tlllqucs. Flk hisse rêveur. [-,11 cHet, clPpétits des

prot!lIdcurs Ill' sont p:1S gar~antI1Cs-

ques ;1 l'idcc du {dX produdcurs
"--ILlIne pour

fOI1! pius recollnr ;1ltx subvention'; des ,-\fL1ircs cconomi-

\'Wndl';lil'Ilt-ds .1 \utrc porte? COrnITH:tH

1l'IIr qUI: VOIlS ;1
'-l'l, programme

h '-l;l~l1;ltlon;l (1:1I1S votre COI11-

l1lLlIUIItL' pOlir lSlSr;?

']1('llll' de]a

,1 b (:ol1l1llUl1autL' fL1n-

,lltcs du gouvernement

qU':lll tItre ,Je pfCCedl'IH qu'il cree

Il' m'liltt'rroge pour ,-'O]\luÎtr,.' \(h et conn

VOITC ,HI L'{J1llIlletH, k mi!!iard que
V.li V(Jll'.; ('n!~'v", j'O'-l' 1'espcrcr, :1 votre corps

dd('lllbl1t. ce (nit' votrl ,ltritl1dc sÎlcnciClISl', ne paraît P;lS

P!ï)ItHT

JC1ll
(:\',-1 vous, monsiel1r le

ICpOI1SCS, (le- nou,- dCInontrcr !~

IIWII/\ surIes {J'lIl(S

.~, le President.
--

1.,1 ;urok es! a ,\1. rl"allx.

M. Fl'aux. --- t\lU!1SILur le PrcslJcll!, lTlCSSiCUfS les

min;qrl's, chcrs ullkgl1es, Jcs I1ic"ures dl' Vill-Dud1l'SSl'

\'{)]1! loucher durl'!lJcnl un ceruin nombre d'acri\-itl's

rc!n.1111 dl' LI CO!l1mUl1;tlltC fr:lIH;:lise et plu,- par(lculil're-

mcnT ~bns le Sl'lI.CL1! de J'éducltioll qUI

1)l",llpC LiJ1111Jlt' '.)11 Il ,,,11!, hl":lUCOUP travailleurs.l
SL1Tllr pree.ll'c

l'educationqlll', pOlir Il

plTIl1;lJ1l'ntl' l.~t llllt' notion un peu

cc qU'11 ',1 L0!111l' ~\ unt' rLVUC quc
,

l'hl'? le loiffcur: Cll11;-1\{'I'/lc. P;Hlant des

,.0111111l111:1l1t:llrcs il dl(: Elics pourront clairement recourir
,11;1 puhliClte l()llln~crcul('

('1' 11l' seront rhl'.; soumise!;;1 des



contrÔles sur des notions" qui me p~\rJISSl'm dl'passel's,
comme 1'l'ducHion permanente"

fc monsIeur le I1Iinisrre, d'un avis contLure. Je
pen~c, en LjULl'eJucHion permal1l'nte, Sl1r\our ~l \.~n

moment ou Jes mcsures sont prises d;\lls l'enseignement
lJui compromettent les effons dt' démocratisation, reste
d'une très grande :K[Ua1itl'. Dl's lors, tour et' qui concerne
notammenr le

"

du décret relarlf :'\ 1'l'ducHion
popubirl~

--
la promotion socioculturelle des

travailleurs - revêt Vr:1lment line Importance partlCll-
lière,

On sair que cetf(: promotion L'sr de plu:; en plus
nécessain: l'Il temps de crise pour ':vitlT, notamment, unc
trop grande Ilurginalisation et Line p,lUpcrisatioI1 accrue
des travailleurs, Or, cnte promotion souocu!tun:lle qui,
il faut bien Je dire, n':l peut-l'tre pas cl1cor(' trouvé tour
_1fait son rythme de croisière, risLJue Je voir ses moyen:.
limités et, dl's lors, Ile pourra plus repondre ,iLlXhesoins
mll1)[nums

Le V:lsrc secteur dn mOUH"ment associatif verel donc
ses moyens assez considiTahlement ddU!ts alors qu'il
n'avait p:1S dej:l ete particulicrement privilégié d:111S le
hud~er. ]Is seront !"l'duits, d'une part, au travers de la
dirninmion gloha1c dl' la dot:nion, rappdee par M. Bid-
not, cc qui aura jncontcst:1blemt'nt des répercussions sur

toure une série d'anivités culrurel1es, !n,lis, d'autre part
aUSSI, et c\"sr très net pour le secteur de l'('ducatlon
permanente, par !e changemenr qui intervienr dan<; la
polirique de résorption du chÔmage. On en effer, que
le secteur de l'edllCatinn permanente occupe de
travailleurs:l statut prec1ire.

A ce sujet, pourrions-nous aVOIr l'tlllc (1)
l':lIItre prl"ci-

s!(m~

En ce LJui concerne notamment les eST. les accords
de Val-Dw.:hesse prl:'ioient qU'UI1l" inrcrvemion de]()

p.t.". sera d,.mandée Jes la premine annee, ~llor<; qu'clic
n'existait p:1S antl"riellrCmem, qu'i! n'y avair une interven-
tion de 25 p.c. que la seconde annce. Cela p(Jurr~\1t
l~videmment avoir un certam nombre de rl'perLussinns -;ur
des initi::ltives d';1I1lmarion. On risque dl' voir disp,lraÎtre,
l'ertams projets C;H les promoteurs

Ill' seront pas en
mesure de prendre ces tO p.t.". en charge.

Fn cc qui concerne le troisième cirL:lJir de rrav,1il, le
TCT, 11y a c~alement une intervention de 10 p.c. qUI
est a parrager moitié-moita:' entre les et les
communautes les dit de \/al-
Duchesse, rekvcnt Icurs ,utrihuriolls . Fn appli-
cation de ces nouvelles dispositions, un cen,lin nombre
de risquent On a indiqué
tour l'heure que ') p.c. sc traduira

1 modo P,Hune economie pour l'FI:1\de mdli.ud.
ce sera 1,3 mi!!iard ,le (barges

pour les cotnmlmaUteS, Si l'on tIent L"t)mpte de la cie Je
réparrinon 55/45, ceb u;:ur dire Ljue, pr:lhll1cmcnt, S')();1
ssn milllu!1s seront ~lcharge de la COlllmlll1aurl: fr
Comment Li COlllmunaure va-t-d!c en
cette SOlllnw SUppkl1ll'Iltaire ~ rl'Juire d';mf:1nt
ses interventions, u: qui signIfier;) ,1 nOUVl::lI1 des pntes

et une rl'c!uctinn du niveau d'actlvitt's? Plus
dans quel seLtl.'ur (--c<;rcdllcf]ons <;Cfont-

operees?

le cr(Jis de ]]o]]]hrl'usc<; ;1SS0U;IlIOI1S J\'dUCHIOI1

perl~lal1l'nte dl' voir !cur ,1L"fivirc serieusl"tl1l~l1t

comproll1he en de cette douhk reducrion qui

k>lH sera imposC'e non sndemenr :111 niveau de leur tOI1C-

tionnCl11eilr nuis également .1U nIveau des ;lnim;\!curs.

En rl'v~lIKhe, les propositions de Val-Duchesse ne font
p:lS erat du Fonds budgcr:l.lre lJ11ndepartemt:nt:d, Je FB!.
~1I(, dn"JL'nt-d en lait dans le domalI1c culturel? Est-il
maintenu ,1 son niveau actuc!? L.e quota glooal des FBI

l'sr-il m:lintl'lll1? Suoir-ilune œrt:1ine l'volurion?

)':u :lppris IIlcidemn1l:'nt les tek'vislons commu-
Il,HIt;1ires héndlCieraient, :\ des CST, de l'octroI du
FR!. F.st-ce eXact~ (Signes de de M. le minis-
tre-f)T(;szdent.) .Je vois que vous des signes négatifs.
J'espi:re que vous apporterez une reponse tout :1 l'heure.
11cst cnt~l!n lJlIC SI le quota n'est pas modifié, il y aura
11l('vitablcrnent des réductions d::t]1<;d'autn:s secteufS dont
seront victimes des :lssoCiatinns d'c'dueatlon permanente.
Qu'en e\l-il enfin du dernier \'olet tL' pLItl de résorption
du ch/mlag;e en cc qui CO!KefTle les C\1T Je saIs que 1a
plu parr sont cngagés par des communes mais certains

sont occupes au,>si par Jes ASRI. et des organisations
~~111turelks. Ces CMT vont-il être ,1ssimdes aux CMT,

commune ", c'est-à-dIre devenant des contractuels
t'S

~ 011 bien vont-lis subsister Jans LI formule
,1C[ue]]e :IVCCune (jUOtc-p.lrt de 50 p,c? Il n'y ,1rien à ce
propos dans les mesures de Val~D\lchesse. Monsieur le

mmistre-président en sair-il plus :1
n'

sujet?

Je voudrais l'g::tleml'nt souh~ner que le mouvemt:nt
Jssociatlf emploie aussi des objecteurs Je conscienœ. L1
encore le gouvernement national a nU1llfesté sa volonté'
de !cs attribuer avec une plus grande parcimonie. L'educa-
rion perm:lI1ente ne v;1-t-elle P,1Sa nouveau en faire les
fraIs? Il semhle hien que le Conseil des ministres qui doit

SL' rl'unir rroc!uJtlement aVt"Ccc :1 l'ordre du jour,

SOIt hien decidé a faire une L.h:1sse aux sorcieres
en cc qui concerne le prohleJtle des ohjectl'urs mis à
1,1 disposition de ccrtal[1S ()f!~allISnWS et organIsations

L.ldrurels

lInc reductioll du noJtlhre d'organismes agrecs est
donc :1 preVOir. Or, vous le saVl'I, la Communauté \OU-
lient de nomoreuses ()rganis~1riolls cr les suhsidie. Dt'S
lurs, dl' tl'lies mesures ressemhlent fort :1 un camouflet
du gouvnncment :11\~gard de la Communaute. Monsieur
le ministre dl' la ComnHUl3ute frJnçJ.lse va-t-d réagir
t'gaiement ("n ce dumai;lc? Vodà un ensemhle de mesures
qui mettent à IUStetitre en emOI le l1lonLk culturel et plus
parrlCllliercmenr le monde sociodllturel.

Je n',li park que des mesures dm-nes de V,11-Duchesse
~bns le sectcur culturel et en cc qUI concerne l'emploi,
mai,; il en l'sr de nomrrLuses qui :\rreindront Indirecte-
Il1CrH ces mt~mt's carégo[]cs de tLlV:\111curs. La plus évi-

dCrHC CST 1:1diminution du Fonds des communes qui va
reduire les mo\'ens COmIl1UIl,lIlX. Fr oÙ ces dernieres vont-
d1cs pratiquCf les sPll1bres qu'on leur impose si

Ll' n'est les qualifiees Je facultatives,
LTI!cs Ljui concernent le hudgeT culture! et le

dupnrc vducnio!l populaIre?

Vr,Ùl1lerH ,:'csr !Ill :Jvenir hlen sombre que réserve cc
vernC!1lenr .1 tous ceux qui veu1cnr :1 juste titre que

)[I\TstlssLmcnts d,lns k sencur ndtun'j soient promcr-

rl'urs pour Je!l1:lln; !es travailleurs ulirureis, Lomme tous

Leux LJui bU1dluenr dl' lem actloIl, lancent un cri d'a-
"Hill,'. Dl' nombreuses pelltions L,rLlde!\t Cil cc moment,
rt'cuedhrH un franc S\lLCt~S.Le Conset! supérieur de !'édu-
ution jlDpulaire, réuni hin, s'cst ega!crm'nr l'mu de cerre
srtuat[(}!1 er:1 tLJnsmlS ;111I11lnlSrrc concerne une petition,
proVCI1;1i1t dl. tous les mllicux cllltureJs de la Commu-
l1:lUtc, UHlverTC dt' de 1 son sign:HlIrcs. l.'inquil'ruJe
de les l1Iil1l'ux est Apres !cs milieux Je l'enseignc-
ment, ils ont, me semhlem-iL raIson de sc revolter contre
les mcsures prises :, Val-Duchesse.

]7



Peuvenr-ils, monsieur !e m!l1lstrc,
mmistrcs de h Com!llllrullté fr;l11,,:aise pOlir

tact' à ces menaces?

s\lr les
dcfci1drc

j'ai (:ru compro..'l1drc que ','est tenue hier une teU!llOI]
des exccurifs comrnullaut3ire et rcgional ~lvec le Prunier
ministre, Je suppose que vou:;. ave;: re(:l!eilli ;1 cerre OCC~l
sion un certalll nombre d'informations vous permet-
tront Je répondre J'une façon ,lUX quclques
questlOl1S que le vou:;. ;11 poseL:S ell cc llUl coucnne les
navail1eurs du 11londe s
sur les /J,mcs sOc/ùl/stc.,,)

M. le ['résident. - Ll paro]c l'St;l M. De DecL.~r.

\1. De Decker. - ,\1onsieur !e Presldcllt, mOl1sieur !e
ministre-président, 111es chers co11q!,ues, c'est a,vec IW:1ll-
coup J'artcntlOn ljue j'~Ji l'coUIC les IIlterpcllatio!ls de
J\L~1, HicfnOt et La~asse et !es interventions de p!usicllr,
,lUtres membres. j'avo\1c ;noir

l'tl' fraPPl'
p:n b !égt'rctl'

et l'irresponsabilité dl' leurs dlsL'ours,

Fn effet, de quoi .1 V al-J)uche<;<;e? Du s~1U-
vl't;lge Jes finances .lfin Ljue l'Et;lt, c'r.~st-,1-dire
!cs pouvoirs puhli(:s et Ilotre C0Il1111I111<1l1kd(

même que !es rcgions, Ile sOll1hrent dans la (ailhlc
,1bsolue. Dans le cas d'lInt' telle mes chers l:olk-
gues, plus rien ne serait posslhle, [11w s';lgILllt du
degr;1Issage d'un Frat, houlimlque ;lU poinr reslste
,1 toutes comparaIsons intenutiOlules d:1\lS roures !es
catcf';orics sociales, lIuis de la pertl- Jl' notre souveLlinete.
CeLt seLut beaucoup plus I!.rave. ,lnlerm/J/iol1_' slfr les
!J,mes soâdhstt's.)

Accepter ces lTO!lOlllies est !el L'ondirion ,k LI survil'
liL-notre COlllllllllumc et vous 1(' s~ne'l trt.'s hien. En bir,
les disOJurs dl' :vlM. J.;lg;lssc l't Hlctnot s(mt des disu1urs
d'enfants i!;ltCS ;Hl\quels on ;1 relire quelques jouets.

r\OI1S SOlllml'S Jans \ln p;,ys de et V()Us

savl'l. parbitemenr bien que toures nos ct rOliS
nos services communauL1ires, même si on les contraint ,1

cert:unes economics, continueront de1l13111a tOI1ctIOnl1er.
C:c Ljui m'intcresse, c'est le ministre-presideIH
veille Ù cc que !cs plus de notrL' Comnllln~Hlll'
sOient avec le plus grand soin, Voib !c fond dl'
la mais .1llcun d\.'ntrc vou, Il",,!;1 fair ,l]Jl1sioJl,

Mes chers co!1q;ues, nous s;wons tous le dcfiL"lt
des pouvoirs publics annuel est de 600 et
même lorsque le gouvernement aur;, upen: !es 20()

liards d'economles prcvues, le gouffre ,11l11\1cl restna
encore de 400 mi1!iards.

l'opinion puhliquc doit savoir J';li!!curs que si Cl'S
messieurs !cs socialistes eC1ient de01Jin au f';OllvernemeIH,
ils seraient condamlles eXaoe!11ent ,lU ml'me d'fon

i\l. Bicfnot. - Mais nous IW le" ferlons p~lS d;lflS !..:s
memes secteurs. C'est un ChOlX (k societe.

J\t1. De Decker. Mais Cl' ]l'l'st P;lS votre ;ltt;lirl'

mainn:nanr, Inons!cur Bicftlot.

Votre LkmarL'lw, vos discours, vos greves sont dn
dl'marches, des discours et des greves poli
pourraient mener notre <:(Hll1TlUl1;lute vers b
et transformer Jenuin Ll \X""~11IolHcct Bruxe!les en dl:serts
economlques.

I! s'af';it, mes chers dt~ S;lUvn l'avenir des
genl'Lltl(J11S 1nontal1tes cr p(Jllrquoi, l1Hmsieur le
mlll!strc-pn',idenr, vous P(HlVL' compter sur le soutien

IX

du gruupc PlU

l'rn

p()ur opnn
k"

l'U}]lorn:es

111.11:> qUI S()11t indtspcn'
tTb l'Iltlere confunLL'

de (d l1liljurit(;.)

sonr peur-
s n nous

'\/i/lldlf,lls,-;('

M. Pécriaux. --- Nous .l\'ons
de di,scollfs lbns 1a houclw de M.
les trav;li]]eurs!

entendu L'C genre

,lU ,)l'I1;1t: Lo11trl'

M. le Prcs:idcnt.
presidc!H de ITxcUitil.

[,1 parDk esr a ,\1. !e IllllHstre-

1.1el'F.xccutlf. ~lon-
!Hes ,--l1ers l'(lI1Cf-',UeS, tOll]ours cu,

d;1I1s n1;l carrit're dl' tl1ell1lne de cahinet, longtcmps,
d lk s(::nateur du Parlement, heaucoup d'admiL1tion pour
!'hahi1crt: d'un certain nomhre de par!crncnt;lin's. !\1ais
quand j'entends aujourd'hui !cs discours dl' .~L\-1. Bicfnot
et !;}!.!.asse, ie sui, quand ml:me l:tonnl' de constater ;'1

(mt de transformer !cUI' Jefairc en

1kLwl' p~lr r~lppon a
HT ;lUX lkcbrarions q

I1\U1S,;'1!'OLclslon de

J'out si1llpknlent pM
ont faitc,. i1 ,1 moi n, de

di,cuSS10Il du J'1H6,

JI t"st iniTl1~lgin;lh!c d'elltendre 1\1,\1. ()Idnot et Lag;lSsc

me dire. Nous ;1V!\}I1, Lllson tlt: \"OI1S ;1ffirmcr que votre
hudgc,t JliH6 cuit 11l;W\;US et qu'il cuit h~iti sur du s~lhk.,)

n'pns de, dec!;lnt!(H1s 111tcrCSS;111tl'S de

\1.

,\ v~ilH tOllt, ~l

sur le VCT1! et le ,.

l'irnport~1I1LT Lh- 1;, dot;1tiol1 qUI

ttrl .HtnhucL' par l'Fut n;mona!, S;lns le

f-',ouvcrrll'mt'nt ;lIl k projet
J!' h'ldgct des

et ~loyells, Il !'~1 ,;lnS d~,tcnir ne scnlt-L"C qu'un

cng;,ge!l1Cllt IJHiLiel du Conseil dcs J11inistrc'; n;ltion:llJx."

VUlU ce qUl' dis;llt M. l.:lg:ls,e:

C'esr trl's bien dt' vouloir f;lirc vire, eIlL'ore faut-d

tairl' \es dwsc" dl' LH;on ,trleUSl'. LI dIscussion, k vote

du S(Jl1ldwses scrieuses..
)

---
Oh! oui, IllOIlSlcur

,
... nuis les prL:VlSlOIl, de lkpCI1S':S dOivent

('(n'
L\1[(,\

l'Il (OIll:U()l1 des prl'visinns lie- !'('n'ttl", Ft n~!1t:s-

II ,Iolvellt repOSLT ,ur L!cS 1);lS~'C, oh]u:tnes. Hill' L1Ut ni
les surestimer ni !cs SUIlS-l'St1l11lT. (onlll1ent \OU!eI-\,OllS

construire Sei"iellSt'Illcllt votre hll,lget de 1;1 (:ommIlIl;1ute

r;ln! qUl' cette douriO]1 n'est pas COJlnul' et LW! que cettl'
COIll'ert,lfl0Il ]l';1 p:1S Cil !1L'1I

,~1essiellrs Bidn..)! el it' cDll1prends m;ll

\'()llS 1llL' terme<; qUI <;ont tout
,1 1.1 rt"~li!!c \'()1IS 11](' d!Sll? qu'en IYR7

!<.nl1her;lh d',KL'ord a\TC vous. ,\1;lis qUl'
!';)H(), le dcs;lstrt'. LTLl \,;1 mal

comme vous Ll\'UII t(J\ijollrs dit, pL'rmerrc7-

moi de sourin., ,Ll1lS Lll1h'SUrt' ou ;lllClU1C des Il!e,ures de

Val-[)uchesse n'entLline Je !11odificuiOl)S bases du

hlldf-',l't IYX6 p()llr 1;1 (:()!llllll]!';\utl f"r:ilK;li,,'

1\1. BiefnoL J),ll1': ,tlct:-; Sl"~)IHblrcs!

M. Monfil~, Je 1'1 .xl'cuti!. P;1S
du tou!! 1111\ .\U..UI1

(
"nondair': du dl' V.l!-

I)udll'~se. Ll'':
1:f)I)<;e\jlle!lL'eS p()r!Tnmt slIr V,H1S ne

me diro ]"';1\ qll't'\l'ntuel1cmcnt, dans deux mois, la prise

Jc~ !..:Sî ;1 '-.:ondlrn'llL'C dl'
1.\p.L'. entLlilWLl de,

tlHlsidnahlcs pOlir Ll COllll11ll1L\Jlte IL11'

Ll's effers de V~l!j)llche<;sc, c'est pour j4X7. Pour



le budget des Voies ct i\1oyens compurtera le !llOmam
que nous avions indiqué et, par L'()I1séquent, mon budget

n'érait pas b,hi sur du vem et du sable. Il et,llt solide, et
]a majorité a voté un budget habk ct seflt:ux.

Il n'y aura donc aucune mesure Je rl'dunion par voie
d'ajustemem du budget 1986. Peut-êtfl' y ,1l1LH-d des
rransferts car je budget n'est qu'ulle pri:vision de Jepen-
st;s. Dans certains C1S on csrimc qu'on ne depensera pas
les sommes envisagées er donc on les rLlnsfere sur un
autre artick du hudget oÙ la demande s'est m;l1,ifestee
plus fortement. Il n'y aura donc aucunc modificatIon et
la hase dt;s rt:cettes cr des dépenses du budger. d'apn's la
loi du 9 aoÙr 1980, sera parfairement regullere. :Protesld-
titms sur les bÙllcs soâùfistes.)

1\1t;ssieurs Riefnot et I.agasse, vous "vez perdu, d:1Ils
vos accems à la Cassandre, car le budgct 11;J86ne pose
pas de problèmc.

M. Ricfnor me dit; Vous vous ê:res dl'rohe ,lU rl'ndCl-
vous inéluctable.

Le rôle de l'opposition est évidemment Je S'OppOSlT~

C'est bien connu.

Si je ne me trompe, monsieur Biefuot, vous m'avez
interrogé 3. ce sujet le lendemain ou le surkndem;un de
la publication par les journaux du docurnem de \1,11-
Duchesse. Certains e!cments seulement en Ùaient connus.

M. Lagasse. - Vous ne les cot1naissll'z pas.

M. Monfils, ministre-président de j'Executif. - j'al
répondu clairement. Combien de fOIs et en quelk langue,
monsieur Lagasse, devrais-je vous le dire? T:li rl'Pondu Ù
une question quc j'ai accepré de me voir poser dans
l'après-midi par notre collègue, J'ai dn: non, je n'ai
pas éti: au courant du confCnu des négociario!1s de Val-

Duchesse.

Vous dires: "C'esT écrir (LIns le journaL donc c'est
vra!. » Evidemmenr, (m peut tour invenTer! J'affirme que
je n'ai pas été associé aux négociatHJ!1s de Val-Duchesse

en ce qUI concerne les mesures rdarives ;IUX commll-
naurés.

Donc, lorsque vous avez. dem;,!1dl' un deb,tt sur cette
situation, c'érair largement prémature puisque nous ne
savions, de l'accord de Val-Duchesse, que lT qu'en av.tient
dir les journaux. Nous ne disposions même pas du docu-
ment officie1. Ce n'érait qu'un documcnt d'intention genc-
raie contenant -- et sur cc pOilU nous sommes d'accord,
monsieut Riefnor - beaucoup de flou

Il était donc parfaitement inutile de se
une espcu: de rafale llc cris et de

d'un documenr dont nous ne COTH
encore moins les conséquences pUlIr notre

Il n'emptche ylie nous ne sommes p<1Srestl's inacnfs,
conrrairemenr à ce Llue vous semhlo. dIre. Rien sÙr, je

n'ai pas défile devanr le drapeau rouge. Il est CX,lCl qlle

vous ne m'avez vu dans aUCllne reunioj\ cn \Xi,,!1onie, llU"
rordanr Jes hras en disam que cela IraIt très mal. Je Crol;.,
que, lorsqu'on esr un minisrre responsable, on COIllJl1eI1Cl'

d'abord, dans de tdles ;.,ituations, P;1f uri1i;.,er des procedu-
res de concerrarion. C'est ce que nous avons fait
ment le lendemain. Nous J.vons immédiatement
rendez-vous aurri:s de Iv1. le Premier ministre. Date fur
prise pour le lundi 26 m;,i. Autour de la uble;.,e trouV;\ll'nr

J'ensemble dt:s pn':'sidents des COl1lmUluute;.,
néerlandaise et germanophone, Nou;., avons ex
cerrain nombre de choses a J\1. 1\1artel1s vt ]]OU:-'lUI avons
demandé une concerrarion serit'usl:, regrerrant que nOllS

lancer dans
rs a propo;.,

la Teneur et

n'aynn;., ~);1S etc nns :lU COU LUit d'un certain nombre

d'e!cments qU! elllraînaient des con;.,cquclKes budgetaln:s

lbn;., nos instiruti()[l;" C()\1]mUllaUUlres ci regi(lllalcs.

1\:ous avons L.n1l\TnU le icndelllJ.in, p:u decision de
l'Exécutif, de nous rencontrer en uHnite dl' concerL1tlon
ou nous avons dehrouss,ulk les probkmes.

Vu J'importance de cette afbire, le 3
dccidè de nous revoir au Lambermont le 17 juin, c'est-a-
dire hier, oÙ nous avons commene(' par presenter tou;., les
proh1emes que nO\1;.,rencontrons s'ur la ha,,;c

dl' J'applic1
rion des dccisiuns a V;d-Duchesse. Nous aVOllS
posé d'abord UIK de questions ;.,ur des prohlcllles
non resolus.

Nous avons, ensuite, l'mis une ;.,efle de remarques.
IL,il1eurs, d'une façon générale, nous "vons deja pose au
Lambermont, et nous poserons encore lors dl' LI concerta-
tion qui ,lUr;, lieu le 24 juin, une sene de questions
tOll]ours pendantes depuIs un cenain nomhre de mots,
S!1lon d'annecs, ,lia Communaure fr:mç:llse.

Au lll\TaU de !a procedure, je riens a preCIser ljue je
uusse J'argumenr visant a dire qne il' suis resté passif.
n'est pas exau. j'ai priS les contacts necessalres.

M. BicfnoL
--- C'est <ISSe[ IIOUVl',\U cela ~

M.Monfils,
1ll'unerrogeI er Je VOI1;.,

de IT.xeclltif. -- Vous

M. Bidnot. - VlJUS choisis;"e[ vos ;"!ljl'h.

M. Monfils, mllllstre-prl'sident de 1'Fn"ClItlf. - SI
VO\1Sne me croyez pas et si vous tenez ,'1 voir le;., copies

des lettres rar lesquelles nous ,Ivons dt'mande h reunion
du l"omitl' dl' uHKerc1tion, je V()US les communiquerai
hil'll volonriers. Rien n'est selTCr.

t'\ou;., avons donc pris des l"onucts et nous sommes
en concerration dl'puI;., un certain nomhre Je Jours, sinon
de semalnc;.,. La concertation d'hier a permIs de préciser
l'attitude des uns et des autres et Je commencer a discute!
Je problemes de fund sur Val-Duchesse par rapport aux
problc1lles des communautés et des régions.

Certes, cette concerUtion n\:sr pa;., rerminl'e. Outre
les groupes lie tr;1\;li[ 4\li doivent se Illettre autour de la
ta hIe erudler des ékmellts ftnancicrs essentiels, une

dHlccrtatlOll est pour le 24 juin. Nous
verrons ensuite s'il y., poursuIvre dans ct' domaH\e.

J die est l'actIon yue nous ;\vons lTlenl'l" iusqu\i pré-
~. II érait fort difficile lJ'aller plus vite, dans LI lllesure

()1.] r.lpidcllll"nt, quclljues jours apri:s J'annonce p;u 1cs
:I)l!rn;\.ux d'un ,'l"cord de V;,I-Duche;.,;.,e, nous nous re\!llis-

sion-s deja dans le hureau du Prcmier ministre pour lUI
prescnter un certain nombre d'ékmems et d'arguments

l'Il l"e "--1uiCOl\ccrne le fond ,\cs affaires,

Sur il' fond- l't decevral peut-(\trl' M. l.agassc et
,r'v1.Bldnot --, je pouvoir dire qlle les pre;.,tdcnts,

quels qu'ils soient ,L1iI1curs, les et 1cs communau-
tes sont d'"ccorlJ pour partinper l'effort d':\;.,saini;.,se-
ment Jes finances Il senlt, en effet. Impells"bk

cerulnes dc ne pas 'iupporter J'effort
qui est denund~: ;1 J'enscmhle des ciroyens

de ce ]J;lYS.

Sur cc
essaver de

tout le monde c;.,t d'accord pOlir
paralklc ou complemenuire.
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MaIs a p,Htlr dl'
la, Ii est eX;le( 411e ,-'utailh plOhlemes

:'.cpo~ent. Je ne vous dirai pas nous somme:'. contents
n :'.:Hisfaits de savoir qLle, si de 5 r.l.
lst eventue!!emenr k de sera CIl
queJque sorte identique :'1 de Il Ile faut pas
interroger le ITI!nistrc-présklc!lt pour en être lonv,lincu,
il suffit de prendre 1c I->udgct de 19S(', dt. le re\]uin.: Je

') p.c., ponr en trouver f1l0nt:l!1t::;.

Il est clair que ce n'est P;lS de ~aÎri' de «(JUif qu'on
peut ;1l"1.:t'ptcr cc genre Je dimlJlutio!1, DISOI1S simp!cment

sur le principe, il but p:1rtinpcr :'1 l'effm"f gt:fH:L.1.
entt:f1du, cda soukve un ceruin nombre dl' pro-

hlèmes.

N011s en ;lrrivons :unSI a !Jous poser des
Qll'a!!ons-J1ous f:1lrc l'n !9>P? [.:1 repollst: 'Ille

je ferai ,(

tous les Imer\'enants ;;st que, Je toute façon, ineV!tahlc
menr, c'cst dans le hudget Je 19R"' que nous envis:lgcrons
...~equ'il a heu lk faire. [ks IlLl:ntenant, il est, pour moi,

de dire les dèLisiolls qu...' nous prendrons dans

'te cHire de cc hudget, et ce, pOUf une douhle raison.

Tour J'abord, !es déClS!O'lS !le som p:1S clairement
Jrtètces au plan national; ensuite, la diminution, si dimi
Ilut!on il \ .1, nc sera en ;luclln CiS hni>;lire. File ne l'est
J'ailleurs

Si vous '~ollsuitt'7. [a liste des articles Ju hudget
] lJH6,

vous verrez qw.: certains ont augmente du douhle ou du
triple, undls que d'autres ont dimJJluè. C'est 1:1le choix
poiitiq!Jc fait ]l~lr i.:haqm EXI':.:uttt, soutenu par une m:lin
rit(~ :lU sein de j'Assemhlcc.

Si diminue le nwntclnt de certains arocks cultu
rds, p:u contre, ]\u, par :11.J~rnentl: en !ggf,

dl'
50 p.e. Jes L'rcdits cons~\Cri's;l Commission du jeune
thé;Îtrc, de se!ectinn'1cr des pièces. reviendrai
tout :'1l'heure de ma réponse à une qUI 1ll';1
ère posl'e en cc qui concerne L1 (:cntre dramatique du
Hainaut. ("est un exemple. On pourr:lit nideml1lent 1I:s
11'.lIlriplin.

,\1. T.lminiaux me demande si 1I:s handiclpes vont

êtn' les viCtimes de u:tt,-, réduction, Je repondr:li J':Jhord
que je

n'<Ù
pas le sentiment, plus que sous l'Fxi'cuti{

pn\:édenr, qUe ce seCteur parmI !cs vICtimes.
Cornille cc fut !e cas au cours quatre dnnieres annees
notre EXl'Cutif fera ses choix lbns l'ébhor,uiol'
du budget !9H? et il n'esr P;lS que des dirninutions
identIques seront :\pr[iqu~Ts d.1Jls le secteur des handlu"
pcs, celui de [a protccrion de la ie\JJh~ssc, celui de la
culture ou des heaux-ans, etc Nous p:!s que,
en matiér de choix politiques, dans restrJltiDlls ,1
imposer, il est possihlc de faire huucoup de 1.1(111
surtout en cc qui concerne les handic:!pés, Cc que
dire c'est derniers ne sont cn aucun cas les \

des compressions hudgàaircs. Pour ce Sl'l'-
tenr, 'JUC nous voulons maintenir cn honne cOlldition,
cdte ;1JlJllT-l"! encore, en ,n'ec LJue norme de 3,7()

ou Jt: 4, nous aVlJJlS pu <lU budger un J\1O!lt;lllr
supplementaire Je J'ordre de 109 millions. Des lneSUJ"l'S

d'écnnomics av;lÎent etc prise" par nJui.1Hl:me SOIJS le
prl~ccdent Fxècutif, mLSur...'s ont etc suivt,.s lj'effers
heureux cette année-ci, En nous .IVOI],Sr~,llisc un
l:wnd!œ J,IIlS le secteur de LI lie la
quant a cehn des handicapes, chuses vont cu
nous avons pu indexer de f.l~(Jn n<Jrrn,1le le traitl'ml'n[
des éducateurs, index:uion qlH est venue .1 la
hausse dl'

pres de 4 p.c. Il est dOllc IUdiqué venir
parler ici de "resserrer l'eDu de

"; cc S'.;L1It
plutt,t J'lJ1vc'r...c, Je l'rois en eHet que, lin :HI ou
dcux, les choses vont mieux d:1ns ce secteur. Il reste certes
heaucollP :1 faire, nous le q\,OI1-., d nous ;wnJns -.ans
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,~(Jl!te un Ji.bat a Œ sujn \ln pel!
n.nc matilTc J;,ns scs ;lHr

p:1S plus lolltcmp~ sur
U'

poiJlt.

tard avec Je ministre

il' tlt>m'etCIidrai

[:n nwt encore <111 llol:lmment

t.l' cc C]lll concerne le .1\1.T;lnliniallx
J rJr!e d'une evel1tuc]]e Vous savez
trc>s hien, que depuis qU:1~rt' <ln" no!!s ne
pouvons tr:lllsi<.Tt que nous n'avons
P;IS 1a ~ar:lntie les hudgets ni ks chiffres
qu'on nuu.. sont l'X:ll"tS, !e ml mOI-même
oppose avec a dcs rransfens taux. Nous savons

qu'cn \9g0 des nwntams ~ns1!ffis~1nrS ont (~te rransferl:s

j'our difkrenh sn.~teurs, dont le sn.-teèJr soci,ll

je
Slll<' l]'~Kcord ,r...1.F'!ch1i~r dit

- nous connaîtrons J'impact de,;
dl'

e, il hudr,lit que, rri's tapJdernctlt, nous commu
niquion.. à tous !cs h ',iruarion exaCte qui sen
la lenr en m:nic're de ,-Tt'Jlt',

(,ct impact est ditfi,'i!c a ~lppri'"er pour la honnI.'

r:lIson qu'une serie Je nwsurcs ne sont pas encore Jcfiniti-
\TS, Ont-dies LIn cuactere conjonctlin:1 ou strucrurd?

.\urrement dit, It'" mnurcs pOllr J9X7 le seront-
eUes ('ga1clllcm 19kk cr Ou hien marqucrons-
nous un (OUp seulement en j4g7? Si l':lppiication
de ces mesures est ,kvt;I.,t-clk l'être dans
tous les scctcurs un r:Jttt;_lIM~e sera-t-il

hic en J9HR suite, a un taux d'infb-
plus L1ihk? C'est l1ne question que nous devons

,HI gouvernement nat!onal ct (']Je n'est ]l.IS sans

an(l' car SI, :Iptès !cs mau\'alses annees, nous pou-
VOtiS espérer un taux de croi<;<;:lt1Ce suffis;tnt, tour peut
changer. O!VCtS cléments de ce genre doivent êrre ('nvi-
s:q.!;cs.

Miv!. Co]]art et d'aurres ont parlé du
bkme du "t;lX C'est l1l1bit assez cUrieux et
lf,>l!Vl: la f1J:mikstation ,1sse? elOnnante ...:ar, depuis
cc rnann, ,-'ntcndn: les illtervcnants on .1 1'\tl1pression

qu'il s'agir d'un drame.

Mes (hers ,'\ ma C01Hl:l1SSancc depuis des
.l11m'es on ré'clan\(> de cc SYStl'lllC qui a

f:1ir que, dam certains le UTll'm:l a pu !argemcnt

di'marrer- On cite dl'~ nes imporrans de
1wl!;es investis dans l'audi()visuel :11[J~urs qu'en
parce lPK n~ syst(>mc nc foncrionne pas chcz nUits.

Sur le prinupe on :1 dit qu'il s'agit d'une bonne idée.

de unl'IlLI, des ri'.llis;ltcurs Je fiims
par la Commlm.lutl - i1 l1e s'.1git don...:

p:1S du secteur l:urnmerci:11 nous ont :lftirmi:

qu'il s':lgissait cxceJ1ente Idee cr ét:Jlent d':lC-
cord de tr;lvail1er sur b base du ux Cependant,
Jes prohlcrnes sc posent, qUI ne pas par des
manifestation:, m,lis p.lf des contacts. problème'; SOnt
(railleurs en lOurS de reglcrlll'nt. .Je pense l:O particulier
,IIlX films qui ont Ùl' CO!1~lISen ten:UH (O!ll[l(Ç d'une aide
.1\1tOmatlqll'': rdnant des

Des

1\1. Biefnor.
-- C'est h tr:;nsitinn entre les Jel!x sys

ternes.

M. Monfils, de 1T.xccuti!. -~ n, 01]
qui sont en tram de sc tOn t:1bL1llt sur une diffusion

bclgl' importante qUI permcttr:lÎt l1c faire renrrer un œr-
tain nombre de millions (.Lws la caisse. Sur un film de 30
ou Je SO rnilIIons," ou JO millions Je remhoursement
repr~'selHcnt line part important,:. C'est la raison pout
1aqul'llc IIOUS .-(vons ,ies cnnu((s ;lVl'C les ministres
du Budget et des l'Cnl1orniques en vue ...Je leur



Des ll1oJlfi(.1tJ()Il~ seront
s/;elter. Ce sont

le" rc\.tc~
Juger.

D\lL1tn.:s ljucStltHh ont ète ahordel'~, en p:nticuher
celle de l'ONE, dom de nombreux intCfvenants ont rraité.

A cc <,ujet, entre b convOCHiol1 de 1:1 mandest;ulon
CCSP/CCSp parbit dl' 300 emplois perdus et le chiffre
Je 450 ,1 LI sc salîe une marge de ISO
emplOls, suite peut-L'Ire el des esprits!

Ourre le refus Je h
refusent egalement la r
tales ct de nourrisson".

dl' l'CS cmpIOl:';, \cs syndicat-;

des consulT,uions prl'I1;1-

Je sais que pOlir manifester cr pOlIr f:lssemhkr un
certain nurnhre de pnsonnes, ,1 but ~imp!ifit'f l'( uti1ist'f
des slog,lI1<'.

:'.Jl:,11111l0iJ\<', des C,)!)rn::-Vl'ritcs SO!!t parf()is difficiles

a ,l«(('J1[<.:I.

Ainsi, les 2.4R millions dont Il a l.té ljl1estio[l visent,
(ommc \'OI1S l'avez le personnel ljlli dépend J,:
national et non les ou

j
800 millions

par le budget la Communauté française ;1

précisément pour ks (onsultations prenatales et Je 110ur
rissons, qUI nc som de competence nationale et quc
l'ExécutiF ou le d'adminlstf;ltion dl': J'ONE n'ellvi-
sage pas dL: supprimer.

Sans nier lJue la suppression de 240 miHiollS entraineLl
incontesrahknwm des difficultcs au niveau de J'emptnl,
on ne peut admetrn: s,lns !'"nlloIKc dc 4S0
emplois CH t,.'( SCf,lit Fairl' d'unc aru!yse (.jlii
doit poner sur le hudget n:HionaL Ce bud!!,et natiolnl
comprcnd non seulcmcm le FinalKC1llCtH des tr:litemeIlIs,
mais aussi des traIs de fonnionnement et des invcstisse-
ments. En particuiJer, en 1~84, HOmi1lions pn:'vus pour

dl'"
dépenses courantes avaicm {>réutilises en invt'srissunents.

Dès lors, avant de juger de la portee de tc1!es mesures,
il but ('x:ltnincr Jes de m,lnierc rel"hnique.

24S minions pas 450 licenciements. I1s

"'ror1t peur-i:>tre 250 lin.'nciemenrs, je ['es-
pi're, en rout us. Il faut prendre toutt: une
série de mesures en vue d'cviter ce gl'llre dl' drame social

[)',lUtrt'S qucstions se pOsent el nous
entendu, les poser l1.!;.lJemcnt ,lU gouvCfnement
De nomhreux problemes restenl en <;llspcns depuis \ln
œrtaill nombre d'annlT~,- La, je donne r.1l<;011el M, Ll-
gasse. Je ne l'al evidcmment pas .1ttendu
64~ millions environ nous restem dus ,1
le résulrat du gel des3(J p,e. de la dotation radio-tt:kvl
sion, C'est une des que nous avons posees
,lU gouvernement N(Jtls avons fair observer au

gouvernement qu'il prenait une st:rie de mesures Je rl'duc
tion, mJis que nous ,Ivions de reVt:nJicHions a faire
valmr. Par exemple, ces 649 mil1ions qui lraÎnem:1U plal1
national, nous .1\'OnSdit qlle nous Je,:>VOUliOlh cr qu'!!
faudr:l tro\1ver Ul1e formule ddinitin' pour le tr,1l1sferr ,1
notre Communaut~. dl'

(et arf',<.:nr l.jU\ lUI ;lpparnent.

Je vous donne ,linsi mon sel1tllnellt U ln,l m,lni('re lk
voir les cho,:>e,:>.Voila les intentions du millisue.presidulf

de ]'Fxu.:utif, TIU\S t1 cu de déliheration de

l'Fx('uJtif. Lorsqu'on Je denJ:lndé aux C0111-
1ll~\Jlaures, il faut tt:mr C:)Jr;pte de ce passif qui

!J'est peur-être pas un jJ<l%if régleme:naire, n1;1IS lju'on
traine depuis plusieurs annees. Dil.t: salt si l'F.xeunif
preœdcnr, ct moi-ml'~rrH: ensuite, a'ions souffert de cette
insuffisance Jes crl'dtts hudgl.ra!res dans Je secteur snoal,
dans celui de b Je la et pour-
ljll0l ne IHS le l'Lin; le Sectcur mon
predeccsseur, ,\.1. !\;loureaux, ;lvait ,-'rl\'!sag;é tics mesures
de el(CUmu!és depUls de nombreusL:s
,lnnees. !11(.nll' d'ail1eurs, ail',,,i que mOll <Iutre
Co!kglle qui ,1 opl'rl' la mêmc l1l:tl1Œèl\ ," ,lU nivcJ\1 di.:

l'enseignement "(>i1s-l:vall}t~
depuis une dizaine ct !IS p;.uh1emô de
l'enseignement ;unstlljue datent ,1!l.!WlSseptante.

Cc p;lssif constit:le un fi'el probleme. Deux miili<lfd"
()JU

t'te pn'JC\('s sur notre vobnt de trl'sorcric, malS le
passif n'cn est pas pour ;lUt,1nt, I! sllosistl" tlHJjours
dans le sl'deUr de prOtection de 1a jeunesse et dans
celui de'.; handiclpés, ainsi que dans le SCl"Teur cultllre1.

Des c~ku!s sonr actuellement faits pour le "l'crn)!"
gàe par mOT! co![t>glte, Andrl' Hertol1ille.

l'\('liS pouvons soumettre k proh1crne al! gO\lvcrJ1e-
ment nat:on::1 et lui dire que nous voulons hien particip::r
,11'dforr commun malS que subsiSte l'l'

prohleme qUI n'est
P,l<; de llotre Chl'f. Ce ne sont P,!S ks exéoJtifs nouvei1e
mall!l:IT, c'est-:l-dife pnst-lY80, qUI onr lTt'usé cc trou; la
bute en esT ,lUX de budger, Ji.IX
d'avant 19XO. Les dei;! COnHIlUn<l
onr L'ti' sous-ev:l!ues;1 Cl'trc t'poque.

C'est donc le moment ou jamaIs de souleVt'f cc f
blème. PnIH~.tre oOllf'fait-on le joindre a (eux ljUl onr

ou les l'ntr('[ll'n~:; ont pns !a
tournurc qu'on salt,

Restl' la ljuestion des para~t,H,HlS: ,1 tL1nsferer, J'al
(ité rour ;,

l'heure le Fonds national de rec1assrmcnr des
hanJiupes ct Ir" raIsons pour lesquelles le transfert n'a
pas l'II lieu. Dl! peut encore citer ['UNE t:t !'Onem.
Tous (CS paL1sUtaux n'(HII

l'té ni uHnmunaliurises ni
pour une strie de raisons, b plcrnil:rt' étant

l'IILsuftls;l!lCe dL' rransferi:S filunuefs qm'
11001Srl'Clamolls Jepuis un ct'ftain [Iomhrl' J'anllees et 1;1
jloé'sihilitl; pour nOlls J'avoir une vision ,-.Jatre des neœssi-

fl'S ÎIIl:11lCICfCS,en cas dl' transfert. Je I"ai dit quelquefois,
peut-l'ne en langage non parlementaire. malS ljui dir hlen

l"e lju'il veut dire. l'...:(HJSavons Ùe «eus" en 1')80 dans IL'
SeL"Tcur sOlia!. :sJ()lIS n',lvons DJS envie dl" l'être une
s((onJe fOIs l'Il cc qui concerne' k transfert des para':>ta-
t~lllx.

hien
Je vous ai suumis ;llnsi lit! (erU!n nombre d'ék>l11t'IHS

dont il est egalemeut ljL\csrinll dans les COTHaus qUl'
j';ll ,1\'CC le Premier ministre ou le ministre du Budget,
notamment. En el'

qui conn~rnl' b prise Cil charge des
(:ST ct TCT il m'est illlpossihk

dl' vou~ en Incbquer le
l10mbre eX,K[ p,Hce que, rradltlotlnd\cnH:llt, \cs Jeltun-
des ('uient cnvoyces diTl'((el1letlt P;lf le 11l1t11stn::de l'Fm-
plo\ et Ju Travail et n'L'raient p~lS cOIll!11\l1liqlll"CS aux
lOr1lmun,wrés. Nous négocions anuelkml'rlt le (oÙt Je
b facture avec le- ['!--',mpIOll't du Tr,1v,lii. Nous
110US po,:>ons l'n b ljl1l'stion de s:1Voir ljudle sera
cette LJCtlltl' .1 supposer ljue tous les TCT qUI dependent
de b Communautl' soient :l nouveau approuvcs par (dle-
,::1.

r\1. BiefnoL Que vuu!n.-vo\ls dirl" par h formula

dl' la Communaute"? Cela signihe-
de tfavadkms J statut special ljui ont (,té

(IO!}

I-il\
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specifiquement recrutés par vos services pour travaIlle!
sous votre aLltorité? Ou hien, vous semez-vous concernc
par tous les TCT qui tr.1V,ù1!ent lkja au profil d'organis-

mcs de b vie socioCldturclk, sponiVt:, assoCIative, qUI
enfrenr dans le cadre de vos cotnpl'tellœs, nuis pour
lesquels on ne vous a pas consulte parce qu'ils dépendent
du Comite suhrégiona! de l'cmploi et du ministre de
l'Emploi et du Travail?

M, Monfils, ministre-prcsiJenr de ]'I-::x('L'Lltif.
- Dans

mon esprit, nUIS Je ne S;l1S si c'cst celui de Va!-
Duchesse, les TCT dont je som «.'\lX qUi
travaillenr dans le secteur d('pl~nd:lIlt LI C:ommunauti
française et non ceux que nous avons l~arr()nI1Cs j'UIlL
manière ou d'une autre, qU! ne reprt'sentcnt peut-~'trL'
LJuelques dizaines. l.es ;llHres ne se som pas 1
nous avant de demander au ministre Je l'Emp!oi LieS
emplois preuires,

Precisemellt, nous demanderons au ministre de l'Fm
ploi et du Travail d'l,tahlir la liste des TCT lrav.lllbm
,1Ctuellement dans les secteurs relevant de b COIll!llUI1,1llte
franl,;aise, par exemple dans le secteur sponif, L'Ldturc! ou
des h:l.ndiupes. A comhien pourr~lit se !llonter la bnure?
Notre Colll'{.',ue president de la Comml1nautl" fLlmal1de
procède au même calcul. Il envisage une de
j'ordre de 110 a 120 militons pre-
voyons un supplement de 50 il millions, Nous ,1van-

ccs chiffres actucllement sans être cn possession
lenTs concrets puisque le ministre de ITmploi Ile

nous les a pas encore cornmuniqul~s.

Je suis responsahle de Li COll1mUn<1UTl~et COl1Sl'
lt 1e m'l1ucresse a tous Ct'IlX LJUI dans

Communauré pour des l11atien~s qUI rclevcnt de S,l
competence.

l.e problème des 5 p.c. dl' TCT L'Stdonc sérieux, Vous
envisagez lIne reduct!ou glohale Je 5 soit 1,2 milliard
mais ici un coup Jirecr est porte: il ,150, Ion 0\1
120 millions,ll y ~lheu J'en tenir compte qU~111don évalue
l'impacr des mesures de V:lI-Duchl~sse sur le hudgcr de la
Communaute: francaise.

M. Biefno(.
-

Sur le budget de 19Rh:-

M. Monfils, ministre-président dl' l'LxL.Clltif. - !\:on,
il s'agir de 1987. Je vous rappelle LJue j'ai prl'\'ll 4,R7 p,c,

l'Il recettes et seulement 4 p,c. en dépenses, L'e qUI rl'gl{'r,l
rous les problèmes si, d'aventure, ie dcv;!is ,J)t!vrir quel-
ques millions supplémentaires, ,k 1}l' crois )1aS que le
hudger de 19R6 serair de cc fait remis en cause. SI il'
n'avais pas établi LT hudgCi l'J! avril 198h, 1ll<J!1S1l'ur
Bic'fnot, quelle n'aurait pas C[l' 1<1collTe de l'opposiTion
cn constatant que j'aur,tis attendu !es accords de V~l!-
Duchesse, le dépÔt de l'expose' gent'fa! du budget des
Voies et .J\.1oyens. Qu'auriez-vous dit si j';lvais dcm;l1ldt'
,lU Conseil de voter le budget Inh ;1 la fin de lTttl'

même anncc, au rnoment ou rout aurait cré par
douzièmes provisoircs, Jans des condirions
difficiles, rout en mcttant lTxécut1f Jans !'impossibi!lll'
absolue de travai!lcr séricusement cr d'cstimCf sur une
année!a meilleure maniere d'aider les organisations SUbSI-
diées?

Je suis rri:s content et fier qu'une majoflte du COl!Sl,i!
air voté le huJget 1Y8h parLlitement fi:lhle ;Jlors que le
budget nation a! er celui des autre" rt'gio])s et COIl1mun:lll-
tés n'est pas encore vote,

M. Féaux. - A panir de quelle d,He ks S p.o.:. Lie
<[Ilote-part seront-ils applicahles?
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M. Monfils, dl' l'Executif, - Fil
o(('ohre1lovemhre n'est p~lS;,:cla 'lui va empêcher

dl' dOfllllr le minisrre du BlIdgc! que jL' SUIS. Le budger
est l1:ubitclllen! tÙble, hlr sur des bases sl.'ientifiques et

,liS en fevrier-mars 10rs-

cene Vous me dires:
faire en 1LJS7?» C'est U11ediscussion

l}OUS,lUrons dalle; le cadre du hud{.',et. ,",..b!s il est évi
l]lle nous ,dlons L!',lbord poursuivre les neg(JCi.ltions,
VOllS ,li indique claireIl1ent que, un CCr('<1111

dl' Se!1laillL's, nOIlS sommes en des
de rr;lVail fonctioTlllenr, nous sn 111IIIes en IL1in d\1

fin,mcicres des mesures de Va!-

Dlh-'hc';se, j'essaye llc vous le faire comprendre,
le Il'est pas aussi simple qllL' d';1ucllns sc lïnuginen!.

[)ellX!l'llleIl1ent, reSte le probJèrne dl' la hql1lLbrioll

d'un passif
'lm'

nous tr:liI1011S depuis dl's ,u1Ilt:es ct qlll Ile

nous t'Sr
p,lS impurJhle.

Troisll~meme1H, une senl' dl' 111esures ont dl'ia ere
pnses LIll LcrLlln Ilomhre d'~ll1l1~eS et dOlvenl être

pour <lhoutir a cc que nous 1l0rmale-
mC!l[ orga1llsmes et. quc LL'UX-Ll ne pas SI:>;
mOIs ou un ,)11 lk retard leur imposant une «C<lvaleric

'budgétaire assCl le recours ,lUX hanques des
l!Hcréts qUI !ourd dans les hudgets,
SI j'Oll des l'xl'mpks comme dl' \X/allonie
ou d'autres or{.',anlsmes, 011 VlTr.1 le simple fajr
de recevoir des subsides Ludifs abounr a oherer c01lside-
rablement les fin:lllLCS de ce.., organismes.

Lorsque lllH1S nous St'HJ1}S1l1is d',1cu)rd aVTC IL'
VCflle111cl1tlution:)1 sur 1'effnn qui dOll l'Tre ~lccompll par
les COlllllllln~lllt('s l't !cs regilms, !H)IIS cX<llllil1CfOnS le
hudget 19S7 sur Ir: double phn des choix politiques ;1
dfcnun et dl' h recherclll' dl' routt'S les depenses qui Ile
sont lUS tom ;1 fJit utiles, c'est-:l-dirc sous le strid

Lk 1'cHiclcirc dL's Llepcllses

CheLs C()I!cgllcs, LOL:rt,!iIIS \'(1111 S~1!1S doure poussel

des nis Inais lorsqu'on ,.-nnn,lÎt hien UI1 !

COnll<llSSel, L-'011!II1C HW1 le dl' b

depuis Ull L'crtaln nomhre
--

OT! sait Tres hlen

qu'il des postes profondément esselltlels, d'au-
tres qUI sonl f1Ioil1S, Il exisre des secteurs

,'1 des ()rg~lllismes d'~ll!rre p:ln,
dl' nombreux

crediTs faudt<ltifs qui peuvent èrre rl'Jults sans difficultt',

NOl!S 1',1\'ol1s Ll1! cn 19X6, nOll pas parce que nous l,tion..,

stresses par des reduerions hudgetaires, maIs simplement

parce que 11011" avions CS1l1lle qu'il l'rait 1IllHi1c de poursui

vre da])s cL'lte voie, {Ju;Jnd on a divise deux le budget

relatif :lUX pseudo-rechnches C'CS!
que, ,lpres avoir lX<1mine les rl'sultals e!

dl'
ces cru des, il I1()llS p~lL1issaiT inutile de poursuivre d,lns

,-,cliC \'()IC n 'apporuir p,J<, 1111L'kl1lcn! positif a l'ellselU-

hie dl' h politiquL' qui fonde les decisions d:lns

k secteur dl' la <:OIllmUI1:1111t: fnll;':Jise,

C:'('sr (eLl qu'il faudra faire dans 1':l\'L'lllr:

vraiment ,l,' r('examiner ,1\TC l'tlOrrnl'ment

t't dl' St'J'1eux toutes ks dcpenses t'[ tous Ics
<:ollllllun;lllrt' fr~lllç:llse,

1\1ollslcur il- President, chns col1cgues, en uJIlc!usion,
dir<1i que dans un dl-p:Htellll'I1T comme le nÙtrL' ~l Ll

L'sr Lin depa,r~emem a suhsi-
'111e parce que
qUI proteslCf;J

1,;1 SI!ILllIO]] l.'Sl d';llltam plus dd'ric11eqU'IJ1Colltl'sra.
hlemenr ks mesures gOU\Tr11l'll1Cnt:lks de réduction -
LjlLlnJ nous nous St_TOlISmis d'accord ,nTC k gOUVL'f!1l"



menr l1<1riona[ - ne perrm:nront pas;] LI
Commlln,ll~té de connaitre, en !')~o, le taux LTOISs.llH.:e
qu'die a connu depuis un certain nombre d';mni:l:,~, P;lr
conséquenr, en tenant compte de Cl'S reJuuions, une
réalisation nouvelle Jevra ()b[ig;lt()]n:mcnr (~tre (ompen

sée par !a suppression J'une aurre.

Cene siruation Jevra IlOt!.., entraîner --- cc qui n'esr
pa.., nécessairement un Ill<ll, jL l';u dil ---

,1 un examcn

compter, approfondi de ce qui n'est p;\~, es..,enut'I, pour
parvenir ;\ une gestion extrl"llleI11C!1t flf',ol1ITu..,e Lie..,
deniers publics, Fn effer, monsieur IL Pft'..,ident, cher"
col!ègues, ie ne LTois pas quc [a qua[lrl: :lilk tOlllour"
nécessairement avec [a quantité, Je Ill' nOls pa~ non
plus que le développell1enr culturel de no.., L'O!KI
demande la reumn,\!SSanL'L' alltomatiL\ue de toute
tive par le seul fair qu'cHe sc récLulle de la cuhure.jç
ne crois pa.., davantage qu'un contrÙIc plus efficace LIc
l'urilisation des subsides pui..,..,e 2,tre ;\ la base J'ulle tellla
tion de qudconqw-: recuperation erariql1e pour suivre un
courant po!ltique trc" tktLrmiuc.

P[utht que d'emenre cris ou pL1inte.." il faur poursuI-
vre la négociation pour ,lbounr au plus t/)t ;1 ddinir
exactement les conséquences JireCIcs L't indirectes des
mesures d'economic ;].fin de préparer lin hud~ct pour

1987 sans recounr;\ l'emprunt, pour financer les di
courantes et sans rn:ourir ;1 des imp(jts nOUVC,ll!X.

L'Executif ;1 choisi la voie de la
cc)[e de la resistance inurik et stérile a des mesures qlll,
sur le plan gloh,l[, nous paraissent ineluctahks en Llison
de la crise générale des fin,1t1ces publiques, L'ExecuriJ
préfère la r('flexion sur les moyen', d'en ..,ortiL Son ,1\1'llysc
consiste;\ préserver l'essentiel en \, distinguant Je )'acn's-
soire, et ie suis persu,ILk que cerre ;1ttitude sera
par tous œux qui croiem all destll1 Je ~:L'
Région \\'allonne et de notre Commun
(AjJplmidissemel1ts

"ur fes b,lI1(-s de fil mû/mill',)

M. le Président. - Je cOIlSt~lte que plusieurs membres
demandent la parolt-. .Je rappelle LJUL"conformément a
J'article 28 de notre regJcmcnt, seul un membre de ch:H]lie
groupe peut disposer d'un remps

dl'
parole Je Clllq 1Il1tlU-

tes aprcs )'intervellt1on J'un mcmbre de ['Exécutif.

La parole est a 1\1, Hidnor,

M. Bicfnot. :vlonsieur le Prl'sllknt, ]e ..,U\S assel

sidèré p,u la repollSe du ministre-presideJlt.

Avez-vous cu le scntiment
ont rendu responsable des

le.., intt'r\'L'I1;l1ltS vous

Lh- V,ll-Duchcsse?

Monsieur le minisrre-prt>sidcnt, nous pLlldolls depuis
toujollrs pour ne p:lS confondre les niveallx dc responS<lhi-
lité. Votre réponse L'st cene d'lIll hOllll11e Je la llnjorite
qui, ant!Cipativemenr, Justifie un cl'rr,lin nombre de cho-

ses qu'il n'a pas ~\justifier Jans )'exerC!t:l' de h responsabi-
lité qUi cst b siennc.

Je ne crois pas vous ;1\'oir j;1l11ais dir, entre
1985. que vous sembliClIl1;,1 cOllluirre \,

mais je COmmel1CT
"

douter que vous
celui dont vous avez b charf!;e ,]cruellement.

19S0 cr

Ce que nous désIrons vérifier, ('est que vou.., l'tes bicn
un homme de [a Communame, LIc Ilotre Commun,lUle,

le premiLt d'entrc !lnIlS, ce1ui LIlIl s'idenriflc ,ncc IH)(rC
Comllluname, non pas ce!ul

(

qu'illc faut hien, avec des tas
gcs ou de frcinagc~.

Nous ne vous avo]}s
mesllres de Va[-[)uches'"c.

rendu resp()l1sahic lleS
vous ,n'()!IS dellunJe dl'

nous cxpliquer ,1 quoi nous dl''iOns nous ;\Hcndre. <JuanJ
vous dites, Ilwnsleur k I1ll!1istre-prl'slden(, que ,\1. AnJre
[,;lgassL> et Jll()i-l!1éme nou" trompnns parce que !lOUS

vou [uns rransforrnLt notre Llehite l'Il ,1Vl'l-\'nus
lu le libdk de ['inrerpellation?
dc; LIc j'année !YS6;' !\:OUS V(HJSdem;ll1-

dons Lit- nous Indiquer les eHvrs previsihles
rl'sulram des mesures de \l,l[-Duchesse, "ur 1.1 COI1l1lJU-

Sllr IL", institutions et les ,lSS0cI;Hlons Llui sonr

san'" limaer 110fre

!\1ollsieur le: lllinistrL'-prl~sident, dans votre dep.111e-
l11ent, SltUC'en ;1f1l0\\t rapp()rt ;IUX mUlliCipalitt,s, ,lUX

provlllLcs ct aux t't Cil av,d' ,lU

f',ouvernement n;lri()J1,I[, le UJ\lCI~l\T dl' V:1
un LnClin nombre d'd'kts T1q~<Hlfsdire'cts et

Nous SOlllilles en jlll\l. I-c departellll'ilt que \'nl1S

.IUX phns de LI \'ll'
s\Jciale, socioudrnrelk et SI

llIse p:\'"
du mOIs lk 1,l11vin ,lU mois de

"'UH
k. rythme

dL' h saisol1 udrllrdk. lin grand

nomhre d';l"socl~lfiotls qUI dcpL'Ildellt de vous sont arri

VlTS d'orL's er ,'1 Li fin de leur exerCice budf',éuire.
Les \Té~lteurs, le !cs bref llIl gr~lnd

nombre dl' servICes et C{)[I~lbl)r:Jllt avec votrl'

HtellH'nt dOIVl'llt de.., ,wjourd'hui organiser Ulle saisolJ
~lcm~lrrer;1 Cil ()crohre ]9S6 pO!lr se termIner en juin

Rehs~'J: k hhe[le de 1\0(((' Illtnpe)Lwon. :-.Jous vous
del1landol1s de nous dirL' quels sont, sdon l-'O\lSles effets

ihks L't 110US pensons nl>gatits des ,kci-
de I1I11que11lent :-iur k h

l'-JS(). j,' dOf\~ n'est p~lS prel1l;l!l1rL~ de

d'orL's cr
,]

vo" iutcrlocurcllrs ce ;', qnol Ils doi\cllt
s',lttendre quant a la rcntree d'ocrnhre, L;lr ils doin'nt
prcp,lfer [a saison ,111iL'Olllllll'l1Ù' CI qlll \a Lnl:l1l1hn dcux

eXLTL'iccs hlldf',crair~'s

,..., prop()s du L,x shL'l1er, l1(HIS ll'y sommes IDS

ses, Lv Lhe! du socla)lste .\ b Chamhre ,\ L

Ul1e proposlt!(1) d,ll1S U.: ...,'I1S. :xJ()11" vous delll,\u-

dOIl~; sll1lpklllenr de nous dit" L'~'
que vou', d'unL'

mesure' hfll1,lkmL'nl de 109 le hudger

de LI lUtlO!l,lk S;ll1S ptTVOlr de 111c"ures

transltollTS lleCCSS;llres ;! s;] surVll',

D'une

1"on

que v;l-J-iJ se entr<: le: !llO\1lCIH ou

ces] ()9
et le ll';()J\lCTH uu le...

trouv,\\H ['aubainl' de 1"_'XOIH'LHlon fi"'C1le,

le Cill('I1I<I hcl~e?111\'Csnrmlt

1)';1urre p"rt, UJmmCIH V;I SL' tnnstortlln LI redllL'?
Acruellemcnt

ù'
sont dc.., gens de chel nous qui, avec de..,

Il\o,-k..,;res et ;1\'('C votre ;Iide, s,' COIlS,\L"fCnt ;\ des

ons .1V;,nt IInc reL1uO!l directl' ()l! indirccrc ;1\'('C

IHJtrc C:(\l11mllll:l.ure et ..c gClllTllernent d:llls Il'
dOIll;ll!le

du coun 1lletr:>gc.
()n \';) y ..,uh..,nwcr des intcr[OLlIt("llrs

rnu[rllUtlOl1<lUX cr ~lxes sur le- IOl\g metn!~c. Nous vou...

demandol1s P,1fCc que vous étes !t-
lie !lotre ~c \'OUS !lOI 1 dl'
L\ 'ilIPprcssion hrllLlle ]OY l1lais de l'evo[minl\

tJe notre pn)(1ut:(i()I1 Cllll'J11atnf':r;lphlque.

Pour k restc, vous Th'
nous ,i\'L'l, pas d(lnn~'

\'lJln' ,lvis

q!LIIH;l Li 1ll.11\(t:lIvrc qui L'St cllg;lf',CC P,1f le- gO()\l'rnCll1l'm
n,Hl(ll1~d dL mettre a de Illl"ttrc L'Il (.lUSt',

dl' rL'Lun"idc

l'cr Ll' Lliii l'~t prn'll le JOIS dl'
19kO qu,lnt ,HI

f11lMILl'l1H'!H lics eOIHllllllLlutcs ~'1 des rcgion....

(nnCl hicil ['OPPOSltl()l111L' s'OPPO:iC
P,l'" S\'SIL"l11<1-

tltjl1ellll:l\t cf tirre pl"tS()Il!lC\, j..' ne Vl.'IlX \T,l111\C11l

!,~l'" ,lrlill~ïl'lil'llICllr vou... ~-rL>n un ~-t'nln 11()mbn' ~k diHi
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nlltes. Jamais, jc k rlï1etc\ [orsque vons ('(le)" en
du Sl'ctl'ur social, je n'ai cu le sentiment 'lUt' vous
érranger aux JO'islCrs que vous defend!t? Ici, permcrrcz

moi d'en dourer. Je nI.' veux p:1S êrre offensant m:l1.~
nH:SlIre dans ma formul,1tion. Je vous dIs: con
mieux le déparreml'nr dont vous avez ,ll'Cepte la
Au tt'fme de mon intervention, vOlb c'tonner~\!-Ie cn vous
annoJl(;anr que le groupe SOCi;I[lste déposera une moriOI1
qui, évidemmt'nf, ne vous fait pas ~~onfiance. ~Af}platuiTs-
scments sur (es h"ncs socialistes et F/)F.)

M. k Présidcnt.- Vous voyez, I\1. Ridnot, qU'OJl
peut dire bealü:oup de choses t~n CInq minutes, et lHle la
I.jualite n'est ras toujours synonyme de longueul.
cn an:1 fait la preuve.

M. Féaux. - C'esr un ,--'otl1pliment.

.'vl. Biefnot. -
Le Prt'sidenr part:l~e un certain nomhn'

de points de mon analyse.

M. le Président. - Sur le respect du rqdemenr! .

La parule est ~I ,\1. Laga'ist'. Je souhaIte qu'il SUI\'e
l'exemple de M. Ricfnot.

M. Lagasse.
".-

Jvlonsieur le mllllstTl'""presidetH, voltS

nous :lvel rc'pondu longuement et nous VOllSavons ('coute
,1\'CCattention. Soit dit par parenthèse, il est heurcux qu'il
n'y ait pas dans le n:glemcnt Je lim"lratio!1 du temps Je
p:Hole [orsqu'iI s'agit du ministn:-preside'IH.

Quc fauc-iI retenir pour notre part de votre longue
reponse?

Tout d'abord, Cl: que j'appelle Ie~ phrases passe-
partour, style PRI, t'( qui l1e sont absolument
conv;unCl1Hes: "Pourl.juoi la (:01nmunaure Ill' ferai
pas des s:lcrifil'l's comme les aurrl'S [orsqu'iI y ;1 un
hlème finanCIer? Les rq!,ions et les communautl:~
aussi faire' des s;1crihces, comme tout le monde..

M, Desmarets.
-- C'esr la l'flse pour tout le monde!

M. Lagasse. Monsieur Desmarets, lor'iljue qud-
1.j11'[111:.1 déjà ete spolié, ;, deJà cte trompe -- le ministrl'
lui-même l'a reconnu - cc n'est pas le moment

dl' le
mettre de nouveau a contrihurion.

Mais Il y :1 autre chose dans les reponscs du mintstre
et je veux en prendre ade.

Le ministre a bien voulu rappeler que le 2! mai M1\1.
Bidnot et Clerhyt l\1i ont demandé de façon precise s'il

y

avait eu conccrt,1tion entre les communautes et le pouvoir
central. l.es conclusions Je Val-Duchesse étaient connues
,1 LI.' momenr-là depuis 4S heures. Le mtnlsrre-prl:siJent
nous a dit qu'il n'y a pas cu de COllccrtanon prt:alable.
Aujourd'IHI1, nous apprenons l.j!1e, des le Icndc:main ou [e

surlendemain, 1\1. C;eens a l'l'rit :HI Premier mimsrre et
que celui-ci lui :1 rl'pondu. S;111Sdoute ,1 vous :l\ts'ji?

M. Monfils, minlstre-presidenr de l'ExeLutit. -.- i\ LI
Jemarche des trois présidents!

M. Lagasse. - Alors, le lundI vous vous ètes
rt:unis. Débur de réflexion du comIte concertation-
Vous vous êres rerrouves en le kndemain -

je

me rc,fère pour l'instant all di'jcours M. Ceens qui est
très préLis

-
nouvelle concertation..Jl' ne S:1ISpas cc qu'il

en est sorti. Vous avez repris la concert,lliou lJuinze jours
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et d'apr(:'s lT que vous venez
11'est toujours pas tcrml-

vuuJr:'1ls cependam souli-
un pOdvoir ",uhor-

ovince ou J'une
vous donne des

SI I1nanCleretllen! vous ètl's en ;I\'al pour
!'exprc;sion urihsl'e Vous <lve/. le droit de

vous avel t:ga!cmenr Je droit dl' dire vous
n'ètes pas d',ICL'Of(J, que la [01 doit être ljue 1.1
Cnl1Lertatlon doit l'tre {brgie.

Que faut-il ellcore rt"tt'J1tr Je votre repolJse? Vous

.1\-0. hien voulu reCOl1lJaÎne quc tlOtl\ avons une creano'
de Lluclquc 649 miHions. .k lTopis que c'l>tait 650 mil-

de toute bçon nous sommes Jonc tr~s proches
~ur le momam de [<\ Cl"l-"nce. Ft notre ~khneur, VOltS le
rencotJtru donc de quinlaine en ljuin/,all1e, en comire de
concertation, cr il refuse de vuus payn 6)0 tllilhon~?
Comment est-cc possible ~

Vous J\T/, dlr que sur Le ['(Jinr nu suggesrion n'ctait
pas indispensable, que vous Ill' !'avicz p~lS :Htendue. Soit!
Mais vous n'avu pas réponJu :1 l'autre parrie Je Hl',l
suggestIon qUi me paraÎr 11llport:!nre: L1ison-
n:1ble, ;l]ors qlle notre (:omt11un~luté:1 flouc'c en 19S0
et .1 un beso1t1 urf:!,enr de moyens supplemenraires, que
I~ proJnit des radi()~redt'v~l!lccS ne soit ri~tournè aux
com1llu1uutés qu':lconcurrc'IKe de:;S p.e. ~ C'cst ,1 pemc

un peu plus d'un riers. Ne p:1S que le moment
est venu de dire que ,1 des r:H.1io-redevanœs
ql!1 rl'presentent troIs cc L'st tr;l1ismis, la questIon
doit être revue, doit êtrl> sur la rahk? Voihl une
suggestion bIen pn':cise, et j'aImerais ,'n faIre d'3utres. Ne
noycl.-VO!1S pas que le moment est venu Je rediscuter !e
p,lrtage des moyens et dc"s Ne pensez-vous
p:l~ que SIX :lnS aprés les loi~; de .1VOlr l'()J1state

la dupent'
--

VOII~l'avez du - dom notre
Communaute française :1 \'ictnTIc, ii Lut remettre
sur la l'able le proh!enw dl' 1'cql1tl1bredes pouvoirs et des
:."ompetel1ces?

Je suis stlr, monsieur le mlt1lstre-president, que 'ji vous
vous fixiez comme ohjectif le partage a SO,/50, qui existe
~LlIl~ Je nombreux Etats ,\ structure fédérait', que si vous

J'Jr1llollciez ;1\1 Conseil de la Commun;ll1te, vous :wriel
rour vous quasi l'unanimite. Seul J\1. Hcndrick !le sera1t
peut-~tre P;\S d'accord, Tout le monde, ::, p:ur lui, ~crait
prêt :1 vous soutenIr.

Vous :lVl'? dit incidemment:

"
Il' ne ~uis P,IS ~Ùr que

mon esprir soit celui de Val-Duchesse." C'est peur"étre
un mot d'esprit? ,\bis aujourd'hui, en tOlH cas j'esprit
de Val-Oud1esse, on ne peut plus L'e qu'il est;
vous nc l'Ignorez pas et nous non Nous Mirions
voulu vous enrendre dire que V()U~ refusiez cet c:sprir
Je Val-Duchesse et que vous vous désolidansin de ces
<lmpurarions des moyens financicrs Jus il notre Commu-
n,lutc. I\'OLIS :lUttOnS voulu une ckdaratlon ferme, et

l'laite. Nous ne l'avons pa~ eue. Voilà !a raison pour
laquelle ]Jous ne pouvons P;1S aujourd'hui vous apporter
notre sOUllel].

En terminant, je \'ol1dral~ vous dire que puisque [a
u)11u:rt:H!o!l se poursuit Cf que VOllS (kdarez avoir !'imen-
tion de JdC:lldre !cs intérêrs de notre COlllmulumé, nous
craignons fort que vous sOYl'Z cre en longueur ct qu'en
aoÙt, qtland tout est bien ttanquille à Bruxelles, les solu-
tions du f!;oLlvcrnemcnr cenrra! tomhnonr comme des
lOLlpnets. C'est pourquoi nous \'O\1S demandons de nOLls
fixer Ull rende/,-vous, et je me tOurne v"ers le président du
Conseil puur !tu dire' "Ne nuye/-vous pas qu'il est
inchspensahlc I.jL1Cle Con~ctl de Communauté soir tt'uni
cLIns les troi~ semaines :l vl'nir? Cela nous pcrmc:rrrait



d'être inf()rmes du rl'Sult~lt de ,,:ettt l()nCcrratl()11 Celle

est Ina den13.nde line rellnion de 110tfl.' (:o!lsci!
au lours dll dc Illilk!.
h,mes FD/-' et sur le., lhillt"s

PROJETS DE MOTION

f)/;pÔI

M. le Presidenr.
--

Je SIlIS s:',isi ,k Jeu>.: prOjets
mOIIOIJ.

L'un, slg.ne
1ihel1(' comme

.1\.1\,1. Lk Deckcr et Deslll~He!s, e:-.t

Le Conseil Jc la COll1nHlIJaute fr;Jl1~aISC,

entendu !'illlerpcll.uion dl' :\L\1. Bidnor et
I.agasse, ,\ 1\1. Monfih, minisrrcprl'sidcllt de J'Fxecutif
sur !cs t:(msequences preVlsihles Pl)\\t ]~1C()jnrnun:lut~'

des mesures :Hrètces p:H le cOllclave Jc V:1!-
,)

et la feponse du milJisrn.

- hIsse :1 l'<)rdre du Jour.'

l'autre,
De~roeve et

par 1\1. Gui1!autl1e, ;\Ime SP,L1k, ,\1J\1

est Jihelk s'omm,' SUit'

"L.e Conseil de L1 COll1munaute fLI1H,::l1se,

Reuni l'l' n1ercrt~di iS Juin l'fi sl~ancc publit]lIl',

1. Av,1tU entendu
Ridnot :t Lagasse a p

pour la CornrnUl1aute
conclave hudgetaire de

2. AYdnt entendu 1:1n':pollst' de l'Excllnil,

UJlJjOlllte dt ;\1.I\..L

dkrs
Je

3. F.stm1c ne
explications

pouvoir sc satisfaire des fl'pOnSl's cr

4. Insisre pour qlle il: produlr Jes rl'ljn',lI}(e~ pn\;lIes
en W'allolJle et, a concurrence Je ';I() p.t:. ~'JRruxelles, cn
matière Je radio-tcln!~lon soir cnticrellluH vl'r\é ;]

b
Commun,nn-e française et pour que !c solde dl' ce qUJ CS!
dÙ :1 cc tirn: à LI COmnHII1~lurl: pUlir !cs nerllCVS preCt'"
dents SOIt paye sans aurre de]al,

5. Insiste pOlir que ['ExecLltif de la COmmUn;JlHt'
trançlise Jn j..'.Ollvnnemellt 11;1[lun:d le r
intcg;ra! de des loi~ Jc 19HOreLuifs <lUX
riolls arrribllee~ aux COllllll\Jl1;lu(es el rej..'.il>llS,

!'F.xecutif de L1 (OIl11lllln,1lI!C fr.UJ-

!csant gr;l\TOJellt !es Illtl'rl'rs Je

J'un fbgunt de

Jes le~ititncs (le

Nous voterons
nlotloll,

l'IWUfl' sLlr S'('S )1f()lerS je

PROJET DE DECRET ABROGEANT LE DECRET DU
8 JUILlET 1983 VISANT LA SUBSIDIATION DES
ACTIVITES EXERCEES PAR LES CENTRES DE
SANTE INTEGRES

DiSdJSS!()l1.<l,CfICr,dc

M. le Président. ,- l'ordre du jour .1ppdle ]a LJISClls-
sioll génera!t' de cc projcr Je decrer.

1 a disul~sl()n gencra!c esr ouverte

1,1 P,!10!c ca .lU uppot(l'l!r, \1. I.e!~hnt.

M. L:nfant, rapporteur ;\1onslcur le Président,
mL'SS1l'UrSles Il1Jnisrn:s, cher... 1,1dt'clarariol1 de

~él)lTak prOll\;;]cec dn',l!1t Conseil de la
cn S;l SC;lIlU' du [4 ]';IS6

prCClS;]I!. ,,1 propo-
.e Je b !ihrl' (Of1CUHCnCl' (.t

:1l1suhvcnrionnt'll1enr Je~ U'I1-

Rappc!om l'hlsturiqlie cr !'ohiet LJe el' dccret donl
nous proposu1\S 1'abrog:Hl01l

(:s' dccrcr du X 19XJ a pour nl'iet de dcfi!1Ir
le:-. CCl1Ires de imcgrl:s dont soual est la
dl<;pematio!1 ~lLllllveau de l'lThdoll de pre"

miel' re;..'ollrs de soins IIHegns ct continus, coJ]-
vrant Jes dOJ]L1incs curarif et J'educarion ;1 la
santc

rout l'Il

des e"Xpnienccs d'org:l1llsat!(Hl d'une mede-

L't donne une rcconn:1]SSalln' a ces cenrres,
les conditlom de sllhsidi;uioll,

Un dcs CILlCrcrl'S du décret reside dans LI nea[!OIl
le centre J'un dossier !TIedie1! pOlir chaque ratlL~nt,

sicf ~Ila Je ['equipc piuridis..:iplillaire mise
en phtT. Cc ,\ pour hut, d'lIlle pan, une diminu

rion Jes ,1des techniques avec comme cons('quel1ce lIlle
rcduct10ll de~ dcpellses de sOins Je saml' de mal1ilTe
glo\1ak, d'alltn' l'octroi (Je soins continus

les des L',lSS0-
de la popll)atlon a la LIes centres doit
re :1 L1 popll!atiull dl' colleccivemenr

pruh!èmes rnu<:h,lIlr ,1 LI d'oÙ une
prn'cl1tivl. et curarive en fOnl'lIOIl des habItudes

FIl ;lpphcH10\J du JClTet, !'F,XCClltlf ;1 pris le 2fJ ;}OLÜ

IYX5 un arrl~tl' aVL'Centrt'l. L.n vI~Lleur le
l'"

19H5
fix,!!l! les cOlldirions d'agrcmcnr cr de des
centres Lie s:!lHe imégres

(:cs conditions peuvent ~~rn' rl'SIlIl1t'l'S :linSI

D!spemn des sni!1s globaux Integres cr (ontlJ1us;

,\v()ir unc éqwpe pll1ridi~upli!l;\irc.

j-,l'Tccr unc adioll sociale:

RC111sL"f LI coordination Lies activltes de preV1,"J}-

tion et d'edllL:uil'n .1 la s,\Ilte aVL"C des :1divltc'j ulf<uives;

Fr:lhllr Illl dossil.T nH'dH,:aL

- Rl:polldre de tl1anit'l'l' perlll:l!ll'nte 24 h sur 24;

tanlS dc',
~l'S organes :sLUU[;lIITS des reprr:sen-

.d)()l11wS :llJ CL'nrrL~;

Pral"ll]lln la rl:tllul1n~ui()n (orf'.1n<!m: cr un ,1Lldir
II1l'tliul;

\ccomplir Jes JCI11;ln:hes dl' rl'dwrdw.

DL, plus,
~"st aU.:orde rour si, ;lf~S au m;lxi-

mUIll, la suhsidiarion esr dl' 400 francs P,H
.d){)1111e .Hl CL'l1tre au premier juillet dL'

chaque ~lnnéc ct

correspond ~ll'1nJicc en vigueuf ,Hl 1,.r j:lIlvicr 19H5,

!cs ccnfrcs de S;l11[(. il1tq.?,n:s agn.TS pCLlvcnr

rs des 1X moIS qLlI sUlvenr 1\1grctnenr, à un
';ubslJL" non relloll\'l:lahlc visant Ù lOllvrir le:'. frais Je
pretllier ctah!issement, J'un milliol1 pour les centres ayanr
111oins de !

()()O
ahOl1lll"S IJ1scrirs a b J;Hl' d'agréatj(JI1 et
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dt: 2 mdholls pour les ct:lltrcs ;lY:J!1f plus dt:
] (jn()

:lhol111t:S

inscrns.

Trois ct:ntrcs dt: sarHe OrH l'rc p;U l'arrc"rc
de l'Exécutif d\l 2R aoÙr ]9H5.

]
prl~lTllell! a

également passé lIlle nmventioll de recherches ct d'crudcs
avec neuf maisons médiC\les d<1lls le cadre de j'application
préabble;l l'élaboration Jes arrêrés d'eXCCllrioll du d"en:t
du R juil\et 1983 sur !cs centres de s.lntl' intégrés pOlir un
montant total de U mill10tls de francs.

D'un rcsuml~ d'un rappon de synthese des acrivitcs

des ccntres de santé intl~grl's, rl~alisé par l'administration
COll1pt>tclHe de la COIllIllUluutl' française en septembre
[9SS, il ressort que

1. Lcs conditions du dceret sont rcspeC!ees;

2, La population abonnee ;IUX ccntres cst

tive de tOutes Irs tranche" d'<'tge m:llS surtout
entre 2S L't 40 ans,

~. !.',lc\lvite ct b qualité ne sont pas diffcremes de
celles pratiquees par les autres ml'deuns gcncralistl:s;

4, Le raux d'hospitalis:ltinn, C1S

exclus, est d'une hospiLlhs:ltlon pour ]S contre
une pour (,,7

t'n pratique gellcLJk en ~lun ...enrre
de santl' intcgré. Ceci s'cxpliquc jl;u !':î.ge moyen dl' 1;1
population des p,ltients;

S. Le nombre de consultations ct contacts par
par médecin est dl' J2,5. Le taux lie recours au
est de 4,2 p,c., biolugie cliniquc exclue.

Le texte du projet de deLTer qUI nous OCCupc aujour-

d'hui et qUi abroge le dccret Visant a b. SuhSI~klti(ln des
centres de santé intégrl's, fur soumis à l'avis de b seerion
de législarlon du (:ons('l1 d'Ftat qUI n'l'mir ;H!cunc ohscr-

\'ation de fond.

Le pmjcr rrouve sa justification dans k fait (]Ue k
subventlO1Hletnent de ces centres V:l <lI\~nconrre des prin-
cipes de bast" d'line mcdecine I1bl'r~lk :'t savoir I1berte
thérapl,utiquc, liberre de respeer du secrer nwdic.11
puisqu'd cree un lien entre le ct le
centre, entre le patient et Ie~ Tlll'llccins quc ks
auxiliaires médicaux qui composent le centre de sanr,'
intégrl:. L'octroi de subventIon fausse le de 1<1
libre concurrencc. Dl'

(CS centres dl'
risquent d'acccntuer, cause du sysreme d.ahonne!lwi1r,
la médicalisatiollet une b populJ
tion abonnée, Ccs (entres ont unl' semblable ;1
celle des méJ,'cins fonctionnant dans le :-,vsrl:rne rradl
tiol1nc1.

.

Lors de la discussion gcnàak, les qllcstion~ POSl'cs cr
les rema.rque,; formulées par Il''; commissaires furellt,

d'une parr, œllcs qu'on rerrouv~lIt de];l dans b

rion de la cré:nion de ces ,1 S,lVOlr line
nouve]]e assOCiant la popul:HIOIl le respect de l'ordre
déontologiquc, cr qUI pré-cisenr qu'une surconsolllmati(}I1
et une surnH:-diLllis~Hion ne peuvent êrrc prouvl'cS p;u

line (>rude sCienrifique serieuse ct, d'autre celles qUI
sont utilisl'es pour l'ahrog,uio!1 du S;lVoir 1;1mIS,'
en danger du sel'tet médical, dl' la rheLlpeuriqUl"
de b !lbcrre lk choix l't de la l'OnCUrreIKe.

Une dem,1I1~k d'audirion de
ccntres de saml' intl'gres l~! de c
la L:ommission p<1r huir voix contre

l'Il Ill:uiere de
fut reje[n~ p~H

La suppression de
n'ernp(~d1l'ra 111les ass
tien de la medccine au forfait.

cr de 1:1 suhsidi~lrion
de mcdccin~, III Il' main-

21i

1.,1 suhvc11lion n'a etc LilI droir xquis dans Ic
d1cf des (('ntres; dans dl'claration l'FxeUitif
,1v,\it precise S;l ferme Intention le dccrer: le

Llir que j'abrogatIon feL1 disparaître des
l'enrrer cn du JeLTct, !:. situ:\!ion ~k ...'cnrn' agree

n'eIl!r:IÎner:1 "llICUll prcjudil.'l.

1..]11:11111,LInt Jal1s le S\'stl'Ille dl' rcn,h()lIrsemcnt .1

!':lCtL' qUl' d,ltlS le du forfair, perme! 1'1IIdl'mnis~1-
ri on drs :ll:tCS hicn prc\l'mifs ljlle cur:ui(s ainsi qlle
d'cduc:JtioJ) :1 b salltl'.

cc\ks

c~, IHHlh';1U dCLTer !lon plus ces

Illl'decins en lIn dossiel

médical, ~\~n!Ourer d';lIHrl's pn'snLlires dl' soin~, infil

mieres, kinl'sltherapeutes, etc., d'organiser des S01l1S

contInus, d'y ;lssouer 1:1 pOj1uLItion

]e prOjet lk dl'cret :lhroge;Hlt !c dccret du X juiller

]9H~ Vls;lnt :1 L1 suhsidl<ltiol1 des ;\divirl's CXCtl'ees

!cs l'cnrrl'S dl' sante: inrl'grl's fllT adopre l'Il
m~t]orir(' contre OppoSItion.

que la commission :J siq.!;c lbns une ,ltmo-

\C!TIIll' er je rends homm:lgl' ;lU ml111'
le, et ;1 ~l'S c()]bhoLHl'urs pOlir Jeurs J\'is

,111l~iqU',l b SeLTetalre dl' h I.'ommission, .1>.1IllCC,lhi~lU,
et les remercic pOlir leur aide preClcuq'.

e que Lt m,ljonrc de cette Assclnhlec r:Hifiera
h commission.le votc

n
ORDRE DES TRA V AUX

M. le Président. - Mcsdames,

propose d'organiscr nos tr;1\',IUX comme suit:
dre 1ll;linren:lIlr 1:1lhscussion l'Il cour" ct dc la
:J ]4 hcures.

Comlllc le r('g!emcnt StIpUle quc IJOUSdevons :lbordcr
les deux l.jucstions som inscrites à l'ordre du
Jour ;lvant les vor~~s 17 vous propos,', avec

l':\l'I.'ord de .1>.1.le ministre d'cntcndre m;litHe-
n:l1H l'CS deux qllesrions uri.!;eIHl'S.

nous reprendrons dotlc la discussion

dl' dl'LTet dOllt nous :1\"ons comlllcncl'
parole seLI donnt'c il l'l' moment-la ;1

A 14
géncrale du

l'examcn et
,'1.'1.Ikgn )~'Vl'.

Pas d'ohjcdion? (Non.)

l1ell sera donc ain~i.

QUESTIONS URGDiTES

(tlrl. 65 du reg,lclnent;'

M. le PrésÎdcnt. -
]

'ordre ~Il! jour appelle les qLles-

!Ions urj!.l'll!eS,

QUESTION UR(;ENTE IJf M. LAGASSE A M. BER.
TOUILlE, MINISTRE DE LA SANTE, DE L'ENSEI.
GNEMENT ET DES CLASSES MOYENNES,
CONCERNANT" I.'ENSEIGNEMENT DL NO.
TIONS D'INEORMATIQUE ET EES MESURES
D'APPL.lCATION DU DECRET DU

(,
DECEMBRE

1984

"
1\1. le PresideIH. -- LI parok l'sr ,1 ,\'1. l.aj!.asse.

M. Lagas~e. ,\l()nsieUt le Presidellt, mOllsieur le
I1llnlstn~, chers ('ol1cgut"s, ~elotl l'usage, Î~1I redige n1<l



question urgente dans les termcs les plus on:fs, presquc
en style télégraphique: je ne crois pas que cc soit la prcuve
qu'die soit moins Donne qu'ulic autre.

Je rappelle qu'un décret de norre CommululHl' a
rendu ooligatolre l'étude de notions d'Illformatique adap-
tées aux divers niveaux d'enseigncment. Ctè décret avait
été longuemeru preparé. 1] a fait l'oojet de déhats en
profondeur. TI portc ia date du 6 dét:emhre 19H4.

PUIsque nous ne sommes pas loin dc la rtètltrl'C sco.
laire, j'aimerais que le ministre nous dIse, de la LH,."onla
plus précise et 13 rlus concrere, qucUcs sont !cs mcsures

qu'il a prises pour que ce décret soit effecrivemem ;lppli-
que aux divers niveaux d'enseignement.

M. le Président. - La parole est ,1 M. Be[(ouille.
minIstre,

M. Bertouille, ministre de la Santtè, dtè !'Fnsei~nement
et des Classes moyennes. - Monsieur le Président, chers
col1ègues, l'honorahle memhre me demande quelles mesu-
res pratiques ont été prises pour J'application du décret
du 6 decemhre 19H4 rendant ohligatoire !'etude de notiolls
d'informatiquc adaptl'cs aux divers nivc:lux d'enseigne-
ment.

Outre des dIspositions propres ~l ]'enscignement pn-
maire et aux différents degrl~s et stèctiOI1S Je l'enseign\:-
ment secondaire, ce décret prévoit des nlOdalit{;s de (or-
mation tèt de reçyclag\: des maîtres.

Toutefois, je t!cns a Ltirc remarqUlT qu'en dpp!iutIO!l
de son article 6, en l'absenœ d'un arrèté de l'Fxecurif,
fixant la date dl' son enrrl'e \:n vij!;ueur, le décrer n'cst pas

encore app]icable.

Il n'entre d'ail1eurs pas dans mes intentions, anutlle-
ment, de Proposl'r ~l l'ExlTutif de le bire entrer en
vlgUcur.

Il est, en effet, oudgétairemc1lt llupplicao!c puisqu'il
impliquerait d'équiper wus les l'tablissements Je tous les
réseaux et que les credits disponihles sont loin de permet-
tre semblahJc investissement. En outre, il
d'assurer immédiatement la fonnarion de mil-
]iers d'enseignanrs, cc qui sl'mole peu rea!istc a bref dl'lal
pour des raisons financieres et ;l\lssi pour des r<,is01iS
purement pratiLjues d'organisation.

Ccpendant, étant conSCIent dl' la néccssite Imperieuse
d'initier les jeu!H's a l'inform,uiquc, j'ai applique, sans
plus attendre, Ull plan d'equipement de l'enseIg1lCmenr

de !'Ecn, pour biUe! je dispose de credits, fort Irmires
d'ailleurs.

Ce pbn tiC concer1le, jusqu';i
secondaire: Ji athémTs de j'Etat
ont r\:çu du marl'riel.

le niveau
forn1ati()n

t\1on administration vienr de 111l'ft'mL'rrre, 11v ,1 deux
jours, un rappon sur son utilisation. Les conl'lu'slOns de

ce rapport sont anl1el1emenr ,i l'étude ,lU sein dl' Illon
caoinet; dies me serviront de pour l'extcnslon du
plan à d'autres arhénées et

D'aUtre parr, iL'
,1 fOllrnir .Ju m~Hl'riel, ,1

titre cxperimental, :l scpt fondamcntJ.!cs de ]'Et,H
disposJ.t1t d'un minimum d'çquipe1l1ent par leurs
propres moyens et, le plus souvent, .1 d'enseI-
gnants enthousiastes,

Les écoles ainsi sdccrionncl's snnt.

- LI section prl'paratoIre
Je ComilKs;

,1l! Iycee d'FLu

- l.'cloJc primaire d'application annexee a j'institut
supérieur pedagogique dl' l'Fr,u ~l TOUfll<ll;

--- 1..1 s\:etion prl'p~H,lloirc d'FJlezdles ,Ullwxec ,1\1
Iycce d'Fr;u de Flohecq;

La section prl'p<1farolft: ;l11ncxCl' ~1 1';1[henee royal

dl' S,linr-(;enrges-sur-.J\1eusc;

I.a secrion préparatoire .IlH1exee ,lU IYClT J'Ftat
Je l':aIl1ur;

La section prépar;1tOlrC ~1nneXlT ,1 l'athentT fO\,ll
V~lL1b,ln ~l Charleroi;

La sectjon prl:p;lfatoirl' .lnnexee :l l\uhcnt'e royal
de Spa.

Je viens de signer un appel d'offre restreim pour
j'achat de matériel informatiquc J.dapte aux besoins spl'ci-

j'cnseignemcnt fondamental et ce au crédit
que vous aVl~1bien voulu mettre ma disposi-

t1011.

l'expefll'IKl' pourra prendre cours
prochaine.

Pour L"l'
qUI est dl' la formation des instituteurs et dcs

professeurs, lIn premier pas ,1 éga!emenr éte aL"(.."ompli,
pUlSqUC Il' service de l'enseignemenr ;l disunce, qui relève

de la competence de mon collègue, M. Poullet, ministre
des Affaires sociales, de la Formation d du Tourisme, J.
mis ;lL1point un cours d'!nfor1l1~uique ;1 leur Intenrion.

Si !\1. L1gasse le souhaite, je pelIX lui
complérer son infoflnatiol1. la lisre des CCI,leS
pées el les refércl1ces du !lutt'flcl installe Ol!
d'inst;t!btiol1.

M. le Président. - l'incidem l'sr l'los.

M. Lagassc. -.Je demande la parole, monsieur le
Pn:~siJenr.

M. le Président.
--

Sur unc qucstion urgente, aucune
repliquc Il'esr possible, monsiL'ur Lagassc.

.1\1. Lagassc. - Alors.
IL'

deposcL1i unL' dc'tn;lnde d'iIl-

tcrpelbtiol1.

M. le Pre~idcnr.
notre ordre du jour.

\JUIIS l'innjrol1s hien \'u]ontins a

QUESTION URGENTE DE MME SPAAK A M. BER-
TOUIl.LE, MINISTRE DE LA SANTE, DE L'ENSEI-
GNEMENT ET DES CLASSES MOYDINES,
CONCERNANT" LES MESURES PRISES EN VUE
DE LA PROCHAINE ENTREE EN VIGUEUR DU
DECRET DU 5 JUIl.LET 19H\ RELATIF A l.'ETUDE
DES ELEMENTS DU DROn PUBLIC BELGE El
DU DROIT DES INSTITUTIONS EURO-

PEENNES"

.1\1.le Président. -
1.;1 parole

L'sr :1 Mme Sp;1ak.

Mme Spaak. - .\lonsicur le !I1unsiellr le-

rnini"IrL'. UII dl~lTl'[ du S !';IHS l'etude dn
fot1deI1lenrs du droit dl' nutre P,lYS et, lL'

llwins irnponanr, du droir iIl"tiwrionnc!
KIH sec()!1lbirc el1 d;II1S
ct prorcssiU!lIlcl, que Jans

r



J'enseiplement superieur pcdagog\(..jue, a partIr Je b pm-
cluine ,lnn~'e acad~'mil!tle.

Je voudrais s.1\'oir, monsieur le rnJllistrc,
les disposlrions que vous avez prises et cc sllr

D'abord, le des enseIgnants prohlème qui
me parait IInpOrLl!1t. divers contacts eus
avec eux, d esr apparu t:t;licnr <}b
mais aussi moJt.'srl's, la Olr:SLlre ou ils avalent 1
selltirnem qu'ds t\eva!r:ill ('tre eux-mêmes mis ,HI par
fum.), si je puis m'exprimer ainsi,

EnsuitL', deLlxil'nle pn)hlclllC, cc!ui de j'()rg;1f11sation
Je cet enseignemem aV;lnt b rentrcc scolaire.

i1 mt: parait ('videm que ks dernières perturbations
dans !'cnsr:igncrnent causées par les cvencmcms et les
d{'cisions dL' Val-Dw.:hesse rendt:JJt peur-être cette organi-
sation encore plus difficile.

.M, le Pft~~ident. -- La parole l'sr
,:1 M, Bt'fwuille,

mllllstrc.

M. Bt:rtouilk, mmisrrr: de Li Sanre, de l'Enseignr:ment
et des Classes moyennes.

--
Monsieur le Président. chers

collegues, ,l'v1me Spa;lk me demande quelles di!'.positions
onr étl' pnsr:s en vue d'assurer, dans le cadre dl' l't:nst:iglle-
meIH ;1 disunce, le recyclagc des .1ppelés ,1

enseigner les l'Iemenrs du droit helge et du droIt
des inslltutiulls enroplT1111es, l'n ~\pplication du Jl'cret du
.:; iuil1et ln.:;, relarif à l'étude de ces Ilutieres.

Je precise que l'cuseignt:mcnt a distance ne rdev!:' pas
de ma competence, mais hien lie n:1Ie Je mon col!L'guL',
M. Poullet, IlU!lJstrt: Jt:s Affaires J'..' Li hmnatlOll
et du Tourismt, ~1qui j'al transmis de ];1 questIon
Jt: j'honorable membre.

Ll seconde p:Htle Je cent: qut:stton a [r:lit aux disposi.
rioIls prises pour informer les profcsst:urs d'histoire des
modifications a apporter .lUX progr.lInmes pour 1.1 pr()~

Ch~lilll' rentrcc scol;lire.

2X

"ont
phns

Sur l'e pOlllt, J'informe Mme Spd,~k que j'a! rappelc

\1. le Jirectt:ur généL11 Jt l'orgamsatioll dt:s etudes du
mi!lIstlTl' dl' l'Education narionale, l'ohligation crt:t:e paf
le decn:r du .:; juiller 19X5 préci~é.

Je 1\11 ai del1la11Jl~d'ami'nager !es programmes d'hIs-
tOire l~]j COl1scquenu:, pOlir tous !es niveaux et sectIon"

nt:1H visés par cc texte, et J',\verrir les écoles
Je ces modl!"tcltions t:11 temps utile, par VOle

de cirudal[('.

Cc r/,k iu<.."omht:, t:ll dh:r, ,'\ l'aJnJ111I"rratlon n,ltlonak

dl' !'()r~anisarion des l'n:dcs, ~'LlIlt donné que k contenu
des l'Il cc qu'il affecte h ddivranœ des

reste LInt: compelt:nu.: n:Hi(Jn;:de.

Je rl'rminerai l"11precisan[ que l'<1rncie ln du dccrer,
qui nL' peut modifier le comenu des programmes, mais

sl'uleTnt:nt les pri'ciscr uJt1formemenr :1 l'avIs du Conseil
d'Frar, vise l'appn:nrissagc Je notions ainsi LjU'unt: :1ppro-
che particulière de probk'mn d'histoire conremporaine

je rappel1c, ,1 l'cr i'gard, que conformémenr a l'anicle
6 de la !oi du 29 mai 1959, cinque pouvoir organisateur,
;; condirion de respecter un programme !ll!n1ll1um kgalc-
ment fixe, dispose d'une entamc lihtTté pour amélnger
sc~ progr,lmn!CS.

Fl! Ù<.:ctleliberté garantic p.lr le
P;llte il n'l'sr pa~ d'apr par la voit"
regkmetlUlrc, S;lllf J par cin.:ulain !c UHltenu
du dcnn cr son enrree en vigueur.

J\1.le President. - L'lIh:ident est cios,

l\1csd;unes, Ml'ssiL'llr~, je vous propose de suspendre
nos travaux et de les reprendre a 14 heures par la conri-
uuatiol1 de b diseussiotJ gcn~Ta!e du projer de decrct
.tbrogc,ltH k dener du S juil!er l 'JK1 visant !a suhsidiatioll
des activires exercées par les centres de santi' Intégres,
(Assentiment.)

Je (rJmt:ltc que j'Assemhlee cst J':lcu>rd

La SCllKe est leve'l',

1..1 SCi/na' est leuée
"

/1 h 4S.



SEANCE DE l'APRES-MlDl

La séance l'sr otlverte Ù!4 heures.

Presidence de M. Grafé, pre;:siJent

.\;1,\1. Dcrrcmmcrie el Peritjean, scnr:taircs. prennent
place au hurcau.

Le proccs-verba] de LI dnnlèrc SLlllCC eST lkpose sur
le bureau.

EXClISE

M. le Président.
-

A prie d\:xcuscr S(J[J absence il b
présente séance: 1\1, Ecrdckens, empêchL'.

PROJET DE DECRET ABROGEANT LE DECRET DU
8 JlIILLET 1983 VISANT A LA SUBSIDIATION
DES ACTlVITES EXERCEES PAR LES CENTRES
DE SANTE INTEGRES

Rt'f}risc dl' Id disclission ,f!.éncr,de

M. le President. -- t\"ous reprenons la discussion
genêt:!! du projer de déncr 3hrogc;\1lt le dencr du 8 iui1!cr
1983 visant LI SubSldL1t!On des :lctlvirés LXLT(ÇCSpar les
centres de S:lnft- inrégrcs.

LI parole est a M. J)cgrocvc.

M. Degrocvc.
-

,~1onsicl1r le Pr('sidcnt, messieurs les
m1tli~rrcs, chers collcgucs, <J'lan! d'ahorder le fond du
prohlèrne, jt' voudr:us d'ahord remercier ,\1me Hanquet,
présidenre -

je sais est {res pour l'insrant
au sein du Comire sur le statut femmes et

m'en pour sa fermcte hlenveillante, sa court
sie lors des dc commission mais n'en
Jéplaise à J\1. le mllllstn:, parce que, ;1 notre nom [(JUS,

l'He a ohtenu du 111Itlistr::-edt~ l'Exécutif de la Cornmunaute
française aY,1I1r b S:111tt'd;lns ses ;Ittrihutions, cc que cc
dernier n'avait p:1S sponutli'mcnr voulu nous accorder.
fc sais grl' à .1\1111eHanqucr d'avoir ohtenu, a notre
demande, communication d'lIll document de
1')85 sur lequel je reviendrai, CH il \Hl' p:1L1ir existe
une cenaine ;lmhiv;uïtt: qllant ;, b di'finitiol1 cc docu-
ment,

Je remercie l'gaiement notre
pour son Llpport
intéressant, .Je lui redire, ainsi
bit en commissioll, 'Ille les :lhsrenriol1s :1
lecrure de son Llppon ne sonr en rien hée" ;1 ,>a

lité 0\1 a son rappon en tant quc rcl, meus hl en ,1 une
situation p:lnicu!inl' qUl' nous .1\'OI1S\'c<:uc lors Je 1':lP
proharion de ce rappon.

Monsie\lr le Il1lnlstre, il m 'esr Jiffis-ile ~j'el1 dire autant
en ce qui vous conClTlle car j'.li vrallllent L1 Sl'!1satioll

-je vous livre J'cmhke nu penses' L1 profonJe qllt'
vous cherchez a JerruIre LIne dont vous n'~lVC7
peur-être pas pu -- CL' n'est p~lS une 1I1;11Sune
consrat:ltion - apprl'cicr tOLIte h portCl'. n'avez
pJ.S pu nous bire partager votre selltIment P,HCl' que.

nOLls non p]lI~, nous n':1\'ons pn apprécilT UHlte la pnrtér:

dr: votre posiuon.

De quoi s'agit-il:

Ainsi que ]':1 le r:1pponcur cc matin, il
d'abrof';n un décrer juillet 19R3 pour lcql1t'1 les;
d\>xècurlOn ont éte pris le 26 ;lOlÎt 19S5, soir ,lpres dt')]x
ans de rl'flexion du precédenr FXl>cut1f.

Je SUIS oh1igé de cOlIStatcr, ,1insi qIH.' le minisrre hu-
même 1'~1L1it remarquer, qn'il J. faHu Ull accord polirique
au plus haut niveau pour supprimer non pas une subsidia-
rion, mais unc possihilire de suhsid.iation "d3.ns la limire
Jes crédits budgétaires » des centres de s:mti: Integrés que
jl> ml' rennerrrai d\\ppc!er, pour la (lCi!iré, CS!.

Qu\:sr-ce qui car.KtetISe un centn: de S;lIHC.rntegre?

C'est une ASBL ou une institution puhlique qui dispense
des soins glohaux

--
sans se limiter, passez-moi J'expres-

Sion, ,1 l'organe malade" --- de manicre contlllue, lors
Lk la maladie du mais aussi, c'est un organe Je
prevent10n er pour h sa1Hl" er cc P,If Je bIais

d'une equipe pll1ridiscipJlIlairl'.

,\-jes s,hers (Ol1l:glll..'S, le préœJenr Exe(:utif avait eu

hesoin dl' deux ;\llS de réfkxion, s:omhien justifiée, avant
de nrcnJn: !es ;Hrêt~;s d'exl"curion, Fn cfft>r, on s'est hasé

~'
cOIH:rl>te des equipes candidates ;\ la

cn (ant que CS! qui, elles, ont dcœpté de

Sl' sou meUre a une enquête,

Qu',) donne s-ette enqul're: C'est ici que ie remercie

\1. le Illinisrre et ie le ferai encore, mSSlHe7.-VOUS
--

parce que nous aVOI1S i1 y a 4R heures ;1 peine, un

doclHnent appell- rapport synthèse, Jatl' Je sepremhre
1985,

"ur lequel on a annoté de fa,,'on manusnlte: ',Rap-
Ion

". j'cwrai quelques questions a
nUIs l'en viens, avec votre pcrmis-
;

Lju'on peur lire ;\ la p,1ge29 du
r;îpporr. Je (!te:

'
Les u..'ntrcs de ~;anre intcgrès sunr frt:

qUC!ltes par une population semhlahle a (dit: de leur
el1'vironncl1\ent géographique," Voili un dément qui n'a
pas l'ré relleml'nt mis en l'vidence dans \cs JiSUIS~jl()nS
Cil Li}llllllisinn ct pourrant, il 11<.:manque pas d'intérêt,
lIlonSleur 1...mlllisrrc

La Ljualite Jes soins curatifs effenues par !cs
ce1Hrl'S Je S,ll1tl:IIlti>grésest semblahle a cdlc des genera-
listes. Ils hospirallsent mOins !curs patients,,, J'y rCVïen-
Jrai. "ils font de )'édlll:ation pour !a sante cr je la
rIledecinc prl'vel1!ive IlHégrl'e OLlcur,uive. l,a pcrrnanellCe

Jl"S sOins est assurlT 24 heures sur 24. Us rienr1l::nt un vrai
dossier puur chaque patienr. L1 pnpulation est reprcsen-
rée el asSOCiel" .1 b gestion du Cl'Iltn:, Le paiement forfai-
(aire semhle IIldissociahk de !a notion J'inrl:gr:ltion du

prL'\Tlltif et du L"llrarif, Le <:onrr(}!c Je qua]ne des ccnrn:s
est exni.:e P;H !es pair,s,

1.-",l1lln,diXilllH' cOllclusion d",' ce Llpport erahli en
scptemhrl' 19S5:

<'
La coordilution des actions du centre

des Ihn;1po.:utes semhle line condirion sine qUd IWII du
fOI1CUOnnClI1ellt J'UI\ cenrn: de santé integrc."

2~



Voilà Jonc quarame-hui( heures que nous avons cnfin
cotlnaiSS:ll1ce des conclusions de cc rapport de septembre
19B5.

Je vous ma premiere LJucstion. monSlcur Il' minis-
tre: Si jc le Llppon

--
dunt j':li Jit I()ut le hien

quc J'l'Il pensais a notre ~/1. Lenbnt -- dOIs-il:
déduire que vous a]]e7 continuer affmner les :1ctivi-
tcs dévc!oppÙ:s par ILs \.Tnrres dc santl' sont
comparahks ~HL\activités dcployccs p~H tollt

C'est ~\ la ra[!;C 9 du rapport qu'on rrouve la hase Je
tout votre raisonnement, \ln raisonnement dont j'aHirme

qu'il n'l'sr étaye par aucun exemple, A l'exCt:ption d'une
pnse Je position doctrin:lle que je ne vous P,lS,
et j'y reviendrai, votre raisonnement p~H :\Ucun
dévcloppemenr :1 caractère intellectuel.

Ce rapport, monsieur Ir: ministte, a-t-il réellement cté
réalisé par l'administration. parce que je rrouve :'1la page
lS du rapport de M, Lcnfam: Le ministre a confirml'
Lju'un rapport dl' synthèse sur les activités des CSI ;l\'ait
l,té réalisl: par l'administration, qui souhaitait s'en rl:ser-

ver la propriéte»? Si vous dites en 1986
"a

la demande
Ju ministre', je suppose que vous l'tes le ministre en
questIon,

M, Bcrtouille, ministre de Li Sante, Jc IT.\1SeignL'mL'nt

et des Classes moyennes, - OUI.

M. Degroeve. -- BIen, !es choses commencent ,1
s'ec!aircir.

I\:ous apprenons aujourd'hui que vous n';l\TI.
demande ù'

rapport et que le ministre souhaitait

resl'tvcr la propriére, Cornrncnr POUVt'7-VOUS affirmer
qu'en septemhre 1985 un ministre qUI V(HIS :1
suuhaltait s'en réserver la propriétl" voir

Vous affirme7. également qu'un ri'sume a en: tT:Hlsmis
a Li sé:Jnc( précédentc de commission, Permettnnwi Je
vous dire que le resumé que je rrouve dans votre expO$(

ne me donne pas l'impression de correspondre ,lUX
conclusions qui sc rrouvent a la page 29 du document dl'
septernhre 1985, vous pose dOllc la s'apt-il
du mt'me Parlons-nolls de la chose?

M. Bcrtouille, ministre de ]a Sante, de ITnseignement

et des Classes moyennes, - Oui,

M. Degrocvc. Je vous rUl1\:rcie de votre réponse
C'est donc sur !a hase des conclusions de cc rapport

(

vous POUVCI.affirml't qu'il est opponull dl' suprrimcr
CS!. Nous allons continuer dans cette voie.

Fn rait, monsieur le Illlnisrre, les CS!
un premIer effon visant au développement des soins de
santé primaires et ce depuis 1978, annee de L1 slgn:lture
par la lklgiquc

dl' !a di:clar,ltion d'Alma Au sur lcs "oins
de santé primaires a la demande de l'OMS.

En faIt, et le rapport de notre coJ!egue M. LenfatH en
est Ulle i1!usrrarion, vous defcnde7 lin de I1ll:declllc
et je ne vous le rcproche pas, C:c que vous reproche

c'est de le défenJre :. l'exclusion de route alternative.

L'ahrogation du décret ne
mesure de remplacement cr rien pour
ne bisse prévOIr line l'vo!utlon en cc dOI1l:u11l',

lï~Il\L'Ulle

d'aillcurs

Quelles som vos accusations? Vous les :1\'e7. dévelop-
Plocs en commission ainsi que dans le document ljllt' VOLlS
nous avez remis, 1.',lCtion des CSI punI' :lttelllte :1 h

.JO

liherre
,lU secret

,1 L11iherre de choix du I11nkCill c't

,\loI1sieur k ministre, ~"lkLlllt dl' preuvcs ct a !'exccp-
tlOIl de vos <lffirll1~1tiOllS,que Ill' ILle p:1S et que J'~lCcqHe,
VOIIS n'aVl'l. apporte .1UClill

ml' de
croirl' que vos lkclarations son! l't, la limite,
l,Iles purtcnt arn:inle ~l la dipllte des medeclns qui s 'OCCll-
pcm des cu1tres de sante intt'grl:s :llilsi Li dignite

dl'
leurs ~1êmc 1,1 liherté dl' chuix mcdccin n'est
pas l'Il Cluse par k systeme de 1'~lholH1enlellt et vous

IL-savel, C'est ltbrelllem le patient choisir le médccln
et l'eLjlllpe i! ct ,1 qui Il Vt>lIt Llire

confiance, C\:st ,1llssi qll'i! fllCt fin a son aholl-
nement,

Et vous SH'C/ ou dcvrle/. S:lVOlr l'ohlig:Hion de
l'holx porL1nt sllr une pl'tiDde dl' mUls est le t':lir

d'U1W reglemellLltion n,ltlO!l:1le et non eOmmUI1<1IIt:1irc,
Vous cntrcrene/ \olollt:1irelllent L, le
le prOLlve entre le regkmenr de prl'-
vov:1t1f les de p;lienwn( forbiuire cr l'uhjcr
du decrct dl' b COn1(llUn~lurl' fr;1I1(,:,1ise, C'esr ll:1hik,
monsieur le ministre, Je Ill' vous ,1i j~lrn:I1S reproche cette
h~lblkre qUt' VOIIS entreteill'I, .Je voudrais simplement
vous dire qu'un precepte hic dir qu'il vaU( mieux faire

dl' son enfantIIll honnl'tl' homme qu'un ha hile homme.

Vous êres rres hahile, Vous ne \'oulC/. pas cOlllprcndn

!cs l'l~]Hrcs de santl quels qlle soicut
leurs sentiments a d'un S';sTCIllC IiI

)]1 lics soins n'es( pas' l'n CIUSl' --,
h liberte d'expi"lîfHentcr p,H~lllckl1ll'nr un

mode d'exercICc de la d:n~\1j(,lge SOUCICUXde
!'!Il1P,ILt socioudrurcl ct inspire démarche dc santc
puhlique qui prl>senc ct al'cmisSl" 1'autU!lOnHl' des 1l1divl-
du.s dans leur pmprc prise en charge,

[)
t'allt reconn:11Irc, tnonsll'ur le ministre, c'est

tout Je mêmc lInc Ullîl'use ~Htitlilk que dl' lInc
kgislatlon ,1 pe!l1c l'lItree en Uh! vous ne faites
pas le dcuil! Vous refusez UJlC sur unc l'Ollrte
periode du lkcrct de votre Pourtant je
trouve que \'OIiS auriez dlÎ vous d'ulle déclaT:1tIOIl
qUl ne manque pas

dl' sel :1l1jollrd'hlli dt' l'ho!1orahlc
,\1. Ducarme, :1 cc momenr-Ia chef du groupe PRI., qui
comb,1tt<1it le et dis:lir page Il du rapport dc

< Je quelques expllcltions
Il pourslllvait:

"

Jeme demande s'il
dcs rapports de11\olltranr

"--lue
1

.kmcs de santé dcs individus réduit l'hos-
soills dcs spl'cialistl's, les mlses ~lll poinr

cr evclltllcllemellr J:lIlS qllClle nksllrl',"

V()il;l d()]]l' QUl"Cl1 l'JIU, l'h()nor:lhlc J\1. IhlClrl11l' sc
pos~li( ;\ justc titrc les qllesTions que VUus-llll'ml' vous IIC
VUl!S pusez .lU hout lie ,ix lll()lS- \'Olh Ill' chcn:hl'l.
Il1cmc pas Jvoir Uil cva!u:1(ioll, Je VOllS Tl'!

(lU rtl l' dOIlt'
LI question de ,\1, DucHllle er vous lkm:lndc s'il existe

des étulks dliffrel's et des r:lppurts lkmontr:1nt Li

pratiqul' des C)lcst COIHUlre el 1111 hanHol11l'IlX

dl'
1:11l1edecille t'llrattvc cr dc 1:1 Illnkcine preven-

VOlL), Illonsieur le

d ,\ laquelle je vous

rl'pondre.

Il' VOLIS :li q!;:lletlll'nt P()Sl' l'Il
C()Jllllllssi()]] I~I Ljul'sti(JIl

dl' S~lVOlr si, ,Hl deuxwl1lc niveau, l'l'lui dl'
rion, Oll posselbn des des

!1I)r:lIllI11Cnt
dl' l'In~1ml, sur le l'cntres Je s:1I1rl'

inté!1:rcs, VOIiS 111';1\'C7 rcpondu,
-
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de notre col1c!!;uc, M. I.enfanr, - que VOUS!1l' po<;<;cdiu
aucune statIstique.

Monsieur le ministre, je crains fort de devoir vous
dire que vous ne possedez aucune statIstique parce
vous n'avez pas cherché à en avoir. Vous ne vous
même pas demandé s'il existait un document a cc sujet.
Vous tres un soldat discipliné et vous ne cherche!. pas a
savoir.

.Je voudrais vous dIre, monsieur le ministre, qu'il
existe un rapport qUI sera discute fin juin, dd1l1t jud]et,
par l'Inami sur ]es activités Je la !v1aison médicale Bau
tista Van Schouwen. .Je tiens cc rapport

'-1
votre disposi-

tion, monsieur le minisrre, mais JI ne vous intéresse sans
doute pas puisque vous n'avez pas cherché à le consulter.
Ce rapport a éte soumis au comite de gestion de 1ïnami,
~e venez donc pas nous dire que cet organisme ne s;lit
pas ce qui sc passe en ce qui concerne les soins de sante.

Cc rapport stipule quc pour l'année 1985, j'economie
directement liée aux journées d'entretlcn est évaluée ;1.
2 334 000 francs pour 1 756 patients soit 1 272 francs par
abonné.

T die l'sr la réponse, monsinlr le ministre, a unc
quesrion ljue vous ne voulez vous pas vous poser. Ii Îaut
reconnaître que pour des chasseurs d'l'co!lomies à l'Inami,
vous vodà hien servi.

.Je voudrais vous soumettre un aurre problème, peut-
êrre un peu plus technique et pOLir lequel je n'obtiens pas
de n:~pons<:.

Le rapport, en sa page 18, nous donnc votre reponsc
a l'honorable Edouard Klein qui, a l'occasion de Li discus-
sion du budger, s'esr interessé ,\ la pàiode transitoire.
Cerre réponse sc lit comme suit: "Le ministrc rappclle
quc l'Exécutif a (kcidc qu'aucun credit ne sena affectt'
à ce secteur pour l'exercice 19H6. Les engagements de
1985 sont assurés. A cc jour, troIS centres ont ere a
ct ont obtenu chacun deux mi1lions de subsides.
prolongation de la subsidiation des centres existants
dépendra de l'importance des crédirs reportes. L'uti]isa-
tion des crédits de 19H5 sera prl'sentée lors de l'examen
du projet de décret, ..

Je suppo-;e, monsieur le 11111llstre, qu'on parle ici de
]'actuel projet de décret.

Je n'ai qu'un humble avis en matiere hudgét-a,ire mais
je voudrais, monsieur le ministre, que vous m'expliljull"Z

comment vous allez faire, après le vote par la majoritc
des trois douzièmes provisoires et du bud~et de la Com-
munauté le 27 mars 1986. l ,e décrcr l'sr toujours en vigueur
au momenr oÙ je vous parle, ct prl'voir des avances
tnmestrie]ks. l.e vote des douzièmes provisoires enrraÎne,
dans le chef des trois centres de santé inre!!;res subvention-
nés en 1985 \ln droit qui, d'ai1\eurs, s'est traduit p,n un
engagement de ]'adnlllllstration, engagemem que vous
avez interdit de liquidn, ce Ljue jc puis comprendre.
Mais, l'enga!!;emenr est ne par le vote des rrois douzIèmes
prOVISOIres. Je ]e répète, monsieur le ministre, le droit est

ne.

M. Bertouille, ministre de 1;1Sante, de l'Enseignemmt
et des Classes rnoveri1H's. - Mais non!

M. Degroeve. - Vous avl'l. bC;1u inrerdire b liquida-
[[on, le droir cst né par le vOIe des trois dou/lenIes
prO\'ISOlres.

M. Bertouillc, ministre de la Sante, de !'EnseigrH'rnent
et des Classes moyennes. Lt' droir Il 't'st

p;lS 11epuisljue

le dl.ner pr('volt qnc c'csr dans la h!l1lrl' des crt'dlls
hudgeLl1reS que Je d(~cret est lj'~lpplicHion, Relisel. le
lknet relatif au hudget 19RL

M. Dcgrocvc. - Bien l.ntendu c\:st d;lns la limite des
crédits hudgétaires..

1\1. Bcrtouillc, minislre de la Santé. de l'Enseignement

l't des Cbsses moyennes. .- JI n'y :1 pas lie nl~dits hudgé-
talres.

M. Degroeve.
--

I.e droit prend naissance dès le vote
des troIS douzièmes provisOIres :1 v,doit sur le budget de
1985.

.le pretends, monsieur le ministre, ljLle la C:our ,ks
L-omptes sc truuvera dn';lnt un prohkme si VOI!S <,llpprl-
mez m:l1nterunr le decret qui ;1 bit naitre cc droit p:H le
vote des troIs douziemr:s provisnlres.

En fait, la Cour des comptes se trouvera devant une
non-légIslation sur hase de Llqudle vous avCI engage un
quart des ..:rédits en 198;;:.

Vous l'avC7. rdlenlt'nt bien comprrs, mou sieur le
lIunistn', que 1'\1. LenÎam en bit état en page S Je son
rapport,

"
Je fef:1i L1ppOrt a l'F.xecurif sur les comptes

Jes centres Je santé mtl'gres, quant au rl:glement définitif
de subventlOTls. Les montants liquilks par avance Jurant
la periode Jes crédits provrsoires scrom sort
par Utl arrêtl' de transfert des nédih qlll
SLT;lrenr reconnus sans ohjet, SOit par une proposition de
délihcratlon hudgl,t:ure que je S~)lllUettrai ,,;lns rerard a
ITxécurif.

"
Donc, vous savel. lju'tm probleme va se

l'av(',/. fort blL'n anricipl' par votre

A cet égard d'ailleurs 11faut hien reconnaître que Je
.SUISel1 ,1S$0. honne compagnie. L'h(1nor:1hle 1\1l1e lhn-
ljuct decbrait le 29 juin 1983, np1iciunt les raisons
pour ksquel1es le groupe PSC ;ll];l1t s':lhsrenir: "]\;OI1S ne
voterons P,1S non, disait-die, que le hut gênerai de
la proposITion nous - Jamais verhe
!le fut mieux

-- "au
pL1n des suhn'ntrons des

.1cflvltes .'. to.;;'est.(è pas touchant? Voib que le PSC, qui
en 19R3, s',lbstlent parce qu'd y ,) suhventions
a la clé, aujourd'hui V;1.1hroger ce Je ne puis qUl'
le rcg,rerrer.

!\1esdames, VOIIS VOll~ trou\'c! lace ;l un

dl'u-ct dont le mllllStre ]ui-même, page 15 du

rapport
dl' l'l'poque, declarait:

q
NOLls ,1V0I1S par voie

d'amendement en commission rel1lpl;l(~' j'ohligation dl'
subventionner P;H la fa(ulté de le birL'..'

;\Iors, monsieur le mrnistre, mL'S chns colkg;ues de Li
nl:1jorite, notls ;lvons dUCUT1 norre t\'tW de formation. L;l
mienne est d'assayer dl' m'adrTsse!

Vous m'aVT/ ;1UCl1nt' ohlrgatioll JL' suln'l'Ilrr()nnt'r,
vous n'avez prl'vu aucun crcdit en 1lJX5, nous en prenons
l1ote. F;lut -il vr,lirnen1 en plus que vous le decrer?
Faut-il vraimem qu'un qui tnudlt' Li santl' de
nos compatnotcs se P;H une sorte dl' formule
m;l11ichcenne, on est pour ou on L'st contre;; C'est Vf;li

vous ,1vez sursaute l'rI (her ministre,

.1fflfJlle que vous r('ag\ssw/ des L1IHa'>Illl'S
je vous donne l'O(L-;IS)O!1de

ml' prOUVLT Je.

monsieur IL'
ministre, que vous 11\:te,>

passe; prol!ve/-mol qu'il n'est p:1S vr,ll,P;1S un L"<1s,>eur

jl



p:Hce LJLlC vous Il',lVez

voulu efL1CLT llnc soui
que c'cst une ':nui1!lIrc J,.

S't'tH' 'ltt:1ql!~' :1 b
1ihl'ra)c, ProuvCI-1llui q\1C ,'.>lIS voule7 pas dLtCl'J" h
I;llhe orginc1k, !'nHI\'CI-1l1(}i. Il1nn"icur le 1l11niSrre

VOI1S ne (1tj[1Vl'/. rus p,un: qu,.. \'OUS ne 1':l\'CZ p:IS bIt en

vous ne vouit'?

dl'
1;1

\loit\ S;lVC7 vous 1K P01iVl'/ k prouver. VOll,'
nous fa(l1110' mnns'lCur k 'i,! SOIUtlOIL
Vous n',IVl'7 :1l1ClII1 p(Hlr suppnmer !c dt:crct,
nous n':11Irol1s hesoll1 ,ugUnlL'nt po<!r k rer"bJIL
,1AprhllulisSI'I1I1'l1!S sur les /J,mcs

M. le President.
-

1.:1 p:lrok c<.;tà !\'Î. L1g;,SSC,

M. Lagasst', -- ,\1onSlCur k
miniqrL's, mC'.; chers lL1ns (.'cltL"11HcrvL'tltiOn 1l'
SCL1! P;1!ticu!ltTe!l1Cnt k fond de L, qucsrion sera
,1hordé ,lU nom

dl' notre groupe p:lt Mmt PerSOII-
ncJkrnenr, jl.' vuudrais SUrTout envisager la dont 1:1
question ;\ cte pn"\enteC':1 !lotre

Des son lnstallanon, snureJ1U par h majo-
rité PSC-PRL. ,1 annonce s;1 d'abrogcr purement
et simplement le décret sur !cs cenrres Je santl' intq!,res.
Cette il 1'a rappdée sans aucune espèce Je

Ll discussIon du budget. Et cc

d'un! Oui, ce]a ,1surpris plus J'un,
',III seln des groupes de

fJe
Qucl bm
accordant line superpriorite a I1n LJII\esr
destructeur, :1 111\ prujet LJui fenJ mettre lm

"

line
explTience .1 peine CI1t<1IlH.:e?Pourquoi dcmander au
Conseil J'Etat lin ,1\'is J'extrl'Ine d:l11<; trol'
]Ol:rs,., comme ,>'i! y aV:1it k fl'u;l maison)

,\1me H,Inqllet a presiJe!cs Tr~\V,lUXde h C01\1tlllSSI0n

de LI Santl" ;lVec dégancc er 1lI"IS i1 n'(,!l
reste P,lS moins que 1a commission a en
catasrrophe dans 1:1 nuit du 2J au 2.4 avriL L111ait

tout le monde fÔt sur le pont le ienJemain marin,

\-'oCHlon P,U télcgrammes! F.r puis il a bl1u adopter,
les textés "fJmbour batt:lI1r» ct le,> questions ,HI
minisrre l'L'l'n'a lent des reponscs diLHoires; on dl'
L'o!l1!11uniqut'f !cs documents Jem.1ndi:::-.; 011
n1t~me :llTqu'on dt'm~l1lde ;1\1h\ln',H~ L1';lI1tofiscr 0)111-

mission a org,ll1lser Jes aUL1iu()!1s: entendre, comme IlOUS
dcm:111Je. des respons,lhle\ éks cen-

tres de !ntl'grés et des porte-p:uo!c de l'ordre dcs
11ledecins, de ceux qUI ont des ohjcctions a f:ure;i l'l'g;ud
des centres dc sante' intégrés. Tour u:Lt ;1

('tl' et les
votes furent ohrenus a !'arnL'11C. QU.II1t .lUX
entendues dans 1c discours inTrodunif du ministre et d:1l1s
la suite, e1!c~. melangeaient Je Texte ,.lu dl'cret dcl9H3 et
le texte de r~Hr~té J'appli(~Hioll, Or !cs ;.,:onditio[ls pre-
VU('\ cLIns celui-ci ne corrcspondent au cOnTenli du
decret. On a eu bcau souligner cette 011 ;IV,II[

J'impression d'étre en priV,'IKC de ',ourds,

F_Ipuis on;l allcgllé de
,

"la ml'decinc
,,]a médeLïne!

i!1tcrmin.1h1es
définilion,

11 ;1 t:té Lut rLJcrellcc ,1llSSI ;1 de l1fl:rcnducs attcinj('s
.lIa 1ihre COIlCLlITencc:L'ntre mcdecins, OLi .t dc preTendul's
atteintcs à la "lkHt(' l1ledlc:11c

"

CI, a LnTal11S 1l1011lCT11s,

)2

()11
\'t'st l'!lCOre p~eva111 dl' Lé le Lienet porter:lir

1t!<:I\ltL' au tf1l1ctlOl1llemenr dl' de':' 1l1édeClIlS! Ou
hlcn 1'011sc rlfClnche IHt:ll1t' dc:rncre il: Code d'Harnrnoll-
r.1hi, tour (ch l'enrrcs de s:lnré inrégrés
doivcm ahsolumcnr S.lns délai,

Vnil11cl1t, l"nT C;l!' le ,;uppose qllC,

i.'(Jmme 111()!, \-,'.)IIS s;!vez sernh1abks se
\(JIl{ dans ;-\ ce sujet, nOI1S

.1\'0I1S ,;lH' 1:1 commission )'occ,lsioq de pren-

..11'(' COI1iI,liss,11\u' ,.iL- tY ql~\ s,' fair
p,u cxemp1c ,111X Pavs-

[b\,

les rr.IV;ll1:~ de h commhsion,

l',i .!<Issi (:\1 !'OCC:,lSIOI1 d'elltcndre de près corn"
I1tCllr fon,-~tlOnnL'nr 1es centrL'S de S,H1té ,111 Que-

:1('l:; Ils le<.; de nos

C:SL Ib som un Jmrre, Ur, au
,kp;1rl, ks mêmes Iml l'tt" \oukvces d.11lS
p,lYS, p:lrfoi~ n<:I11<' ;1\'('(' p1us LJe U)!l','ll,tinll et en tout

p!ll~ de ci a
!"tl'

qlj('
u.'

que J.li entcndu ici
l'n

.lHnmissloJJ. ,\'LtiS dalls ces on .1 estlnw vaL11t
1;1 peinc de faire

unt' et quelques

le COI1SCnSl1S

l);lI1S ccrf<li1H's ,':rCo!1SUIKC'> ct
population, il est SOllh;lirahk dt'

llIent Jc ces (enrre~ dt~ sanie Jt
porter olldn:lgc ,1 h 1lll'decilh

c(JI1c1usiol1" :\\lssi ::onvaincantcs,
l1IOnSIL'\lr le je repetc L'IKo!'e une fois cerre qucs-
,1',)IJ: "PourquoI, nO\lS, !'cxperiencc doit-eUe l:trc
Hl1ml,di;HL'rnent el bruLllcmenr mteHomp1,lc?

'
Des !9S2, i1 ;1v~\ir (-~t~, ILl même, '-ju'd

,1crnlt'ttn' dcs cX~1Cricnc~'s nledc..::inc,

le f;l1s;1it ~1VL'Che.HI
noL1rnrncnt que

mOIs d'amÎt ]lJHS,

l'errc cxpcricllce? J'our-
relu:;n lIll hibl1 objectif?

1-1' L1it et ici jc
d'Jis t'rf(' l'LuI' -- la commission

\J'a ]1<1S etc cUll1pkrL'I1lL'n! informéc, C'est du reste pour

Ct'h mlc VOITL' projet n'a êtc adoprc en
que par ulle de huir voix, Dali~, une

,-,)I~1mISSl()11
'lUi

(()!1!ptc Il1cmhres, monslcur le

1111111'>11"<.',\'OUS cu que huit \'oix pour ;1ccomplir

cetre n'lIvre destnlL'trilc

M, Rcrrouille, milJ\stre de LI S;lntc, de

Cf ,ks (Ltsses moyenne.;;
--

(:'est vorre posirion

)-'.1(-1\1(,'.

M. Lagasse.
grqm'?

VOU\ t'Il faites une posirion Ideolo-



M. Berrouille, minlstre de la \antl" de l'F.11Self.';nemenr
cr des Classes moyennes.

-
L1 vÔtre,

M. Lagasse. -~ Ne renversc>': pas les rÔk:s. Chaq'le fOls
que nous vous avons da: "Pourquo! cette obstinatl0n,
pourquoi «("{te brutalitc?", le ministre FkrtouiHe ;1 eu
pour seule reponse. (.Cela se rrouve dans J'accord de

!'Exéeutif." AVOl1o. que c'est un peLl court!

M. Dcfraigne. - Dans vorre chef, ce n'est pas une
position idéo!of.';ique. ]'\Ol1S sommes rout ;1 bit d':1ccord.
Vous n'avez pas d'idee!

M. Lagasse.
-

Dans notre Lhcf, en effet, cc n'l'sr pas
une position ideologiqw: en l'occurrence. T:Ji simplement
cette Idée, qui est de hon sens, que lorsqu'on a entrepris
une expérience, il est normal que ceHe-ci puisse avoir heu
et qu'on ne préjuge pas après six Illois Je ses résultats.

Ft vous, monsieur Dcfralgne, qUI aUSS1, parro]s, êtes
de hon sens, vous aHez certainement..

M. Defraigne. -- "P:Hfois.'";. M;1I11te]UrH nous n'al-
lons plus nous entendre.

M. Lagassc. --
d'hui, je ne suis
que dans bien

non sens,

dIt "parfols,' parce ql1':HIJOur-
avec vous, J\bis je reconnais

dans le

M. Defraigne. -~,~v1èfci !

M. Lagasse. - Revenons à mon suje!' Je voudrais
notamment rappeler que, lorsque M. Bertouille nous
répond; «Cda se truuve dans l'accord, donc eda doit

être fait ", certains membres des groupes de la maiorirl'

l'ont interrompu et oui, monsieur le mlnistrt', ils vous (mt
dit: « C'est qLland même un peu court!" Aujourd'hui,
monsieur le ministre, moi jl: ne fais quc vous redIre; c'est
heaueoup trop court comme reponse!

en commission, :1VC7-VOIISrcEusé quc tous
les memhres soient mis en possession de u:, fameux" rap
port de dom M. Degrot've a park? Pour-
quoI ,1prendre
conna]SS:lIKt' de ce rapport? VO\lS nous
,wez dit:

"J'en Ji fait lin resuml' d'line page, cela doir

vous suffire,,, ,\13is encore, monsieur le minisrre, pOLIr
quoi nous a-t-on fln:1lement COllunllnlql1l' cc rapport, il
y a sculement qlJ:1!:lnte-huit heures? n. Pour que nous

l'occasion de decollvrir ql1\'] la page 2'J, les conclll-
sont L";;1Ctement a l'opposé de cc que V01lS nous

:lviez dit dans votre dlscours? De cc r,lpport de synrhese,
pourquoi aVeI-VO\1S dir: "Ccst n1:1 proptlefe ,)? Si ('etait
vrai la commission !le nous 1'aur,ut pas finalement cnvoye
par porteur, avant hin après-midi!

Nous savons h]en que la p!uparT llentre nous n'ont
JUS pu !ire cc rapport de 40 p,1ge~. .Je Ile suis d'adleurs
pas sÙr que vous \';lYCZtous rc<;u; en eHet, Il fallair en
faire la dem,lnde "par ccrit»

M. Desmarets,
--

J',;()US1':1vons reçu. Cela :1 éré fan,

1\1. I.agasse.- ''"ous en :1\'C7 rOIiS rait 1<1denL1IHk
P,lf ècm depuis lundi matin? Vous seriez Jonc ',1feliciter.
En fOIlS les cas, on n':1 P,lS l'LI l'occ1sion d'en dlSdlter en
commissioll, les rr;lV:1lJX l'uient depuis longtemps rermi-
nés, le rapport fair et expedil'.

Pourquoi, monsieur Il' lllinistre, lorsque, personnelle-
ment, j'ai demandé en commission et c'est tres norma-
lement a 1.1president\: que j'ell avais b]t la demande
que ta commission procede;} des auditions, d'une part

,1\'CCun pone-parole de l'ordre des médecins, d'autre parr

,)\'eC un porte-parole des n:sponsahlcs des centres de santé
intq!,rl's, pourquoi, vous, representant de l'E,xéeutif, êtes-
vous intervenu en disant: .( Nous nous opposons"? A
1T1.\connaIssance c'est la premil're fois, !a procedure
parlementaire, que c'est le n:présentant de l'Exl'curif qui

décide que la commission s'oppose :1 une :nldirion.

M. Berrouille, minisrre tk b \antl', Je l'F.nseignemerH
et des Cbsses rnoyennes, C:'esr b commission qui s'y
est opposee.

M. I.agasse. ~- Mesdames, messieurs, nous devons
constater que le travail concernant cc décrer abrogatif n'a
pas été fair avec le minimum de scrénité, le minimum de

volonté de s'informer et le mimmum de volonté d'aboutir
,1 un jugement st'n~in cr ohjectif.

Aussi, en conclusion de cettt' breve intervemion, tI
faut souhairer que la commission :lir J'occasion de débat-
tre du contenu du "rapport de synthese" que nous venons

Je recevoir, et il est souhaitahle qu'eUe puisse entendre
deux avocats, 1'1111,plaider la cause des centres de sanr{
intégres cr l'autre, nous expliquer pourquoi ces centres
seraienr une chose nuisible, ;1.faire dIsparaître immédiate-
ment.

En faisant ceTte double proposition, croye?-hien que
je n':1i aucune t'spece de préjuge. J'~t1 simplement pu
constater que dans d'autres pays cetre IIlstitution est

henefique, et profitable notamment aux finances puhli-
ques. Alors, monsieur le ministre, je me tourne vers vous,
parce que vous ètes le responsahle de la situation oÙ nous
nous trouvons, et je vous dem;1Ilde si vous ne pourrie?

p~1S faire L.e gesre d'apaisement, qui ne compromettrait
,lllcunement votre position ideologique: ne pourriez-vous
demander au Presidenr de l'Assemhlee que le projet SOit

en commission? Fn faisant cc geste, vous vous
Cela permettrait a chacun d'avoIr une Haie

et chacun pourr~1!t alors sc prononcer cn
toute ohjectivité, (APfJ/imdissements sur les han(.s I-DF el
h-n/o.)

M. le President. --
La parole l'st a ,\-1. Bris:ur.

M, Brisan.
-

,\1onsiclIt le President, chers collq.';ues,
le corps 11l(>dical, J'ensemble de la popularion se
CI1deux f.';roupes: les m:1laJes et les hlen pornnts.

Avec certe muncl', que les dernlcrs sont considérés
L"()l11medes malades cn sursis et selon qu'on appar-
tIent :1 l'un Ol! Lwtre la meJecine diffc-
remlnent et Inême Jc Cette distinction
s'avLTc ,1 fortiori encore p!us pour le médecin

Sl~trouve ,Ill hour du p;Hcours Lju:1I1d le bien portant

l'nt m:1LHk, Il n'exIste pas un mabde type. JI n'exisre
pas lin medcCln type conHlH' il ne dcvr:tit pas eXister de
medecine type,

Or, de toute l'viJcncl', la propo::,ition de déLTer fait

dairemelH :1pparairrc ~1 que! type de medecin, ;1 quel
rypc Je pratique médlL":lle on vellr rendre du cÙte .le la

majorite. Le Dr \X.'ynel1 n'a pas naint Je dire, i! y .1 peu,
qU':lIIClllle bart1LTe fina]lL"iere n'l'ntr;]ve \cs soi]ls que Il'

médical peut donnLT, !nl.ml' J,Il1S !cs techniques de
ks plus coÙteuses, Fn théorie, ceL1 sc peut, malS

l'n pratlque,
'lu 'il

_lilk dO]ll" mesurer des plus

demunis quelles sont les harriercs hien celles-\;] qUI
e\:lsrcnL

n



lin des p;lrad()xl's les plus dn()\lraI1rS esi <..:nks sclui

d'une medccl!1c qUI sc p;l\t: le 11.Ixt' de dn;:\ J11;ib(l1t~S
~s L>11m~me il' c01lll1lnUallSnlL" cr le

Ce dnnier du sClL'nrifi-
quc enseigne d;1ns les universites et umcrettse ;HI

nlve;111 politique P;1f la llon-rCCOI1n;I1SS;lllce d'tllh' foull'

dl'
qUI \'L'nir en ;lide aux n1;1la-

dcs. <1 de une 1lll'dc,--'inc sciemifiquc ou

seuls dcs :lctes teL'hnILjlH's ql1anriflahlcs S(Jllt pris s:ll dJl1si

lkr:nion, nUIs ou aUSSt, 011 ne veut p~iS voir Ljue la science

est continuellemcnt denaturec p;1f les intt'f(':ts tn;lIniels

en 1eu.

Li securitL' SOCi;i1c llt' ["l'CO!]]];llt d'ai11curs
n0111l~nclatu["e d';lctes en vue d'une intervenrilJl1
Line. La preVel1rtoll, \'~dtlC<ltion s,\lHuire, le temps Lju'il
Lll1dclit consacrer au dialogue an~L: il- parienr, som diffici-
lement lJuantdiahles l't, il cc titre, non rembourscs,

A\ors k~s IHedeCl11Ssc dchroudlent comme ils peuvent,
sc!on leur templTall1ent, leur résist,1nce ;lUX Tnultlpln
telH:Wons: multiplier \cs ;lues superflus, ecourter les visi-
tes, al10ngcr les prescriptions pUlir cl[lloufler leur igno-
r:lI1CC, jouer au "orcier tout puissant!

qlll ,,'unagml'Ilt qu'unc
sairemcnt par des honoL1ires
nomhrcux Il1cdi~~;lnwnts, dcs al"tes
h:mte tcchntcite, des hospit:lIiS:HiO!1S

Resultat de Cl"He g,lhegtc: !ln trou a Ini1ii;1fth Verir:1hk

L".1tKer pour i'll1ami C( une dcshul1l.1I1is:ltloJ1 de la 111CLIc-
([l1t.

Vers les :11\lIl'eS ]Sl70 appar:1Îr \ln groupe
dl' ]eI!llt'"

Il1cdecins et p:IL\I11edic1Ux COlltCSI:II:llrcs,

des pour 1:1 rdormt' de la I1Icdn:ine. (:e
i

p:lr
dl' l1oll1hreuscs etudes st-ncu"cs l'(

,lrncre-g()Ùt lit- corpurali"l11e tlIed]C1I.

C'est ~1\1sein du Cerm quc
en v\le Ll'ohtenir une médeClllc 11
~l()halc, pius .1 J'CCOUTCdu patJl'llt.

l'tdl'c lks CSI
,-:lois0l111tT, plu.,

Vinrent cnsuite les crÎtlques aCLThes d'h'all !11tch '-lui
tk":Hçonnl'rcllt hon nomhre de medecin". Il f:11Irdire qu'il
y allait forr! !.'instirution Il1l:diule, sd{)]} lui, :lu-dt>I;]

d'ulle <..:etUine technicite, engendrerait, comhle dl'
par:;

doxe, la ma1adit.

Au nlve;111 dcs mini<.tcre" c(Hlhontl's au semptterncl
cr croiss:lnt tonneau des Dana]des dl' i'ln;lmi, les choses
UHHmencerent ég:1lcmenr :1 houger. Ft St cette nu'tlecim'

p:H le (;erm l'tait vraiment plu-; cffiuet.' ct
Et SI Jilich .1\':1ir l'n

p;lrtie r;1isol1 ~ 11
lllre qlll' le Ccrm a C1l !'it1tclli~ence de rl'clamer il'
droit ,1 i'cxperi111entation, et' qui, lbns un p:\ys qui Sl'
dccl;lre dcmonatiquc, ne P(HIV;l]t l-trc OIIVl'rtt'lllcnt
rcluse.

Les qudLjues pionnier., desl11(etesscs qUt sc L\llCerUH
dalls l'otganisdtloll d'un CSI imaginercill une rcmuncr:l
{JO;l forfaitatre qui Jev;lt1 :n'oir l'effn inverse d'une remt!-
neratiol1 .1 i':lde, a savOIr une ,1ll1eiiorarion du servi<..:e cr
tlne baisse lJe cOllsomm;Hion \'U qut' l'ilHLTt,t Ju medesllJ,
cerre foi", cLlit qlle le patient soit en bonne sanrt. et fasst

<lin"i mOinS souvent .1ppel ;1 luI. Cc Il'est S:1I1.,
L111tiquc m~dt'cille chinoisl' oÙ \cs

que lorsque
k"

p.Hlenrs n'éulelH P;lS m;1hde".

,~'�OYt>I1I];\llt J'inscriprto!l
dl'''

p:nients ~lU <..:entrc,
1'1-

tl;lt1li ~Kt'epLI dl'
payer un torf:ut

l':\r IIlsnir. Cl

furfait COUHe le" ;ll"rt:S ilH:dl':;lIIX 11l;lIS IlUII

h prcvcnlioll, i\:dliClliol) s,luit:ur,-', h l()()rLlnUltOtl dit

,4

tr:lv:ni :In:c le., p;lL1I11etheau:\ ,"
indlspen";ihks PUItr rendrl' 1:1n1l'dccillt' pl1ls

C'esr 1c moment dWls] .\1. Iv I11misrre l-krtoui11e
pour nunikstn .,on d'ahroger le dt~cret visant
,1 ]:1 sllhsldi:lri()J1 Llcs ~lctiVtll's t'XLTCl'eS p~ir les (:SI, tkefl~r

,\1, SIon!]I" ,lv~ltl s:osignc l'n Llilt que llIinisrre dcs
SOLI:11cs.

(:C
"l'nit l'Cnes 1]l1e fit,t]!" offerrc ;1IIXIlledccillS J

nui'> ulle veritable gifle ;l"S('11l't' ;111:\ malades el

h sos'it-:tc.

;\1. le minisrre Ikrroudlc nOllS :IS"lI-
la l1ledniJll' prevenrivc.

t'Lut ci)hcrcnt :nTC iui
qUI dei:l ,le'S

dom Uil essenrie!
ct d'tnformatlon des

Ln

r.tH dl'
S;l v(jlunlt'

Nt)l_h n()us cn ,",_'HHliri(J11s

11Il;ilte, l'I] "()jIlCJ1;;m les CS!

pr;lliqul"" de medet"tne

est ld aspect prnTlltit,
p,Hlcnts.

Pour LOI]Llure, UIIC l"llqUl:lt

et IlJK41t

11\ediLlltx l'sI
,tU

,lu nomhrc de Illcdecins.
lA"

qUI

pktholT de llIt'dn:ins rCllfofLC L1

p.1I"" le systelllc' IUI-11Il'l1JC, .t b

ponanls. Il LllIr hicn

,1 11IOiHfC qu'enrre 19K3

du nombre d';lUl".,

d',111!-',!1lent:ltiol1
,1 prouvcr que la

hlCIl

de.,

gells

011 en csr LI, t1 n'est

que [(."\'Qel11e ~1 1':KIt, l'St Pc!
pour les 111:11adcs et Lt socil'Il' l't t]u'i1 esr ~r;l11l1

It'Illp" dl' "otlligncr iniri.Hivcs hnlrl'USe., relies quc

'--L,Iles des ,--,-:mtes de saille tlllq!,res.

('('<;1 pourquoi nous votnon,> cootre le
detTct ahroge:lllt le dcnel du K luillel 19X..).
fIll'nt, :

de

M, le Prés idem 1.\ p,lr()k
l'sr J ,\II11C Spaak.

Mme Spaak, -
j\1o!1siulf k Pn"sJLknt, monsieur le

ministre, chers Lollt:!-',l1t..'s, ,Ipres
le" lT1tnvcn~lnls qui sc "ont

slh,:L"l'de :1 la trihunc, 11 ml' 't'mble
supnfiu de LIDPeier

le"
,lrg1lmL'llts que 1':1V~IJ" IIH)J-ll1ellle

il1lnvemiol1 du moi., ,le dl'fnler. A

\-';lIS SOUh!-',IK que l'Exccurif ,il1I1011C:tit. ,1.1n<; son

s;l1'1c" lIl1l" ad Ion
]

tifs l't LlIr:uifs et qu'd

!cIllC1\( le cli\:lf!,l' ;l,-"II1l:i

011 pouv;ut lIre sl,lll" VO!rl" dClhr<ltion
les prinrirt'" d;\I1., ',P,:I.r!t la prcventio1\,

cI I:t lPt:dl!L' ,-k b lit.

Fn !;111, VOlt" tll'CfJVI:"''� trc"s C\;Ktel1ll'tH les hiliS quc

"e
sont k, (("Hn:" s;lnte 111tcgrcs.

]_'lIn de:,
,1dJ(Jll h

CClltn:" l'Lti( d',1xcr kurd,

prl'\'Cl1t]Vt'.

(Jll ;1 ptl COn.,r;lln, ,1\] cour..,
dl'

la ph~lSl' expcrirncn-

!.l\c, ,-PIL' Ct'S objeuifs CUll"llt bicn :Htctnts, :linst qu'cil



témoignent les I.:onclusrons du
il a éte heaUt.:oup question jUS(

Dans ce rapport. on peut lire, entre ,lUtrl"S, que la
qualité des soins curatifs effectues par les centres de sante
est semblable à cellc des ~énéralisces, que l'hospit<l!rsa((oll
est moins longue, que l'education pour 1a santt' eT la
medecine préventive est inte~n:c au curatif et que la
permanence est exercec vingt-quatre heures sur vingt-
quatre.

Je svnthese dom

Dans votn' argurnenutiol1, en commission eT en

sl'ance publique, vous ave:t. heaucoup pade de la lihene
du médecin. E]]e me paraÎt totalement respectée, même

s'iJ
y a quelques expàiences auxqlle1!es il but un cenaln

temps de fonctionnement pour pouvoir ju~er Je !eur
efficaCIté.

On ne peut dOTK pas vraiment dire qu<;' L1 lihené
du medecin r:st compromise par l'existell'-T ll'un certaIn
nombre de ces centres dl' santé.

Quant a la lihene du p,Hient, ellc est torale, puisqu'il
peut choisir j'un ou l'autre Type dr: 1l1nJecil1e.

Vous nous avez tuujours repondu LI queS((OI1 des
subsides octroyes aux centres de taisait !'ohjet de
vos critiques et plus particulièrement de œ1!es de cenains
mr1ieux médicaux, dom vous êtes le relars; celles-ci doi-
vem êrre ramenées a dt: plus justes proponions.

Dans le décret, ces suhsides etaient tres modestes. .Je
rappene que le nomhre dr: centres de sante l'tait trl:s limicl'

et que les milieux auxquels ils s'adressa1ent euient tout
il fait spécifiques.

Depuis le mois Je janvier, j'ai eu l'ocusro[l Je m'in-
formcr de ce qui se passait dans les ].J,lYSqui nu LISsont
proches.

L'expérience ,lUX P,1)s-Ras m'a panl h plu" 111teres-
santr:. EUe emane J'un ?;ouvernt:tl1ellt qui, si mes informa'
tions sont exactes, est constitue de b même majorite que
ceBe du gouvernement central, démocLut' chreTiennc-
libérale.

Les Pays-Ras elKour,lgent vigoureusement les centres
de santé. Leur nomhTe y est passl' de 4 a ]20 en huit ans.
L'assurancr: nt.l1adie-invalidice ac...:orde un suhs1de Je 14
florins pour chaCl1tl des 365 000 pacients qui fréquentent
!es centres dr: santl'.

Quelles sont les ...:ondnrons qUl' 110SvOisins hollandais
mc((en( ,1 l'existence dl' ces cr:ntres? Ch<H]lH: centre doit
faiTr: une l-rudc CI..:onomiquc des résultats obtenus, lT qui
a permis de constater LJue les patiems recourent beaul.oup
moins aux sPl'cia!istes ct que les hospit,llis~uiolls som Je
moins longue durer:.

On peur conclure de ces premIeres observaTions que
nous sommes r:n train ~ ou que vous ètes en (T,lin

-- dl'
vouloir faire de fausses cconornies. Le Iléerhn~
daIs de la Santé puh!ique désire, lui, dans cette
experienœ. 11 a calcuk que pour un tiers

dl' dépenses
supplémentaires, i! réalise !e double d\'co1\omres. Il
voit même d'elargir les suhsrdr:s aux sorns :1
pour les mi:mr:s raisons 'lm. cel1es que le viens.
arnsi qu'aux généralistes qur fom equipe ;lvec des
Jjcaux.

En réalité, il s'agit pOlir les Hollanlbis d'une médecinc
lihérale puisque le lihre chorx entre la nlL"de..:ine ,1 l',\etc

ct la médecine ,1 l'ahonnCITlCIll contUlLIl':1 eX1ster. Actuel,
1ement, 70 p.c. de b population néerl:md:lise ~ i'imistl'
sur ce pourcr:ntage éleve, monsieur le ministre choisit
la ml~decine a l'ahonner11t::t1t er 30 p.,--. la nwdeL"l!1e ,1 !':Kte.

J) n;rsll. CIl outre une dude (:lite p,u j'Ordre des
medn:ins du Quehec (:es mr:decrns, tres compl'teuts cr

J~'\'OUl:S et dont il Ile peut l:tre question de mettre les
,,:olllpetence,> et le dévtJl1r:llIcnr cn C1USC, sunT ..:eux qui
l.OÙCCl1tle plus cher ,'\ l'assurancc Ill~d;die-tnv~llidiri:. Nous
S;lvons qu'ils pLHiqucrH la mCdl''-ïne isoke.

l! me selllbk donc, Cil cOllclu:,>ro11, que nous a1!oll'>
c.ntrr:r a reculons dans lin prOl"l"'>sus dl' pro~re" dl' la
l1Iedeline Lt Sl nous lontllluollS il clil11in..:T dl' nutre
p,1ysagc toures !cs

-- jl' p~lrlc hicll
J'expériellces, monsIeur le ur
présent 11',1eu l'ourrecuidancl" dl' qm'
systeme ,lbso!lI --, les resu!uls Ill' f0111aUCU11d011Tl".

Nous vou,> demandions seu\cmenr dl' poursllnrl' les

l'XpCrTeIKL'S dULlIlt Ull laps dl'
temps sllf[isamnKnt long

pour reUntr les ~Iémenrs permeTnnt
dl' 1l1l'.:er e1l toutl.

sLTl'nirl' Cl"
qUI l'tait hun et lT qui IC'L1It

(:'l'st lT que V{)US nous refusel. J\1.r...l.

ct Bris,ur j'ont lon~\1t'I1H'nr dcplore, Cl. que [Jis

k vuus demande ,\vec (J)SlSU;Kr: de considerer l:e que
J'examen ,lpprofondi du rappon Je synthese pourrait
.lpporrer :1 l'ensemhk des CO!(J!]li,,>s,1irc,>sans ~H1UIIl
juge de la décision 'Ille vou:'> pourrre/.
semenfs sur les !JdllCS l'S, l--'Dr et

M. le Président. - LI p.!rok cs! .1 M. Brdnot.

M, BÎefnot. ~ Stonsicur le miniS(Tl"chers co]]égues,
mon intervention set:l Très hreve. veu, simplement
r,\ppdr:r broute deTmere pht:lse dl. de ,\1. Ll-
~.lsse, èt vous demandn, monsreur le dl' bien
vouloir, ~lv,\Ilt lk nous rcpondrl', cnnJrc line f(Jis
l'enjcu du dl'h:1T :lctue!. Ril~n vous jlOUVl'l delïdl'I
de delTlander le repOTl dl' ce projet en commission. POLlr-
quoi? [J,un' que rit'n Ill' presse, qu'il ne faut pas
u.:'dcr ,!LI, teIH,\ttOllS de Li sur un projeT rel que

,--"dui que nous discurons. 1-'11 k lkLTet rel qu'il ,1 ert
vote n'Imp()se Tien; i! vous donne ~'l'rrainl's pDssrhihtes
rn:lis ne vous ohli!!..e :1 ricn.

M. Rcrtouilk, ministre lk h
et des CLissc's moyennes. ~ Vous
tout ,1 l'heurc!

dc !'j-,!lsl.igl1crnenT

plus gl'ntd qu,'

1\1. Bidnot.-- \/ous .1V\0, prevu le ll1auv,li,> ,--"uujlque

\OllS ,lduellcmr:nr a cc dccreT; V011S 1';jVCI tout
uuh!ie dans votrc dl' IYRh eT pour

tOllt,'f ..:es Llrsons, :-icn ne justifil' precrPITe! l'{t'uvre
(IL-lkstrlll-tlOTl :1 laque1!e V(JUSill\'ltO !lotre

['our le d\lIlc il1itiatiVl'

l 'rHU1ssal1n', ne ,HI se1ll 'de 1:1 1Il,IIO-

ritl'. C\~st sunout:1 '>l'nsrhi1ite soci,dc-clm,:,tienne qUl'
bis appel en lui ,km:1illLl1lT d',lru!ysLT COITeL"lC!Hent h

qu'on \Tut lui ~lrrachLT.

Fsr-d IH'CeSSa1re dl' prendre Lt deCls10n hruta!cme11l
,llJlolird'hui, monSieur le mrnistre? :'sJe pouvez-\'OUS el\\'1-
sager c'est VO(Te respons:lhrhte

dl' JeTlLllldl'r le
repOT! dl' cc projet Cil commission? ,/\pp{,lUdi5Senwl1fs
sl/r/I'.'IJdJ/i-SS()(Î<I/isll's.i

M. IL:Présidt:nt. -- L1 p,uole c->t a M. Klern.

,;)



que som rt'1Tlullt'rt'S des h0l10r;lires et, dans la plup;nt

des insrinnions !cur st:Hur limite !curs rému-
nera(t(JtlS a un tnontam correspond genl'L"I
lement ;lUX normes dl'finies par lïn;lmi,

Je me S\lIS procurl' k doculllent Je ...pI,lLlIHe-quatfl'
p,lges nous ,1 l:tt: ;H1nOIKC ct qui indique les princip,lle..,

des centres de S,1I1tl' intq!;rl's que Il'
resllme: une l~qulpe pluridisciplin;lire qui comporte
,1\1 moins les professions suivantes: docteur en Jl1l:deune,
infirmier, kJ11l'sither:lpcutc; mener son action sociale soir

:ice a un trJ.vad1cur rémul1l~IT par le Cl:ntre, etc,; réaliser
coordination de ses acrivités Je prevenrioll, J'l'JuLltion

pour la saml' et :-;es actIvités curatIves; répondre Je
maniCre heures sur vingt-ljua-
tre, tous jours de aux lieS SOH
1):11' unc perm:lllence all centre, par
j'exclusion Je tout reponJeur tl'!cphol',ique;

1"coordination jOllrn;1lière des differentes thérapeutiques
g;dce:1 la tenue d'un dOSSllT tllédica! pour chaque abonnl'
,111 centre; :lSS!lrer une perm;1ncl1ce Jl1eJlcl!e SOIt par

!cs Tnl'de,--!ns du ceIltre, SOIt en ,'1 une g;Hde
org:mISel', lin .llldit
!cs démarches el d'action fH~C{'ssairt.'s la
s;lllvegarde de Li s;1ntl' puhlique; avoir choisi la rémuni-ra-
,ion forf:lir:lire dl'finie;l l'arricle 34 de la loi du 9 aoÙt IY63

insttttunt et nrgJ.nis;1J1t le tegime ll'assuratlcc-maladie;
eomprer d:lns ses organes SLlfUuires dcs representants
des jlatlencs ;1fh1il:s au centre,

On constate qUl', d~lns LI des insriturions
sl'neuse;, d:lns LI des po

ct on bir exactement chose.
cins toucheJJt dL'~ honoraires et le décrct insraure, ljU:Hlt
,1 lui, des au-deL\ de ces honorain's. On crée

dOI1L'en fait deux de médecins, alnrs que ceu:>..-
ci font le nl(~mc

F,n ..:e ljUI nous concerne, nous n "interJisons P,lS LI
poursuite de ces l'xperieT1ces. Chacun ;1 k droit de puur
suivre les cxplTiellces qu'il souhaire mener I1nis nOlls
estimons qUIln'est pas ni nlTcss;lire, ljUC des subsi"
Jes soient ,Hl-Jd:1 honoraIres qui sont Jéj,l

par ks (ANJ/'lI/disse1l1Cl1!s sur les
"'-mes

M. le Président. - LI p:Hok es! ;1 M, Fkrtl)lIi11e.

mInIstre.

M, Hertouil1c, ministre de LI S:1l1tl" de l'Fnsl'ignemellt

et des Classes - Monsieur le Pri'side\H, chen;
collègues, notre est .1 se prononcer:

d'hui sur le projet de dl>crct le lil'crer du
!cr 19R] vis:1I1t h suhsidi:nio1l je souligne cc mot

--
des ;Ic(ivitcs exercées par !cs ccmres de S~l1Hl'inregrt's.

Avanr d':'!horder le fond de ,--TftCljuestio1l ct de rcpOJ1
dre :lUX :Hgumet1ts Je ceux qui sonr inrervenus Jans le
déh<1t, je voudrais :1 mon tour remerCier les membres de
b commission pour l'intLTl't qu'ils On! manifcsté lurs des
tr;lv,IUX l't CX[1t1ll1el l~g;:llctl1ent mes remerciements ;lU

pour son tr:1Vai! qui rend compte
,wqucl s'est livrl'C votre commis
.1pres la mise a sa disposition de

J'v revicndr:li d:,ns un

Je

mstaot.

M. Biefnot. Ii Y;1 UHlfusi()11 quand ml'mc!

M. Bertouil1c, ministre Je la Santé, de !'r.nseignement
ct des CLIsses je voudrais rapPl~lcr d'ahord
que le projet vous est soumis aujulItd'lmi r(~alise

1(,

r~'xècuflon dc LI deciaratlon d,: J'Exéclltlf sur laquclle
votrc Conse!! ;1 sa confiance te 14 janvier 1986.
rc..:rrais de cette le qUl sc rap-
porte :H1X centres de s;lnl"C "L'Exéclirif

11du Ch\Tcr visant a b suhsiJiation
p;n les l'entres de santl~ intégrés.

rant lors du dch,l{ sur la dedaLlfl0n dl' I"F,xccurif
que lors Je LI discussion du hlld~et cn commission, Cct-

lains ont vu, ~bns l'inrentlon exprimec par l'F.xccurif
pM le dép()t du projet dl' une volonte puremcnt

iJeolo~i4Ut'- voire sectairc. Je '--1uel'Exécutif
enrend simplement mettre \ln termc ;I un méCl11lsme de

subsidiatioll, Si J'on suppnllH Je reste du décret du

8 juil!ct]98J sCLlit sans ohjet, rien n'interdit :1
des f]]i-deCins de S':lSSlKier selon
lellrs eonVCIl,lnccs et d'.IlIS respeLT par
l'()rdrc des 1l1cdc>ctns, l'exlTcice

Il est vrai qU\1U-de1a dc L'C premier

dcfu\lt le d'unc ml,dec1l1L' libera
..Je h rC'.'t'lenr

quc n'a remis en
et je m'en l'l'jouis, les de cette tI1i-dcÔne
sur LH1(Ol10mie cr 1a rl'sponsahi1itl' du di'SpcJ:sa

leur dl.' soin''.

Je voudrais m;1Întcllant ,lUX diJ"fcrcms inter~
Vl'tl;lnts t't, pour la cLine: du j"cssa!cr,u de regrouper

les arg;ull1ents en fonction des pOInts de VllC expriml:s.

PlusIeurs liltcrvenaIHs, notamment ~1M. Ikgroeve et
Lagasse, on! P;HIl- dcs informations disponihles sur Il'
foncrionncmcnt ct I"cxpcriel1ce des CS!. Jc rappelle d'a-
hord que j'ai diffusl' les denx pruces-verbaux du comite
de cnnrdinatio:1 des ccnrrL'S de S;IIHl' inrègres. Ils ont l'té
puh1ii-s cn anncxe ;H1 r~\pport de M. Lcnfanr, J'ajoute

ia rt~union de la commission du 24 avril 1986,
.-11 dem,llldcr aux rrois centTcs !cs reponscs aux

quesrions assez précise,~ qui 111'~lvaicnr eté posées, Lcs
trois c,'nues, S.lns dome fOl1jours dans un souci Je subsi-
diation, m'ont fait savoir lju'i\s l'raient prêts ,1 mc les
fournir movcnnant une (.'()!1\,cntion de recherche estimi-l'
.1 cl1viron SOO O{)O francs \ur centre. .le rcg;rcfte donc

de Il'aVOlr pu fournir, du fair des ,Tntres, davantagc

d'informations. Lc rapport nous ,1 neanmoins procuré lin

m;lximum d'édajrL~isscment,s,

Je me perllleTs d':ljouter qu'en ~éancc de commission,

l'ai fair dlstrihuer immédi:ltt'mcl1t le texte de mon l'Xposé

introductif ljui, pour un dcnct d':lhrogation ne compre-
nant qu'un seul article, eomportair, Ini, lR pages, er
quc les j';li fournies a vos questions ont

l'gaiement par écrir, dans un document de 12
p:lges. Ne \TIll.? dorK pas dire quc vous n'avez pas crl'
complètement inforl11l~s Cil h nuuèrc.

j'en :Hrive au LuncH>; r,lpport Je l'administrarion,

dl' seprembre 19H5. Je tiens tour d'abord à pd:ciser ks
Circonstances dl' son c!ahor:Hlon. Cc r;1pport rrace les

IIHeres conclusions J'une anl1l'e dl' ia convention sur
centres de S:ll1te intl'gn's, Il avait l'te demandé par

mon honora hie prl,JcLTsseur et i1 consritLle uue synthèse
dcs rapports des .1Y,1Ilt p::Hticipé a la premierc
,l!1J1l'e de la sur les CS], en vue Je fixer !es

critlTL's d'ag;re:\tio[] lkrer11linl's p:H le dènet du 8 juillet
l'}!n.

Une partie Hllportante dl' cc Llpport reprcnd line
description chiffr~T des diffCfl'nts p:11';1metrcS, Celle-ci a
Ctl~ rendue possible par lin rr:1V;1il de rccueil de données
effectue lors de ,--'haquc comact ,n'ec les patienrs des cs!.

C:em premlcre annec fut l'occasion pour les equipes
dl roder I;r mcnre ;111pOll1t cc rccueil de d01lllées. l.a



deuxième phase prccisa les points d'omhre et .lhonh Je
nouvelles problématiques.

Avam de p<1sser t:n revue !cs UJl1dusi()Il~. de cc rap-
port, {:t notamment !cs Jix poinrs pour lesquels vous avez
formuk Jes remarques, monsieur Degroeve, n auxquels
je vais répondre, je J-:sirt: vous signakr ljue la mention
manuscrite qui figure sur le rappon de septembre 199.1
(-mJne de mon cahinet et permet de déterminer exacte-
ment l'origine du rapport.

Comme je !'ai dit en commission, monsieur Lagasse,
et je le wnfmne, cc rappnrt ('tait la propriéte de l'Fx('cutif,
comme d'ailleurs rout document transmis p:H j'adminis~
tration 3. l'Ex-:cutif ou ~1un Je ses membres. J1 n'est pas
la propriéte du ministre en tant que tel.

Lorsque Mlle Hanquet m'a demandé de pouvoir dIs-
poser de cc rapport Je synthèse de !'aJmimstration, j'ai
proposé a I"Execut!f de mettre cc document.1 votre Jispo
sition puisqu'il avait etc publié dans œn:,ines revues, que
certains l'av:lient rn;u et LjU'!! n'était donc pas secret.
J'estime qu'ull r:lpporr destiné ,1 l'Executif ne doit pas
roujours être mis :11a disposition de 1'assemhlee parlemen-
taire sinon nnus serions inondés de documents en tous
genres.

.J'ai propose :1 1'F.xccutif, lors dl' se~I:1çe du 5 juin,
de mettre cc rapport a votre disposition er !'Executif ;1

répondu favorablement. Les services du Conseil ont étc
mis en possession du rappon !e 10 juin, Inllnédiatemenr
après l'exécution dl' b décisIon du 51uln. La lettre d'envoi
de mon cabinet potte la d:ltl' du 9 juin mais dIe a fair
j'objet de retards dans la distnbution postale.

j'en arrive au rapport de synth(':se de l'adminisrration
de septemhre ]9SS et aux dix points soulevés notamment
par M. De~roeve, 1\1. Rrisart, Mme Sp;lak ct 1\1. I.a~asst.;.

Point 1: Vous avez dit, mon~Jeur Degroeve, que les
centres Je sante in[(:~grés étaienr frl'quenr('s p:1I"\Jne popu-
lation semblable a celle de leur environnement geogr;lphl-
que. j'ajourerai Ljue le rapport ohserve cependant, a la
page 5, Sllr le phn démographique, une Icgere augmenta-

tion dans !a représenration des ...:lasscs d';îges de 2.1 :1 40
ans, .Je J'avais d'ailleurs sign,dé J<lIlS mon exposé. Certai-
nes hypotheses mettent en n:htion !a jeunesse des généra-
listes des CS! avec une légère sous-repr(.sentatioil de la
popu!ation Jeune.

Poinr 2: Ll qualité Jes soins curatifs prOlhgués p~lr
les centres Je santé IIltegres esr selllhbblc à celle des
génlTalistcs, Cette consratation n'appelle ,1Llcune observ:,-
tion,

Point 3: Vous avez dit que les <:S! hospitalisaient
moins leurs patients, Je vous dlr,lI qu'on a constJté ljue
routes les hospltalis;:nions Ilt' sont pas consignées aux
centres de sante. COlllme'vous !e S~lVl'l, les chiffres ne
som pas globaux. En outre, les cas psychiarriques ne SOnT
pas pris en compte. De plus, la catégorie d\lge L1 plus
représentée est en principe u:!k est le moins hospira!i-
sée. On peut même émettre LIlle LTrtallles
couches de la population ,1ne p:1S ellrrepren
Jre ou pro!onger un sejour cn milieu hospiralier.

Point 4: Les CSI pratiquenT une d'eduu[]on
3. la saml' et une médecine prévenrive .111curatif.
Ce prohlème a eri' souleve par d'a.urres Interven:lIlts que
,\1, Degroeve.

Selon le rappon - cr vous rCl1VOlL'a u x S
et 9 --

gO p.e. des contacts sont cur:Hifs cr de

L.onseils d'education ,1 la sante et de prevention, comme
je j'ai d'ailleurs (;xpose devant la L"()lllmission qui ;1 lote
complètement Informée sur les dix points qui ont ete

[;lPpdes ,l <:ette rrihune. L';Ktiviri~ des CSI n"est pas

fondamL:l1takmt:!lt Jificn:utc de l'actlvlte exerce\.' par les

généralistcs Jans kllr prc1tiLjue nÙ:Jicak,

POint 5: La plTmanelKL' des soins L'st :lssurée vingt-
qU;lfn: heure~ sur vlllgt-quatre. Ce problème n'a pas éte

ca,-~he a L, commisSIon.

je vous ai repondu aussi qu'il fa11ait preciser LjlH:certe

constat:1tion était la c()]ltrepartie Je l'obligation prealable
;,

l'octroi du subside puisque cela figure Jans l'arrêté
J'cxécurion du dl'cret de juillet] 9g3 (voir arricle 2 de
l"arrêté de j'Exécutif du 26 aOLlr 198.1). .Je renvoie d'ail-
leurs ,lU rappon- dl' M. I.cnfanr, page 12, ou il est hien
inJiqul' que j',li précisé lJue des accords som Pdssi:s avec
Jes médecins indépendants pour assurer !cs gardes medi-
cales de nuir et de \\'Cck--CI1LL

Point 6: I1s tiennent un vraI dossier pour chaque
patient. Il s'agit aussi, monsieur Degroeve, d'une ohliga-
tion prescrite par l'arrète du 26 août 1985. Mais il s'agit
aUJourd'hui J'une pratique courante chez Je nomhreux

medecins gencralistes ou specialistes.

Point 7: La population est rl'presentee et associée ;1
la gestion du L"<:ntrc. Nous ne disposons, 3. l'heure actuelle,
d'aucun autre renseignemcm sur ce point qui rencontre
J'obiigation particuliere mise;l L:harge de centres de sante
inté~r('s en vertu de ]'artlcle 4, paragraphe premier, du
décret du S juiller 19KL

Vous ,Ivel. t:voqUt: le poinr 8. Le paiement forfaitaire
semble IIldissociabk Je la notion d'intégration de la
médecine preventive el de !a médecine curative. A ce
sujer, je reponds que le paiement forfaitaire, Jutorisé

selo11 !es règles de l'Inami, est une condItion d'a~rémem
dcs ccntres de saml- intégres,

Or b législation sur les SOIllS de sant(', notamment la
loi du LI août] 963, précise ljue les prestations portent

tant sur !es soins preventifs que sur les soins curatifs.
L'affirmation méme Jonc d'être rebtivisèe.

Poinr 9: ContrÙle de qua!itl~ des centres exerd' par

des pairs. Cette constatation sur les centres de santé
resulte du mode de fonctionnement des maisons

Fr çnfin le point JO: La coordination Jes actions du
centre, des thérapeutes, semble b condition sine '11Ul non

du fonctionnement d'un centre de sante intègre.

A cda je réponds que, des qu'on met en œuvre des

movens humains, matericls ct financiers en vue d'un

obj~'L"tif commun, un minimum Je coordination c'st rou-
rs la condition sine .,ua non du bon fonctionnement
la structure. C'esr u!\e realite dementaire que vous

vencz, me sL'mhlc-r-i!, de redi:couvrir.

F,n conclusion, comme je l'avais precise en commIs-
sion er en rep(\nse :l Je nomhreux Intervenants, je d!ral
que h m(:Jecine pr:lt1quce par les centres de sante Intégrés

est L1rgement compaL1hk;1 cel1e pratiquée par !es mede-
cins. Rien Ile justihait donc une subsidiatlon des UIlS et pas
des ;111[res. Telle esr 1:1réponse que je fais a M, Lagasse,3.

M. Dcgrocve,;1 ,~'\/1Il1eSpaak et;l M. Brisart.

M. Lagassc. --- Excusez-moi de VOIIS interrompre.
Vous ;\\"<::1.donné cO!lluissance, et e'erair fon interessant,
des conclusions du rappon de synthèse. Voule7.-vous être
assez aimable pour lire la fin de ces conclusions, c'est-à-
dire les hlllt dernieres hg;nes, qllL' vous avez omises pour
1'lI1sLHH?

)7



M, Rertouille, ministre de la Sanre, Je l'Fn:-.eignement

et Je:-. Classes moyennes, - Je :-.uppose vous viendrL'l.
les lire icI. j'al ct' rapport ;1\'('C moi je ne l'al pas ;1
la trihune.

M. Lagas:-.c. - Si 1..-'elavous j!,['nc ~k les lire, je Je fcLII
v(JI()!1ticrs.

M. Bertouil1e, ministre de L1Sanre, Je l'EmClgnement
et des Classes moyennes. Vous pOUVCI. le Llire apl
moi. .Je n'ai pas encore à construire mon discours sur

indicltlon:-. lJue vous me fournisse/., monsicur Lagasse,

.1\1. l)egrocve S'l'St préoccupe du prob!cme ~ks LTedIL~.

Je ne v('ux vr.1irnent pas !cs dl:.!-);1tsen d0111UI1f
leCture du rappo[( LJui a mis votre disposition.

M. C:ol1art. - Vous Ol'udte7. la verité.

M. Bc:rtouil1e, ministre de la Sante, Je rEnsclgnemcnt
et des Classes moyennes. -- .Il' n'occultl' P;lS la n"riu'
PU!squc VOI1S,n'e7 pli disposer tous du rapport au siege
du C(J1\scil de la <:ommunaute. M. 1,1gaSSl' vicndra donl
.1 1a tri hune après moi cr liLI la Un des COf1dUSIOnS du
rapport beaucoup mieux que moi.

1\1. J)egroeve s'est ,mssi du fait qu',u1Cun
crédit n'a étl' prèvl1 au hudget ]YH6 pour !cs centres
de santé lnrégrcs. Je rappc1!e que, lors dl' la disCllssion
des arridr:s du huJget Jt' l'exercice lYH6, cntains commIs-
saires se sont étonnés ou'aucull lTl:dit ne soit inscrit ,HI
budget de ]9H6. j'ai pr~l'isl' dans ma reponse que, dans
J'hyporhcse oÙ le projer dl' dl:cret ponant suppression
serait vote par le Conseil, i! nc serait pas pour ;lutant
vot{ avec effet retro actif. Vons COllstat1'7 que c'('sr hien
la rl'alite. Le texre ne le pas. Jl' umfirrne donc
quc !T.xl'cutif ;1 dl'cid{ LTédit ne sL'nit :lffedl'
.1 cc secteur pour

Je rappelle que lors dl' l'l'x;1H1en en commission, k'\"
mai lYS6, de notre prold ;lCtuC!, il n';1Llir pas encor"
ctl' possihle d'ohtemr en cornmunicHiol1 les comptes
d'exploitation pas plus LJue !cs hilans des cenrres dl' santl'
intr:gres. 11 s'agIt J'ASRI. clÔrurant leurs comptes;1\1 31
décemhre IYSS, comptes LJUIsont ,1ctuellemcnr en pcno,h'
de vérification par les commiss;1ires, verification pre,-l!ahk
,lUX assembkes généraks fornulites qui doi

vent c:tre ,Iccomplies avanr que les sOient llltro-
duits auprès de !\ldministt:ltion

AinsI que le l'al
Indiqué, nOll', ',(:illno:l~ a cc qLll' k:-.

soldes dlls ponrlYSS soient liquides c\JIlform('mcm ,1l1X

dispositions !i:g;:des et réglemenL1l1Ts.

i\1mc Spaak a fair un long .lU :-.ujet d'cxpt-
nr:nces dans des pays voisins r:t a qU'line suhven-
tion de 14 florins "st a1loul:e,-lUX soit 300 franc:-.
belges. NotrL' intervention CS! plu,> imporrantl' de
Les P~lys-Bas comptent 3S0 000 ,1honnes :-.ur une popub-
tion Je ]S minions d'habitants SOIt Chaque pa)s
a sa ptopre sr:l'urite sociale selun des modes dl' fin;111ce
ment cr de fondionnenlent lui som Qui peut
comparer notre systeme de CelUI l\UI est
en vigueur en France? Il est tour diffcrent.

Selon 1\1. Blcfnot, rien 11l' er il 11(' LILIt
,lhroger cc dl'cret du ,Ii juille! Je l'Hm, ,lU l'ontr
qu'il but le faire p:lrce qu'en ddlOrs de b suhsidi;l(ioJ),
les définitIons de !'arridr: 2 du dl'crer sont tn's impreci"e:~
je vous cit~, un cerrain nomhre de termes. Soins glohaux
cela ne veut rien dire. Le j!,eneralistc doit ,w,>si prendre
en considératio!l toute person1ll' humaine. F.quipes p!Uri
disciplinaIres: c'est aussi le CIS d"ns un h(JpitaL ()1l UIIl'

IR

~T!t~' :\l'[lon

cft' ddllHl" 111 en qualltl' nI l'n quantltl'.

pOll1' justllll"l' b !"l'COI1I1;liss;lllCe l'11 t:1111'
que CS!.

k gl'IlLTaliste Ile fait p;l:-. moms de
,Hl l'ontr,lll'l'. Dans !cs CSI, b InL:lk

1.1 111e~!cLillL' (lILHivc HO
0,;,

SUnt Lks acres mixtcs,
eXlstc

[,;1 suhsidiat10l1 l!cS CSI L'.1S:-'l~ le )lnncipe de 1.1 Ilhre
l()]1111rrCIKC enrre !ll(:,dellns. ,c\ tnnll", 011 bV()r!.,c UII typl'

(k
PLHiql!l' mt'di(~I!c qui par ;lilleurs IK trouve p:1S son

p;lr rappmt ;'1 la pratique lihnale LLls.,i4ue.

.1\1. Biefnot. "'UliS !',IÎ'1'of.!,e'l purement et sI1llp1c-

M. Benouillc. mll1lStre dt' L1S;UHl" de ITnsciglle1T1cnt
cr des Classes ll1ovcnnes. I.e dl' J'ahonnement
.IU centre hl' !c patlcnt et pour Ull minimum de
trois Illuis, en vertu des par l'inami. Dès
lor:-., le Ile dispose de ,>a lihertl' de choix
cnte ,lU minimulll, jlàiulk pen~bnt L
te.,te ,]

uu mL'decin qUI u 'est plu., celui de :-'011

1.(' dossier ll1edlcll unique Vil
;j

rellcontre du

du seLlet ml,dlcl!, not:lmment de LIr1IC1c 4)1'1

PL'IUI.

Il eXiste une umt'usloTI entre !cs Fn Lllt.
le melkcin c:-.\ hi en le t!"lnnt du sccret et Ill' peut

le transmettre a quiu}nqul' de nr.111icre sysrém:uiquc.

monsieur Je President, mesdames,
chers je vous de1ll.1l1de

le projet de di:crl,t Il' décret du k
visant ;1 1.1 subsidiatlon des ;lni\'1tl's exn
centres de S<1lltcs 1!Hl').!,rl's. (Appt,/!/dissl'}1/l'fIts
IJdfh-S d'{' 1"

m,ljon/e.,'

19X3,
P;H Je:-.
sl/r {es

M. le Pn:~idenr. - 1 :1 parole l'SI a ,\1. Dq.!,roC\l'.

M. J)q~rocv(:. ,\lo11SICl1r le PresIdent. mcssicurs les
ministres, mes chers L"JIIl'j!,ue:-., mon cher minIstre, \,(}lIS
l:tes COl1une ks hons vins.

M. Bertouille, ministn' dl'
1., .saIHe, de J'Enseignement

ct des Cbsscs 11l0!Tnm's. --.Je n'en hois p;IS.

M. Ikgrocvr:. Vous vous ameliore/, aveL !c ll'mpS
et je vous dis hU1Juêtr:llIellt que je vous remercie Je vos

reponses en se:1I1U: puhlique.!cs en effet, plus
complt:tes, quoique que dizaines dr:

,cs, donr par vous l'res assez satisbit de [10US

,n'oir Lhstribuel's, cr: qui me permct dl' LToire ct le
reprcnds v()tre ,1rgul11cnuri())l que POU!
qU'UII scu! ,Irtick !JOliS ~1()TlI1LT4R p,lgL'S d'c
L'esl hC<1I1LOUP ddcndre unl' rhl~se qui 11\:Sf
p~IS bOl1ne

(eh l'tant Il VOUdLlis vous reprendre sur ~kux ou
(f'OI:-'pOints.



Je reviells ;1 cc Llpporr. Notre 1\1. Lag,lssc
vous a sugp;ne de !ire la conclusioll LT rapport.
Moi je ne vais pas conrinuer ;1 vnllS demander de qui est
cc rapport, Vous ajoutCl ,'\ la 111<\111que cc rapport emane
de l'administration parce que vous avl? deciJé dl' le bire
alors que vous saviez Lju'i! ne viel][ P;1SJe l'administr,\tioll
mais Je votre predécL'sseur.

D'ailleurs, mon cher minisrrc je sais qu'il n\'sr p"s
donné de sc souvenir Je fout, reIlU des ilnportall-
tes fonctions que vous n'avez d'occuper a l'Educa-
tion nationa!c puis a l'EducatHH1 commUnaU[;llre -, vous
l'aviez rcçu dans votr" courrier il y a plusieurs Illois, mais
vraisemhlab]ernent LlU';'lcc moment-Li il n'avait pas attire
votre attention. Cessons cctte «!!,ué!!,ucrrc" du rapport de
]'adminlstration, Votre predt:cesseur a Lut un rapport, il
nOllS 1'a envoyé accompagné d'une !cnre. Arrt'to UIll'
mauvaise qunelle sur 0: rapporr.

Cc qui eq Interessant, lT sont dfcctnell1L'l1t !cs
cc)l1clusions finaks.

M. Berrouillc. mil1lstre Je la S,1llte, dl' J'Enseignement
et des Classes moyennes, -- Puisque vous aVlu rc(u CL'
rapport,

M. Degrocve.
---

Parce que je l'av,us pndu, monsIeur
le m1t1istre.

Je vous rcmercie el1 rom C1S dL' ]':1\'oir ,Jisscque el1

ses dix points.

1] est vrai que je peux marquer mon :lCcord ,n'el"
certaines de vos intcrpret,lllons cn cc qui UJtKCrllC ces
différents pOll1ts, m,-lis trouve qu'effectivemenr vous
auriez dll donnel a cette h{,norable Assem-
hlee des huit dernieres hgnes, cOl1lme dit M. L1g:lsse.

M. Berrouille, tnllustn:" lie la \atlte, de l'FnseignernelH
et des Classes mOVCilnes. Files VIClmenr de mon pn"dl'-

M. Degrocve. - Cc n'est douc plus le
l'administration? Il est bien celui de ','orre

M. Bcrtouillc, !l1ll11stre de la Sante, de !'F.lISeiguemellt
et des Classes moyennes. - Puisque vous VC~IH?de 1':1-
vouer!

M. Degroeve.
-- .Il' n'avoue rien. Je vous al expl1que

cc que vous ne saviez pas. La preuve, vous venez de me
l'accorder en plus.

M. Bertouille, I1ll1listre de la Sanre, de l'Enseignemcnt
et des Classes mO\TIlnes. - le ç01l1prends (l'l'" hien les
pages 29 cr JO,

M. Degroeve. - (~ue dit le rapport de

"Le dévcloppcment des COHrcs sal1te integrés d,lllS la
Communauté française sem hie U11L'reponSL' ,ldequatl
parmi J'autres à plusieurs défis.

Des" Jefis ", "réponse 3dequ:ue,' on 11'a pas dir que

c'er,lit la seule ni L~ mcilleure, on n';J P;1S dir qu'elle
érait supérieure :1 d':lIItres. 011 dIt que c'est une rcponse
adéquare a des ddis.

"Dl'veloppcr!cs soins a domicile, rl'l1drc la prl:venrion
plus effic1cc, trouver un elnplol utde :1UX llorJ\hrcl1x
médecins généralistes ql1l sortent des unlvcrsltes" -
croyais quc cela vous lntl~rcs":lir m:us en fOut

inflTessL' votre (olkl'.IlL' M. Deha<..'l1e
--

l'cfflcienn' LJO snvi<..:es de qntc.

cr ;ll1wl1(\r,'1

(cs C(HlC\IISiollS-I;1 deVLllCl1r pcut l.tn ,1tllrCf lIl1 pL'LI

plus votrc ,11tL'ntiol1.

Ikl1xiemc le tnonsieur le l111111strL',
que vous avez meilleur U)InI11\SS1()1). V(IIIS ;J\'ez
heaucoup moins park de LI 111edCL'111l'lihcr;J1L-,

M. Bcrtouille, ministre de la S~1nre, de lï-nsei.l'.1H'll1cnr
ct LieS CLiSSl'S 1110vcllncs. SI VOU.S\ouln ,il' peux en
P:U!c1

.

.1\1.Dcgrocvl'. Non, nOll, vous 1',lvo del:l fait, l"L'l:J
suffit. i.Ju il' J1L' peux l':lS m:nLjULT mon L,'eSi:
qlland vous prenl7 (Oll1ll1e ar~U111e]11,ltiol1 que, le
rype de IlIl:deul1c qUI se retrouve Jans le déL!"ct, lJl'nd:11H

trois Illois il- p,nicnt n'esr plus !Ihre

Vous (:'res ('nsllite p,lSSl';l des descriptIons

du sysreme dans kLjul'l finalemenr le !
lihre rend~lIH troIS mois seulement.

(
'est cc LjlH n\)]Js

:1Vons dit.

Un.: dcrnierl rcrnarquL', Hebs! vous Ill' m',J\'L'/, p~JS

convauwu. Cc n'l'sr du tout P;H<..'C LeLi ml' pos<

U11 proh1cml', HUlS craIns fon qUL' poUrr,11!
L't

SUIS vous l'Il
]l()S,T lin;

Il' veux d(

speL! Vous ,lh'l.. ,kfcndu ~l n.ttc et

vous I1C Ltires que
l"L'

qUI l'St, qlle vous n ',1\l'l p<1S

prevu le lTl'Llit ('11 Biell!

Mais :\11 11J(Hllent du VOtl' des credlrs pnJ\lsoires,

monsicur le lin dnHr LiVI! est Ill' d:\ns IL- chef de

ceux qUI ont ctl' les du subvl'ntiol1I1L'I,H.:IH,
cn ]9:-15. Il nC suffit donc de dln' qu'en 19S6 vous
n'avez rlell preVll :\11 P~lf k \'O(L' lieS <..redlrs

provlsoircS,IV<lIH le VOll cc dk(--ri

vcmellr n'a pas prl'vll de Lrnlirs, vous ,1Vl'/.. n,lÎ!rL un

d~on

dl'

\O\lS dIS silnpknlClH qUl Ill' SUIS P,)S s!lr qlle le

dl' !9X')" - C(HllI1lC V(HIS ,Jir l'Il UJ1111111S i(111,

~e trouvc lbl1s le r~lppon dL'
M, l.cl1hllt--- p()\lrr:1ir

.\ (OUVrir les dn)its qui som 1!es pour trOIS dOllzie-

mt"S provisOires au profit
dl''''

CSI

je \(IIIS mers Cil gardc car \()\IS vou.., tr\)lI\Tr

excmple, devant !ln proees Intente P;H l'Ull

tre eux'.Ie trou\,,-' que LC scr,\it en plu:.; dl' l'ahr0t!.,uiol1

du deLTl't, mal lerminn LC problcme. AfJlJI'lIIdi';';(,l!ll'lIls

su/" {l'S /;,l11<S srJu,dis/('s.i

M. le Pré~ident. La pamle esr ,1 .io..L LlgclSo..;l

le LlppcJk qu':\pre<., llllC il1tcrvemi(jll d,' l't'..,c:eutlr,
un or:Heur par gr(HlfW ,1 le drolf d'intervcnir pC'lllhnt Llnl!
mInutes.

,\1. La~asse. '\1onsicur le Presldell!, IllO!lsiellr le

minlstrL', j',)i delll:lndc h parole tOut simple11lL'11t pMn'
qllc je Il':li pas Lompris 1'~Hrir\lde du ministre

k 1H' compITI1LI~ 11HJI1sieur le l1linistrL~. pourquoi
[()ul a !'heure V()lh lu il1tq!;ra\c1l1ent (."l'ttl' p;l~~l

29 du Llppurt. Vous ;n'lCI UJIl1I11L'IKC la lCl'lllre, nuus

\'OtIT dOUilIUIl, \'OLIS l'tl's, d!1 resre, 11111l1 tn

l't
vou<., ;IVL'I. dl' mil1lstr,' de ITdJl<..":1tion

ILlIi()JJak.

,\1. Desmarets.
- Vous (<lires h 1l10L1k ,1 IO!\l" Il

!110IldL'!

~\)



M. La.gasse.
--

Pour J'imam, Je rends hUIlImage au
minisrre!

!vI. Desmarets.
-

Vous devenez un professeur de
morale.

M. Lagasse. - Le minisrre ;1 lu les vingt premières
lignes, et i! :o.'csr ,urèrt:. J'ai d'ahord cru qu'i! érait
distLlir, ou ,l'lait une t:dition expur~ee. Pcut-t:tre,
monsieur !e minisrre, votre administratIon avait-dk cen-
sure ce document qui est votre proprieté?

C'est pourquoi j'ai awte vOtre ,Htel1tion sur !a suite.
F.t ,llors, vous m'avel dit: "Veno. le lire vous-même.»
j'avoue Llue je ne comprends p:ts.

M. Hcrtouille, ministre de la
er des CI"assc:o. movcnnes.

- k
tri hune. .~1ais je 1':'li ici.

.

de l'Enseignement
pas le texre ;1 la

M. Lagasse. - Cc document, nous Lwions dcmandl'
tOn commission er VO\1S nous avez dit: j'en ai Lut un
resume, cela suffit. Puis avanr-hier vous avez, par suite
des l'Il' obligé de le bire d1strihuer, Nous

J'avons donc lu. maintenant ;\ L1 trihul1t' vous venez
nous dire: voici les conclusions. l\bis vous tronqnez ces
conclusions, monsieur le minisrre!

M. De Decker. -
P;lS du tout!

M, I.agasse. .le suis un peu gê'né' dev;lIH des proce-
dés pareils. Cela ne vous gène pas? Alors, monsieur le
ministre, que M. Degroeve me permette de relire les
quelques phrases sur !csquelles tout ,\ l'heure je vous aV,lis
Interroge: il ne s'agir que tIe hUit lignes, b fin de b page
29.

"Le dcveJoppement des centres dl' santé imégres dans
b Communaute fr;1IH,."aise semble être une réponse ,lde
quate parmi d'autres ;\ plusieurs ~kfis:

"Primo, developper les soins a domicile." Vous n'àes
pas d'accord, monsieur le ministre?

.(Secundo, rendre la prl'vemioJ1 plus cffiuCl'.

M, De Oecker. - Cda se faIt Jéj6 ai!lellfs!

M. Lagassc. - F.tes-vous d'accord ;lvec cet ohjectif,
monsieur le ministre?

"Tertio, trouver un emploi uttle aux nombreux gt:nl'-
ralisres qui sortem des universités." Je cruis que vous
vous en êtes préoccupt: parfois.

"Quarrn, améliorer I"cHicience du service dc S,l1l1é.
'

!\'lonsieur le ministre, de deux choses l'une, ou hien
vous estime/. Llue ceux Llui ont redigé ce rapport - nOlls
savons m;lintcIlant Llue cc n'l'sr pas votre adm1l11stLuion
qUI l',î rédige et vous dites que c'est votre propriété' -
ont dit le contraire de ce lju'ils pensaient, le contraire dl'
la vt:rttc, Otl bien ils se sont trompes er donc ils risLluent
de notls induire Cil erreur.

Dans un cas comme dans l'autre, mesdames et mes-
sIeurs, je demande, de la fa.,:on la plus formelle, que
la commission ait j'occasion d'obtenir un complement
J'exphcarioll ,lfin de pouvoir prendre une posItion très
cbire.

OUI ou nOIl - ct nous entendrons cc rexte line troi-
sième fois --, cette experiencc t'sr-clic dl' n,llurc J. "Jéve
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]opper ks soins de sanr(~;l domicile,,? SI cc n'cst pas vrai,

qu'on vIenne le dire sam eqoivoque. ()ui ou non, peut-

elle" rendre 1.1prevenrion plus efficace" ? M. De Deckcr
lju'il ya J'autres mais pourquoi délaIsser
? Oui ou nOIl, de n;lrure ,\ «procurer un

emploi utile a de nombreux mu..\ccins gl~néralistes ') ?
Fnfiu, oui 0\1 non, ~."ela«,HJle]lore-t-il l'dficielKe des soins
de S;1I1Ie"?

resrent posees et je

d'enrendre les répon-
SOCta-

M. le Président.
--

M, Brisart a demandl~ a repliquer

lui ;1\lssi. Je suis perplexe car il appartient au ml:111C
groupe technique que M.l.ag,1sse. I.'article 2X est formel.

Il n'autorise lju\1l1 seul orateur par groupe.

Monslcur Rrisan, je vous propose une formule, J'ail-
leurs, réglememaire, qui vous de vous expri-
mtT, c'est d'intervelllr a l'.urillt de ce projet Je délTet.
(Assentiment.)

FXdmen el unt('s des dflides

M. le Président. L1 discussion geller:llc l'sr c!ose et
nous passons ;\ 1'ex;lllH:n des articles.

Je \'tHIS propose de prendre comme hase de discussion
le texte sur lequel 1<1cotnmiSS10l1 s'est prononcéc. (Asscn-
liment.)

l.'article ln est ainsi reJi~l'.

Article ln. Le déLTt't dll S judletl9SJ visant ;\ la
suhsidiarlon de" :lcrivitl'S l'xcrcêes p,H les centres dc santé
1ntcgrés, est :1hroge.

l,;] parole est a M. Bris;lrr.

M. BrÎsart.- 1\1ons!cur le PresIdent, monsIeur le
ministrc, mes chers il est un Jspect que, d'ans sa
réponse, le minislrC a, vous me permertez l'expression,

"passl' au hleu ", celui Je la déontologie mdica!e.

j'ai souligné en commissIon qu'en ce qui concerne la
tlll:decine, le malade n'est jam:1Îs associe a l'êlahorarion
Je 1;1dl'ontologie. Vous avCl. déclare être étonné de j'insis-
tance dl' eert;)ins a vouloir modifier l'ordre Je la méde-
cine, org;1nisation qui, avez-vous estimé, a fait ses preuves
jusqu'<1 présent. Je crois qut' la déontologie forcera le
respect de tous le jour ou ellc aura ére l>tudiée et élaborée
t,IIH par les p:Hlents que p:H les professionnels.

dl' Iihertl~, 11 ml' sem hic t] ue cela
sur les hancs du groupe

M. le Président. Quclqu'un demanJe-t-il encore la
parole sur Lutic\cr ]"'?

"'\1. Bcrtouilk, I11lllistre dL'
1;1Santé, de !'Enseignement

et Jes Classes movennes,
-- .Je demande la parole, mon-

sieur le Président.

M. le I}ri:...idem. - Vous ;\Vl'I, Ll parole, monsieur !e
IIUlUsrre.

M. BertouÎllc, minlsrre de Li Sante, de l'Enseignement
et des C1a"ses lllovennes. Permettez-moi, monsieur le



Président, de répondre hnevemenr en
n'

qui ,:OnCCfm
l'engagement budgétaire. .le confirme LjLle J'engagement
budgétaire, Ùant de 11ature politiLjlll" Il(" cunstilUe pas un
engagemenr contraduel ,1 1't:garJ des CS!.

Au sujet du rappon, je crois que nous ,ommcnçons
a voir clair. EffeCtivement, ii nous esr venu de l'adminis-
trarion. Il portait une dare de seprembre Ins. .J'ai
qu'il avair été demandé par mon prl'décesscur LJlli, le
suppose, aura, avant de quittcr le cabmet, le

dossier a l'administTation.

j\lais je (()1lsUte que les conclusIons que M. Lagassc

n'a pas lues jusqu',tLl bout constituenr !ln engagement
poliriqw:. Elles disent, ,1 la flll des tnres. «Ccrtall1es
directions de recherches doivent l'tre sUIvies et chiffrées
plus precisémenr et leur mise en place par h Communaute
française favorisera toutes ces démarches."

Ce n'est pas 1';HJminisrration qui peut sc permettn: de
dire cela.

Le rapport a été complétc par deux pages de conclu.
sions en caractères dactylographiques différents des pages
précédentes. Je pense Ljue ces conclusions éLIJenr celles
du cabinet de mon prédeccsseur.

Nous avons maintenant toutela IUIlHt.'fe sur le rapport
4ui n'est pas tout a Lut un rapport de ]'admll1istrarion.
Il l'est pour la partie rechnique, mais pas pour ks conclu-
sions Ljui sont de nattJre pnlitique et qui, en tour cas, ne
lient pas l'Exécutif acruel.

M. Degroeve: - PourquoI avoir mis tant de temps <l
nous le dire, monsieur le ministre?

M.le Président.
- .le met aux voix 1'~1rticle J('.

- L'artic1cler mis, ~lLl voix par assis et kve, est
adopté.

M.le Président. - Voici l'article 2.

Art. 2. Le prl'sent décrct entre en vigucur ie jour de
sa pub]icarion au A10niteur helge.

- l ',lrtlcle 2, mIs aux voix P,\! assis ct leve, est
adopté.

M. le Président.
-

Le vote nominatif sur l'ensemble
du projet de décret aura lieu ,\ 17 heures.

La parole est a r\1, Biefnot.

Dem,mdc d'ajournement el de rOll'(Ji 1'11dJlnmissirm

M. Biefno[. -lvlotlsieur ]e President, avant que vous

clÔturiez le débat, plHSLjue M. le ministre BcrtOuil1e :1
refusé de prendre lui-même b responsabilite du retour de
ce projet en commission, cr me référant J l'article 29,
Ljuoique je ne SOIS pas contraint de vous remettre la
demande par ecrit. mais pour qu'il n'y air pas de confu-
sion comme ce fur le cas Jans un déhat simdaire il v
a quelques Illois, !es groupes socialiste. Fcolo ct FD~'
proposent l'ajournement du déb~lt et le rt'rour du projet
en cornmlSSlon.

M. le Président. - L1 disCLIssioll l'sr tcrtlHnee, mon-
sieur Hicfnor. Je suppose donc que c'est 1',\journerneIl! du
vore sur l'ensemble que vous demande/. Il en sera décidi'
tout ~ J'heure, à 17 heures, ;1lJ moment ,ks votes.

M. Ricfnol.
--

.Je voulais vous faire cette demande,
monsieur le l'rés1dent, avant que vous terminiez la disclls-

sion l:enl'fale, c'est dans cerre perspecfI\'e, qU':l diverses
je viet1s de vous demander la parole.

M. le Président.
--

Elle est c1Ônlree depuis longtemps,
puisqu'on a dciÙ procéde;l !\:X,1Il1ellet au vote des articles

l'"
er 2, et le projer ne conrient Ljue deux articles.

Je vous propose donc de poursuivre notre ordre du
jour. Des Jors, !e vote, tant Sllr la demande Je renvoi en
comtnlssion que sur l'ensemole du projer, aura lieu.

cnmmt' prévu :1 norre ordre lh1 jour,;i 17 heures.

PROJET DE DECRET PORTANT ASSENTIMENT
DES ACTES INTERNATIONAUX SUIVANTS:

1. TROISIEME CONVENTION ACP-CEE DE
LOME AVEC PROTOCOLE, ACTE EINAL ET
DECLARATIONS ANNEXEES AINSI QU'UN
ECHANGE DE LETTRES, SIGNES A LOME,
LE HDECEMBRE 1984:

2, ,Ii ACCORD INTERNE DE 1985 RELATIE AU

FINANCEMENT ET A LA GESTION DES
AIDES DE LA COMMUNAUTE;

1;; ACCORD INTERNE RELATIE AUX MESU-
RES A PRENDRE ET AUX PROCEDURES
A SUIVRE POUR L'APPLICATION DE LA
TROISIEME CONVENTION ACP-CEF, DE
LOME, SIGNE A BRUXELLES, LE 19
EEVRIER 19H5

l)lkUSSirHl ghlérdfe

M. le Président. - L'ordre du jour appelle la discus-
sion generale du projet de décret.

La discussion genérale csr ouverte.

La parole est a M. Denison, rapporteur.

M. Denison, r.lpporv.:ur.
-

Monsieur le Président,
monsieur le président dl' l'Exccutif, messieurs les minis-
tres, mes chers co]kgues, votre commission des Relations
internatiol)3.les a examiné, au cours de sa réunion d'hier,
17 juin, le projet de décret portant ,1ssenriment aux actes
mternaf!onaux sUlvanrs:

l.a Troisil'me C:onventio[J ACP-CFE de Lomé, avec
Protocole. Acre [ma! et Déclarations annexees ainsi qu'un
échange de lettres, signés ;1 Lomé 1.1S deccmbre 19R4 et

L'Accord interne dl' 1985 relatif au financement et Ù
h gestion des aides de !a Communauté;

,1HlSI quv

L'Accord interne relatif ;H!X mesures à prendreer aux
proci'dures ~1 suivre pour l'application de la troisième
Convention ACP-CFF de Lomé, signl's à Bruxelles, le 19
fevnCf I98S.

I.a commIssion m'a charge, à l'unanimité, de vous
présenter un rapport oral sur ce projet de Ji~cre[.

1-e miniqre-président de ]'Exlultif a présenté]e projet
de decrc! en rappelanr qu'un certain nomore de disposi-
tions de la Convention de Lomé ressortissent aux compé-
tl'nces des commun;lurés. Files Joivent donc être soumises
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,lUX conseit~ Je COTnmUn;llH(:, conUlll' Il' confirme d'ai!

leurs le Conseil d'Ftat dans ['a\'1s fendu.

En outre, Je gouvernement cl'IHLlI a dejil soumis "-Till'
Convention ;1 ]'assenlltnent Je la Ch;1111hrc t't du SéIut
Il imporre donc quc le COI1seil proâ:de ('.:gaknwIH .J cet
assentiment,

de h comm!ssioll ;1 ouvnt la disclls~i()n,

n':\ dorll}l' heu:l aucune ()hscr\.;1tion.

L'article et J'ensemhle du projet de Jl'nct (Jllt ett'
adoptés a J'unanimité des membres prl'~el1ts,

k vous remnc;e.

M, Je Prb.ident.
- La parole l'St a ,".,1.Dq,-'.\"Oevl'.

M, Degroeve, i\-1onsieur le PrésiJellt, monsieur le

ministrc, mes chers collq!;ul's, a LI limite, j'ai mauvaise
grâœ :l intervenir dans la JIscus~iol1 Je ce projel mais il
me tient particulièremenr ,1 coeur pour unc raison "-lui est
sOIJ\'em proprc el ['un ou l'autre J'entre I1(}lI~: j'ai assistl'
,1 h si~nature de Lomé III et je voudrais vous f;1ire part,
cn quelques minutes, de mes prl'occLlpation~ "-lUI :',nnt
certainement Ic~ vÔtres, en matién: ..;ulturdle, dans !.O!l1C

IIJ"

Je tIens a rappeler quc c\:st h première foi~, apresq
Lomé 1 tT Loml" Il ", qu'on a pli i!ILroduire - cr ilesr

vrai que ce sont les ACT qui OIH pu le faire --Ull chJ]1ILre
culturel dans « Lomém ", On ne rcndr:J d'ail1curs jamais
suffisamment hommagc ,'\ ['ambassadcur de j'ilc Maurice,
1\1. Raymond Charlcs qui, avec opini~trctl' ,

hout, voulu
"-T

chapitrc culturel dom nous
aujourd'hui,

.Je voudrais vous faire part dl' ullq preoccup;lrions,

En cc <..juicotlcnne d'abord norre attitude ~\ !\'f!,ard
dc cu!rurel du traite dl' Lome III, je crois que
nous tout faire pour ;1rrivn

,)
l'approfondissement

de !a connaissancc dcs ndturl's locales, C'cst pour nous,
je crois, 11n Impératif d'urlc lIrg{~nce capirale.

Des phénomèncs culturels doivcnr érre saisis, si vous
me perme((C7 ccrre expression, monsicur le ministre,
comme des corps vivaIHs, C'esr dans la dynamique dc
translrion propre à chacun d'eux qu'ils doivenr àrc
pen.:us.

Dcuxicmc réf1exion: le ]1roblenk" lie b diffusion des
connaissances dans le domaine culturel, croIs 411e, a
l'heure actuelle, monsieur le millistre, des d'infor
mation doivcnt l:trl' créés ou JI la
tnnsmission des connaiss;lIKcS d~ll1s k's
P;1YSl'uropeens,

!vlais jc crois l~ga!cmCtlt IlOUS devons aider ,lUX
CIrcuits d'information dans P,lYS ACP ou, sou-
Vell(, le saVOIr reste l'apanage de cenallls et

notamment se COIKenrn; dans les villes ou dans de~ insti-
tutions spl'(i~11Isl'cs.

Vous le savc7, c'esT un processus qUI ;lccelcrc la nnrgi-
na\isat;on que suhlSSe\H les populations rurales de~ p,tys

/\CP alors que, 110lIS ne cessons de le dire p,Hce que IW\!S
en sommes cc sonr l'CS poplllatioll~ rULlles
qUI solll la ha sc même dcveloppcrneIlt ,llItn-cenrfl' cr
inrégré prcvu par la CO[}Vcnri(H1dl' [.omé III.

Pcrrnctro-tT101 de vous 1\'1. J\-1cndcs-I'L1IKc
qui disait: ., T;\1ll le du S:lVO!r t'r dl' la

ctllrurl' !"t'steLl .1 Llnc Li demnnatie SCL1
impossihle 0\1 Llussee,') [1 faut b!en reconnaître que l.'est
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d'IIIle ;lUIill' (l'rr:lll1l' d:II1S jivers p:\ys dt's

Trolsle1He rl'1kx;OI1 Ie~

(l'S, d'tllli.' ]):Ht,
L't les lbngns

,,-l'autre p<1n.

des options passl'is
11\()lkrnitl' iml1orllT,

Je (f()is hOIll1êle!l!e\l( que I]()US !1()US rrou\'t}J1S 1~1
dcvant UI1 phenomenc Je voudf:1is vous ,,-:iILT
l'amhassadeur M. qui dis<!it. "La rnTndicuiol1

d'idelltire n'implique cn :llIU1lll' l1Ianicrc lIll repli s\lr
SOI 1I1:\1~situe dcsorll1ais les rdatiolls sur \a h;lSl' d'ul1

t reuproque des ddtures d;l11S le cadre d'unc
cIltfl' p;Htenaire~ libres et eg:lUx,"

Je (fois, monslcur le que dans !cs d

ments du treUtl: dl' ]omt: JIL il css:1\'n de

dans (CS
1':11'''

le prohll,t11c dl' b dlchot(;mie lIrh:\1l1e et
rur;1Ic. ,,-'fOISaUSSI pluttJt que tle colltillLlLT el parkr
dc dcs nous pournons peut.drt'
parler d'l'change et lie parr:lge des

Qu,urieme le proh!em,,-' des droits dl'
l'honu1\c cr la ddture. S;lVe7.qUl\ pendant de~ Illois,

les amhassadeurs CJ-J~'..i\CP Uilt eu dc IOl1gues conversa-

trons a Ll' sujet ,la,
S'JI est vr:l1 que so!enT

!cs se declare ,1\1 resped de

la hum;linc, L't considere l"CSt lin des dr()iT~

qUI êtrc Introdu;ts d:111S (Otl\TntIon, il !1'CII

restt p:1s moins, monsieur le mil11sLrc, qu'il existe dcs

rl~Ticcnces dans les i\CP qU;lIH :1 tbns !t

rexte III l'Ill l', d'line dltl,etc ;111 rcspeer dc

!'h(Jn\n\e, CLlInk d'ingl:rcl1cc d;1I1S leurs ;lfLllres pf()prvs,

sou,,-'i de preserver l'inconditionn:1Iire dc l'aide - SOYOIlS

terre ;1 terrc et d'ull"-'
c()]\n:ptlon restrICtive et

europeo-lentrl:l' des de l'htHl1I11l',

Lt vous ;1vez 1l0LIllllllC11t !cs rebti()]IS CII!(II-

rellcs dans ,1ttrihutio!1s, j,,-, vous

dcmande d'l'ne atteI\1if;l ,,-'e qui p:\SSe;l l'heure ,\C1l!~'lk

Cil Afrique du cr 11Ot:l1nmenT :111 rejel des ACT

-
;1 C1USC du lie l'Afrique du

-
;1

l'introduction de cc probk'11\l' des droits dl' l'homl11c d:111S
[a C(J!1\Tnri()n.

je voudrais ,Itllrcr votre ,Htention sur lIIJe p,lrrl-

cuhritc ,,-le !a "-'OI1\TIHioI1 CFf \CT,:1 savoir L1 coopér;1

LIOIl U]!IVCrSlr:1Irl'.

JI
\'

~I Cl'rU!llCIlICII!

cSS;lyc;' d';lssignn
dl' IHJU\C1!cs

Ulliverslt;\lrt',

C'csr une qUl' )l' 111l' pcrmettf:11 rres

modesreIllclIt vous falrc l'n vous dem:11ld;1IH de hle11

HHi!oir 1'n':;ll11iI1LT. Il convlcndrai! lie voir si nous ne

devrlolls ,1\'e,,-' les ,\CI\ mcttrc sur pied 1I11e

l"csr-iHhrc line dJ[bhor.:l-

rion din'dl' cntrc !cs un;\'crs;tcs des i\CP et celles
de~; 1~:1Ys qUI e\:lstl', ,:vrtc's, d'lIne m:lnIlTl'

ponlt\lcHe cr

I1le demandc mCIlll' si celte lu[I,lht}LltIOIl Ile dOlr

p:1S lIl1 objectif en SOi. Celle co!1ahur;HioI1 Intn-

IlnlVerS!!alrc COl1stl!lIer Ull Lerr;1111 en

Illaflcre Il11erdl[Lurels cr de dcs

C011l1:\1S"aI1d:S, Jl: vous p,u!ais il \'
;1

Il1s1<ll1ts. (:ch me paraît indlspensahle SI I]()LJS

,lppurtn 110trc picrrl' ,1 LOllll' III.

JI CSI \'qi !OIl1C J (.t Jomc Il ont l'rl' tn's prl:()C"-'U-
par ks du SL1h,,-'x et p.:u un cnClln llOll1hre

])urt'I]K'lll CU)]l(JIn;ques el industrieLs.

i'\ous :1V()JlS, p;lr
Il' bi:1is dl' I.OI11l' III, h possihililt'

d';lvo;r 1l11C :ld]UII CI! l1L\tlnl' ,:u1turl'llc.



Je V()lJ~ demande, Ill()nsit~ur le ministre, d'êtrl' porteur

d'e"poirs nouveaux, t~UH pour les P~lYSACP que pour les
de la Communauté quant ;1l1X echanges cllltl1rl~ls.

M. le Presidem. - LI parolc eq J M. Monfik
ministre-présIdent de IT.xecutiL

M. Monfils, ministre-president de !'Execut!f. ,\;1.on

sieur !e Président, je 111eréjouis Je cc que ,\;1.,
se SOlt !ntlTcsse ;1 cette convention Cc

n'est pas freljuent, J'a\lt,lIH plus que cene-ci n'1I1téresse,
que pour partie, les dl~ments qui sont de la compl'tcncc

de la COI1lIllUn,lute.

.Je souscrire a cc qU':l J{'cL:J.fl' ,\1. Dq~roeve ,1\1
cours son intervention. Il connaît !'intefl:t portl' par
l'Executif aux droits de J'hommc, comme cela ,1 Cre dit
dans la Jedaration Jeb Communaute, que nous avons
diseutee au dehut du mOIs de janvier.

En c:e qui concerne le prohlemc de nunc action :1
l'égard de cc lie je rappelle simpkment !Ci
la volonté dl'

que nous avons noramment
manifestée au sommet de Paris Ù l'Occlslon
de la rencontre de tous les d'inscrire
notre action dans unc grands plut(Jt
quc de multiplier le saupoudrage. C'e::.t, en ljuelque sortI:,
la suite des demandes rl'Pétée::., et parfois même egoistes,

d'une serie de pays du Sud.

Il couviem wutdois de résister a LI tenUtlon. Il est
très fat..:i1ede dO!1ner:;OO 000 FLIIlCSd'11l1 C()tc' et 2 millions
de j'auTre, mais l'l'Li Ile sert ,\ rien. Il but, avant tout,
dérerminer une série d'ohjenifs. (:'csr cc que nous
essayons de Lure, notamment ,1\'CC l'Agence dl' coopera-
tion culturelle et technIque, sur hase des conclusIons du
sommer francophone; a partir de 1:1,nOllS voulons appor-
ter quelquc chose de précis et dt> séricux a ces pays,

plutôt que Je fairc une sone de transfert )Joni-Sud, qui
finalement n\l pas gr:lIld interDt, qui n'l'sr quc du placage

t..:ulturel ou n;chnologique et ljui I1C t..:orrespond pas ,lUX
hesoins de ces pays en voie de developpemenr.

En cc qUI concerne, enhn, le prohlèmc de la cooper;l-
tion uniVerSit:llre, c'est b un dc:s pOllltS Sllr k::.qul:ls je
vais attirer l'attention route parriculierc de mon adminis
tration, en re!atlon d',li!kurs avec les universites.

Nous verrons alors comment
ment sur base de LOllll' 111,Line
1nteru1l1 vers ira 1re.

cvcntl!l'lle-
uJOperatloll

M. Degroevc.
mln!stre.

Je vous remercie. monsieur IL

M. le Présidcnt.
-

Si plus personne ne demande la
parole, je declare L1 discussion generak dose Lt nous
passons :11'exarnen de l'article unique,

r,X<lmen et uote de LntÙ,--ll' If!tiqut'

M. le Président.
- .Jevous

base de discussion le texte sur
prononcée. (Assentiment.)

prendre t..:omme
la commission s'est

Quelqu'un dem;1nde-t-l! la P;HO!c? (Non.)

Personne ne demandant la parole, je mets
l'article unique qui est ainsi libellé:

Article unique. L.es ades lnterIlatiolUUX suiv;lnt sorri
ront leur plcln et entin e(fl,t

1. Tn))slt:'11l1' Convention ACP-CFF de Lomé avec
Protocoles, Acte fina] et Décbrations annexées aillSi

qu'un Fch,lnge de L.ettres, signl's à Lomé k 8 decemhre
I~H4;

2. d) Accord interne de 19H5 rclatif au financement
ct ~l la gestion des :lides de la Communauré;

Ii) Accord i/ltC(1Je relatIf aux mesures :1 prendre et

aux procedures ,1 suivre pour l'appl1cHJOn de la trolslcme
Convention ACP-CFF ,Je Loml" signes a Bruxelles, le 19
fevrier ln~.

l'article uniqul:, mis aux \'OIX par assIs ct !cve,

est :ldoptl' a l'un::l1limne.

1\1. le Président-
---

lc VOt(' sur l'cnsemh1c ,lULI lieu
,1 ]7 hcurc'i.

ORDRE DES TRAVAUX

RdIJIN'l i/l{ règlement

M. Biefnot. ,\10nSleur le Prl'sldent, le dl'mande la
parole pour un rappd au règlement.

M. le Président.
Hldnot.

V ous avez la parole, monsieur

M. Biefnot. ~- Monsieur le President, dcpuis que nolts
,wons adopté l'ordre du jour cc matin, un certain retard
.1 été pris Jans k' dcronlement des travaux. Il faut prévoir
que les qucstjons d\lctualité prendront une heure et J'au-

tres projets doivent cncore venir en discussion. Je vous
demande donc, monsieur le Président, si nous ne pour-
riollS pas procéder immeùiatement au vote du projet qui
~ldéj,J. étl' inscrit plusieurs fois el l'ordre du jour de séances
puhliques, le projet de décret rdatif aux pensions de
survie allouées aux ayants-droir des agents définitifs de
!a Radiotdévi::.ioll helge de la Communauté française,

F.n effet, notre AssembkT étant dl:j~l assez dairsemée,
le crains fort qu'une fois de plus ce projet ne puisse être
\'ote aujourd'hui si nous ne le mettons pas aux voix
IJ11ml,di:1temenr.

M. le Président.
--- le regrette, momleUt" Bidnot, mais

un ordre du jour a l'tl' :url,té en dl'but lle seance; il a été

confirme :112 heures 45, ~lla fin de notre seance du matin.
Il etait hlen entendu que nous suivl"lons l'ordre du jour
rd qu'il avait éte arrt,té. Contrairement a cc que vous
pense/., llOUS n'avons pris aucun retard; nous sommes

même en avance sur le programme. Vous ignorez peut-
Dtre que les questions urgentes ont déjà été posées en fin
Je matllleL: alors 'lUt.:, normalement, dies devaiellt l'être
cet après-midi.

M. Biefnor. ---l'anide 2l} dL: notre ri.:g!crnent n'a pas

{'tl' nwdlfie, monsieur le Président.

M. le Président. Mais 11 n\ ,1 aUlunt:: raison de

modifier notre ordre du jour. '

M. Bicfnot.
--

Suivant l'article 29, il est toujours
permis de dcm:mJcr LI p:Hok pour des raisons determi-
nees. DallS œs conditIons, il vous appartient de verifier
si Ill~l dem,mdc est appuycc pat dou/.e membres. I.e h" de
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l'anick involjue l'sr toujours d'appliution. Il stipule qu'il

l'sr permis de demander la parole pour proposer unl'
modification ;1 l'orùn: des rravaux.

M. le Président. - Que dem;lndcz-vous exactement?

M. Biefnot.
- Je demande qu'on vote Imml,diaremenr

sur le projet quc je viens Je menrionner.

M. le Président. - C'est une modificatIon de l'ordre
du jour.

M. Biefont. Je le répere, je dcm,1J)de de modifie!
l'ordre du jour pour procéder immediatemenr au vote du
projet prerappcle, car, L'ompte tenu du rcrard de nos
rravaux, des crainres cxisrent dc ne obtenir le quorum
reljUIS. il vous appartient donc de SI ma demande
est appuyee.

M. le Président. - Je reponds ,\ ,~1. Bicfnot que
toute modifiçarion a l'ordre du jour doie faire l'objer au
préalable d'une demande écrite adressl"l: au Président, qui
juge de S,-lreu:vabilite.

M. Bicfnot. Non, monsieut le Président, car le 6"
de l'article 2'::1du rl'glement est toujours J'applicnion.

M. le Président. - Si vous lisez un peu plus loin,
monsieur Biefnot, vous remarquerez que" les rappels au
règlements et !cs demandes tendant à l'ajournement ou ,1
la clôture ont toujours la priorité..

"

Ce n'l'sr pas ceh
que vous demandez?

M. Biefnot.
- Je propose une modification ;1 J'ordre

des travaux.

M. le Président. - L'article 19 est forme1.

Les demandes dOIvent au prl'alahlc être communi-
quées par ecrit au Président qui jU~l: de leur reccvahilirl'
et fixe, l:ventue!lement, le moment auqut:! elles pourront
être développées. J'attends votre demande et je fixerai le
moment oÙ elle pourra (Tre devcloppee. En attendant, je
poursuis l'ordre des travaux tel qu'il a été fixt'.

M. Biefnot.
--

Je demande uniquement qu'on procede
mal11tenant au vote sur lin pOInt pre('!s et, le
vous devez vérifier SI ma demande est par
membres.

M. le Président.~. L'ordn.' du jour doit être respecte.

i\1onsieuf Bicfnot, si vous souhaitez Illl' raire parvenir
une demande dl' nlOdlfication de j'ordre du jour, vous
pouvez le faire,

M. Henry. Quels onr !es
qUI ont été développés ce Ill;Hin

dl' J'ordre du jour

M.le l'résident. - AVl:C1';lu.:ord lItl;1l!inw dl' l'Asscm-
bke, les deux questions fi~urant au pOlnt JO dl'
l'ordre du jour onr été ce matin.

Nous abordons mainrenant le
jour, puis nous entendrons les

6 dl' l'ordre du
d';lctualitL'.

44

PROPOSITION DE DECRET GENERALISANT LES
REDUCTIONS DE TARIFS l'OUR PERMETTRE
AUX MEMBRES DES FAMILLES NOMBREUSES
L'ACCES DES MANIFESTATIONS CULTU-
RELLES

f)/scllssirm ,e,enàdlr

M. le Président. l'ordre du jour appelle la discus-
sion gl:n{:r.de de !a proposition de décret.

L:1 discussion géneralt: l'sr ouverte. La parole l'sr
;\

:\'1. Sanrkin, rapporteur.

M. Samkin, rapporreur, - ~lonsieur le Pn:~sidenr, en
guise de :;ynthèse du rapport écrir qui vous a été remis,
je me llll1!lt'fai à quelques réflexions les plus significatives,

A l'occasion de la dlscLlssion gener:1le, les auteurs ont
cu l'oü..:aslo!l de preci<;er l'ohjectlf poursuivi ;1 travers leur
proposition, c'est-à-dire favoriser l'accès des famil1es à la
vic culturel!e en réduisanr le coût dl' leur participation à
certaines activités culturelles.

Au cours de cette discllssion ~én~rale, des interro~~l-
tions sont nées visanr entre ,1l1tres a dt~finir exactement
les norions l'ssentielles ;lllxquelles fair appel cette propo-

soit les notions
d'"

établissements suhsidiés ",
'ites culrurelles" et de" bmil1es nombreuses

,). Les
réponses ;\ (Cs interrog,ltions sc sont rLlduites dans le
texte des amendements et des .lfric!es définitifs ;ldoptt's
par la commission.

I.'arride ln amende fixe le champ J'application de
la proposition dl' décrer t,1nr au niveau des diffl-rents
domaines dl' la culrure au seTlS dl' l'article 4 de la loi
sp~cia!c du H aoÙt 1980 sur les rl:fOïmes institutionnelles

qu'en ce qui C(H1tTrne les organisareurs des activités
visées, c'est~a-dirt' 1.1Communauté ou (Cux Ù qui cclle-çi
octroie direL"tcment des suhventions de fonctionnement.

L'article 1 mitlal J':1ccordcr une réduction
rarifaire aux membres famines comprant deux enfants.
En l'absence d'incidences budgeralres précises cr dans le
respeer de la notion tradirionnelle de fami!les nombreuses,
soit trois enfants, Ù la demande du ministre des Affaires
sociales, h commission ;1 accepté de retenir la norme de

trois enbnts, l>tallt entendu, comme prt>cisé a l'article SI
que l'Fxécutif pourra déCIder u1rerieurement l'dargisse-
ment du dlTret aux familles de Jeux enfants.

Quant à l'amendement visant ;1 ehrgir le champ d.ap-

plicnion aux personnes àgees et aux handicapés, il n'il
pas cré retenu, nuis!a com!l1!ssion a souhaité qu'il prctltlc
phw")t h forme d'une proposition de (kcret distincre.

Enhn le deuxil:fl1e ,,1)!1C1 Je l'article 2 initial visant a
cumpter pour deux l'enfant souffrant d'ull handicap de
66 p.e. ou pjus a ète retirl' éranr donné que l'Exécutif a
l'intention de prendre une lllitiative en faveur de l'accès
dcs handicapes ;1 la vie c1!lwre1!e.

i\ ce sujer, la commission dans son ensemble a
expriml> le souhait lju\Hle carre H, analo~ue ;1 la çarte S,

soir insraurl'l' dans un a\Tlllf immédiat.

L'arricle 3 sripule que le tallx de niducrion est dl' 30
et j'F.x~cutif fixe le monrant en dessoLls

n .cst p:1S appliqu~e.

Au niveau de l'arricle 4. la dIsposition fixanr la limite
_121 ans, pour l'octroi dl' la réduction, a ett.' amendée

iJ est prl:Ctsé qu'clic n'est pas applicahle aux handica-

!XS Je 66 p.c. ou plus cr;l charge du mén~lge.



L'article S, I:onune je l'ai dei;] signalé, a étt: complete

en permettant à J'FxéŒtlf d'érendre la réduction aux
familles ayant deux enfants à charge.

Enfin, J'article 6 fixe l'entrée cn vigucur du dénn ail
1er juillet 1986.

'

Mons.eur [e President, messieurs les mmistres, chers
collègues, je terminerai lT nrd exposé en prtxisant que
l'ensemble de 1a proposition de décret aéré ad op ré à
l'unanimité des membres presents en commISSion.
(AIJpLmdissemfllts.)

M. le Président.
--

la parole est;J. M, Lagassc,

M. l..agasse.- Monsieur le PrésIdent, monsieur le
ministre, chers colkgues, je voudrais me réjouir de ['ae
Œeil qui a l'té réservé, par J'ensemble de LI commissIOn
de la Famille et de l'Aide sociale, cr aussi par le minisrre
des Affaires sociales, à l'initiative prise par Mme Spaak
et moi-même.

Il est réconforrant de voir que le rravail fourni en
I:ommission peur parfois ahouot ml'me aV:lnt la fin de la
session au cours dl' laquelle il esr enrrepris.

Je remt>rcie aussi notre collegue M, Santkin qui a bir
preuve J'une très grande célerité et d'une trl'S grandt:
compétence dans !J rédaction de cc rapport. C'est gr~î.ce
à lui que ]a proposition a pu être' inscrite a l'ordre du
jour de cet aprèS-mH.lL

Je voudrais essenriel1ernenr attirer J'attention sur u:
que le texte qui nous est soumis aujourd'hui n'est pas
celui qui avait été dépose initialemenr par Mme Spaak et
moi-même: on peut dire qu'il est le fruit d'un travail de
réflexion col1ective, C'est collectivemt:nt lju'au terme des
échanges de vues les amendements ont l'té é1aborés, même
si, a [a J;.~l:turc du rappon, on peut avoir ['impression

qu'ils émanent de td ou tel memhre. C'est un rra va il

d'en sem hIe qui a conduit au texte qui vous est soumis,

Je voudrais tour spéualcment souligner une double
différence enrre le rexte initial er le texte :1l'tlH.'L

Les auteurs avaient pensé que le regime dl' rédunion
généralisée devrait être accordé aux familles compunt
deux enfants; nous persistons d'ailleurs à croire que l"est
l'objectif à réaliser je plus rÔt possible. F.t pourunt, ainsi

qu'il est rappell" dans le rappon, nous avons modifit' la
proposition initiale en remp!a(,;anr « deux enfanrs" par

"rrois enfants" mais en avant soin d'insister --
et le

ministre a marqué son an:or'd - sur la nécessIte Ll'etendre
ces réducrions aux familles comptant deux enfants, dès
que scraiet1C rencontrés [es objecrions budgétaires et tel'h-
niques que plusieurs avaient fair valoir. Tel est le sens

qu'il I:onvienr de donner notamment ~1la sel'onJe phrase
de l'article.s: "L'Exél'utif peur etendre les reductions aux
familles ayanr à durge deux enfallts,

,)

Le ministre avait fait valoir, somme tolite, deux series
d'objections. D'une pan, d!sair-il, nous ne nous rendons
pas bien compte du poids financier supplemen1;1ire que

cette extension pourrait avoir. Certains membres de b
l'ommission estimaient, au contrairt:, que loin d':lVoir des
charges nouvelles, avel' le régime des réductions gént'rali-
sées, les organisateurs des manifestations ndturel1es béné-
ficieraient d'un plus grand nombre de clients et tireraient
donc profit de l'application de cc dcnet. C:\'st donc, en
quelque sorte, a titre d'expl'fience qu'on limite, provisoi-
rement, aux famiJ1es ayant trois enfants,

D'autre part, le ministre avait objecre pour orga-
niser, du point de vue technique, je dc~ fami!1es
ayanr seulement deux enfants :1. charge, il faudrait un

~e~llps plus ...:unsiLI,erahl~. 1\:ollS sommes d',1o.:ord pOlU lui

laIsser le ternps neceSS:llrl'.

J)CUXlel1le dlfk\Tl1lT: dalls le pf()jl'r initial, i! l'tait
prévu que les enfants handieapl"; L-()mptcr~llent pour deux,
pour !\lpplicHion du décrct. Cc sont également" des "':ol1si-
Jérarions pun':l1ll'nr techniques 4tH ont amené la commis-
sion à suppnmn œrre disposition. Vous aur<.:z [u dans le
rappon ceue observ;Hion impC'nantt:

"r
.cs commissaires

demandent" de tain:état du souhait expriml' paf ['cnsem-
hle de la commissIon que soit insraurcc une cute H

,maloguc a la carte S, dans un ~Ivenir imml'-

Ainsi, ...:'cst t:11 raison de (Cs deux modific1tlons, qui

sont deux simpJificHlons au plan prarique, que la l'0111
missi(\n et le representant du minisrre ont pu marquCt leur
;Kcord pour rendre L'ette nOllvelle Icgislation denera1e
,1pp[ic:lhlc:1 partir du Jn judlct prochain.

1\'ous SUll1llH:Sle
]H juin; je suis persua(!t: qlle l'Fxécu

rif prel1Jr~1 rout{~S les mesures néœssairl's pour que l'et
arril'Ie 6 du decrer que nous <1110ns adopter puisse êrre
respecte.

Fxamen et l'ote des <lr/icles

M. le Président.
-

Si personne ne demande la parole,
jc dedare la dis...:ussion gt:neralc close cr nous passons :1

l'examen des :1frides.

Je vous propose de prendre comme n,Ise dt: discussion
le texte td qu'adopté par b commission. (Asselltimenl.)

J'arriL"1t:
)Lr est ainsi redige:

Article ta, I.e present dl'net s'app[iljue aux institu-
tions, assocutions et entreprises organisant, régu[llTe-
ment ou oo.::asionnel!ement, dt"s expositions, specta...:lcs,
visitt:s de sitt:s touristiqut:s ou toute autre manifestation
de caractère culturel au sens de l'article 4 de la [oi spl:ciale
du H août 19HO sur les rdormes institutionnC!les, qui sont
~érées ou organisées par Li Communaure ou :1 qui Œlle-l'i
octroie direL"teme11t des subvt:ntions dt: fonctionnell1ent.

I.orsqu'une subvention est :1Ccordee pour une mani-
festaiton l'ulturc1le déterminr-e, les réductions imposees
par les artides suivanrs ne s'appliqut'nt qu'a l'erre mani-

festation.

- Adoptl::.

Art. 2. Les insritutions me'ntionnées Ù l':utide Itr

sont tenues d'al:l'ordcr une rédul'tion tarifaire
hrcs de hmil1es ayant ;1 charge' trois enL11lts.

- Adopté.

An. 3. Le taux de réductioJl l~Stde 30 p,e.

L'obligation J':Keordcr cerre réduL"tion ne s'applique
p:1S [orsquc le droit d'entree ,1. rarif plein est inkrieur a

un mOnr:1nt qui est fixe p:1r l'Fxi:oltif.

Adoptt,.

Art, 4, LI reducrion L1riblre est ;1l'cordee a tous les
l:nfants qui font partie du menage et dont ['âge ne dep;lsse
pas 21 ans. Cene limite de 2] ans ne s'~1pp!il}\1e pas :1

l'eliX L.jUlsouffrent d'un h;wdiup de 66 p.c. ou plus er
qui sont a eh;uge du mt~nag('.
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FUe est ,H':l.:ordtT a vic aux parents d'ulle fatl1l11e
a remph a lin moment donne ks I.:onditions de
ticle 2.

- Adoptl'.

Art. 5, L'Exécutif arrête les rnoda]itl:s d'application
et de contrÔle. I! peut étendre les rl'ductiollS .jLJXfamilles
ayant ;1 charge 2 enfants.

- Adopte.

Art. 6, Le prl'senr Jenet entre en vigueur le [n Juinet
1986.

- Adoptl'.

M, le Prc!!iident. - Le VOle nominatif sur l'ensemhle
du projet de decrer ;\l]ra liell:1 [7 heures.

QUESTIONS D'ACTUALITE

Art. 64hl5 du règlcmnll

M. le Président. - L'ordre du jour ~Ippc!k les ques-
tions d';lctua]ité.

.Je vous rarpc!1e que cette heure Jes ljlH:stions d'actua-
lité doit nornl:l!cment nous permettre de rl:partir de façon
équit;lh!c !cs questions entre !es groLlpl:S composant cette
Assemblée. Kous avons IT~U aujourd'hui, Jans les Jl'lais,
un nomhre asscz important de questions J'acrua!itt', et je

crains qu'dies ne puissent toutes (-tre posees, :l Illuins
que chacun fasse l'effort d'l:trl: cO]1(is d dc rt'specter !c
règlement qui prévoit S minutes pour la question
depuis les bancs et la réponsl:. .Il: m'eHorcerai
,l(Cepter toutes SI le temps le perme!.

QUESTION DE M. PETITJEAN A M. MONHI.S,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIE.
RTBE. - SUPPRESSION ENVISAGEE OU I"ELE-
TEXTE AGRICOLE

M. le Président. La parole est a ...\1. Pl:ntjl:an.

M. Petitjean.
-

,\10nsicur le President, Ic tc!étexte
agricole a l'té creé CIl jui1!et [9S4 et :1 but de tenir
,HI coutant l'ensemble du monde des prohlemcs

J'actualité, de donnet dcs conseils, méthodes de tra-
vail et d'informer des marchés qui s'offrt:nt a lui. Cetre
initiative est sourenue par l'ensemhle des org;\nlS~\tHH1S
agticoles

ç(
connaît line large audIence. Il sembler;lit

'lut'
cette qUI n'est pas tres et qll] l:st
assuree par ctrtail1s memhrl:s personncl

dl' la RTBF,]a production des inform:1tions émanant clk-
même des organisatiotls ;lgriCO!eS, soit mL:nacec.

.Je souhaiterais s:n'oir L:e qu'il en cst cxactemcnt el si
vous t'nvis:1gt'7. 1:1poursLllte dc L'etre ;lCtivite qUI interessc
au premIer phn lc monde :lgricole.

M. le Président, - La paro!c :1 i\1. .\10nf1ls, ministrl>-
président Je !'Exccurif.

M. Monfils, minisrrc-prl'sjdc!H Je !'F.xL'Ultif,-- MOI1-
:~ieur le President, la déCIsion dl' reduire les al'tlvitl:S du
télétexte :1 été prise dans le cHire de la recherche d'uIl
équilibre budgéraire pour [9Sf:,. Le L"(H1sei1d':ldministra-
tion a estimé qu'il n'étair plus possihle de pourSUl\'rc cette'
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,l(tlvire SI la RTBF devaIt l"()nrinuer a supporter la ch:\rge
jULlt1UCIT contraIrement a cc L[Ul' d'aucuns disent,
cs( rl'CUl. sera presenre ~1lt(onseil dans
thl:se Olt une formule nOl]\,d]e d\'xp!olutlon de cc
p()[]rra tnT proposce l'n lssoci:1rion avec des partella]reS
prl\'l:s.

M. le Président. - [,'inlicicnl l'sr clos.

QUESTION DE M. MOTTARD A M. MONFII S,
MINISTRE-PRESIDENTDE L'EXECUTIF. -
DECENTRALISA TION DE LA CREATION THEA-
TRALE. - CENTRE THEATRAL DE NAMUR.--
CENTRE DRAMATIQUE HENNUYER. - DIMI-
NUTION DES SUBVENTIONS POUR 1986

M. le President,
-

L1 paro!c esr a 1\1. Morrard.

M, MorrarJ, 1\1onsicllr Ic nous ~l\'ons
,1ppris que vous ~niu rl'duit de moitil:, et d'un peu
plm d;1I1s J'un des tlnlx las, !cs suhvenriol1s ~1Co)rdées au

L'entn' thdtnl de N;1tlllH n ;Hl centre' dr:lm:1fiqlle du
Hainaut. 11 l:st èvidenr si cette dl!lHIIlltio]) ctait
maintcnuc, œs ASBL, ont IOUl' un rt)lc dé(isif dans
la deœnrralis:nio]l et b coproduction, verraient leur ex!s-
tencc !1l(:me rnCIl;hTe'.

les

Il est cvidc1H, ,llIs"i, mO!1sieur le

"-lue vous auriez rnrt d'invoquer cette theorie
est etabli qu'il n'y ;1 P;lS eu de fr~1is de gesrion excessifs

et qu'au contraIre ks accords de coproduction entre ces
deux centres er le thc<Îtrc de la Pbce ont donne' lie'u ;1 des
productions de qU;l]!tl' L't J des st'Cctacks d'être
lhstribues 30 ;140 fois :1[] d'l,tre lill
tlon locale qUI se' Co!ltcntcr:1it de

."
a f:,

Ma q\lc~tiotl est dune 1.1 ,>uiv,\ntc

1\'mOl 'ioule\'l' p;lf
l'l'fie reductlot1, dcs rL1([]OIlS LjUl se

sont de b UlU:SSltl: dl' sall\T~arder en \X"a]]oJ)le
h et le droit des cre:Hcurs, dl' la bonne

srion qU\ ;\ éte l'clic des deux ASBL, je vous demande
vous allez t1J;linrenir cene: reductio!1 ou si, au contraire,

vous allel l'Il rnTl1lr :1 1111 qUI avall ,1 ces
Je:pui':o !9HJ ou d'enfin quelque

chose 11011Vl\11lpar la ek(Cntr;lli~;]ti{)J1 Ihè<ÎtL11e.

M, le Président. - 1.:,
ministre-president de

est ,1 .r>..L S1onfds,

M. Monfils, dt. l'Fwcuttf
1\1. i\lnrutd n'est p:1'> rre<; informe de Lt situatIon.
Il devr:1ir s;l\'oir, CH Ie<; jOtirn~ll1X en OIH qu'a ma
dem,wde, Ul};.'reut1lon des meUlbres

dl' tnon .1 l'tc
rel1LIl' J i':aJ11Ltr. J'evoqueLli Cl>[!l' ;\fhire hne\'enwnr.

ParLe que nous estimions qu'il y :1V:11[des modihl'a-
tions ;1 .1pporter au typc de fonctiot1!]ctl\e]H du Centre
dL1t1l;lttqUC de le 2.2 111;11[9Sh, lIn des reprl'scn-
tants dl' mon C;101l1et, le penna-
nenr dl'

N;IUlur, Ic dirccteur h b Culture

de Namur et
dl''>

crl:ateurs IUT11urOlS -- l"ct;llr unc
111lCrC om consL1te qu'effcctivement JI exist:1it,
puis dire, line tentative de Ulot1opo!is:\tlOI] des cr
pour tcl ou rd rype de LTl\uion. En mm L':1S, il n'v
,lv;lir ]l;lS c!'ouverturl' complère ~I l'cnsemble des rypes dt

qui <;e tl1:lnifc:srl'nr e'n rl"~i()n I1Jtllllroi\e.

Suite
;, ,:ette: re:uT1i{)11, ]jOliS Il 'avons pas imp()Sl: ll()S

COIKl:pttons. Ln effet, des oppositions sc sont m:1nttestl-es

l']ure, cl\lnl' p~lrt, le direL"tetlr dlt (:ef1tre dLltl1;niquc cf.



d'autre p:ut, des créateurs. Le directeur Jes servIO..:S pro-

vinciaux de la jeunesse J.pproche actuc!kmcnt chacune
des parties et fera le poinr :1l1COI1t'; d'ul1e rc"'uniol1 C0111
ml1ne au mois d'aoÙt sur la solution proposee.

Il s'agira prohahlcmeJH d...: LI créJ.tion d'u!le J.SSOCla
non composée de createurs tT oÙ !cs delcgues de la Com-
munaute, de la ville t:t de la provinc...: n'auraient pJus voix
ddiherJ.tive m;1is simplement consultative. En l'espl'c",:
d'ail!eurs, j\1i déj,] garanri le main rien, comrairulH.'IH ;i

cc que dit M. Mottard, de la suhventioJ1 en 1996. Il
s'agit non d'un proh!eme de suhsides, mais, plurÙr, d'une
modification de structure. Je veux donner plus dc possihi-
]ités aux créateurs namuroIs.

Le même problème se retrouH' au Centre dramarique
du Hainaur qui a fait au cours d'une réunion que
nous avons teBue, d'une de cririques sur le type

Jc foncrionnemcnt, a partIr de l'octroi de suhsides des
pouvoirs publics. De nO\lVC;1\Ix groupes de tr,wail compo-
sés de crc"areurs er de du Centre dranurique du
Hainaut et de la l\1aison ]a Culture, vont dans les
prochaIns Jours Jeux types Je SOit
modificarion de générale et du de
nouveau davantage de crc'ateurs, de d(Jégul:s
des maisons 1,1Culture, la Communaute l't la province
n'ayant plus que voix (:()I]sult3tlve, sOIr des mod1ficHions
structurelles plus profondes, une a::,sociation apportant
une aide logistique et techlllque avec crc';1teurs.

Actuel!cmenr, j'attends de voir !'evu]utlon des l~Vt'ne-
mcnts pour compléttT!cs subsides..k di~, monsieur .~1()t-
rard, que le Centre dramatique ,) déja reçu 7 millions l'!
demi pour la prcmierc moirié dc l'al1J1c'C alors que pour
l'ensemble Je l';lnnee préceJenre, il ~1\',lir ohrenu 10 mi]-
lions, .Je n'ai pas dir au Centre dr~\[l1dtique du Hain.wt

qu'il ne recevrair que "7 mil!ions cr demi mais j'atrends
d'apprécier J'issue de toutes les dc'hblTariolls avant dl'
savoir exactemenr à qui ct dans quelles condirions !cs
subside~ seraielH ocrroYl's, I! n'y :1 donc P;IS d'ambigulte
dans mOI1 chef. !.es organismes subsisteront, m;1is je riens
el associer Jav~ltltage les creareurs ;1 j'ensemhle de la
politique culture]le, poursuivie par

'-"('::,deux cennes.

M, le Président..
- La p;uo]e est ;1 i\1. '\10tord.

M, Morrard, '\1onsieUf le ministre-presidenr le

retiens de votre rC'Ponse que la suhvention
dl'

]9gb SCf3

hien celle dl'
]9g5, nUlS qU',l torr ou ;j

raison cc sera
l'ohjeT d'un debat ici -, vous assorrirn le maintien de
la subvention de certaines condirions, Je retiens qu'il n'esT
pas question d'une réduction des sulwenrions à ces Jeux

cenrres.

M, le President..
- Je rappelie qu'on ne peut pas, a

partIr de sembbhles questions, susciter un ddur. Vous
,1Ve7. le droit de faire part de vos rcaLtions hril:vemem,
mais pas celui de poser a nouve;1U des questions.

L'11lcidenr est dos.

QUESTION DE M. MOTTARD A M. MONFlLS,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTI~.
ACCORDS PSC-PRL.

- EMPLOIS TEMPORAIRES
DANS LES TELEVISIONS LOCALES ET COMMU-
NAUTAIRES

M, le Président.. - L1 parole est ;1 1\;1..Monard.

M, Morrard,
-

t\1onsieur le President, nous avons
appris qu'un accord

l'st intervenu entre le PSC ct le PlU.,

tOnmatlèrc d'audiovIsuel. .Je tiens l'et accord pour ;lcquis.
,\b question ne porte que sur l'execution de cer accord

en cc qUi ,-'onccrne le pr()h!(~llle imrornnr de J'emploi Jes

cadres speciaux tcmporaires dans !es differentes rdevi-
sions locaks ct C0111111UI1;111[;lIreS,cc qui pose le douhle
prohleme dl' l'emploi el du n1:1imien en vie dcs tl'Iévisions
susmentionnees.

\'()US n'i~noreL que \cs ,-'ontrats sont venus ou
viendront a dans les prochains jours, Pouve7~
VClIS ml' cU1Jfirrncr que j'accord sera l'xc'curé :1 partir de
lundi pour la ték'vision de l.iege que le connais mieux,
ou lin certain nomhre de contrats de eST viendront ;1

cxpiLHitHl a partir du mois d'octobre proch;l1l1 ou d;ms
les lours qui viennenr? Si l'accord ne pfHJv;Jir êrre exécute
pour L1 semaine prochaine, ks t(~kvisions ]ocales er com
mundutaires se verraienr d;l1ls l'lmpossihiliré de produire
leurs émissions.

,~v1a quesrion porte donc sur le point de S;1Voir si

J'neculion de !'~lccorJ prolongel!}t ja mission Jes cadres
, tempor,1ires jusqu'au:; 1 Jeccmbre 1986 inter-
prochaincment.

M, le Président,
-

La
mmistrl"'-presidenr de

est ;1 M. J\tonfik

M, Monfils, minisrre-prc~sldent
dl' l'Executif. -- Mon-

sieur le Prc'sident, nous sommes en prc'sence de la volonté
unanime dc ]'Fxécutif ct Je scs composantes Je demander
,HI ministre de l'Emploi tT du Travail la prolongation

des contr,Hs des eST ou - c'est une questlon d'ordre
techniquc --- la reprise de nouveaux contrats CST, \es

même" ,-i',1illcurs, Video- Tn!l1 avant rentré de nouvelles
demandes lusqu'au 3] décembre

Une leure ;1
l'ré cnvnVtT Ii mon !llltt,HJVl' cr avec

l'appui des autres memhrc~ de l'Exécurif au !l1mistre de
]'Emploi et du TLlVaiL et j',li rout lieu dl' croire que b
reponse seC1 favor:lhle.

M. le Président..
--

L1 p:Jro1c e~l :l M. Mottard, pour
une hrève replique.

M. Monard,
-- Je nOte, monsieur le 111inisrre-prc'si-

denr, que vous CSpCTCI.une réponse favorahle. POLIr ma
,i tout heu dt: cnindre que J\1. Hansenne, qui n'a
mt:lc;l ces negociations, ne marque pas son accord,

Vous ne m'avez pas rC'P0ndu en cc qui concerne le
deLii. Or, je le le prohlerne de h sllrvie de plus!l'urs
télévisions cr communauraires cr du mainticn dl'
l'emploi Sl'

pose et vous ne m'avez pas rassuré.

M. le Président. L'incident est dos.

QUESTION DE M. YLiEFF A M. MONFlLS, MINIS-
l"RE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF. ~ RTBF.

-
AVENIR DES RADiOS DE BASE ET EN PARTICU-
UER DE RADIOLENE

M, le Présidenr.- La parole
l'sr

,1 t'v1. Ylicff.

M. Ylidf..
- Monsieur le President, monsieur le

minisrre-president, line presse qUI ne vous est pas automa-
tiquement hostile ou OppOSL'l:, Le! DernIère fleure, par
exemp1c.. a bir récemmenr état de \'os déclarations surpre-
Il;11lreS selon le<;quelles vous auriez décidé, dans un avenir
trcs proche, d'ici quelques semaines, de supprimer ou de
vendre toures les radios de bast' dl' la RTRF. Vous n'igno-
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rez pas '-lue cette Jernien' ~1mi~ sur Plcd, il ,1
(

annees, trois radios de base qui Îono.:rionnent a l'heure
anuellc: une dans le Luxemhourl!" une:l Ch<HILToi ct Ilnc
,1 Verviers. C'esr le sort de C:ttl' dernière qui me préoccupe
plus partlculierement.

;1 Verviers, ]'OP1l1iOll puhlique:1 pris connais-

sance des LJlll VO\1Ssont prl'tees
--

si l'Iles sont conformes :1.la réalité - par le jOl
f)cmiàc Heure et d'autres rapporrCl~~ dans

LI'
!'éronnement a etc ~r.llld er precède une émotion
vive si votre Jéci~ion dev,llt devenir effenivc ou

(

confIrmer.

Vous n't'tes pas sans savoir ljlle des trois radins (le
base, Radiolènc, jusqu'a present -- cr il n'y a aucunc
raison de considerer qu'i[ nt' puisse pas encon: en l'trl'
ainsi à J'avenir -, ,1 dOl1m'-, entiere s,Hisradioll tant au
plan Je Li qualite de sa production qu'au plan de l'ohJeni
vite de ses inÎonnations,

Vous seriez bien en peine, en l'ffet, monsieur le minis-
tre-president, de me cirer - avouez que ce n'est pas
fréquent -- une seule crnique et1!<111Jntde quelque milieu
que lT quant :1 1'if1ohjectivite de Radiolcne sllr II.'
plan de Ol] sur Cl'llli dl' la qualiré de sa

!Ction. D(J!1C Radioll'ne don Ill.' entii:rcmcnt sat!sbc-
remplir les missions pour lesquelles elle a l'té crCt'c.
eS! ut! snvil'C puhlic QUI Ile pose aucun probkml>.

Des lors, l'opiniotl puhlique vervit'roisc sc demande pour.
quO! vouloir moJifier le statut de Radio!ènc? PourLjuol
vouloir ch~lI1gc::rcc qui marche bien?

M.1e Président. - Veuille'l en terIl1Incr si VOll~ désirl'l.

LIne reponse.

M. Ylieff,- POlir que le ministre-president l11e
reponde, il but d'ahord que je l'inrnroge.

M. le Président.
-

Votre t('mps de parole l'sr presque
t'puise.

M. Ylicff. Pt'lH-OIl el1l0lT poser des question" iCi,
monsieur le Prl:sident?

M. le Président. - Oui, monsieur Ylieff.

M. Ylieff.
--

Conformément au rq,;ll.'ment, je pose
line question.

M. le President. j',1II11ef<1is que l'l'nains de vos
colk~ues, qUI SI.' sont ins..:nts en surnomhre, dans votre
groupe notamment, puissenr ég,\le1\lent intLTvenir.

M. Ylieff.
-- .Il'

p<1rt:1)!l' votre l'oint lie vue.

M. le Président.-- Je vuus dem,lnde donc d'abregef.

M. Ylieff. - Je rermine nu monsieur k
Prt~sident. er je rcpàe cc que je ,1 S,1VOlr: pourquoI

est-il envisage - j'espère quc lT n'est le C1", l'Il
dcfinitive

--
Je modif!l'f cc qui nnrchc .1 !'heure

<Iuuel!c, cc qUI donne enrierc s:uisbcriolJ et ce qui n'eS!
pas critique ,--- c'est !lllporunr

- sur le plan dl' b
qualire dl' la production cr s\lr il- plan de \'ohjecrivirl: lie
)'infnrmat!on?

Enfin - c'est mon Jernier
-, l'argulllcnt dl' l'imp:1d
relCIlU. Je mers d'un cÔte les
<lnnuellel1le!1t, bon an m:11 :111,

monsieur le Presidcllt
11re ne pCllt P,IS etn'

miili:nds que consomme
RTBF et \cs rrois ou

4H

quatre mdhons 'Ille L'oÙtC le fonctionnement de Radio-
!eue. Il n'y a pas Je comparaIson possib1c. Donc je VOllS

demande, a moins cc soit bil'n votrc intention, Je
bisser aux line radio qui \cur convicnt parfaite-
ment, qUI ne posc ,1\Icun prohll'me cr qui ne fait J'objer
lL1\Icune

LI
M. le Président. 1\1ol1Slellr '(Iicff, \cs cinq mll1utcs

C(lllsacreeS.l1a quc"tion-reponsc sont épuisé.;:s. Si j'appli-
!e rèp;lell1ent, le ministre-prt'sident n'aurJit plus

Jl' vous répondre, Vous avez abusé dl' vos cinq
minutes.

J\1onsieur le ministre-president, vous avez la p,lt'olc
mais je rcJem,1ndc Ù tO\lS les membres, dans l'intérêt du

hon fonctionnement de cette Assemhlée, dc respecter le
temps de p,nole d de permettre ~l !'F.xcclltif de donner
~,a rcponse. Si les questions sont trop longues, il nI.' reste
p.1S sufflsament de temps pour la réponse.

L<l parole l'sr a M. ,\1onfi!s, minisrre-president de
l'Fxi'ulti!.

M. Monfils. ministre-préSlllcnt de l'Exl~cutif.
--

Ll
rl'ponse sera plus courte 'Ille la (jllcsrion, monsieur le
Prl'siJcnt.

Le 12 mai 1YS6, le conseil d'administrarion de la
RTBF <l que 1'.ldn1lnlstrarcLlr genéral était <lutonsl'

<1 des partenaires pour les radios de base et
qu'il dev<lir fairc rapport début novembre 19H6, disons
donc pOlir !a fin de cette année,

Il a cté dt~cidé néanmoins que, d'ici-h, Radiolène
poUrf<1 continuer ses actlvitl's normalement et que !cs
rrols autrcs Lldios - er non deux -, (;,1I1al 13, Fréqucnce
4 et Canal-P!cardie, seront diffusces, selon le svstl'me de

dt'crochal!,t' a \'echt'Ion de la province, en p;incipe, le
dellxienH: programme de la RTBF.

JI semhle que pour j'instant des l1egociarjotls soient
!kj,1 en cours

Il' L1ch:1t Je Radiolene par un ou des
groupes Il l'sr encore trop tÔt pour ('n savoir
ou vous ('n dire davantage. Il est évident que lorsque
l'administrateur genéL11 :1\1r,1f:1ir rapport ,1\1conseil d'ad-
minlstLHlOn, je Sl'fal en mesure dl' communiqul'f :lU
Const'il les propositions qui existent réellement au sujct

dl' Radiok'Ile et eventucl!cment des autres L1dios de hast'.

Pour ]'!1}SLl!lt, !cs choses l'(JIltinUent normalement

pOlir Radio\cne.

M. le Président. --- LI P,1fo!e t'sr ,1 1\1. Ylieff, pour

une rl'pliquc nl's hrève.

M. Ylidf. --- Je tlem :l Lure remarquer que ~1. le
1111l1lstre-presidenr n';, pas répondu a h quesrion que j'ai
posee, :1 s,1Voir puurquoi ICIJ!o!ene doit ftre vendue

,1\1. le Président.
--

,\1. Ylieff ,1 fair
UbSer\';ltl()I~~, Flic l'sr ;1C((~e JI esrime qu'il
rcpunsl' L]u !! souhalLIlt.

J'incidl'!H l'st dos

Je ",on
pas re\u !a

QUFSTIOf'i DE M. DE DECKER A M. MONFILS,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF.
RTBf. ~ TELEVISION. ~ SUPPRESSION DES
PROCRAMMFS CUlTURELS «ARTS MAGA-
ZINE., ET.. FCRITURb

M. le President. ]a p~Holc est:1 M. De Deckcr.

.1\1.De Dcckcr. -- 1\1onslcur le President, monsieur le
miI1i~tre, une rumeur circule selon bquel!e h hiérarchie



de la RTBF aurair deL"idi.' de supprimcr ,1e S,1 grilJc dL'~
programmes télévises les dt:ux dermeres l'missions cultu-
relles, :}

savoir" Arts ]\'L1gazl1w", qui bil l'aget1lb des
cxposirions, et rémission lirrer:1in.

"
Ecmurc"

Vous savez, monsll:ut le
je SUIS atL1eh<:, en matine

service public

l\Hnhi<:n
,\ 1.1 notion dc

Je constace, monsieur le 1111!1istre, que la R THF veut
sc donnn un profil de plus en plus proche Je celui des
radios ou tdéVL'iions dites périphériques ou commerCIales,
en ouhliant systématiquement sa mission Jo:: service
puhlic. Je VOU'idemande Jonc qlH:lles sonl vos inrentint1s
à cct t:gatd.

M. le Présidenr.
-

La pamle e'il :1 ,r...L L\1onfils,

ministrc-présldenr de \'F.xeclltif.

M. Monfils, ministre-préSlllcnt de l'F.\.eL'tltif. - Ce
problème n'a nen :1 voir :1\'ec un debat impof(:HH sur les
restrictions (inanciCre" à la RTBF. Chaque anno::e, comme
vous le savez, la radio-té\i-vision francophone l'sr amenee
comme roures les té1evisions à <:xaminCf b gri1!e de ses
programmes et, dans le cadre de 1:t discussion sur la
programmarion 19S6-19S7 qui esr ,!Cruellement
par la RTBF, a donner naissance à de nouvelles

culrurdks qui s'insplrenr d'Arts Ma~azine et Ecrirure. Il

n'est pas question de supprimer purement er simplement

le style des émissIons Arrs Magnine et Ecnture. Il est
simplement question de dire que ..- 11faut suivre l'l'volu
tion l1orm;Jle des émissions - pour toute une sl~rie de
raisons, el1es onr bir leur remps et il faur tro\lver des
formules nouvel1cs dans le mên1l' creneau. En aucun CIS,
la RTBF n'envisage de gommer de sa grille ces i:m!sslons.
JI faut donc les ,)daptcr dans LIll(' écriture audiovisuL'lk
differenre.

Comme souvcnt ,1 la RTBF 1L:diraI que ('est une
,<affaire a suivre,.

M. De Decker.
--

Je vous n'mCfcil' de vurre rl'pollse
Il esr vrai qut' d'autres rumeurs circulenr selon \csquel1es
la RTBF remplacerait ces émissIons nJlrurclks par des
jeux culturels donc, roujours dans b Il1l:me démarche

Je regreffe vivement quc L1 RTBF n'ait Jamais veille
,} "fidéJiser)) son écoute quant :1 ses t'misSions culturelles.
air roujours dépbce les heures de ces l,tnJssions ct les
chaînes sur lesquclles dies eraient ehffuset's.

Des lors, la RTBF <lorganise eHe-méme l'l'chee Je S,1
p()litlque culturelle,

M. le Président. - L'il1eidem est dos.

QUESTIO!\i DE M. BlEFNOT A M. POULLET, MINIS-
TRE DES AFFAIRES SOCIALES, DE LA FORMA-
TION ET DU TOURISME.

-
PROTECTIO!\i DES

TENDANCES IDEOLOGIQUES ET PHILOSOPHI-
QUES AU SEIN DES FUTURS COMITES DE PRO-
TECTION DE LA JEUNESSE

M. le Président.
-

La parok est ,\ 1\1. Ridnot.

M. Biefnot. - MO!lsicur le minisrre. vous an."! uri\tsl:
la voie normale er officielle du A1()11/!('ur pour faire
connaître les écheal1ccs et les modalitl's pour le dl'p(\t Jt;
candidarures, dans la perspecrive Ju renuuvdicmenr des
eomirés régionaux de protection Je la jnll1l'sse. \'OU:i
rompez en cel,\

<I\'l"L'les prm:édures anterleures ou, par<1l-

l'l~q\lilibre des
en compte,
les hmilles

; au sein dl'
norre (:(Immunautc umnaISS;11L:nt L; repartit ion propor-
tionnelle des ll1emhres des cumites de proto::uion de LI
jeuncsse. (:cla ne semhk P,1S t~rrc le cas cerre fois.-ci. Par
consequenr, si vous n'avez pas Llunne d'autr,'s pn':~cisions

cr s11 n'y :\ pas cu de conracr" ,1\'ec les groupe:. politlquo::s
qUI consrituent cerre Assemhk<:, comment envisagc/.vous

.1lors de L1ire respeLto::r cn cqui1thre?

M. Je Président L1 parok e<;t ,1 \.1. Poulier, 1T11!1lstrl'
des AfLtires sociales, de b Formation ct du Tourisme.

M, Poullet, ministre des A!L1ires socules, do::b For-

matio[J et du Tounsme.
--

J\-lonsiel1T le Président, je dois
cons(ato::r que 110US nous trouvons Lkvant une diHicu\tl'

nous sommo::s re~is par 1',Hnde -3 de b loi du

['165 qui, outre qu'il qllc \es personnes
qU1 So::rOl1!tksignt~es doivcnt des représentants de
so::rvices, Ll'ins(irutions. d'()rgaI11s,ltlons s'Occup;1nt ,1Ctlve
nKtJ! de \a jeunesse, de la Lk la jeunesse cr de
la ramille - c'est b chose en ce qUI concerne
\cUl' qualification -, precise qu'un tlo::rSde ses
membres som nommes sur propositIon du minisrre qui <l
J'éJucation nationa\c dans ses ,1nnhutIOllS, un tiers sur
proposItion du ministre aY:111t L1 <;;1111"epublique cr la
famille dans ses attributions el le troisième tiers décidé
par le mll1istre de la .Jusrlce. J\ L'Sr clair nons ne
pouvons ,1ppliquo::r ,1ujourd'hui ces cr
que nOllS proceder par rransposition.

M. Pécriaux.
--

f'ellt-\)]1 \irL~ I1n rexte, monsieur le
f'r<::sidenr

)

M. le Président.
--

(hli, :111 (:o11Sell de la (:i)11IIHU"

11,l\1tC c'est permis, mais ,)
h Region wa\1()nnc, c'est

inrcrdir.

M. Poulier, ministre des Aff:1ires SOCi;lleS. de la FOI"
!Tut!on et Ju TOllristne.

-- Je ne lis pas un texte, me
rét~'re a eTrClin" poinrs '--lui

y sont IlOres, En
"-'1.

Iloyallx ,lv:1ir l'tl: ch"rg{: en t:IO[ que responS<1h\c dl' b
protecnon de b jeullesse de blre dèS propositions ,'1

\'Exl'Cllti!

C'L"st donc 1'FxlultiL dans S;I composirion d'alors,
qlll ,1vait l'Il: juge respons:lhk J',1pprccier !es propositions

t'rdc \cs

confirme qllL~ 1.1 loi lie 1'1(\ Sllr la prorection des
et ne s'appliquc

des Je prorectlon Je L1
Ne;1n1l10ins, suis confiant en tnl'me temps quo::

tres soucieux de la des personncs cn contact
,1\TC les organisatiotls o::t \cs milieux Je protccrion de b

]L'lIl1eSSC. suis soucieux CjU'on n '0::11fasse pas 1.1110::opera-
non Je vais d011L' proposer Incessamment ,1

l'a Je tenir
.1 travCfS les

en ,lyc1nt i.."<)1ll1l1epreoccup,ltlon principale
quelle que soit J':lpparte!1,)J1Cl~ poli-

veritabklTlL'llt L'n contact av<:c Ie'i
la jcul1l''ise d;1n'i leur :1rrondiss<:ment.

M. Biefnot. MOn'ilelir le
m11l1stre 11t" me satisbit i\u-deb

dans cc qUI V;\
A qUI ,1111.'1.VO\l"

la repOI1'ie du
la notion de
de \',1pp,Utc-

LTtte r('sponS,1-
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hilin:> sinon aux grol1pes et familles politique" represcnre'i
au COllscilqui vous fcronr des proposit!ons?

,\1ons]eur le President, le ministre n'a pa" rcpo!1du.

M. le Président. -- 1\lême s'il dés!L}!t le Lm(', Il'
devrais m'opposer :1 cc qu'il r~'ronde ;i nouve
vous avez le droir d'interroger le ministre par
voies, que ce soit par écrit ou au sL'in de cc Consei1.

l'inudCIH est l.los,

QUESTIONS DE MM. FEAUX ET A. ANTOINE A
M. MONFlLS, MINISTRE. PRESIDENT DE L'En:.
CUTIF.

-
AFFECTATION, EVENTUELLEMENT

A DES FINS CULTURELLES, DES BATIMENTS DE
LA SUCRERIE DE WATERLOO

M. le President.
--

La parole est ;\ M. h:aux.

M. Féaux.- Monsieur le Prl'sident, monsieur le
minlstre-presidenr, mr:s chets col!egul's, plusieurs rumeurs
ont circuit' et ont ére reprises dans LI presse concernant
J'aHectatwn des bàriments Je J'ancienne sucrerie de
Waterloo qui ont eré acquis par le prl'céJent Exécutif de
la Communaute, il y a quelques ~HlnLCS,cr qUI étaient au
départ destines ~\accueillir I1n tllUSiT d'art moderne. Selon
ces rumeurs l'actUel Execuflf ,JUL]it eu l'intenwln de
confier ceS hâtimenrs à l'initiativl" privée pour y établir
une galene commerciale.

Hier. j',11 pris connaissance d,Hl:' h presse d'une lIHLT-
ventiot1 d'un dr: vos collaborateurs qui en revil:nt au
projl:t culturel; on y inst:1!lcr;JÎr un musL'L' Je sndprure
flIOJr:rne, si 1':li bien compris.

.Je vouJrais savoIr ce quil en L":.teX<1cremenr t'r si les
projets favorahles a l'iniri:ltlve som cornpkteJlltn!

.1handonnés" Est-ce la toulite kltil1le[l[:. qui recevra
une affect;uion culturelle, J';lilleur" pas nccl'ss;liremenr
réservée a lin musée, ou UJ1{:pa nie seulemC!lI? Il av"it ~!t:
question ;Hlssi d'y instalkr le Centrt: cu!turel du Bnl~;jnt
\val!on et peur-être des serVicr:s ndturels locaux,

Je voudrais savoir aujourd.hui ce qlli est prt'V\l pour
l'affectation Je n:s hâtirnems.

M. le President.
--

La P;1ro!c est :'t ,\1. André AntOlnl'"

M. A. Antoinr:. -- 110nsieul IL- President, on park
heaucoup dr: la sULTcrie de W:nnloo" L'hi"roire nOIl"
.1pprend qu'elle a l'te une ferme, un hangar, un studio de
Cinema er ml'me un dép(.)t Jïmmondin:s cr, pl:I1Janr
qllt:lques semaines, mêmr: un LTlltre cu!turel l"()]nmt]nal.

1\1. h~'aux vient Je le rappeler, 111\a eu l'intentl()]1 d'y
erablir lin Il1USlT des beaux-:1frs et, lors de la Jiscl1.s~lon
sur le budget en commission, notre colkgne est intervenu;
je vous a], mOI ,IUS"I, IJ1tert"oge pour dHln:1Îtrr: VO" H1ten-
tions con(crnant (Cr ('difice.

Vous m'aVIez repondu ,1 ce moment quc vou" ,1vier
Jes cOll(acrs ;lV;lIKl'S avr:c Jes Illvl'sri"seurs amcriLlins ou
.lUrres afin lïy etablir une g;llcne CO!J1Il1LTciak 011 un
complexe d'un type particulier"

Vous :lvie"1 Illl'mc :ljoure. ,le m'oriente vns t't'nt'
voie parce que nous 1}01ISSOfJ!1l~CSrl'ndu cumptl' dl' L1
relativr: pauvrete de" colkl:llOtlS rele1JUl'S pour Je musée
dr:s heaux-ans à \X!ater!oo"')

so

\ prnet]!, ,]ill~1 L]lIl' 1'.1 dit
"\-I. !<'caux. la presse el

JIHl"rentes rumeurs IWU:. ,lI1prL']Hlellf l'OUS
tkudc Oll vorn" ca hi net ()u

un centre d'art sur 1:1sculpt;]rc conremporainc et que
vou~ ,1urie/ Illl:mc contie h mission d'invcntaire a un
homme impon;lnt, un h0Il1I11e dl' rcnommee, ,lfin d\'ru-
dlcr le

Il"
rappelle

Cl" ,-cntre' l~n

votre preJeccsst.:ur \()[]Lilt InaLJ~lIrC]

Dunc, ,i '1U;lIhJ l'in,]ugur;Hion? A quelle
esl ccrre pcr~ollll;llitl' durgee J'("rudin lefin?

M. le President.
-

L,I

11]lnisrrl'-presidcnt dc
e\t '.l ~L Montils,

M. Monfils, mil1!s:rL'-prl'siduH lie l'Fw,:urif. - ./-"1on-
siUlr !e Presidl'nt, je crUIS il LHn

,l!ler vire cr ,1U"S!sc Le
qUI est cst difficile"

[nirLlkmctH, il avait l're prcvu d'1I1S!;dkr Ll un 1ll1lSt:C
Je !:1COmml1J1;1utc ff<ll1<.;ais,:,al!!S! que cela :1 l'te rappr:le.

Cette il}S!;lll:lflon elltf<lilll' Jellx inL'onvt:ll!cnts. Le premier
est le coÙt: 20() millions. J),lIlS L1 slfUat!OI1 ;lctur:lk --

je

]1l' p:Hk" 1lll:me P;IS de !9H7 --- dl' la C:,)!llmunaure, c'est
hl()quer pemhnt dellx

an" rOllte [)osslbil1te Je fairc d':lu-
Tres Infrastructures culturelles

Ikuxiellle reillarque: i1 i."Sl \T,JI cJlI'a l'analysc, IWUS

nous sommeS rcndu de cc qUt' les choses n'euiellt

p.IS tour a l;ut aussI Liu"U1J le pensait initi:\lemenr,

mêl11e ]]loi.
I"n effet, heaucoup de lT" o:uvn:s d',ut ont

C[~, soit pLlcees d;lI]" cCIT;lins IllUSl"CS. pour les tJ:UVH'S

J':Ht "oit distribul'es cbns tOLIte

lI1}e' SClle SL'! \'1 <.-"es l"r d'JdlJ1]I]isrr<ltinns. Flics

som [OU lUI]]'" l"! ne 'iOIH pa:- rC\'enlies eHcure tbns k

tïŒLl\TeS d':lrl"

(,C qUI r("\TC ptTl1ll't Jc sc poser Li qllCqiOIl Je ",Hoir
si l'on VL11J1lerH LlirL' L!I} IllIi"C( l'ch. l.es chiffres

dl"
10, Utl 20

()()()
piL"cc" OTllcte cites [Is sont Lu!,?cment

cxagcres.

(:c" clcJl1Cllfs
n(H]S m]t C(H1dl1lt~ .1 e!1vi,~agcr

d'aulre"
soi 11flOll

'"

k pJ"SL" "ur Cl'nanws perl))t'ties qUI
()nt

Cil

dl)! LieU\: ou trois JllO'[" j'our Cil ;Hf'1\'L'r
,1 b

qlH.: .,i L]irc et Ljui c\t 1:1 SuiV:llHe. P!mÔt

lie crL"l'I" lin T1m"n' dl'
1;1 COJ1lI111I]uute

pour montrcr \es ŒLlvrCS d\]rt du dqurtelllcnr

Clot egard d'.HI{rcs Idees qUL' je 111]

jours a Li u)nHlJi~SIOIl COI!ljwrCIHe du ]ll'

lit-lJ11 pa" ;lIler lt!1JS Il" scns L!\lJ1l" t:"pc(-e dL' J\'liddcl-

cocon: qUl' cc SOli un l1]a1!\',ll~ qur:

Idclhcim lV cr LjU';!Ill" qur: d\m

P;H( tres s!l1lpk, sc rrOII\'l'!H quelque:. arhre"

l't, 1~len sÙr. Uil lic sudpturts intl'l"l>ssants. On
pourr~ut a \'(';11nloo un l"nscmhle (Hganist' dans

lin parl" plu:,
["'l'tit '--JIll" Ic lllalS "UIV,lnt

dcs nonncs llloderlll's d,lOS le dOIll,]ine dc

de larllin, ,H'l'l- UIll' pn'scnLlt;O!1 ll'n'II\Tl"" d'~Ht UJI1tCTll-
p()r;lll,CS"

01] puurr_:,(
"111':"'1

g:nd(";- '�Ill
Cil Lllrl' UII 11111\(:(' ,pil .1Lir.llt (Ic:.

Ult('rlCUrCIl1L'TI,.
"1

'I!)L!,

r!uns ("n I;til' l,]
h-l-,(' d,

itk",. '-]11;

lout L1S l.'rlI!11U'.c" Fn

l'Illet'
;lV;U[

L'~C t'h;}IJ~hl'l, on Il',1

rr,lCCL" l'f l"il"t1II'CSIStC en
tr~1 Il"<:1j",

"



Je crois donc prdLT:1hle de ereer quc\qne L"hose de
nouveau dom le heso11l sc fair semir. l ,'art con
notamment en matière de sL"ulpture, est hien
au niveau de nos .1rtistes wallons et Il
vaut mieux agir dL' b sorte l't, p.lr ;Ùlkllrs, de
Inainrenir en ;lctivité, même au niveau infr;,srrucrurd,
nos musées Je Wa1!onie qui pellvenr tlHijours être les
réceptacles des œuvres d'art d'irnpuftal1ce majeure qm.
nous possl'dons.

l'die est la vOIe cbns 1aqudle IlUlIS a!1ons nous L1Ilce].
Cc n'est pas mon cahinr:r m,us mOI qui ;Ù cu cette icke.
Nous sommes en rrain d'étudier, comme on dit en mau-
vais français, la

(,
fais;lhi1itl"" de la dlOSC. Sllr L1 hase du

rapport que nous a!1ons de mettre ,lU poim as su
rapidemem, une décision prise de telle manierc que
les trav;lUX pl1iss\.:t1t CUJ1lmCIKer le plus vIte possihle.

Je ne donne donc pas de Jate pour \'inauguration.
NOlls verrons comment les choses avanceront. J'espére
\.:n tout ças que cc dossIer sera clt>tl1re dans les plus hrefs
délais.

M. le Président. La parule est a 1\1. Féaux.

M. Feaux.-- Monsieur le PresIdent, je remercie M. le
mil1lstrc pOUf les precisions qu'il vient de donner mais 11

n'a pas répondu à la question de s;1Voir SI les péripeties

J'il
y a deux ou trois mOIs sont .lhandonnées.

M. Monfils, ministre-présiJent Je ITxecurif. - I"Jlcs
sont tout a fait ah,lndonnlTs.

M. le Président.
-- L'1IKiJent est clos.

QUESTION DE M. LAGASSE A M. POULLFT, MINIS.
TRE DFS AFFAIRES SOCIALES, DE I.A FORMA.
TION ET DU TOURISME.

- AIDE AUX
IMMIGRES EN .MATIERE DF I.OGEMENT.

-DIFEICULTES ElNANCIERES DES ASSOCIA.
TIONS CONCERNEES

M. le Président.
-

La parole est a M. Lagasse.

M. Lagasse. - t\1onsieur le Prl~sident, !a Je
ces derniers jours a fait etat de diHicultl's de
difficultés financières ~raves, que rencontrent les aSSOCL1-
tions de caractère social qui ont pour objct sPl'ciakment
d'aider ks immigrés a trouver un logement.

Certaines dc ccs associations sont a la veil1c, nous dit
on, Je devoir cesser leurs activites. Il mc semble cks lors
que la Communauté, étam responsable de l'au,:ut'd des
étrangers, devrair intervcnir S:lIlS tarder.

M,le Président. -- Lol jlolrok est ~'iM. Poulier, ministre
des Affaires sociales, de h1 Formation et du Tourisme,

M. Poullet, ministre des Aff:llres son;l!cs, de LJ h>r
mation et Ju Tourisme.

-
l\1onsiCllr le President, clwrs

co!1ègues, je tIens ,1 dire J'ahord que, tout comme l'acti-
vité de ces associations, Li problémarique du ]ogenH.nr
des immigrés est affectivement Tres importante.

Se pose néanmoins un prohk'111e de cOlTlpétenn~ dans
h mesure Oll il s'agit d':1ssoci;Hions dl' locataIres. Flics
devraIent normalement relever de LI u\mpl:tence de la
région. Je pense d'ail1el1ts qu'elles ont intrOlJl!ir une
demande de reconnai"s,11lcc aupres de .~1. l-bscour.

F,[J ce qui conccrnt' le budget de la COmrTHlluute, trOIS
,1sslKiatiolls ont bénéfiué d'une subvention ell [986. Il
s';lgit des ,\ssociaf1ons Lie i\1o!cnbeek, de Schaerheek et

dl'
S;lint-(;d!cs, LUcs sont reg;roupees a\l sein d'une Fedl'-

r.\t!on hruxelloise des 1I1l10llSde

l'our de revoir tout le problcme Jes
1IltCfvcntlons cn L1VL'Urdes assocrations qUI
s'occupenr des 1I\11111!!,res,en tenanr compte Justement
de la Jistllluion qll'i] cOllviem de faire entre l'dies qui

s'occupent de ce proh1cme spécrfique du logement des
immigtés et ccllcs qui mènenr une action polyvalente en
faveur de l'insertion dt:s immigres. .Je devrai donc prcndre

nl'CeSsalrt'rnenr contact avec 1\1. \--bSCOllr pour s;n'oir que!
son il rl'serve .'\ Li dern;lnde d'agrement de ces associa-
tions.

M. le Pré~ident. - L;1 parole est ,] ,,1. Lagassc.

.M. Lagasse. i\tonsin!r le ministre, vous ;l\'C/. fait
,ll1l1sion ,1 la comlX'tcnce éventuel!c de la Rt:pon.

[,orsquc existe un contlit de competence 0\1 lorsLju'il

v ,1 des hésit<1tions de certc ndture, il paraît normal
de mettre b question 3. l'ordre du jour du comité de
cOllcerLl1iun: je VOLISen fais la suggestion.

M. le President.
--

L'incident <-'Stclos.

QUFSTION DE M. DESIR A M. MONFILS, MINIS-
TRE.PRESIDENT DE L'EXECUTIF.

-
CONSEIL

DFS RADIOS LOCALES. - SUITE DONNEE PAR
L'EXECUTIF AUX AVIS EMIS PAR CE CONSEIL.
CRITERES UTILISES SliR LES ATTRIBUTIONS
DE FREQUENCES. - DELIMITATION DES
ZONES DANS LA REGION BRUXELLOISE

M. le Président. - Ll ,"urule est ii t\1. Désir.

M. Désir. - Monsieur le Présidenr, monsieur le
ministre, chers collçgucs, je pense pouvoir dire que le
week-end dernier a l'ré fortement troubk dans le monde
des radios lIbres puisquc certaines de ces radios n'ont polS
etc teconnucs, hien que figuranr dans un second train
d'anrihut]ow,.

I\u contre, et par je ne sais quel miracle, L'ertaines
ont éte n,C01\!lues alor,s qu'dies ne.s'y attenda1Cnt pas.

Rr~,t" 11
y ;1 eu un ~10uvernem de V;I-et-vic!1t ,\ propos

dUCpl~>i11est bon de s Interroger.

(fois savoir que le Conseil des radios loules ,wait

des rapports et !cs avair soumis ~1notre Fxecutif.
(\iui-ci ,1 pris certaines dispos Irions qui ne sont pas

l''xessairement paralkles :lUX avis émis par ledit conseil.

Je vit.ns d'apprcndte aujourd'hui qu'une radio locale,
non reconnue jusque hier, a etc saisIt.' sous le prétcxte
qu'ellc cmpietait ll'~~rement sur la sphère Jc diffusion

J'un emetteur dl' la RRT. '\tiracukusement, st:mhle-t-iL
les choses St' sont <Jrr;1I1gees L'r, en définitive, ct.'ttc radio
qui n'etair pas encore reconnue hier, le sera aujourd'hui.

Des lors. Je pose la Ljuestlon: sur la base dt: quels
critercs opi're-r-on cellt. sdectio1J? Exisre-t-rl encore un
espoir pour \cs Lldios librcs non rt.'connucs ;\ ce jour?

Fn tout je me ~lL'nllcrs d'inslstcr sur le critere
de la tcp:Hrit]on géographique, plus spl"cialement dans
1';1gglomerarion bruxelloise. Il m'est apparu, en efft:t, ~l
la kctlltt, de la listt: des 39 émcllcurs autorisés dont je
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cnnn,\is L"Crr,1ins. qu'il eXISTe
quelques endroits de la viik
que dcs /.Ol1es déscrriqllcs.

Sur qUl'1k hase dercr1l1inL'-t-on L, Sl'leCt10Jl?

\ltlt' U)JJcentLHlon ;1

quc (j';lUtres sont rrt'~-

M. le Président. -
~.;)

ministre prl'Sldl'TH de
est :1 Y[, ;\1onfil

'"

M. Monfils, l'FxeCLInf.
- Mon-

SICllr le Presi..knt, de \'UlIS din: ]e rC]ctte
purcrnem et ';imp!cl11enr ks insinuariol1S ,\1. Dcslt

reLw\'es :1.ccrLl!11eS tlunipubtions de l'Executif ;1 regard

Jes LldJ(\s !ouks.

!!11 .; le cour;l~C d'J.houtlr :1 r,'ClJ!Huî-
tre 2Y3 r;ldios il ,1. tH..' scmhle-t-d, droit ,1 :llH1..'
chose qU':l utle espcce de cntiqUl' nClI1:lI1tc,

du contraire, personnc n'.l
CIKorl>, di:lnt rClISSI L-l de rc;ur de for.."c

d':lhollTir J l'Ji !oelles, :1\"('( un
Je fréquellLcs ,onformt: Ù LIVIS du Conseil des r
locales, kqUl'1 lui-même loran conforme .1 l'avis n" h d,'
la Commission audiovisuelle.

!I 'li!'il
y a, comme des ml'cont,'nh.

JI t'st vr:Ji que lorsqll'o!l lY3 radius locales, on
court Je risque d'ouhlicr l'une ou !'autre nu de porrn IJI!
mauvais lugement.

Conrrairc11\nlt :1 cc qu'a dn ,\1. J)t~s!r, l'avis j"
Conseil des r:IJios locales a CIC suivi ;1.YO p.C", ]'~;.xl'Cl;rif
\l'ayant b:l1t que l'une ou t'autre L1diu, qui I1lJlIS
paraissait devon prise en cu plus dc L"ellc"
proposées P,lf Iv Conseil des rad!os

j\Ltis, VOliS le S;)\'l'7, h plus helle femme du monde

ne peUl donner que cc qu"clle;l, Ft !orsque k Cunseil met
des r:JJios slir une liste tr~Htcntc, ie ne ,llkr au-deh
dLi nombre Je frcqucners qUI sont Irnp,lftll'S
,lia

Ceb cLlnr. \lOUS ',l\'nJ1S (Onst;HC

T<lines Jiffinilti.s slIhsisfCIH".'\,1.Desir l'Il ,1 park cr I\L
V:lndcnhaute n1';1 té!épholll: pl\lsiellrs fois a cc sujet" :"-JOliS
avons constatl' qu'cffecTivemcnt lin prohteme eXlsr,lit
dans l'l'sr de Hruxetks. Nous 1';lnHls corrige par une
dl'hht:r:HiOIl d,' n:Xl'CutJ dc l'l'

11),lt Ill,
l'Il malllCferdle

Lj1J'i111"y,wr~1 rlus lieu de protester.

Pour 1(' reste, il l:sr -.:Iair que les radios 4111ne som pas

t'eCdJ1Il11CSne sont pas mais c\:sr L'I LI reele du
jeu. Avoir re...:onnu lY1 raJlOs ou même
partl1- d',llljourJ'hui, cc n'est Jl'j;l pas si mal.

Bien entendu si, ,1 l'avcnir, des frl'ql!enCcs devit'1HKllt
disponihles ou si, œ qui cst infiniment prohable, unc sl~rie
Je Lh1ios rcunHlllCS disparaissent et, par L"(Hlse~luet1\,
ahandonncnt kur fréqllen((, il y ;lura un trnisl~me tr:lin
dc reconnaissances. Ainsi va b VIC le 1l1OI1dedt's radios
i(Jcalcs est flULruant. Nuus tlcndrons donc compre de
cette f!uctIJ;Hiul1.

rassllrc imIllcdi:1rL'111cnt les h()floLlhks memhrcs l'Il
fois qu'une frl'qucncc dcviendr~l

d :l'IX ,"I)nditlutls du dnTer, l'lit'
place dt.'\'elllle disponihle.

leur
Ilhre. si une
prendra cvideJJlfl1t~l1t

M. le Président.
--

L,l pamk e-.t ;l l'vI. Desir

M.Oesir. --
p1cmcmbire r
tit que 1L' n":ti

~2

slmrk'rnenr mis, pend:!llt

U'ux '--lui
occupenT des en

dernier moment.. l"fOV:1ictiL de
rd,'nlls, alors qu'ils ne l'ont P,lS d(

dL'

M. le Président, L'i:h:idel1t est dus.

QUESTION DE M. COI.LlGNO]\: A M. MON FILS,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF. - PAR-
T!CII'ATION DU MINISTRE-PRESIDENT DE
L'EXECUTIF Ali RECENT BOULE D'OR RACINe

M, le Pre\ident. -
lJ pHo1c l'st :, ;\1. Co!1igno,,- pour

P,1SlT sa qllCSiIOfl

M. Collignon. -- J\"ollsicur It
1l11nistrL'-president, chL'rs ~:(

rrès vire, el n: pour diverscs
31sl:melJt.

Ihm k jourrul Id [)enu,'n' ({('urI' du B tllai !9Rh,
on p,>ur lire: Bouk J'Or

--
tcam - j'vi. le

minisrre dCSL"L'iJt!en --- nonne ,Hl ITlllm;TrC
!\1onfils, yui pilorera FrallClHchamps, le 25 m,1i, l'Alpha
GTV6 dll Boulc tfOr Ratïllg.

Un tel ,jrtic1c,lppctk diverses cOIl'.;idcr;1toIls.

C"l'sr LI n:tinte dcs memhres dc L'Cne

dl' vOir leur 1l1IIlIstre-pré"ident risquer sa vic
sur le \.-ircui, dL' Francorchamps! (l''-xclil11/'11101l5sur d!r-
!.lins !J,mcs)

Vous :1\'L':Id'ail!eurs proh~lhkment, monsieur Je mil1lS-
trc-prl'sidct1t, L'UhCillilOUP plus pt.'ur "lm"

nuus! (Rires.,'

La dcuxieme l'onsidcratlOI1, c'csr
,

ccTte publicite pOUt le tah;K nous raLllt mauvais alot

Je Ile nni" cepembnt pas qUt' cc snit Li le verit~lb1t
proh!cnlc.

monsieur le minlstre-presidcnt,
qU'Ul matiere de lorsqu'on ,lsSUnle les
qhdltL:S 'lU!sont préside ]'
de la CommUllaute fr,lnt;,1isc, V;l ulle deontologie
l'kmellT<l!rC fait qU"J1l IH.'lie P,lS ~()n sort a Lin spol1<;or,
quel qu'd

)

~1. Hcndrick.
--

(:omlllc 1,11;(;TI\ par L'xt'l1lp1c!

M, Collignon.
- M" Hl'Ildrick, je ne crois P,lS vous

,H'OIO ,ldres"l' 1.1 p:uole; Je m',hircsse al! Illinistrc-presi-
dem.

pOLir respecter les L'lémentalrcs Je
1.1 le rni!1lstre--prl'sllknr LI Commull,1ure
fLll1~:alse mcme d.lns des urCOilSl':lIKeS privTcs,
l'VltLT dl' Lurt" Je telles publicilés ell livranr sa
pcrsonnalitl' a !a sponsoris,Hion par un groupe cotnmcr-
LiaI. 1-"11effcr, ,-!Lle1!es questions peuvent poser les

L'i(o}'clls de cc pays en VOY,1nt kur mll!lstrc spol1sori'ié?

Dans ces conditions,
ekcroralc? (Vih

l'sr-il de
]a,

sur le.'

M, le Président. --
j,t

111111lsrrc-prcs1denr de

cs( il M. I\-1onfi!s,

M, Monfils, 1l1ll1!srre-prcsidu1t dc IT"cUltiL -1\-1on-

sieur le President, chers collcguc..., j'ai etc <lLlSS!surpris



que vous de ces Jeux petits handeaux publiés Jans LI

Dernière Heure ~\tlnon(ant que pdorais lillC Alb-
Rome:o ;1 Francorchamps, par une marque

dl'
cigarettes. Je J1<:suis pas l'auteur de ce hCI1rC de bandeaux
er je pUJS, .1VCCvou~, cP]}siJérer Je tels arrides comme
malvenus.

J'ai et'h:c[rvemcnt Je plloter une vOIture <1
Francorchamps parce qlle estiple ~luïl n'l'Ult pa';
mauvais qu'un minisrre des Sports fasse G: ~enre Je
choses, qu'il se "mouilk la chemIse', ou Sl'

(.mouilk 1.1
combinaison ", si vous préférez. rai vO\llu demontrn
~1lJssiqu'indépcndamment des voyages qu'i! effectue avec
son chauffeur dans sa voiJt1re tl1itllsterJc1k, un tl1HJibtre
peut prendre certains risques et, de surcroît, courir sur le
Circuit de Francorch,lfnps. (fxâ,Jm,lliol1s ironiqucs S/ir
les hmu's soâ,:listes.)

Vous pnurrJ~1 rn~ hire la leçon,. meSSIeurs, si je Ile
voyaIs pas cerr:ltns 11entre vous, qu ds sOIent 11l(.:mbres
de ce Conseil de Communauté uu du P:lfkment, sc pro-
mener, filmer, hoire et m:mger devant des éventaires bietl
garnis lors de l'une ou l'autre lll~lnife<;rarion sportIve.

Que je 'i,Khe, !orsque cour:1is sur Il' circuit de
Francorchamps, Lcrtains nous -

je ne dis p:1S

d'entre vous. - ét;lienr en train de manger, de fumer, dl'
regarder le spectacle dans !cs locaux liés. ou non a l'une
ou l'autre hrme de cigaretres (hl ;lutre.

Pour ma P:Ht, J;li LI conscience tranquille et j'ai
ete heureux d'entendre Jcs ieune~ vanter mon COULJge
(Prote:;tations sur les hll1cs s()ci,llistes.)

Je ne ml' prête pas ~J la puhliclré pour des m:ln-Jues
de cig;lrcttcs ni pour llne revue automohile nuis, avanr
de refermer ce document, je vais vous cirer quelques
extraIts J'un puh!icltion sporrive: "Lc ministre J\1onrils,
voilà au moins un responsable, quelqu'un qui joue son
rtJlc. Bleu ou rouge i! esr l,l,), F.colJtcz nlcn, messicurs:
« Cela prouve que ;v1. ~1onfils n .CSt pas un Lwx p:lssionnc
du sport :1uromohi!e, du sport tom court."

En conclusion, ayanr pilore cr l'tant ;Hnvc cmin --
malheureusement pour vous peut-êrre ---, j'ai Jefcndl1 le
sporr et je tenais à le souligner.

M. le Président. --- La parole est ;J M. Colhp:not\.

M. Collignon.
--

t\lonsieur le Présidcnt, il n'entre pas

dans mes inrenrions dc reprocher :lU ministrc .\1onfils
d'avoir piloté une voirure a Francorchamps, comme jc
n'adresse aucun reproche aux par!ulJetHJires qui ont
parricipé par exemple au jogging Je Bruxel1es ou ;llL1U-
tres manifestations du même genre. !\1ais ce qu'on pelH
regretter c'est cette manifesration de puhhcité tant dans
la presse qu'à !a télévision.

Cela dir, pour paraphraser lkaumarchais, qui fait dire
il figaro: «La polirique est le triomphc Je la ml'dlocrite: ",
cette maxime ne vous convenant pas, avl'C vous la
que devient le triompht' de la publicite. (Vi,f.,

ments sur les bancs socialistes.)

M. le Président. - L'mcident est dos.

QUESTION DE M. PECRIAUX A M. MONFILS,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTif. -
RTBF -

INFORMATIONS MILITAIRES DIFFU-
SEES AVANT LE JOURNAL TELEVISE

M. le Président. --
La parole est ,1 M. Pécriaux.

M. Pecriaux.-- ~'1onsieur le Président, dcpuis que le
gouvernemem nat\onal a dl'cide l'allongement de b durée

LIu service militaire, nom sommes vern,lhlell1ent homhar
des d'lJ1f\)rmatiom [)jilit:Ùn.'s ;HI cours d\~tll,ssi()ns tdl'vi-
sées diffusccs avant le journal dl' 19 h~q!n'sW

J"aimerais s~lVoir qUI a C!Hllmandl: ccs ('mlsslons.
S'agit-il en I\KcUrrl'Ill"L' du millisrn: de h DlJense natio-
nak? .J'aimerais aussI C0I111<lltrCle COtIt de l'0plTatiot1, b
iréqucnce des émissiolls LjUI ~()m d\Jres et Llcja progLlm-

,Ùnsi que la I1a!llre du contrat qui Ill' la RTBF à
son PUIs-il' vous dcm<lnder si vous ,1\TI.
j'intenriiJ[l de laisser conlinuL'l' ces ,-'~lr\cs j..:unes
,lpprl'cit'IH rres IIJ;lllT pasésage rékvl:-'.ucl:

M. le Président, - I.a
rninsirre-pre:sident d~.

"1onEtls,est el

M. Monfils, ministTe-president lie 1'FxCL"urif. --
.r-..1nn.

sieur le Président, M. Pcni;]ux sc rrompe d'assemblee. Fn
tanr que responsah!c de b RTBF, je n.~u pas a savoir
combien le spot ,1 COlite ;\ b Defense !utJOn,1\e qlJt ]';J
re:alisl:. DemandCl. ;1 mon coHègtli:' 1\1. de Ddnnt'a.

C'est l\ans le udrc de la publicire non cornmnci,-11e
la R TRF a adnJis ccs <;pots La Comite

de la RTBF.l jUf!;l eLltent parhitement
,lUX rl:gkmcIlIations en la rnatiére, c'eSt-,l-

dire, ct! l'espèce, ,HI dCcrl"[ que nous ;1\'ons vore: au Conseil
de L1 ComtnUtUutl' frao\;lisc ct qui ~ktermitle les condi-
!lOIJS dies !imires dc la puhlicitl~ rwn commerciak.

Des je n'ai ;HJC1111CralSO!l d'interdire j'ull utJ
L1lJtre spnt. commissioll

;]
tranchi'; \cs en ques-

tion ont l'tl: diffuses d'aprt's !cs rt'gles en ct les
conditions fin:1llc;ères relatives :1 b Pllhlicitl'.

concerne le COLJt, la fri'qUeJKt' ou d'autres
; a la Defense lurion,1!c'. 11 t11~' que

Pecri;1l1x devL1ir plutht s.adre<:<;l.:r ,lU de 1:1
Defense l1ationalc.

M. le Président.
---

L'incident est l'IDS.

QUESTION DE M. DESIR A M. MONPll.S, MINIS-
TRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF.

-
RTB -

BRT - PROJET DE VENTE DE L'IMMEUBLE DE
LA PLACE FLAGEY

M. le Président. Je profite de cerre dernien' ques-
tion pour me rl'jouir dl' L'l'

que, ,1 la concision dl'
chacun, roures j,~squestiuns que memhrL's ~k ]'assem-
hlec soutuitalent poser, l'onr l'tl' dans le délai d'une hemr.

La parole l.:sr;l ,r...1.Désir.

M. Desir.-- MO!1sil'llr le Président, lk~ hruitS persis-
nnts semblent inJiqucr LIUIi entre ~hns les mtentions dl'
!a RTBF de \Tndre, pour des L1IS0nS fllJancieres, <;,1part
de proprieté de l'immeuble ~Ic LI rhce Fbgcy.

Je rappelle que ccr imUtl'uhle était considère en son
remps comme un en matIère de cons(rucrion

desrlnl'C ;1 la radio, Jispose encore aujourd'hui de
srudios qui reponJcnt véritablement a !a dernière [echni-
que en matière d'acoustiLjlle, quil possède un grand stu-

dio urilise p~1r l'orchesrre symphoniquc cr P;1r J'aurres

PourriC7-vOllS ml' dire SI ces intentions sont fondees?
Si rel est le cas, que devieJ1Lh-~1l'Orchestre symphoniljul'

dl' la R"I'tH- IJl' disposera évidemment pas d'u!! outil
comparable proximite: (~ue deviendront d'autres servi-

5.1



ces LJui sont installés dans les hâtimcnts .1..: la pbCl'
Flagey?

Je pense en p:Hticulin
,)

b l\kdl.nhl:ljlil: de Belgique.

Cerre prise Je position l'sr imJ1orL1nte dans la meSllfl'
Ol! cec immeuhle est le reflet de quarante ans d'acrivitl\
voire davantage, sur le pbn culturel fLwcophone.

M.le Président.
-

L1 parole est A1. ,".1onfils, minisrre-
président .le l'Exln1fif.

M. Monfils, ministre-presidcIlt de l'Exécurif. -- ,\ton-
sieur le Prl'~>IlJcnt, je !Je pourrai pas donner a 1\1. Dl'sir

tomes les precisions qu'il demande, par m:lflLJlle dc remps.

Le 16 juin 19Hfi, k Comire permanent dl' IJ RTKF ;1

chargé j'administrateur génera! de bire expcrtiser 11n\
meuhle de b place Fbgcy pOLIr essayer Je fixer, Je
cOlllmun accord aVec la BRT, la valeur de l'immeuhle.

11 est vrai LJUCles charges devIennent eCL1S;lntes l'r
ljUC la RTBF s'inrr:rroge sllr j'opportunite de poursuivre
le travail a l'intérieur dc cet immcuhle. Elle se dcmandl'

s'il ne vaudrait pas mieux trouver unc formule tour
n:cherchanr d'autres possihilités pour ceux qui trav;lilknt
:lCtw:llcment ;1 l'inrérieur de cet immeuhle. Je pense en
particulier Ô l'orchesrre symphoniquc et:lla mediathi:que.

Des conracts sOTH pris actuellement entre LI RTBF cr
la BRT qui envisagerair de reprendre le h:iriment.]e ne
peux pas en dire plus pour l'lIlsranT pUisque, a p,1fr
j'intention de vendre, le prohlème des char~es d la
volonré d'expertIse, aucune décIsion n'a l.té prise '--Iuant
.lia veTHe proprement dite et au rr~lnsfctT Jes sLTvices,

Je ml' ferai un plaisir tic communiqulT ~I ,\1. Desir les
renseignements ,1 cc sujet au fur et ;1 mesure que je les
recevraI.

M. le President.
-

LI p,lrok esr il M. !kSlr.

M. Dér,:ir.
--

j\1onsleur le Prl'sidcnt, Ii n'existe
Jctuellemcnr J'outil performant de cerre qualitl' ~

coure !a Belgique. Par ailleurs, on n'a jamais donné suire
Ù l'tJée première de conSTruire des studios radios destinl's
,1 lin orchestre symphonique, par eXt~lllplc, dans leCOlll-
plexe ReYLTs.

Par conseljuent, j'attire !';!t[enrio\l tic !ï-'_xl~C\][if Sll!
le f,ut qu'il s"agJLlÎt Ici J'ahandonner LIn outil odrllrc!
vr:llll1ent tres imporram en Hdj:!;iquc.

M. le Président.
-

L'inC1JeTH est dos,

COMPOSITION DES COMMISSIONS

M()(iif/uai01/S

M. le Président.
-

Le hureau a l:ri' S.IlSl
dl'

JellLlllJes

de modifications en cornmlssion:

A /11dJltImissioll de CU()fJ/oralf()fl:

M. Vaes serair désigné en qual1te Je mcmhfl' rituLl1re;

A. fil commission de Id RddlO-ldel)/Sf()ll:

M. V3es serait lJeslgné en lju;,!ite de memhre ttrulaire.

pas d'oppositIon ,1 ces rl'l11pLiCel1lCnfs?

Il en est ainsi Jécidé.

54

PROJET DE DECRET RELATIF AUX PENSIONS DE
SURVIE ALLOUEES AUX AYANTS DROIT DES
AGENTS DEFINITIFS DE LA RADIO-TELEVI-
SION BELGE DF LA COMMUNAUTE FRAN-
CAISE (RTBF)

\'otc }/ultlllulif sur /'cnscm/I/c

M. le President. -- L'orJrc du jOllr appelle !e vote
sur l'ensemhle du projet dl' decret dont nous avons adopre
les "rticles lors Je notre Sl'.lIlL'e dll 21 lllai dernier.

--
11est proll:de 'lll vole nomin:Hif.

122 membres Ollt l'fiS p.lr! au v'ote

12! memhres ont repondu (1l1l.

1 lHemhrl' s\:st ahstenu.

Onr rt'pondll oui

,".1.\1. -\Iberr, Anselnll', .\ i\ntoiIH', J..
Auhelq, Basecq, Bataille, BauJ:;on, Iklo(. Bertol1illc,
not, l3onJn>it, Bonmariage, Borremans, Brisan, ,".-11!c(:.

Hurgeon, MM. \Xi, Burgeon, Busquin, (:!erdent, Clerfayt,
Co;':rnc, Coll:lrt, Co!lignon, (:o()ls, (:orncr d'E!:Ôus, ])a\11-
seaux, Daras, D,~clety, de Clippde, De Decker, de Don.
nca, Ddos~c(, Ddr,ugJll', Degroevc, Dej;lfdin, Ddhaye,
[)elil.ec, [)ellluytcr, DCl1ison, Desir, Desmarets, _Mme
DClail!e, Mi\1. Detremll1l'ril', Donn;lv, [)oumoTH,
])ucarme, du ,1v10nCt:;Wlie lkrgendaL Dutry, Feaux, Flall-
dre, Geh!cn, (;clldehien, Ccvenols, (;illl'r, Mmes (;odina-
che, (;oor, .".-tM. Cnfe, GrosjL1n, Gut!lau\11e, Mlle Han-
quet, 1\1.1>..-1.Hansenne, Happart, M. J-Iarmq!;nies, y,

Harmcgnies, }-Lurv, Hendnck, Henry, HIsmans, Hof-
man, .JtTc)tne, K1ci;l, Kuhla, .I.agasse, Lagneau,
LallellL1nd, le lhrJv (le I.cnfant, Léonard, Les
lil'nnc, Llcn:1rd, Mall1li, Mme .".'L1vencc-(;o()S-
sens, MM, Michel, l, Monfils,
1\1ottard, ;v1uurcwx, NCH'n, OhVICf,
Onkclinx, l\lqllC, I\:criaux, Pcrdi,:ll, Petlrjean, Pivin, Pou
bill, Poulier, Preumo!lt, S;l11tkin, SUHoner. l\1me Spaak,
,\L'v1. Spitaek 'Lnnini,wx, Tasser, Thys, Ttlquin, Tonus,
TOUSS,IlTH, Urbain, V,lnJl'nhautc, \',111 der Blesr, \X!aln-,
\'\,';llIthv, \VinkeL \X/lIltgms et Yhdf

.

S\'S! ,1hsrcnu.

1\1. Bocl.

j\1,1c President.
--

Fn consequence, le

l'sr ~ld()ptl'.
[] scr,] soumis ;, la S;lIKtio[) dl'

de decret

PROPOSITION DE DECRET MODIFIANT L'AR-
TICLE

1"
DU DFCRET DU ZR JANVIER 1974

RELATif Ali NOM DES VOIES PUBLIQUES

\'O(C /lolnilliltil sur l'ensemhle

M. le Président. L'ordre du <Ippelk le vo(c
sur l'ensemble de LI proposltlOI1 dCL"tCf dont IIOUS
,1V0I1Sall()pre ]',lrtlck !Inique lors Je notre Sl':lJlL"eJI! 21
mai dernier.

--
[)

l'St prolcdc :1\1 vole nominatif.

122 mcmbres Ollt pris P;Ht ,Ill vote,

fous on! rl:pondu OUI.



Ont pris part au \ore.

MM. A!hert, Anselnw, i\.
Auhecq, l:1,;lsccq, ~at;li11c, Baudsotl, Bdot,
not, Roë!, Hondroit, Honmaruge, KOrrCtlUI1S,
Mlle C. Hurgeoll, i\Hv1. \'i/. HllrgeOIl, Clerdenr,
Clerbyt, (:Ot.;n\c, (:o\lart, Col!ignon, C:ornel J'FI-
zius, Damseaux, DaLls, Declctv, de De Deckcr,
de Donnéa, Defosset, Defrai?;Ill:, Dq~roevc, Ikj;Hdin, Dcl-
have, Delizée, Deml1vtcr, [)cnis()f), I)l'sir, Desmarets,
;\1;ne Detaille, .'lM. 'Detremmerie, IYHondt, Donnay,
l)oumont, DUCHne, du .\1oncc;w de fkrgendal, Dmty,
Féaux, Fhndre, C;ch!en, Cevcnois, Ci1!et. 1\1mes COdlll;l-
che, COOL i\Hv1. (;rafe, Crnsjean, (;uilbumc, ,\.111eH;1!I-
qllet, .r'vL\1. Hansenne, Happarr, M. H;lrrnq~nies, Y. Har-
megnies, Harry, Hendrick, Henry, IlisllUIlS, lJofman,
JerÔme, Klein, Knoops, Kuhla, I.a?;asse, la?;neau, La!le-
mand, le Hardv dl' Ikaulicl1, Lenbnt, l.l'ol1;\rd, l,csnenllc,
Licnard, Lutgcn, .~,binil, Mme ~LlVl'lll"e-(;oossens,
Maysradt, J. 1\1ichc!, L l\.1ichel, Monfil.o.;, ~1ot1ard, tl.1ou-
reaux, Mundelen, Neven, Nok Olivier, Onkelinx,
Paquc, Pecriaux, Petitjean, Pivin. Poulain, Poul-

Preufi}onr, Samk~n, Mmc Spaak, MM. Spl-

"
'Llminiaux, Tasset, Thvs, TilqlHn, fom:1o.;, Tous-

saint, t:rbain, V;lndenhaure, \\w der Biest, \X';lln,

'W'authy, Winkel, \X'inrgens et l'lieff.

M. le Président. F.n consCL/llellce, le Cnnseil adoprc
ce projer Je décret qui sna soumis ~l 1a sancri,m de
l'FxéUltif.

PROPOSITION DE RESOLUTION RELATIVF
AU STATUT DES FOLIRONS

Votes rCSert't's

M. le Présidcnt.- L'ordre du ks votes

rl'serves sur les amenJcments dl' 1\1. propOSition
de résolution relatiVl~ au statut des Fourons, de M. Hap-
part, Je vous rappelle !cs termes de cette proposiriojJ de
résolution;

"l.e Conseil de Il CummulHutl' françÙse,

Considerant que l'annexion des hmrons au l.imhourg
en 1963 n'a pas .,ssure le respect Jes droirs linguistiques

des citoyens, ni la paix commUlLHHa\re que le JeglSlateur
avair alors espére étahlir,

Que les Fouronnais, :1 la nUloritc des L"J, n\mr lTSSt'
depuis lors de manifester leur intention de reTourner a la
C:ommunaure frallç;lise,

Considéranr que b situ.won
mune de Fourons \'of]cnte, ,1\1~
que cultl1re11ement, vers 1.1parrie fr:H1Cophone pays.

Rappelle sa volonte de voir modifier le statur des
Fourons,

Reclame le rattachement dl' <.'erre commune ~lL1Com-
munaur~ ff<1t1çaise.

;"1. Val:s propose les ;llllendemeuts que v()\I.:i;

- Remplacer le trolsll'n1<.' ;1!ine:1 par le texte sl1iv,\nt

"que la rn,]jorire LIc~ FO\lrOnnais Il'ont ceSSl'
lors de manifester It:ur ,Htachement a la <.'ulture l't
langue fral1(,:aise.s"

- Remplacer le quarrierne Jli11l'~1 lur le texte sui.
vatH :

ConsidcLlnt que les neerlandophones et les franco
es de h UIIll1T1tI!1e dl' Fourons peuvent et dOivent

mis Iq1;;1Ienwn1 <,ur un pied d'l'g:1llle..,

Au <.inqllil'ml ,d, I11l:;J ;qOl1tlT !e mor "lil1gUl<,tl-

que' ,!pres

"
"talut

Relllpl.lc<.'r !l'
Jcrni(~r ~1linea par:

"Reclan1<.' pour 1;1 l'ommune dl'
Fourons, le srann-

linguistique b\lingue qUl' C0111uls"enr!es dix-neuf commu

!lCS bruxelloises.

"
Nous allon:-. :lU vOTe :-.ur n's :lmendemellts,

mais je donne !a paro!e .'\ J\1. Mottard pour une
de ...-lion ,1V;lln ce vOk.

M. Mottard. -- Monsieur !e President, monsieur h-
1ll!ll\strc-prcsidenr de l'Exécurif. chers collègues, nous Ile
voterons pas !es ;JtT1enJemelHs Je ,\-1, \laes, quelle que
soit la sincerite avec Ltquel1e il s'l'sr exprimé, parce 4uïl

est ...-en que la population fourounaise, qui <exprime
depuis plus dl'

vingt aus, ;1 le droir de lkmander a être
derachlT du Limbourg et qu'il a tOtJ]ours etc dit que la
protecrion de la minoritc li!lguisriqul: serait assurce.

Fn dIsant a M. V.les, au nom de Illon groupe, que nous
ne voterons pas ses amendements, le t!cns :1 souligner en

,sant COmb!l'}) nous ;1'/ons lotl' sensible" ;l la noblesse

l'attirude qui a l'te h sienne Jano.; \e problème doulou-
reux dl' !'Ap'lrtheid

:'-JOLISvoterons endemmellt en favcur de L:-.rl'solution
qUI a etl' .ldoptl'e ;1 J'unanimite de la commission, mais
nous \'OlH.Jr!ons donner à ce sujet LIne précision impor-
tante.

Au mois de sepTl':'mbrl~19g5, ;lV;1nt les e!eetions, le
p;Hti soÔ,lliSlC ;1 priS Jes engagements lors de t1 fêre du
pcuple fouronn:tis, Le PSC, par la VOIX Je M, Grafe,
m,mdare p;n M. Deprez, a pris les ml'mes eng;lgements.
Le surlendem.ul1, I\1. I,uuis i\-tl<.'hel, p;ll"l:e que M. l'crin

'rait de savOIr si le Part! liblTa! àair represente ;l
du peuple fouroIHl.lis, s'exprinuit dans le mt'ml'la

l.es pris C()!1sisLllent a mettre sur I~\rabJe

dl' tome gouvernementale, le problemt: du
St3tut du peuple fouronnaj~,. Il ne nous paraît pas possibk
de nous contenter de vorer LItie resolution sans vouloir
qu'e11e soit suivie d'effer. AV;HH les élecrions, nous aVIons
denundé <1UPSC,;1\\ PRI et aux e(olos, une (()uœrr:Hio]j

entre fLlnUlphi)!les.

!\:ous vorons cette morion en precisanr quc nous

restons (iJe1cs ;l nus et r)ous detlundons au
PSC cr <H\ pRL

dl'
:t Ulll' concertatlon qUI

perll1ellralr de Illl'ttre fin ;1 J'annexion du peuple fouron-
n;lis au Limhour!1:. (ApjJ!'lIldisscments.)

M. le Président,- 1\1. Vaes a douc dl'post~ ks qu.1tre
,1tl1l'!1Jell1emS que le viens de rappeler.

Nous allons d':rbord nous prononcer, par assis et levc,
sur l'anlCudenleI1t reLuit" au trOlS!eml' a!inea dont Je vous

rappel!e les termes.

- - Remplacer k rroisil~me alinéa P,1I"le texte suivanr:

b

que 1,1 majorlré dcs Fourollnais n'ont cesse depl11s

lors de m,lnlfester leur .HTachcment à la culture et a la
langue fr,ln\,Ùsc:-...

M. Aiefnot.
sicur k, Pn~sidcnt.

le demande le vote numinatif, mon-
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M. le Président.
-

Crtte demande esr-elle '\Ppuyu:;'
(Douze mcmhrcs sc fel/cllt.)

M. le Président.
-- Ll' vore Ilominarif ~t;\llt rég,uhlTl'-

ment appuyc, il V<1y l:rre prou:~dl'.

-- I! l'sr prol.cde ;lU vote nomJ1latif.

ILl tnemhres onr pris pMt au vote,

Il S mcmhres ()]11 rl'p(Hldu non

- nH:mbres ont repondu OUI.

1 membre s'est ahsrenu.

Ont repondu non.

M~1. Albert, Anselme, A. Antoine, F. Antoine,

Auht'"tx], Basen.j, Ratai1te, Baudson, Belo(, Berrouilk, Bicf-
not, Roë!, Rondroit, Bonm3ri:lgc, Rorremans, Mlle (,

Burgeon, MM. \XI. Hl1rgeon, Rusquin, C)erJcnt, (:oët]\l:,
(:oll;1rt, Collignon, Cools, Cornt't J'Flzius, Damseaux,

Dl'ckty, Je Uippek, De Dl'ckcr, ,k Donnéa, Ddosset,
Defr~Ùgne, Degroeve, lkjardin, Ddhaye, Delizl:e, Demu)
tn, Dt'nisn!1, Désir, Desmarers, ,\1me Detaille, M.\1.

Dcrn.'fl1mcne, l),Hondt, f)Ot1n;lY, Doumont, Ducarml',
du Monceau de Rerg:endal. Feaux, Cendeblen, Cevenois,
Ci1!et, Mmes Codinache, Coor, 1\11\1. Grafé, CroSjl'~ll,
C;uilLlUme, Mlle H;uh..juet, ,\;lM, H:mst'Ilne, Happart, M.
Har11ll'gnies, Y. Harml'gnit's, H:ltry, Hl'ndrick, Henry,
Hismans, Hofman, Jénîme, K!t'in, Knoops, Kuhla,
l.agassl', Lagneau, Lallemand, le Hardy de Be.,Hllicu, l-cn
fan t, Léonard, Lestienne, LiénarJ, I.utgt'n, Alainil, Mme
.\.1aYCllCe-COOSsCJlS, AL'1. .'V1:1ysradt, ./. Miche!, Ih
~1ichel, ,\1nnfils, Mon~1nl, Moure::lllx, A1undclecr,
Nevcn, Nols, ]\;othomh, Olivier, ()nke!tnx, P,lqne,

Pi'cnaux, Perdieu, Petirjean, Pivin, Poulain, Poulier, SalH-
kin, Simonet, Mme Spaak, S1M. Spit:lds, Tamilliaux,
rassct, Thys, Ti!quin, Tom;ls, TOuss:lint, LIrh:lin, V;l11-

dl'nkwtc, Vcln der Bit'sr. \X/,dry, W'al1thy et \"iintgt'l1s.

Ont rl'pondu OUI:

MM. Bris;lr!, Dar.)s, Dlltr\', FI~lndrc, Prel!nJollt, \'('jl]
kel et Y1ieff

S'cst abstcnu:

.11.1.Clerfayt.

M, le Président.
- Fn conseLjllcnu-', j'amcndement

Il'est pas adopté.

M. Ylieff.
-- :V1onsil'ur Il' Presldenr, )':11 vOte OUI par

erreur. Je voulais voter non,

M. le Présidenc, Il en est pris act(.

J'invite le membre qui s\'st ,lhsrcl1u ;l fairc COllluÎtrl'
le motif dt' son abstelltion.

I.a p:nok est il M. Clerbyt.

M. Clcrfayt.-- MO!1SIl'llr le Je ml' SUts
abstenu pour pOUV()lr justifier 110tre vote sur ,11llt't1Lk-
Illents. Comme je l'~li dit precéJemmenr, nous ne pouvons
accepter It's ,llllendcmenrs de ,\1. Va cs qui p,nIent d'un
hon sentilllenr m;lis qU!, à notre ,,\Vis, vont heaucoup trop
10111et ne sont pas adaptés ;\ la situation. Nous avons
prcfért> resrer soliJ;1ires de LI positioll adoptée ;'11'un,l11i-
mite t'Il commission. C'est 1,1 f:lisOIl pour b~J1.1c!1c nous

rl'pOlISSOns les amendements dt' M. Va es t't nous votOIlS
en f:1\'t'ur de la proposition iniri;lk.
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M. le PrésIdent. )\;om J~:vi)ns nous

nl:11!Hcnant sur les troIS autrcs ~11llcj1lkl11cn!s
dom je vous r;ippe1le !es tl'tnlt:s.

r\l. Val'S

!{cmpl;lCn Ic qu;ltril.'1llL' :1!ine:l par !c texTe SUI-

C:onStdn:lllt qLlc les nCL'rl:l1\dophones et les franco

dl' LI UHnnlUnl' JL' !:OllnHlS peuvcnt et doivl.:l1t
tIllS kg:l1cmL'nt sur un pied

- Au cinquiL'nH' ,11111('<\, ;ljOlltCf le illot "Iin~ujsti-

que" apres «SUtut

'

--
Rcmpl:l(C! iL-dcrt1in aJint':l par.

"Ré~bmL' pour !a commune de Füurolls, le statUt
hiltngue quc u)nn;l\ssent!cs dlx-neur commu-

considerer que le resultal du vote dtltt:ricur
p(!pr CI:S ,ltllL'IlJCIlIL'IJtS-L'j de M. Va~~s?

CL~S ,lllll~ndelllL'nts sont dOIK n'je!l:s.

de p:1sser ;1lJ vo[(' sur l'ensemhle

Jl' rt'solur\nT1, re!1t' qu'e]]e ~1vait
l'tl'

Il esr prouxk au vote nominatif.

122 memhres ont priS P;1[1 ;\11 vut!'.

110 mcmhrcs onl" rcpondu OUI.

2 Illcmhres se sont ;111,stcnus.

Ollt rcplmdu oui

,\'lM. i\lherr, Anselme, '\. Anroine, 1<. Antoinc,

Basl'(~-I> Barad!c, R<1udson, Belo!, Ber!outl1e, Rtcf-
n()I, Bondrol(, Bonmariage, Rorremans, Bris:lrt,
,1\,111eC. Hurgl'on, tvL\1. \Xl, Bur~eoIJ, Busquin, Clerdenr,

Cucllle, Collan, Collignon, Cools, Cornet d'EI-
J),lr;!S, DCLIt'ty, dl' Clirpe!e, Dl' Deckn,
.iSct, Defralgnc, Dcgroeve, J)ejardin, Dcl-

!)el11lJvter, Del1!S()l1.. lksir, Desnurets,
,~1,\1. Dl'rremmnie, D'Hondt, Donnay,

J)(JlIlllOllt. !)ucannt:, du ,\1ol1ccau
dl' BL'q!,endal, Durry,

h:HlX, Gcndebicn, (;cvc\1ois, Cil!l't. ~lmes Godina~'he,
C;oor, MM. Crak. (;uiILHlme, Mlle HanquCf,

MM. Hansenne, HapPMt, Harmegnil's, Y. Harml:-
gnies, HcndrÎck, Henry, Hismans, Hofman, JérÔme,
K1eiri, Knoops, Kuhla, La?,:1SsL:, LI?;IlC1U, Lalll:llund, le
Hardy de BCdultell, Il'Ilfant, LeoJ1;Hd, Lc:;rie[mc, Liénard,
LutgL:n, Maind, Mme Goossens, tVL\1. Mays-
raJt, /. l. Motrard, MOllrcaux,
,\1undc1cL'r, U!I\'ler, Onkl'ltnx, raque,

Pctltje;lll, Pivin, Poswick, PoU1aill,

,\'11111:Sp:1ak, MAt. Spitads,
Ti1quin, TOlissallH,

der Biest, \X'authy,

Sc som ahstel1us

M.\1. Fhndre et PreUIllOI1I.

M. le Président. -- Fil consequellce, le COII,;eÎI adopte
b proposit1ol1 de rcsohuion. Il en sera do(]nt: connais-
S;II1Le;111t1llllisrre-pn'sidl'llr dl' l'Exécutif dans b huitaine,

M. Happart. - ,\lonsil'lIr k President, Illes chers
je ticn:- ~l reillercier tous !cs parlc111enf:1ircs, dt'

pOLIr !a volOnll" 1I1l;1mmc qu'ils viennent
voir ch~lnger les dwses.



Nous vl.:llons Je faire ensemh]e un pas Jans LI 1~()I1IH:
direction. C'est le premier, qui rr,ICC la voie à
J'autres qui ramènt:ro1H les FourollS ,1 la
françalst',

J\.1ainrl.:nanr, rit,t1 Ilt: sna plus rom :i hn (OIllIlH:
avanr, Réalisons ensemble ce que 11UlL'"Vl'iHJIl..,,il- \"('[l"r

sur les IM/ICS s!kidlistes et sur dil'l'!".,
<lutres

M. le Président. - Ll.:s memhres

sont priés de faire connaÎne les
sc sont ;1hstellus

de leur ahstenrion.

M. Vat:s. !\1onsieur le Presidenr, vous S;1\'I.:1.POlJ1-
quoi Jal propose ces amendements. D,ms ]'l:Ut :lCnH'] JI.:S
choses, Ù. serait une provocnion Je Jem,l1HJcr en fait le
retour des Fourons à la ré~ion francophone, Le qui consti-
tue !a seule possibilité polÎrique re:disre SI \'on se rdere
a la motion proposée par ,\'1. I-hpp,nr.

Nous estImions loglquc de dlrl' ljU";l l'heure
aetllclle, la coml11111lautalre demande k
respect égal deux communauré.., qui se parragent Li

vil' dans les rourons

C'est pour u:rte raison que je n ',:Ii pa', V()tc h tl'solu-
tion, (Our ('n reconnaissant le droit de M. llappart ;1 êTre
bourgmestre cr en me Jisanr que, si l'~l] disno~:ut J'lin
référendum, d'une consultarion populaire
droit, di:cidcr de l'appartenanCt: rl'gionale
nauté, d'un (3nton ou J'une commune, il' 1
nemenr voter cerre proposition, de fa~:on :'1pOl!vOIr fa\n:
apparaître clairement ce que les Fouronnais veulent eux
mêmes. lhns l'etat aetuel des choses, je nL1inriells mon
abstention.

M. Dclhaye. - Les result<Hs des élections sont (ia)rs 1

PROJET DE DECRET ABROGEANT LE DECRET DU
R JUILLET 1983 VISANT LA SUBSIDIATION DES
ACTIVITES EXERCEES PAR lES CENTRES DE
SANTE INTEGRES

f)cm<1l1de d'ùjourrll'mellt du l'ute

M. le Président. - L'ordn: Ju jour appelle le votc'
sur le projer de décret. Cependant, il.: suis saisi a l'iusr;1llr
J'une motion du !!,roupe socialisre demandant l'ajourne-
ment du vote.

M, Biefnot.
phe 3.

C'est prévu par l'cHth:k 29, paragra

M. le Président.
-

Je vous rappelle conformé-
ment à l'ordrL' du jour, \cs J,rtic\es Ollt eté tout;1
l'heure. NOlls devons maintenant proceder ,lU vote sur
l'ensemhle. JI v avait tour il l'heure lInc denunJe Je renvoI
en commissio'n qui n'<.l plus de nison d'étre, les ;lftic!c..,
ayant été adoprés,

M. Bicfnot. - Vous avez dit que vous Li rdllslez.

M.le Président.
- Je mets la demande d',1jonrtlemelH

aux voix par assis et \cvi..

M. Biefnot. - Je demande le vote Ilominatif.

.M. le Présicknt,
- l:"tte dcm.lllde c'st-(-11e .1Ppl1;.'ée?

(Plus dl' /l ml'mln'!'.'

(:crtc demande et;lnl régtlliercll1cllt

,lIIons prucl'del ,1\1 vore 110Il1!1Utlf s\lr L1

Ill'mCi;t,

--
IIc-st pr,Kede ;1\1vote l)lHninatJi.

11S memhres Ont pri.., P:Ht;1U vore.

6S mcmhrcs on! rl'IHJl1du IÎ')!l.

h(J membres ont répondu 0111.

Onr ri~r()ndu non.

,r-.,L\1. A. Amoinl'. r.
rm]ille, B()ël, Ronmaria!!.l',
J);lkm, D;lmsl~;Hlx. J)ec1l:ty, de C]ippck, De
I)oll!ll:a, Detraignl", lkmuyrcr., [)csITurets, 1\-1m<.'
1\.11\1. Detrclllmerie, D'HondT, DOlllnonr, J)m:<lrmc, du
,\1011n:au dl' Rcrv,\.:ndal, Cchkn, Ciller, !\-1t11l'~;(;udinachl",
Goor, ,\1. Gufe, .\1I1e HanquLT, M!\'1. 1hl1:;cnnc, H:nrv,
Hcndrià, .!er{)mc. Klein, Knoops, Kubl;l, L;lgneau, le
H;lrdy de Be;lulicu, l.enfant, 1.1:'ollard, Lesnennc, Lienard,
Lutgen, I\faini!, i\-1ml' !\-1aYl'ncc-(,oOSSLI1S, ,\1,\'1. J.
Michel, L ,\1ichel, \1onfils, Mlllllkkcr, Neven, !"<;ol.."
Norh()l1lh, Olivier, Petitjean, Pivin, Powiil"k, Poullet,
Simotlet, Thys, Tilquil1. V;1udcl1haurc, \'x/arl1l'let, \X::luthj
ct \'(lintgeJlS.

I.)nr repondu nui

.\1,\1. Albert, Anselme, [h~ecq, BauJson, Bdot, Rld
Bondroir, BrisMt, Mlle C. Ruri',eon, Î\-L\1.

l$u".lJuin, Coëmc, C:oiLHr, COI!I-
D:nas, l)erussct, [)egrocvc, Dej,ndln, 01..'\-
. DC!lisOll, [ksi1., I)onn:lv, Dutr\', reau:\,

CevenOls, CrosjC:ll1, C\li1!al1mc, llapp~lrr, .\1.
Y. , Iarmq!;l11es, 1kmy, HlS1ll:111S, Hofm,ln,

I,agasse, ,\1ort;lrd, \1ourc:llJx, Unkchnx,
Pal/Ill:, Pccriallx, Perdieu, Pou!ain, Pn:llmont, Santkin,
1\'1111CSpaak, 1\1iv1. Spiraels, T.l111inlaUx, T;lsset, Tomas,
Toussainr, Urh,lln, Van der Bicsr, \'(,'a!ry, \Ximkel er Ylidf.

M. le Président.
P,lS Jdopri'\'.

En consequence, la motioll n'L'sr

M. Maystadt.
--

)\'1011 Vote n'a pas àe enre!!,isrre,

monsieur le President, il' \'0111.11.., voter !lOI!.

M. Je Pri'sidenr. 11en pris ade,

la ]l<trole eST ,l M. Riefnot.

M. Biefnot. -1\10llsieur k Pfi:~sidcllt, 1~1majorité

n'l'tant pas en nomhrc poUt eXl:clltcr sa mauvaise action

contre lin Ji"Cret qUI nU\1S tll"m J cecur et sur lequel HJUS
,wez les incidenrs en forme dl' de force

du ri.p,lemcllt, sc
des ?,rOU/II'S l'S, [DF et Feulu quit-

\.'otl' II(J/nin{/tif sur l'ensemhll'

M. le President.
--

~()lIS p;lSSO!lS ;\u Vote nominatif

sur \'cl1scmhlc du proJct de dl'Cfer dont nous avons ;ldoprc

les ,utic1es,

- 11 e~t procède ;lU vote lloml11~1ril.

hÎ memhrl's out pris parr au vote.
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Tous ont rl'pondu OUI.

Ont rcpondu oui

.~1M. A. Antoine, F. Antoine, Auhn:q, Barailk, f\cr-
touil!e, Roë!. Ronmanage, Uèrdent, Corner d'Elzlus,
Dalem, DamSL1\IX, Decléry, de C!tppl'k, Lk Dn:ker, de
l)onnéa, IkfL1igI1e, f)cmuytèr, De<;marcts, Mme Dct,lillc,
,\1M. Dctremmeric, D'Hondt, f)oumotlt, Ducarme, dll
Monceau dl' Rergcndal, Gchlen, GendehH:n, Ciller, f.-1mes
C;odinache, C;oor, ,\1. Grafé, 1\111eHanquct, MJ\L I-bn-
senne, H;Hry, Hendrià, '/erÔme, Klcln, Knoops, KuhLl,
Lagncau, le Hardy de Be;1u!ieu, Lenfanr, LéonarJ, Les
tienne, I.ienard, l.ut!,!:t:Il, Maini!, Mme M,lyence-Coos-
sens, ,r.dM, ,".1aysradt, .J. Michel. L. i\1ichel, Monftls,
..."v'1unddecr, l\evel1, Nols, Nothomb, Olivier, Petitjean,
Pivin, Poswià, Poullet, Simonet, 'rhys, Tilquin, V:l11den-
haute, \X\lthelct, Wauthy et \X'inrgem.

M, le Président.
- F,tl COl1sl'quence, le prolef de décrer

est adopté. il sera soumis ,lia sanction de l'Exécutif. (Vir,
.J{JfJ/audisscments sur Les hmlcs de hl mlljorité.)

PROJET DE DECRET PORTANT ASSENTIMENT
DES ACTES INTERNATIONAUX SUIVANTS,

1. TROISIEME CONVENTION ACp-CEE DE
LOME AVEC PROTOCOLE, ACTE FINAL ET
DECLARAT]ONS ANNEXEES AINSI QU'UN
ECHANGE DE LETTRES, SIGNES A LOME,
LE S DECEMBRE 1984;

2. a) ACCORD INTERNE DE ]985 RELATIF AU
FINANCEMENT ET A LA GESTION DES
AIDES DE LA COMMUNAUTF;

ACCORD INTERNF RELATIF AUX MESU-
RES A PRENDRE ET AUX PROCEDURES
A SlIIVRE POUR L'APPLICATION DI. LA
TROISIEME CONVENTION ACp-CEE DE
LOME, SIGNES A BRUXEI.LES, 1.1. 19
FEVRIER 1985

Vole l10mindtzf sur l'ensemhle

M, le Président. ,- Nous passons au vote nominarif
sur l'ensemble Ju projet dl' décrer dont nous avons ,1dortt:
l'article unique. (Quelques rnemlnes sOcfd!istcs rentn'III
en séullce.)

Il est procl~dé au vote nominarif.

6S membres ont pns part au vote.

Tous onr rt:pondu oui

Onr répondu out:

MM. Albert, /\. Anro1I1e, l,. Antoine, Auhccq,

Bataille, Rerrouille, BoëL BOllmariagl', Clcrdent, COTIlL'!
d'F,)zills, D;llem, Damseallx, Dedcty, de Clippele, Ik
Lkcker, Je [)ontlea, Dcfraigne, IkmllytCr, Dcsm;lrets,
Mme Detaille, ,\1M. Derrcmmeric, f)'HonJr, DOllmol1t,
Ducarme, du .".1onccau Je Rergendal, Cchlel1, C;endcblen,
Cillet, Mmes Godit1:1che, Coor, M. M]]e Hanq\H:t,

M1\.1. Hansenne, Hattv, '-lendrick, Klein,
Knoops, KuhL1, Lag11l:au: le 1Llrdy de Ikaulicll, Lenfanr,
Léonard, Lt:stienne, Licnard, LlItgen, Mainil, Mme
Maycncc-COossells, MM, Mavstadr. Miche!, l
Mi(:he1, Monf'il", l\1unJdecr, Neven, NOthomh,
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OliV'ILT, Pcritjc1J1, Pivin, Poswlek, Poubin, Poulier, Thys,
Iïlqllin. V~!1lJel1f1J.ure, \X"<11hdct, \X/~ll1lhy et W\1lt~el1s.

M. le Président.
-

En ""onsequenee, Ir:
est .1dOf1tc. 11 Scr~1 soumis .1 la s,1I1ction de

J...:ercr

PROPOSITION DE DECRET GENERALISANT LES
REDUCTIONS DE TARIFS POUR PF.RMETTRr
AUX MEMBRES DES FAMIllES JS;OMBREUSES
L'ACCES DES MANIFESTATIOJS;S CULTU-
RFL! .ES

Votl' nOmm<llif sur {'enseml)/I'

M.le Président. -- NO!ls passons ~lUvote sur l'ensem-
h!c de la propositIon tic lknet dont nous avons adoptes
!cs ,lrtieks.

--
Il est pron:..di' au vote nominatif.

69 membres ont pris p;ln au vore.

Tous O)]r fl'pondl! oui.

Om rL'po)]du oui:

MM. Albert, .\. Amoine. F. Anroine, Auhl'eq,
Haui]!e, Bertouilk, Blcfl1ot, BOL;],Ro)]nunage, C:lerdcnr,

Cornet d'I;.17ius, D,llem, Dall1seaux, Declety, de Uippelc,
De Deckcr, de [)oul1l:a, DcfLligne, lkmuytcr, DeSJl1,Hcts,
Mme Detail!e, MA1. LkrremnlL'rie, D'Ho)]dt, l)OUJl10)]';,
l)u(;ume, dl! Monceau de tkrgeI1LLd, Gchlcn, (;endehiell,
Ciller, ~...1mes(;oJin,1ehe, (;oor, M. (;r,lfé, ,\-1l1e H~]nq\lcr"

'\1M. Hansenne, J--Lnn, Hendrick, jcrtJmc, Klein,
Knoops, Kubb, '-agneau, le llardy de BC:llIJieu, Lenhnr,

Ll'onard, Les rient le, Lienard, Lurf',L'n, ;\Lllnil, j\1nll'
-Coossens, 1\1J\1. ,\bysudt, J. I\'fichcl, 1.
t'v1o!1fils, !\1undcln.r, 1'\('v('n, N()ls, :'sJorhomh,

()Iivln, Perit jean, Pivin, J1oswiek, ]>oulaill, Poullet, 'fhv-;,
rilquin, Vandenklllte, \'(.',uhelct, \'(./,llHhyet \X'inrgens ,

M. le Président. - En u)r1sequcl1(e, le projet Jt' tb.rer
,ldoprc. J! sera soumis ,1 L1 S,lIKtiou de ITxl~eutif.

PROJETS DI MOTION DEPOSES RESpECTIH-
MENT l'AR MM. DESMARETS ET DI. DECKER
ET PAR MM. (;UII.LAUME, pECRIAUX,
DEGROEVE ET MME SPAAK EN CONCLUSION
DES INTERPELLATIONS JOINTES DE MM. BIEF-
NOT El LAGASSE A M. MONFII.S, MINISTRE-
PRESIDENT DE L'EXECUTIF, RELATIVES AUX
CONSEQUENCES, l'OUR LA COMMlINAl!TI'
FRA "ICA ISE, DFS DECISIONS DI. V AL~
DUCHESSE

Vo!e

M. le I}résidcnt.
-- L'ordre du .1ppelle le vote

sur les projers dl" 1l10tltill part, par MM
rksm~\rL'ts cr Ik Dcckn L't, part, par MM. Cud

bUI1H, Pcni,lllx, et 1\1111eSpa~1k, en L'onclusloll
Jes de ~.1~\-"1.Hicfnor ct ,1
,\,1 ministl'l>-presidel1t de l'FX('Cutif,

l'IKes, pour l,] (:01llT1lU)];llill' fLlnç,lisc, dl'~
V;11-I)udwssl'.

,\11\L IksI11;lrL'rs
L't Dl Ikeker (\llt deposl' le prOI"'!

dl'
lIJOtio]l suiv,mt.



l.e Conseil de la C:ornml111;H1tc franç;11St',

Ayant entr:ndu l'intcrpr:!btion dr: J'vi1\1. B!dnot \:t
Lagasse J ,\1. 1\1unfils, ministrc-prl\sldcrH Je 1'J::XC\:utlf,
sur « les consequences prévisibles pour la ComrnunaLHe
française tks mesures arrêttes par le concbvr: de V"l-
Duchesse, et la réponse du ministre.

Passe Ù j'ordrr: du jour.

M. Guillaume, Mme Spaak, ~L\1. Pccn;mx et
Degrocve ont déposé le projet de motion ,,'uivant:

"Le Conseil de !a Communauré franç,1ise,

Ri'unl ct.' mercredi IH juin cn "C\lnct' puh!ique.

.- Ayant entendu l'inrerpel!ation conjointe dr: Mrv1.
Bicfnot etT,agasse a propos dcs cffr:rs l1i'gatifs prévisibles
pour la Communaute fratH.:aisL' de l'accord issu Ju
conc!avr: hudgétairr: dr: Val-Ouchesse,

- AY,Hlt emendu b réponse de l'Fxr:cutif,

-- Estime ne pas pouvOIr sc s;uisfaire dr:s reponsr:s
er explications four!lies,

- Insiste pour que le produit des rc'dev3nu's perçues
en \'(ialjonie et. a concurrence dr: 90 p.c, :1 Rruxdles, en
matière de radio-telévision soit l'nflerement Vl'rSl' ;1 h
Communaute française et pour que le solde Je cc qui l'sr
dli à ce tltre a b Cnmmunaute pour les exercices precc-
denrs SOIt payé S:1I1Sautre délai,

- Insiste pour que !'Exécutif dl' !a Communaurc
française exige du gouvernement national le respect
inrégral des mecanismes des lois de 191-:0 n.Jatlfs :lUX
dotations annbuées aux comnHlIlautt'S et ri'gions,

- ConsidlTe que l'Fxécutlf dL'
]a Communalltc fnn-

pise, faCL' aux Hliriarives \ésanr gravement les intcrl:ts dl'
la Communauré, :1 fait preuve d'un manquL' flagranr de
détermination dans la defense des Hltérêts légitimes de
notre C:ommUlJaLue."

M. le Président.
- Je VOtiS propose de proceder ;1l1

vore nominarif sur l'ordre du jour pur et simple déposl'
par MM. Oesmarets cr De De...:ker.

- Il t'st proccdé au vote nominJtif.

69 membres ont priS parr ;1l1vote,

67 memhres onr répondu oui.

2 membres nnt répondu no]],

Onr rt'Pondu oui.

J\L\1. .'\. Antoine, t.. Antoine, Aubccq, Baui!lc, Ber
rouilIe, Boë!, Ronnunagc, Clerdent, Cornet d'EI7.ius,
Dalem, Damseaux, Dedéry, de Clippelc,

Dl' Dn:ker, de
Dont1t~a, Oefraignc, Demuyter, lksmarets, J\1ml' Dt:'raiHl',
MM. Detremmeric, D'Hondt, Doumont, Oucarmc, du
Monceau de Rergenda!, Geh1cn, Ccndr:hien, Cillet, .r..1mes
Godinachr:, (;oor, M. Crafé, M!1e H;Uh.-\ucr, ,\11\1. Han-
senne, Hatry. Hendrick, Jt;n\me, K!ein, Knoops, Kubla,
Lagneau, le Hardy Je Beau\teu, Lcnbnt, I,colurd, Les-
tienne, Liénard, Lurgen, J\1a1111l, Mme Mayencc-Coos-
sens, MM, Maystadr, .J. 1\1iche!, L. ,\fiche!, l\1onfib,
MunddCLr, Nevr:n, Nols, NOthomh, OlivIer,
Pivin, Posv,'lck, Pouller, Simol1Ct, Thys, Tilquin,
hauce, \Xlathe1cr. \'("aurhy et \'(.'inrgens.

()nt repnl1du 11\)11

M,".i, A!hert. Bidnot

M. le Président.
motion est adopté.

En ~'onstqucncc, lT projet Je

PROPOSITION DE RESOLUTION RELATIVE A

L'A VENIR DES EMISSIONS MATINALES DE
BRUXELLES 11 PRESENTEE AU NOM DE LA
COMMISSION DE COOPERATION ENTRE LA
COMMUNAUTE FRANCAISE ET LA REGION
BRUXELLOISE

V(Jt{'wmlinatif

M. le Prè,:idt:nt.
-

Je ~:(\nSl!ltL' !'Asscmhlée sur le
poinr Je savoir si ellt.: souhaire ::tdopter Immédiatement
l:t proposirion de résolution qui n'a ]las encore fait l'objer
d.une J!scussio1] gt:néralc au sein Je notre Assemblee
:u1jourd'hul, nuis qUI a ért'~présentée au nom de la Com.
mission de coopt'rarion entre la Communautl' française
et la J{t':gH)[1bruxe\loisc.

prol:eder
sans g;ranJ

vote a la prol:haint'

Si les groupes le souhaitent, nous
,1\1 vote sur ~Tttc proposition de t
deh::H. SInon, nous repOrterons Cl'
seance.

Ll p~lrole r:St ~l M. De IkL'kn.

M, De Decker.
-

tv10nsieur !e PresIdent, 1L consnT('
que le rapport cr ]a résolution ont l,té adoptés en commis
sion :\ l'un::tnimire. Je pense qu'on peur parfairement
l'adopter ici.

M. le Président. Monsieur Clerfayt, comme vous
êtes rapporteur, est-cc que vnus vous référez Ù votre
rapport? Dans cc cas, nous pourrions engranger le vote
m;lÎntenanL ce qui nt' s'erait pas possihle tour à l'heure.

M. Clerfayt. -. Il est certainement préférable que le
vote ait lieu ;HljourJ'hui cr pour le permettre je m'en
rdère au rapport. (Applaudissements,)

M. le Président, F.n consl'quencc, avec 1':1cùJrd
unanime du Conseil, je mets "l'ordre du jour le vote sur
l'ensemble de la proposition dl' résolution présentée au
nom de la Commission de cooperation entre la Commu-
nauté française ct la Ri'p:ion hruxel1oise, à la suite du
premier rapport sur h situation Je Bruxelles dans l'audio-
visuel d011( je vous nppelk \cs termes.

Le Conseil dc la Communauté h1llçaise inquiet des
me!1;lCCSqui pcsellt sur les émissions de Bruxelles 21 donr
!a formule actudk a fait la preU\'c qu'die s'adressait .1
une :ll1clielKc ~r:1ndiss;lntl:,

- IknL1ndc. a tout le moins cr au .sraJr: ;Ktud, que
L1RTP,F ne depbct' ni leur fr(~quencc ni kur pla~r: horaire;

-.- !Zédame Li reconstructIon rapide du pylône de
\Vavre de tllanll:rr: à améhorer le confort d'l'coure de ces

Un commissaire intLTroge l'Execurif sur le rLt:ud de
rl"C{)J\t1;lissance dl' cnt:lllleS Lldios IOLlles.

Lt, ministre rappelle que b Communaute l'sr uniquc-
nwnt (nmpett.!lte pour reconnaître les radios locales sur
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l'l11Ctteur'i.

D~1!ls l'enr adllcl des clloses, LI c()l11lllissiul1 UILlI1Irnl
dem~H1Je Li RTBF Ile chaJ11,',l' ni LI ni Li
plage des t'missions de Bruxe1les 21. souhaité'
eg,lkn1uH que dans le cH.1re Je 1't>rnisslOll tckvisl'C

"Cl'
Soir", 1.1 RTBF consacre tlne P;lr( plus in1ponal1te ;1
l'mforrnatiol1 hruxe1loise.

Fil Li commission ;1 <.'SttfHl' nécess;ure,
tout en dceiJam poursuivre plus avant l'e'\;1111en de
J'ensemhle dl' la probkmatique de la place de Hruxl:]]es
dalls l'audiovisueL Je prendre J'urgence une résolu-
tion relative ,i l';ln.:nir des cllllssions mannales de Bruxel-
les 21.

Le present rappon a l'té lu cr ,
des H memhres présents :1\1cours de
I~Kh.

,'ll'Ulunimitl'
rCU11!OIldu 12 juin

L1
dl:S X

dl' resoluriull c..,t aJopti'e el l'unanimite

prl:senrs :1U .."ours Je la ml'ml' r.i'union.

M. le Pré.sident.-. Nous procedons ,111vote.

- Il est proct"Ôi' au vote Ilomin,mt.

6X memhres ont pn.., Jurr ,HI \,)te

TlJUS Ollt tepondu oui

Ont repondu oui:

l\lM. A. Anroille, F. !\ntollle,
rouiJlt, Bo;';!, Ronm,Hiagc (Jcrdcnr,
dTlzius, Da1cm, Damsc;wx, rkckty, (k

(

Dcckn, de Dcnnea, Ddr:ligne, Dernuyrcr,
Mme Detail1c, MM, l)etrcmmnic, U'Hondt, Doumonr,
Ducnme, du Monccau de Hergend:d, Cch!en, C;endcbieTl,
CiJ!ct, ,\lImes Godinachl", Coor, M. Grafé, ,1\1I1elbnqud.
1\IM. Hanscllllc, Harry, Hendrlck, JcrÙmc, Knoops,
Kuh!a, LagtlC;lU, le 1brdy de Be;udieu, Lenbnt, Ll'onard,
Lcsrie1}J]l', I.iénard, Lurgen, l\hind, 1\1mc M'Jyeno.:-Coos-
sens, l\1ayst:1dr, .J. '\-1icheJ, l.. l\1rclwL ,\,1on fil s, Munde-
1ccr, t'\cven, Nols, Nothomb, Pet1t]e.w, Pivin,

Pos\-\'ick, Poulier, Simolll't, ivtme ,r.vL\1.'rhvs, Ti!-
quin, V~!ndcnhaute, \X'athdct, cr \X/intger~s.

M. le Pré,~ident. En l:onSCljucnce, le Conseil
la proposition dl' résolution. Il en sera donlll' c
sance au minisrre-prl'siJcnr de l'F,xl'culif J;ms Li huitaine

,\1esdaJl1cs, mcssieurs, jl" VOIIS
notre ordre du jour, étant
l'avions décidé en début de scmce,
termines.

dl' porrrsuivre

qUl", comme nous

Ics von's sont ;1 present

Avcc 1':lccord dl' 1"AssembIlT. nous p()!lrSU]\'OIlS 1'0r-
Jre dLl jour. ÎAS$l'lllil!ll'lll.)

RAPPORT D'ACTIVITE DE LA RTBF POUR 19H4, ~
RAPPORT PRESENTE AU NOM DE LA COMMIS-
SION OF LA RADIO-TELEVISION

!)i;j(lISsi()f/

M. le Président.- L'ordre du jour appelle la discus-
sion du rapport d',loivite dl' la RTBF pour 19H4,

hO

!.;I disc\Js:;ioll O\JVCr:l'.

LI parole est ,lU rappof!l'ur, ,\1. Iksm~\fers.

M. Dc"m;Het~, t<lpportL'ur.
',un, monsieur k Présil~C!lt.

Je ml' rcfel e;lU iappnr

M. le Présid~~nL .-. Ja par'Jle c,>t ;:\ M. Hem),

i\'1, Henrv. ;V1o!1srenr le Pn.:.'sident,
\.OIj(Jr;}i~,

d';lh(){d n'rne'rcii't le hlen que je ~1VOLJCI

il'
1]',11 11,IS eu de :~OI1 r:lpport. Certaim

n(Jl!S pretendcIH qu'jln'est ;Hrivi. que LC matin.

...1\1.Desmarets, r,1pportClIr. -- Si amis ne faisaient

P',!S L1 ~reve j'o::>tak, vou:', !'aUtiL/. LU Jepuis longtcmps.

M. Henry. Je (us confiancc a votre sens dl' !'objct:-
11\rte d ne doute P;lS que V(\US;l~TI rdkté le c1im,lt Je

qUI PLut V(JU" ~:aractenseL

k duis Je notre commiS-
siun qUI ,~st dl' cette Assernhlét:,
CH, lors Je]a Jes activités Je 1')84,
il ,\ permis quc nous notre d]SU1S"iol1, non
seulement S~ir cc LlppOrt mais .1lISSI sur L1 situ,)tI(JI1 pre-
seme Lr Sllf vous rl:SLTVCI,,\ 1:1RTBr. EviJem-
mcnr, le :-OLljet est Je nppurt ,-1;;sacti\ltes dl'
19H4.

qucL.rOls que Ih!!1S I1(Jl]S SOIlHJll'S

!Ill rappur! (k ,1\

presenfe et qUi ne P;IS, a

difficuitl's flnancieres ljr!';11]ait rellcontrer l'

\ 1';1Iu!yse de \.e r:1pport d',lll!eurs, on peur constater

que 14N4 l'clit une ;1111]lT f.l"[l' pnur h RTHF. En cHer,

sllr Il' pL111 Je la Cil IYX4, TV'; ;1 f:1ir SOI1

,1pp;\ritio!l sur les l'crans. l'gaiement ]'app,lririo]J

de LI pubi:cin: non Lommcfna1e ljui a d'aillt'urs permis

J':lrrivcr ;1 l'l~quilihre financicr.
CL' fut le renforLe

ment ct l'lvanouissclnent des cel1tres dl'
],1

telévislon, notamment dl' l-)["l]\:c1ks. L1 Lonfirm,l-

rion quel V2 CL1il et reste L1 ch;iÎne dlJ sport, Je l'l'\'<':!l(,-

IIlellf. Fu 19X4 I\otal11mCtll cl'tte ,.h;1ine ;1

paf le reporuge Sllr \es Jl'UX o!ympiLJUCS.

les

Fr surtout cc LJLH:confirme L.Cf.rpporr et
.1hsoluIIleI1! imporL1T11 c'est que 7()

1'.<,:.des cr
ont l'Il' pruJuiles par 1:1RTBF SL'U!('(H] en coproduction.

est

SU!' le plan dl' la on a pl1 constater un ccrLlrll

<L1)eUJHSSelllcnt" dcs qUI Ollt r<.:lll:ontfe un suc-
ccs gr;lIldissam cr notamment Radin 21. Il

y a eu de la
pan dl' la radiu un rapprochelllcIH vers la population,
vers les auditeurs, C'est :lins'I C()[C des dl'cri)(:hagrs

on ,1 vu !'Jpp,Hitioll radios Je ha sc, comme
CanaJ 13 el r'n':'quenLc 4.

le lTOIS nOL!,'"snolls tous amencs a re(0l1n;1itrc
que.!9X4 a LInc honne ;mnlY pour la R'[HF. Kous

,n'(iIiS cu !,'occasion J'l>mettfl' des craiIHes quant i\ l'avenir
de cctte IIlstitut!on cr dl' nous poser bljucstion de s:1voir
si !9Hfi snalt une aussi h()Jlnc :11]]](>e.

Cntes, Je huJ~er ;1 etc ,1d1ll1S a !'un:lIlimité et en

on ne tol!chna .1 Li Ljlu!iré des programmes.
'];1 cette ;ltlIH'e, dép;Hts n,Hurels auront lieu

,1U seUl dl' h R TRI-", des rClllpbce1lll'nts Je personnel ne
Sl'font P,1S effeC1l1i.s. A P;Htlf du mOml'llt oÙ il a,
tlHmsieur le ministre. moins de personnel, dej:,
cette ;11l11ee-ci, inl'\'Jt:1hlement un toucher;l ,1 ljlu!i[l~
des progDrnnH:S.



exprime Lieux inqull't'.lde~
qui av,1it cu lieu en comml\sion,

D'une pan, l'évenrudk J'une radio de
base 4ui par<1iSsalt ('tn: lor\ Lks qUl'stions que
nous aviuns pmiées CD\lCeflunt C~ll1al U.

cours dl' 1:1 dIS.

Canal 13 est une emis"ion qlU 111etient fore ,1 cœllr
puisque c'est une t~mi\sion typIquement caml{)régicnm'
qui, je l'ai admis l>n cnmmission, :J JlJ souffrir d'une plu\
grande concurrence au niveau r,ldio er qui ,1 .llh\i souffert
Je l'accidenr survrIJu ;lU pylÔnl' Je \'\iane,

Je tiens .1 remerCier la R Tg}" d'avoIr trollve reCLI11-
menr une so!urion qui nous sati\fait puisque !nalJ1fcn;lnt
RJ.dio 21 a trouve une autre fréquence' Canal 13-
som, b denomination de Radio 21 Charleroi. Elle bcndi-
cie d'un confort d'ecoute.

EUe attire un public jeune, ~n!ln;lit UI1suc ces ~rat1dis-
sant et le tiens Ù VO\1S signaler comhicn nou\ sommes
arrachés, a Charleroi, <l j'exisrence J'une radio Je "erv1CC
publie dans notre métropole.

Par contre, certaines craintes sc confirment quant à
la régiona!i~ation dL~la télévision LJUI d'i,tre IlleIW-
uie dans la situation fin~lIlcièn' cet
(JLlC cc soit Jans .'v1eKinsev ou Jans L. vOIe.
~ou.s ,wons con~tare qu'il y'avait aL. RTBJ--: une tcnd~U1L'ç
à recentraliser les "crvices et ~1confiner lL's ccnrrcs r.:gio-
naux 3. des tCH::hes JI: production alors que le SOC<.TSde
ces centrl:s trouv~(it ~on origine Jans ]',lutonomic dont ib
jouissaient, leur responsahilité et aussi b gr:111Je
intégration

,}
la co1!ectivité lou.1e ou Rien

entendu, aucune Jl'clsiun n';! encore pn,>\' en b
matière, mais nous serons part\(:u1iérement ct
nous souhaitons garder :1 la regionalisation JI:
sueJ route sa vig:ueur, toute son cncrgic et tOlite S;j suh-
stance.

Un chapitre du f<'pport esr consacre a I\)hjectivitl: Je
l'information, 11 y est dit çlairement, je k cite D'une
façon générale, l'information diffusee par la RTBF ,1 etc
nettement moins mise en cause cn 1984 qu<: les années
pre:t:édenre:s et J'ulle manil're heaucoup moins perm:l
nenre, cc qui n'cxclur pas qu'un ccrPm nomhre Lie criti-
ques onr été formulées.

"'
Bien entt:ndu, sur le plan dt' chacun

d'enrre nous peur, a un moment donnl' sa vIe pnlltiquc,
se sentir lésé. Derninemenr, M. Kubb a regrctté le repor-
tage, il ses yeux insuffi<;ant, c{jnsac~é ci la Conference Jes
hourgmestres à Namur. Nou\ avions, J. l'l'poqne, regretté
le fair que la RTBF n'avait donne allcun l:cho vi"uel de
l<! manifestatIOn du Pani sOi.:laliste et Je la FCTR dans
cette même ville Jl' !\:amur. Je tres ohjecrivenH:nt,
que les partis au ~OLlVernel1H:nt pas, ~1 j'he:ure
acruelk, lieu de se plaindre, Un ,lrtick du jounu! Le Soir

l'a constaté très reccmmcnt: ils S011t pr~~SL'niS sLlr 1es
écrans aujourd'hui, proporrionndlement ali-dda de leUI
importance numlTique, non seulement ;11\ cours de: leurs
acriviri:s po1iriqUl~s, 11l;lis en bien (Lnnres occasions,

Les té!cspeetateurs qui suivent ,1crudlcmcnt avec
beaucoup J'!Iltérèr les matches de football du J"'1undÙd

n'auront pas étl' peu surpris de voir J\1, l'vL1ystaJr preSt'nt

à la RTRF lors du march Rdg,ique-Irak, C'est bt
plus facde de p:uler d'un match de foorhal1 que dl'
guer devant les enseIgnants Je Norre-Darne. M,

étair présenr lors du match Bl'!g,ique-!vh
des matches qui, l'equipe rurionalc crant
setH d'un taux J'écoufC fort ckve, Quant ;1
il a eu droit ,1 un reponaf!,e sportif consacrl' .1 b cOllrse
qu'il a faîte Jui-mèm<: avec beaucoup Je SUCCl:"au volant
J'une voiture de sport;1 Francorchamps.

\'(J\b ,>if!.IL11,: qllc nous ,1\'{)!lS Je bdi"

lIrlSiL" U dc\ (uorr,alkrs :nl P;Hri s
!le r~l p,l~, :1ui,:ljllL' M. Urhain ['t,lit

invire IDrs Liu ]])~\tch

1c ne ;;~1i\ que! St'f.1 le futur homnH pulitiquc illvlr~'
pour 1n qlurh JL' t'ln:1!:..:'

rr<."'c d'lrunie a LC
~cl()n SC\ "cnsthilircs,

peu!, je l':\i J,!. \C1l11J momcnt, 1eSè sur i:1 ili:JI1lLTL'

d()1l1 la R l'Br Iwul S:l mi"slOn d'mform;lflo11

mal\' cc qlll l.'~! c'est que lc\ e()Uf:,nTS politi-

ques cr philo\ophiql1e:, de norr.:.: Comml!Juuté y soient

presents, LI qu'unc discussion comille '.Tllc que nu!!s

,1vons ,lLl)o\lrJ'hui ,nUlr lieu. Meme SI 110U" ne

som111es p~IS nomhrcux ~1 cerre heun" i!

est Il1lp~'rni1t \]\JL' P\1ISS10nS CX~lllllller un

cons~\cr~~ a h R l'HF ...T quv nous p1\I:,\ioIl" 11()IlS

l'avenir du snVlll' public C't p,Hricu!Ji:rLfltL'nt dc ]a

Hl'RF Il(JI1S'>l'l11hk gr:'v\.'IT1cnr n1('11:1C(.f)iOnSICilr le mims-
rre.prc'sidenr, p~lr lé,; f(',:e1Hl'~ dC~lsi(Jlls qui ()11(

c're prises.

Ln effcr, C11dlmilluanr i,l dotation Je la COT1l11lUl1;\ute,
en inkrchsanr 1';.CCl'S de 1;1RTBJ-' il LI publicitl: commcr-
ci:lle ,:t {"n reservant h mannc finallcic:re de ce:ne
a une tekvi,sio!1 privee, nous pensons quc k public

ct h RTBf:-- \'.1 l'tre mis en positIon de faiblesse
,-dors quc la conCUI-tTllCe audiovisuelle seLl de plus cn
plus vive.

SUl!\i.:nt elilendu des dls,:ours trcs durs, du cl'1tt
de la !11ajotirl'

()U "chem~I(\qucs,
disanr quc le SUCI:i1iste l:nir :lttachl' des monopole\

's. Il mc semhle encore \'ntcndre ,\1. Duc:lrme ct

.".1. Dl' Ikekn nou\ L,ire cc reproche

De Lut, en Ill:llinc ;lildlovlsllelk ct en nutll:re Je
radio,

LT"
mOI1<Jpo,cs n'exi"te1J( plus

Notrc. t'sr k clt11c a'd
!orsque p.11 StT<! passee dans l'us<1ge

IlUlh "crons fort prohahlemcnt, J.ln" cc p.I)"S,
pr()gnlT1lneS,

j'.lvoue Ires fLIIlLhcJl1ent

,Ic..:eptahk dans le \io:ll"Jnc

Jl~mocL,tiL' L'st l11el1.1\.-l'(' dans les

confiee UJilQIlCI11C:_1t ::1 des 0

crllnalh."lers.

,lU"\1 qU'Lille ccrtal1iL COliLUrrenCl' peut dre

h, L1LJiu,
il" n1l'

qu'il l'rait S~1I1Sdoute tres dlttlClle :ll'INK d',lCCrochcr un
pllh\ic t.:t que nous etl()J1S :lttirés vers des radios

c()mnH' Europe Il'' l ,1V~llt dJtlnU un

SUG-L'S.Fllsui(l', 11\'
,1 eu ks et enfin

radios IOL:alvs qui ont tlnlllfl'stemcllt les
lT1l'di,1S et inflllellcl' la RTBF, cc qui a sur la
LTe,I(]Oll (]'ll[1(.' r;Hiio parnullicrelllenr jeune: comme R~lLli()

11.

[)OIIL", une \.J)IILurrCIIL:L' peul l'trc hendiqllL'

,\-bis 1] taur ,1]or\ ,1 chacun de s'épanouil
salls romher lbns .\ l'ltahc11l1e et il faut permct-

lrc ,1 chau;ll de tenir S;l
l'bec. Notre ohicnif, <l nous, PS,

est qU{' le "eI"VICC public d',lUtfL'S d'autrcs

et li'~ltIrres qLle dcs pn-
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Yees, puisse continucr son action et ;lffmmer v:liahlement
la concurrence. Nous pensons que cc ne "t'f;1 plus le cas.

P:H ailleurs, monsieur le ministre-president, je crois
qu'en renforçant le secrcur privé, en tollt GlS CIl l'aidam
financièrement dHllme vous en avez !'1J1temion, vous ;II!CI.
porter lin coup::! b vic cultureHe de notre Commull:1ute
ct non seu!cment;1 l't'Ile-ci mais ;lL1ssi;1!a CUlture fLlIlçais(.
en généra1.

Permettez-moi Ln cfkt dl' lin: un extrait du pro-
gramme hendomadalre de 1',1chaine ,à !aquelle vous vou!c'.!
confier les ;lPPOrtS fin;:1I1ciers de la publiCité. .l'~ti pris cet
extrait dans un journal puh!icit:1lre toutes huÎtes que (Jous
recevons. Il est assez schématique, 1\1.11Svoila quel est le
programm(' du \endredi:

18 h
-

St:ric: .t'vladame et seS flics, "Le prix du

c,ldavrc"

!H h 55 Coffre..fort

IY h 2.\ - Serie: La petite maison dans b pr;\lrie

20 h - Serie: r"a1con Crest

21 h - Série: Hi]] street blues

22 h - Digest

22 h 15
-

(un film qUI merinir notre attentioIl)
Satyricon

Le dimant.:he nous avions droit ;1

14 h 15 - "Trouhles dans les gorges du Yangl:i ",
film de Li Qimiin. Avec Sun jlanming, Zhang Xiling..

17 h 30 - "Dorothée d;1nseuse de curJc»

IY h 25 - "La petire I11J'I~on dans h pr~lIrie », film
de série journaher

20 h - "Fspion modelc"

21 h - "Le rerour des hiJa~se" en folie»

Enfin, dernier exemp!e, le lendemalll ,1 21 hellres ét;Ùt
programmé un film imitldé« Voyage en enfer

"

de Gordon
Flemyng, avec Hdmm Lierl, \'('erner Tocker.,

Voib!a chaînc :1Iaque1!e vous aBez ,1p]lorter la manne
financière! (:e!a rc!èvera, je crois, le !1Iveal! ul!tl1rd dl'
notre Communauté.

Certes, monsieur le ministre, on pnlt comprendrc
qu'une rélévision privée air Jes crir~:rc~ de rl'mahilitl'
différents Je Ç('LlXJes snviccs puhlics et quc la recherche

d'une :1udicnce importante l'amene a prl:senrer cc
'1

Ill'
J'appellerai Jes t~missions attractives, hasees aussi sur le
plus grand dl'nominateur commun, Mais il est hypocrite

de faire croire qu'en attribuam le monopole de b publicitt,
commercia!e et en fixant un cahier des char!!l's, on rele-
vera le uivcau culrurel Je cette tékvisiun

D'ai!1eurs, un des ;ldmlnlstLHeurs lie cette chaine ;1
M]/lonce clairement la couleur dans line "Tribune lihre,'
Ju journal Le Soir cn declatant: "Nolls ne serons pas le
CPAS ut!tUrel de b Communauté (ran\.,llse et de la
Wat101He.»

[]
conrinuera donc ;1 restn !a slH."Cur.,;alc des

feuilletons ou Jes films ;Hnniclins, japonais ct fra!1\;;\is
de s(conde 70ne et de qualité doutcuse.

Dans les mOIs qui Viennent hiellclHcndu,
l'occasion de discuter plus largement de Jl' la
RTBF et de l'évolution du monde audiovisuel. Fncore
Faudrait-il que le projet de 101 soit vote ~\iI~si sur le plan
national. Mais alors qu'il t'tair, parait,i!, ;1 l'ordre du

62

Jour, ct qu'il devai! t'tre vote avant les V~llanccs parlemell
t;llres..

,'Vl, Mottant .- [)ans les Jcux Clumbres!

M, Henr\-. --
.

qu'il ne (igur~'
pour cette

crOIS pouvoir dire
des tr',n'all' de Li

doute avons-nous chacllI1 nos optiolls. Elles peu.

\'em etre diffcrente~ mais je pense, monsinlr le ministre,
que 1;1po!itique que vous l11el1l7 ~1Usein de Cl~gouverne-

ment et Je cette CommunaUTe, conduit ,1 un chang(~[I\elll
de societe, changement qui touchera la dellloet;\tic, qui
touchera l'ecole, !cs jeunes, les femmes, ;linSI que la

udturl" de cette Communaute.

Fn matière d'auJiovisuel jl" cra1J}S que, dans votre
optique, b culture de dellnin ue soit line culture chloro-

lorllllT, p:l1c, inodore et II1colore, IlIle culture
,111sein de vous reservere/ une petite rlace a une

Information une lIIforn1:lrion qui privi!égieLl
l'autre n'ri té. nous ne 1':1CceptCfons j:lIlUls.
(Af,pldudisscment::i mr les /J,mcs

M, le Président.
- La P;HOIe l'St ,\ M.,\1ottard.

M. Mouard. - Monsieur !(

ministre-présidenr, chers co!
le c1<:.lre de b discussloll du
reponse qlll' '\1. il-

l'heure

l'rt'sldent, monsieur il-
je vais ren'nir, dans

dl' L1 RTBF, sur h
III';1 bite rout ~l

Lundi derlller, un ,lCcord
pf(\POS des tr;lv;1illeurs

ct dJlnml1l1,lIJLllrcs.

k vous interrogeais sur l'cxecutlo!l neccss<1ire ct

Immediatl' dc Cd :ll'cord puisque les lontL1fS vicllllcnr a
cxpiratluil. Vous m'avCl dlr 'Ill( vous esperlcz hiell quc
la rcpons(' serait poslrivc.

uhtl'nil,

VOU" sig.nalt:r, n
\'ou" ilL' deve'J

p:1S l'Il t'trc
e, que, SclOIl les qlle ]':u pu

il \ .1 toure r;Ùsun
dl'

que L1 rl'pOllse soir

des raisons ou IIOIl
-

Cl~ n'est pJS

- qu'on prercnd Illridique~.

1l1O!1SICUrJe ministre-prcsldent, il ne
scr,llt c:oIKev;lhlc, au puint dl' \'Ile du ma!llticll en Vil'
des locales et comn1Un;nltaires -

qUI pour la
]1111p;lrt, d:1I1s L!es condItions ditriules, ont t"lIr
un( <t'uvre 111lportal1tc depuis .11lIllTS-- cr pOlir
les emplois qui SOlltl'n l'ours, que vous ne deg;lgiez P;lS

IJlleSOll1riOIl

Uil ;1Lcol-d

dc !'exCluler.

V()frl' resp()Ils;1hi

LI unl' qucstion
dl'

Sur hJse dl' Llclord tjUl' vous ;1Vil'/ .mllonce, IWUS
.lvi()IlS rassure !es tekvisi01IS loc~1Ie" et CO!1l111L1n;lULllres.

Or aujourd'hui, nou~ 'H'()JJ:" toutes le"
LlisOJ}s Je (f',1inJre

LIlle l'et ;lcuJrd politique, dont !'cncre l'sr :1 peine s~chce,

Ile SOIt P;lS l',('ulte.

\'orre rl,-"pons;lhilite est !;rande, Illollsieur le>mil1istn-
prcsldel!!.

vous ,JI dit, lor" Je ilL! JHcmirrl' Il!tcrvcntion, :lpn'"
1l"llleIILl!e, qU'l'II U'

qUI c()llClTI1l"

l't CO!llIl1UIL1uLllrt'S, vous rlsqulcz



Fn juillcr InS, ;1 b quasi-un;lnimité -- seul k PRl
n'avait pas marqué son accord - et :1\TC ]'apprOh;ltl011
enrhousiaste du PSC, nous avons voté enfin le Jécn:r sur
les télévisions locaks et communautaires.

En arrivanr ~lUpouvoir, VO\1';avez voulu fOur I11UJlf1er
et notamment ce décret qlli avair rccuei1\i ['~lpprokl(ion
de fOUS les panis poliriques, sauf du PRL.

Je vous ai dir que personne ne lllett:\ir t'n cause la
Ill~u:ssire de sauvegarder ccs tdevisions, nuis qut' SI V011S
vouliez refaire le monde selon vus conceptions per<;onnel
les, nous risquerions, UT1jour, de nous rrouver Jans une
Impasse.

.Je reprends [a parole pour vous dire LJu\lUjourd'hui,
vous avez crel: cene impasse, du mOII1S si, pour lundi,
vous n'avez pas trouvé une solutIOn conforme 3 votre

accord politique et ~'Ila rl-ponse LJue vom av('z bite tour
a!'heme.

Te1!e est hl raison pOUT laquelle ie vmllais intervenir
dans CTtte discussion. !\:OllS vott: \\11 bon Jècret.

S'il avair pu être exécuté", une n:uvres irnportanrcs dc
L1Communauté fra1H;aise aurait pu enfin s'cp~\nouir ~lprt:~s
plusieurs ~lIlnecs d'exptTicnce.

En ce qUI COT1lTrlH_:v()tte accord PS<.:-PRl, monsieur
le ministre-prl'sldent, il l'sr hien vrai que tOllt l'sr pass('
au bleu.

M. I)csmaret<.:. - Il s'a~it dll rapport d'activilt' dc la
RTRF pour 19H4,

M. le Président. - Certes, il d'un problème
urp;enr. Mais si vous voulez inrervenir, vous app~nnl'nl
de déposer une JemanJe d'intcrpel1ation.

}\1. Mott.1.rd. -, Monsil'ur le PresIdent, comme vous
l'avez Llppelé en commISSIon, il a rol1iours ère admis
l'occ:lsion dl' LI discussion du r3pport d'aCtivité'
R TRF, nous pUlssions nous exprimer.

Vous l'tIC? fort ~lssidu aux réunIons de commission
lorsque VOLlSn'i,tiu pas président. Vous S;lVl'Z donc forr
bien que, lors dl' la discussion des huJgets antérieurs,
c'est !a poliTIque géniTale de b RTRF qui, ;1 chaque fois,
était discutee..Je m'cronne Jonc Je votre intervention. Je
trouve inacceptable que vous Ill'invitil'7. cl renoncer Ù une
pratique LJui était cdlt, de vos predecesseurs pendanr [es
quatre arllH~es de la precédeIlfe 1égisbture.

Cela dir, j'en ai presque rerminé. Notre amertumc est
grande Je voir compromettre une œuvrl' importante qui
aurait pu permenre d'ahoutir a un padc Je l'audiovisuel
ou <1un pacte des 11lcdias.

En terminant, j'exprime un souhair, tllonsieur le
lTlinistre-pn~<;iJent .

En Fr:lncc, aprt::s J;lck Lang, il y ,\ eu Leotard, \-',n
Beigique, je souhaircr:lis qu'apres Phihppe !\-1oure;ulx, on
n(; dise pas: il y ,\ eu Philippe Monfi1s, he1as!

Tous \cs milieux culturels sont inqlUels et non seuk.
ment dans les servICes publics et ,1 [a RTRI~.

Fn ce qui concerne ce domaine important dl' !\l\lJiovi-

sue\' ne vous lnugine7. surtout pas qu'il faut tolltri'volu-
nonncr et repartir a Icro.

Nous n'étions pas loin Je \a cOllcluslon dl' lT p~lLT('.
Je vous demande Jonc d'y réfkchir. ~1ettons-1\OllS :H1l0ur
d'une nb!e et, enfin, cessons de créer le dt'sordre p:1r des
attitudes qui, vous le savez bien, sont, çomlllc cernins le

disent, "tlUran10rl>sqf1eS
'. k trOl1ve'~ll\:!1csolltète par-

f()1S irrespolls;lblvs et ic Souh~lire vous ne SOY<':Ipas

Iv l.i'ot:lrd du p;\uvre. slIr les !Jllncs
,(J(rd/isfes.)

M. le Président.
lllinistrc-pri:sidenr ,il

est a M. )\v1onfi!s.

M. Monfîls, ml11istrc-presldem J(. !'I-'..xecmd. - MOll-
sieur le President, il' n'~lv~lis pas 1'!Ilrentiun d( L1
p3role à b suitc des oureurs qlll, ,\:1ns ont
exposé un cerLlin nombre de ljui leur ~onr
proprcs rd:Hlves ~l \a siruarion Je R TF\F. j\his je ne
peux 111';lhstL'nir de rkagir dcvam cette extraordinaire
presennl1oil., complètement faus<;ee, de !a situariun, que

\'lent de faire M. i\1ottard. Ce JermC!" donne !'imrrcsslon
que, depuis que

]l' suis Ù [a ti:rc Je cet Executif, fOlJl ,1

erc bouleverse d~1ns le dnlluine dl. 1:1 rdévlsion commu-
nautaire Ceb est o:xtraordinairc CH !a seule chose
~,té faitc. monsieur '\1ottard, c'est lkcidn, lbns le.
qui est ~lcrucl1e111ent :1 l'examen du Conseil qlle

les télcvisions communaUTaires pourr.1lcm de
la puhlicitt. IOClle. nom ;Ivons dir dans IL decret, qu'e1\es
pOllrr.Ùent Jésornuls conserver les subsidi.:s qui leur sonr
<Ictud!t:melll indepelJd~lmml'nr des recettes !oc"a-
les qu'enes rccoltcr. (:e problème rient, en

p:lrt1C en fOur .lU V(}tC
dl' LI 101 nanonak. ~13is

LICCord l'sr la cr Je ddenJs tour comme je défends
c"e

projet ,Je dé'uer.

Li

<lt!!C'UJes mOlilfic:ltions? il

't, n'a Fl1luis dispose
plu" prccedcnt quc celui-ci

pour creer LUU cmplois dans le secteur di.: la tdévi"ion
IOC;lle et COmtIHlllaut<1Irc. lIévidcm1l1enr facile dc' sc lancl"
dans des (:omhin~lÎsons de eST t't TCT S;lllS demander
le IlHJlndre acc"ord J l'Exécutif l't, lorsque ces contrars
,nnvent ;1 ccheance, ,h> dIre que si l'on ne trouve pas un
sy~;tèmc penncttanr de les prolong;n DU de reprendre cc
personnel sous un sn tut on un autrt', on passera a b
caisse pour demander des subsides supplemenraires a la
Communaute franç\ise. Ii n'est pas possible de payer 200
emplois al1 prix plein GH ceLI sIgnifierait qu'il bUt trouver

pre" dl'
[()O mi1\iollS. .Je sais L]l1Csi cela l'tait possible,

nous serions rous d'accord; mais ne prariquons pas de
l'irresp0!ls:l bihtc ftn;ll1cièrc!

Ces télévIsions disposeront donc dl' Je moyens
cn 19S', si les projets de décret cf de sont V()t~s;

mais' "vant l'clic Jatl' nous allons eSS;l-,'er de trouver une
formule en co]]aborat!oT1 avec le ll1ini'i[re Je lTmp[oi ct
Ju Travail, c'est-a-dire une formuk dl' pro!ong<Hioll ou
de "redésl~lutiol1 des eST Oll TC:T en vuc d'('viler les
problemes.

Ii Il 'v a aUll.lnC r;1ison, mO!lsicnr.\1ott;nJ. VOI1S le
S~\VC1.hi~n, d,' payer ;1 100 p.c. des eST ou des TCT,
,110rs on 1::1a park. ,lnondammcnt ce marm au cours
des interpella rions qu'il ::'xiste Jcs diz;lll1es, sin
Jes ccnuines, de trav;llileurs temporaIres, tant dans
lruisietllC urcuit de ILlvail ljlll' parmI !es chi)rneurs remis
au brd, ,!cs travaiHeurs emp!oyes dallS diverses

te1l]\ soci;,ks que culturel1es, de sante ou
SpOni\TS, tJLli n'ont lUS droit a la prise en charge par la
Communaure des 25 p.L'. qui doivent être payés par

,;Ille' prollloteUl. Ceux-la n'ont Litoit ,\ rien; 1\s

Sl' débro\liikr ;lvec lv~l1h"ide octroye.

les re1évisioris c"OIlHlH1!l~H1TairL~sont leurs subsides et
l.neS Ile sc' ddxoudll'nl pas .seule.s puisque nous p;lyons

!cs 2_)
lU':. t-..:ous som1l1es d';lc"cord dl' continuer a les

p:I)TC à leur donner b Pllhlicite ioule en 1986 et d'essayer
de trouver lIlll' for1l1l1k jusqu'au 31 décembre 1986.

.
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Il me ~lSSl1 el()tln~'I1H vous L1SS]l'/ crOlH'

Ljue Cl't foule "mi. rdl'vision', Im;di'S cr
comrnunautain:s ,dors est prohJblc 1YS7 l'lits
,lurollt plus dc IIIOW'IlS qUl' SOllS Il J-xccutiL

Je !l'n;lis il IL dire CH il v ;\ dL:S 1110111::11\<; ')u b \cnte

line prCSCIlCHI()!1 LdhclC'llSC doit t'tre corngL:<
,Jn

a
~);\r b

M. Ii: Pr~sidcnt. La p;lrole l'Sr ~\ 1\1. ,\1nILlrd.

M. Mott:lrd.- J\1onsicur le President, ,linsi
dit \1. MUI:tlj,;, la VlTit(~ ;1 ';CS droits cr Îai dir Li

,1
reml,lih-e ,"1. Cr,,!é dU

Vous ;n'l'/ refust' d'n.:n Ilter le deue! quc nous .n'ions
\'ot(', cf si Vul!", 1]'avio pas OpP()S~ lC rdus..

M. Monfih. nunlstre.prcsidl'l1t de lï-:xl'ClItit
l 'FH(lltif pre-l'nicnt :1-[ ,il paYl: ll'S deux l'cnts personnes?

M. Mottard. OUi.

M. Monfils, ll1ilHstre-presidcnr Je J'F,xécuriL
--

OÙ,
qu;md, (01ll1lll'IlL dans quel budget) Il ,1 LjllllllC ans
que ces rékvisions cOIll!1lUn;llilaircs vous il-
savcz trcs hien.

M. MottarJ. -- Iv101Jsicl1r \1onfik vous dites Ct'
qui

n'e",t pas.

A près la reconnal",",',U1(C Je", Iclévisiol1s !ocdes et com
J1lunalltaires et Ju decrct que nOliS avons vote a L1 qUJS]-
l1Iunimirè avec le soutien le plus total du l'SC, vous
s,lvez [rés hien LjLlCles meS]lreS.lUrJ.lcnt été pn",l'S pULlr
permettre ;1\IX tèk'Vlsions loc:dcs et COlllnlllllauta]rcs ~k
sortir du cadre expèflmellul pour entrer enfin dans le
cadre Je realisanol1s profl'sslolllldks. Vous S;l\T/,
ment que c'esr le PS(: qui vous J hn,demcnr imp(
Jl'pit de vos declaratiolls, Li puhlr..-"itc comnll'rciale qUI
n'est pas une A du llH1Tl1{'llt Ol1 vous

.luxquelics vous J<mllc7 b
comlllerc]ale VOl!",pn':'tcnde/ que RTl

,seuk bencficier de b commerciale c:ar il !~\
~1pas Je place pour dcux a p_1ftir du moment OlT
vous ]nterdise/ ,1(IX rl'kvisions ]()L";1!c"et COIll1\llln:1\1taires
de pratiquer !cs synergies Ileccssaires, ])oLllllmCIH ;lVl'C h
RTRF, Il est LTrt<lin quc votre nO\l\'C,lll en cettc
Ill;HilTC qU! a son IlllpOrLIIlL"V, cree Iv le plu",
tota] ,1!ors qUl' IlOUS ctions ~lrrIH'S, l'Il Juiller )'-JHS, :1 un,'
œuvre applaudie ,n'Cc l'nthousiasl11e 1'1:11"k PS< .

N<nls reviendrons sur cc prohlenlc lürsque
serons du dossier complet ~'r ','Hh vern? ,1!ors qu] ,1

L1véritl'.

SI vous ne IrnuvCl. p,IS Je so!tHlon pour ÎCXl'cutlon
de 1';Kcord I-Hl!iriqut' ~Ie lundI dernier, '.'01]S nte diro qUi
porte h rcspom:\hdite de b ll()Il-L"xl'"uriOll

dl' .:el ;}ccord
qU]

('st le L1it du PSC: et dl! PH!, rClIlllS. .1<:V()USJelllJnde
cn :J(cord, qui n'L:sr ell Lw pro]ong;ltion de

mois, soir n.:c(ur~, Il 11l' nulheun'usl'1llcnt P;lS

dl' h honnc solution, nuis pnlllcrrra d'(~\'ir'_'r Je
dr:1111e.

M. le Président. - LI
ministre-presidellr de

c'-.t ~l M. ,1\,1(JIj fi!s,

(A

.1\1. 1\;1onfils, 1llInislre-prc';I,knl de l'Exl'curiL --- AIL:7

d,m<.: ~hre L'cb J .\i. }-L1nsenllc:! vous ,1Jres:>ez-
,1 LI (.()flllllllll:ll'te? .1SSCi cUrieux.
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Dans cet esprit, le comité a procédé à un échange
d'informations sur l'enseignement, la protection des
monuments et des sites, le tourisme et l'aIde.: aux partis
politiques. Cet échange d'informations a permis de très
fructueux débats en dégageant notamment des champs
concrets de coopération.

Le comité, dès lors, a décidé;

1. d'approfondir cette connaissance réciproque, no-
tamment dans le domaine des formations professionnelles
et du tourisme social;

2. de promouvoir des initiatives \.:onjointes sur le
plan international destinées à favoriser la diHusion de la
langue et de la culture françaises;

3. d'entamer des démarches auprès de leur gouverne-
ment ou Executif pour qu'ils reprennent les négociations
devant les conduire à la signature d'un al.:cord de coopéra-
tion dans tous les domaines de leurs compétences."

Comme vous le voyez, pOlir l'essentiel, \.:ette rl:solu-
tion constitue un vœu à l'égard de notre Exécurif.

Td est le rapport que je tenais à VO\lS présenter;] la
suite des rra vaux de la 2<.:session du comite mIxte Conseil
de la Communauré française/Parlement de la république
et canton du .Jura. (APf)laudissements.)

M, le Président,
- Je remercieM. le présidentGrafé

pour son rapport. J'ouvre la discussion S\lr I.:ette résolu-
tion et la soumets à votre assentiment.

La parole est à M. Lagasse.

M, Lagasse,
-

Monsieur le Pri:sidcm, monsIeur le
ministre, mes chers collègues, je tiens, au nom de notre
groupe, à me réjouir grandement de ce que norre Assem-

blée ait l'occasion de sc prononcer Sllr les résolutions
dom on vient de nous donner lecture.

Ce som les premières résolurions que le "Comité
mixre Jura-Wallonie/Bruxelles» a adoptées, il y a trois
semaines exactement. Je rappelle que c'est à la fin de
1984, par une enrente entre les deux parlements, que cc
comité mixte a vu le jour! Tous les groupes politiques y

sont représentés; c'est vrai chez nous et c'est vrai aussi
du côté jurassien. Il est donc réconforram de voir que les
conclusions sur lesquelles ont débouché les travaux de
fin mai om été retenues à l'unanimité.

Je voudrais rout spécialemenr souligner la troisième
de ces résolutions. Vous J'avez entendu, nous demandons
à l'Exécutif de reprendre les négociations avec le gouver-
nement du Jura en vue d'aboutir à un a\.:cord de coopéra-
tion culturelle et sociale, couvrant tous les domaines qui
sont de la compétence de notre Communauté. Effective-
ment, sous j'ancienne législature l'Exécutif avait déjà, dès
décembre 1984, si je ne me trompe, pris l'initiarive de
telles négociations. L'Exécutif précédent avait établi un
avant-projet d'ac\.:orJ, dom nous avons pris connaissance
lors des travaux du comité mixte. Ainsi, il l'unanimité, h:
souhait a été exprimé que cet avant-projet soit relancé.

.le me permets d'ajourer, à rirre personnel, qu'il serait
souhaitable de voir le champ d'al"tion de cet avam-projet
élargi de manière qu'il englobe vérirablement les divers
domaines pour lesquels nous sommes compérents. J'ai
relevé par exemple que, dans l'avant-projet, Il n'est pas
question d'anion conjointe en matilTe de tourismc. Or

c'est un domaine où il doit être possible de faire n:lJvre
utile et connèn:. ClTi n'est qu'un exemple; mais c'esr
seulement en déboud1ant sur dcs actions umcrètes que

nous realiserons le dl've]oppement de ]a francophonie,

que nous arriverons ~l hu donner une âme.

M, le Président.
-

Si plus personnt: nc demande la
parole, la discussion générale est dose.

S'il n'y a pas d'ohjection, la résolurion est adoptée.
Elle sera envoyée à la commission des Affaires générales,
,\ la commission des Relations inrernarionales et à la

commission de la Jeunesse et de la Formation perma-
nente.

Pas d'obje\.:tion? (Non.)

Il en est ainsi décidé.

INTERPELLATIONS

M, le Président.
- L'ordre du jour appelle les inter-

pellations.

INTERPELLATION DE M. LACASSE A M. MONFILS,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF, AU
SUJET DE «LA PROTECTION DES AUTEURS ET
SUR LES MESURES A PRENDRE DANS LE
DOMAINE DU THEATRE POUR QU'ILS NE
SOIENT PAS LESES PAR LE SYSTEME DE SUB-
VENTIONS"

M. le Pré.liident. - La parole est il M. Lagasse.

M. Lagassc. - Monsieur le Président, mes chers
collègues, la législation sur les droits d'aureur n'est pas,

comme tclle, de la compétence de notre Communauté ct
\.:'est regrettable. 11 est donc à craindre que dans notre
pays nous vivions encore longtemps sous le règne d'une

loi vénéra hie, qui est œntenaire, d'une loi qui a été
admirée à sa naissanœ et qui a justifié bien des louanges
.'il'époque, mais que, malheureusement, on n'a pas adap-

tée à l'évolution de notre société. Cette inadaptarion se
vérifie tous les jours, à de très nombreux points de vue.

Je n'aborderai Ici qu'un aspect de la question de la
protection des créateurs, relativemenr limité, mais qui se
situe dans un domaine où notre Communauté pourrait
et devrait intervenir sans tarder. Le "Ii\'re blanc" publié

récemment par la Société des auteurs et compositeurs
dramatiques évoque cc prohléme particulier parmi d'au-
tres.

Je dirai, par parenthèse, que le SACD est un exemple
d'institution qui a la volonté de toujours rajeunir, qui a
le souci de tenir compte des transformations techniques
de notre monde. Cerre sociétl. des auteurs de théâHe a
été fondée il y a deux siècles. Dans notre pays, elle exisrc
depuis le sil"de dernier. Elle esr devenue internationale et
elle couvre pratiquement route la francophonir:. Je crois
que ks appels et les vœux qu'elle exprime méritent toute

notre aHentlon.

A l'heure prl"sr:nrr:,on nr: conçoit plus -
je suppose

que nous serons tous d'accord - que, dans un pays

comme le nt)tre, les théâtres ne soient pas subvenrionnl:s
par les pouvoirs publics. La démocratisation du rhdrrc,
Je cet ékment important de la culture, qui englobe entre
,mtres l'opéra et la chorégraphie, serait compromise si

l'on devait renOIKet- à roUte politique de subvention. Mais
le développement des subventions aboutit, chose assez
extraordinaire, ;\ défavoriser les créateurs, les auteurs
dramatiques. Ceux-ci sont peur-être les seuls, à l'heure

65



actuelle, parmi les travallleurs du spectacle, à ne pas
bénéficier des efforts de la collectivité. Ils sont vraiment
les défavorisés du système.

On sait, en effet, que cc que perçoivent Jes auteurs
est calculé en fonction des recettes du théâtre: je précise,

en fonction de cc qui est payé au guichet. Le pourcentage
est de plus ou moins 10 p.c.

Ainsi donc ces droits d'auteur ignorent, en principe, ce
que j'appellerai les

{,
recettes-suhventions". On a calculé

ainsi que, dans tel de nos grands théâtres, une place payée
à 250 francs benéficie en fait d'une suhvention qui dépasse
400 francs. Le directeur du théâtre reçoit donc pour cette
place quelque 660 francs. Mais il ne paie à j'auteur que
10 p.c. environ sur les deux cinquièmes de cette recette
globale. Ces anormal.

Le livre blanc que j'ai évoqué tout à l'heure cite
d'autres chiffres, qui nous forcent;l réfléchir. Il en ressort
que, pour plusieurs de nos scènes théâtrales, les droits
payés aux auteurs représentent moins de 4 p.c., voin:

moins de 3 p.c. des recettes totales, c'est-à-dire de recettes-
guichet augmentées des subventions. Dans certains cas
on tom hl' au-dessous de 2p.c.

Il n'est donc pas exagéré de dire qu'au fur et à mesure
que se développe la politique des subventions, que la part

des subventions augmente, le directeur du théâtn: est
amené à maintenir inchangé ou ;l n'augmenter que de
façon très insuffisante le prix réclamé au guichet, avec ce
résultat que le droit d'auteur se dévalue au fil du temps.
L'auteur est le seul artisan du spectacle à ne pas voir sa
rémunération adaptée.

Monsieur le ministrt:>président, je vous alerre sur un
problème qui, je suppose, a déjà retenu votre attention.
Au demeurant il n'est pas propre à notre pays. C'est
pourquoi la Commission des Communautés européennes

en a été saisie il y a peu et a préconisé de généraliser un
nouveau mode de calcul qui aboutirait à partaget en
équité l'effort financier de la collectivité, à le partagt:r
entre les trois parties prenantes: l'organisateur sans aucun
doute

-
il doit être aidé -, le spectateur - c'est dans

le ligne de la démocratisation évoquée tout ;l l'heure -
mais aussi l'auteur ou le compositeur, qui ne peut plus
être oublié.

En ce sens, scion la recommandation des Communau-
tés européennes, on peut par exemple calculer les droits
d'auteur sous forme de pourcentage mais appliqué cette
fois au total des recettes, recettes~guichet et recettes-
subventions. On peut aussi calculer les droits d'auteur
sur le nombre roral des spectateurs - et pas seulement
les spectateurs qui paient Jeur place

-
et en tenanr

compte, lorsqu'on détermine le pourcentage, de la part
que représentent les subventions dans le total des recet-

tes... On peut, du reste, combiner diverses formules.

Monsieur le ministre-président, je termine en vous
posant trois séries de questions"

Compte tenu du phénomène que j'ai rappelé et des
recommandations de la Commission des Communautl:S
européennes, quel est le système que vous préconisez et
pour quelles raisons? Vous avez la possihilité d'introduire
des formules de calcul des droits d'aureur dans les conven-
tions de subventionnement que vous passez avec les orga-
nisateurs de spectacles. Une clause de ce genre est-elle
incluse, ou envisagée? Quel type de clause? S'applique-
t-elle à tous les théâtres suhventionnés, y compris ]e

théâtre de la jeunesse, ]e théârre de l'enfance?..

Par ailleurs, on peut se demandet si cette formule
d'une clause insérée dans les conventions conclues à l'oc-
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casion de la politique de subvenrion ne devrait pas
déborder le domaine du théâtre: ]'appliquera-t-on aux
organisations de conœrrs, d'opéras, de spectacles cho-
régraphiques?

Enfin, je voudrais vous demander, de façon plus géné-
rale - puisque, si je vous;1i bien compris, vous avez opté
pour un système qui évite le saupoudrage des subventions

-, s'il ne faudrait pas sc préoccuper aussi de la protection
des auteurs dont les œuvres sont jouées par les théâtres
non subvenrionnés. A ce sujet, évidemment, i] faudrait
faire preuve d'encore plus d'imagination. La solution ne
sera pas aisée. Mais nous ne pouvons pas nous désintéres-
ser dl' la protection des droits d'aureur même si cette loi
échappe jusqu'à nouvel ordre à notre compétence. Nous
devons trouver des formules qui leur assurent une rému-
nération équitable, qu'il s'agisse de théâtres subvention-
nés ou non.

Telles sont les questions, monsieur ]e ministre, pOLir
lesquelles j'aimerais obtenir une réponse.

M. le Président.
-

La parole est à M. Monfils,
ministre-président de l'Exécutif.

M. Monfils, ministre-président de j'Exécutif. -

M. 1.agasse sera peut-être déçu de ma réponse mais peut-
ètre aussi satisfait car depuis ce matin je n'entends adres-
set que des reproches à ]a nouvelle politique que nous
menons ou adresser des doges à l'ancien Exécutif pour
la politique qu'il a menée.

La situation, monsieur Lagasse, n'est pas nouvelle et

dans l'état acruel des choses nous nous en sommes tenus
à cc qui avait été décidé par j'ancien Exécutif.

De quoi est-il question? Ainsi que l'a rappelé M. 1.a-
gasse, le droit d'auteur est perçu, traditionnellement,
depuis longremps, à parrir de ]a recette tickets. Depuis le
début de la politique culturelle, en Belgique francophone
depuis les années 1968- 1970, la parr des subventions est
devenue énorme. j'ose <1peine le dire, mais pour certains
théâtres, ]a part subvention par rapport aux recettes

tickets, est à peu près de l'ordre de 97 p.c. On peut, à ce
moment-la, s'interroger sur l'intérêt et l'opportunité

d'une telle compagnie théâtrale, mais ce n'est pas l'objet

de notre déhat.

A partir de h, se pose la question des droits d'aureur.
Il me paraît impossible de revenIr, du jour au lendemain,
comme ]e souhaitent certains et en tout cas les représen-
tants des auteurs, à une perception de 8 il 10 p.c. en
faveur des aureurs, perception qui s'opererait sur le bud-
get global des thl.âtres. Encore une fois, réduction ou
non, en 1987, nous ne pouvons multiplier les charges de
la Communauté et, si pareille arrirude ahoutissait à une
augmentation du hudget des thdtres, cela se solderait
par une augmentation de !'envc!oppe dl' 80 à 100 millions.
Cette situation est impensahle pour la Communauté, cat
elle reviendrait ;Î. créer une cspl'ce de "matelas» de 80 il
]00 millions en plus des 400 ou 450 millions de budget

octroyés à l'ensemble des théâtres, depuis le Thé<'Üre
Nationa] jusqu'aux petites compagnies en passant par les
théâtres conventionnés.

Conscient de ce problème et sur suggestion de l'admi-
nistration de la culture et du Consed supérieur de l'art
dramatique, le Président de ]'Exécutif a signé une série
de conventions prévoyant explicitement des clauses en
faveur des auteurs. .Je songe notamment il une convention
type que j'ai sous les yeux. Peu imporre que! est le

théâtre. 1] s'agit d'un thl"ârre l"onventionné. Or Lutide 13,
alinéa 2, précise lJue ]a compagnie s'engage à appliquer

toute stipulation reprise dans la convention collective



etc. et «se conformera par ailleurs, en matière de droits
d'auteur, aux lois nationales et internationales" avec
comme sanction la résiliation immédiate de la convention
après application d'un procédure parriculière.

Voilà une mesure qui a été prise. Sont prévues égaie-
ment en faveur des auteurs les mesures qui, dans les
conventions, prévoient de monter une série de pièces
d'auteurs belges de langue française, décédés ou contem-
porams.

En tout cas, en ce qui concerne les pièces d'auteurs
belges en languc française, les théâtres conventionnés sont
obligés d'en monter un certain nombre en fonction, bien
entendu, monsieur Lagasse, du budget de ces compagnies.
On ne demande pas à un théâtre qui n:çoÎt 2 ou 3 millions
par an, même cn subsides récurrents, ce qu'on demande

à un théâtre qui reçoit entre 10 et 30 millions, la fourchette
étant cene qu'on connaît pour les théâtres conventionnés.

Quels sont les théâtres conventionnés? Vous les
connaissez, j'en possède]a liste, il y en a onze: l'Atelier
Sainte-Anne, l'Ensemble théâtral mobile, ]'Esprit Frap-
peur, le Théâtre de poche, le Théâtre 140

-
cas particu-

lier -, le Théatre des Galeries, le Parc, le Rideau de
Bruxelles, le Plan K, Louvain-la-Neuve, l'Atelier théâtral
et le Théatre de la Place, tous théâtres qui sont relative-
ment bien subventionnés

-
pas assel. à leurs yeux

-
aucun ne recevant moins de 10 millions par an.

Nous avons imposé des clauses à ces théâtres. Faut-
il aller plus loin, faut-il en imposer aux autres? Cela
dépend, monsieur Lagasse, du choix que nous ::dlons faire
en matière d'art dramatique;;.

Depuis dix ans, on envisage de rédiger un décrer ralrif
aux rhéâtres professionnels pour adulres. Un décrer en
marière de théâtre pour enfants exisre déjà mais il va être
modifié. Nous avançons à perirs pas parce que c'esr un
secteur rrès difficile. Il est probable qu'à partir du moment
oÙ nous aurons mis des conditions rrès générales mais
rrès claires, il la reconnaissance de diverses carégories de
rhéâtres, nous pourre>ns prendre en compre de manière
normalisée le problème des aureurs dans (Ous les rhéârres,
quels qu'ils soienr, depuis le plus importanr jusqu'au plus
petit, pour autant qu'i! s'agisse d'un rhéàtn: permanent.
A ce momenr-là, un progrès aura peur-être été accompli.

Déjà acruellement, outre les clauses de résiliation
auto mari que, il a été décidé de faire calculer par la Sociéré
d'aureurs un montant par représenrarion. Dans l'esprir
du présent Exécurif, ce montant devait excéder la recette
ticket, puisque dans cerrains cas, elle est de 3, dans

d'autres de 5, ou de 10 p.c. Il est évident qu'appliquer
des pourcentages de droirs d'auteur à des recertes-rickets
de 5 à la p.c. n'a pas beaucoup de sens. Il faur évidemment
dépasser cela.

Mais l'ancien Exécurif
-

er je suis assez d'accord
avec ce qui a été fait

-
a considéd que, plurôt que de

fixer lui-même le monranr, i] convenait de laisser cc droit
aux sociérés d'auteurs en leur donnant le cadre juridique
qui impose aux théâtres de s'y soumerrrc.

Enfin, en ce qui concerne ]e théâtre pour l'enfance et
la jeunesse, le décrer du 25 juin 1973, qui va êrre modifié
mais qui existe roujours, précise à l'article 3 qu'une
compagnie, pour être agréée, doit avoir monré au ('ours

des deux saisons probatoires un spectacle au moins qui
soir exclusivement l'œuvre ou l'adaprarion d'un ou de
plusieurs aureurs belges d'expression française.

Finalemenr, cerre affaire dépend des deux parries,
notamment des pouvoirs publics qui, inconresrablement
doivenr veiller en contreparrie de l'octroi de subsides à

demander aux compagnies rhéârrales cr sans doute aussi
à d'autres -

i] faudrair examiner le problème cas par cas

- dans ]e secteur musical noramment et dans d'aurres,
comme par exemple les arrs de diffusion, à demander,
dis~je, aux compagnies rhéâtrales et aux créareurs de
respecter les dispositions en marière de droits d'aureur
avec évenruellemenr des sanctions v afférentes. Encore
que je me fasse fort peu d'illusions ~ur les sanctions qui

vonr jusqu'à la résilia ri on des convemions.

JI y a une série de manifesrations diverses, des inrer-
vcntions parlemenraires et autres choses de ce genre qui
bloquenr toute punition. Je crois qu'une punir ion extrême
est celle qu'il n'esr pas possible d'appliquer. 11 faudra

donc envisager d'aurres types de réaction en cas de man-
quemenr, les sociérés d'auteurs elles-mêmes devant pré-
voir des normes acceptables pour les compagnies'rhéâtra-
les er pour les collectivités.

1] est clair que nous ne pouvons pas augmenter de 80
ou 100 millions les subsides aux rhéâtres par le seul fair
que ce seraienr 80 ou 100 millions donnés aux aureurs.

Nous ne pouvons pas non plus aboutir à une diminu-
tion considérable de la masse de subsides urilisables par
les compagnies théâtrales en leur imposant des charges
en matière de droirs d'aureur impossibles à supporrer
dans l'état actuel de la subsidiation. II y a donc une espèce
de jeu subril à mener entre l'Exécurif, les théârres, les
organismes de création er les sociétés d'auteurs de manière
à abourir à une solution qui puisse satisfaire l'ensemble
des parties à la diffusion et au développemenr de l'arr
dramarique, de l'arr musical er, d'une manière générale,
des beaux-arrs.

M. le Président. -- Ll parole est a M. Lagasse.

M. Lagasse.
- Je voudrais éviter route espèce de

malemendu: je n'ai jamais demandé qu'on applique du

jour au lendemain des clauses assurant aux auteurs de 8

à 10 p.c. du toral des recerres du théârre subvenrionné.
Au cours des derniers lustres il y a cu, comme je l'ai
expliqué, une dévaluarion des droits d'aureur er il faudra

qu'on remonte la pente progressivement. Il esr évidenr
qu'on ne peut du jour au lendemain imposer les charges
parfois quinruples de celles qui sont supportées aujour~

d'hui au ritre de droirs d'aureurs.

Réjouissons-nous de ce que le problème ait retenu
votre arrenrion. Mais vous n'avez pas précisé le rype de

clause qu'on trouve dans les rapports emre auteur cr
direcreur de théârre. Vous vous référez, si j'ai bien saisi,

à des sortes de conventions collectives?

M. Monfils, ministre-présidenr de l'Exécutif. -
Ce

sont des I.:onvenrions passées entre chacun des théâtres er
l'Exécutif pour recevoir des subsides; ces rhéârres doivent
jouer des auteurs belges, pour un certain pourcentage, et
doivenr se conformer aux règles nationales et internario-
nales en matière de droits d'auteur. S'ils ne le font pas,
il peur y avoir résiliation de la convemion. Il y a donc
une convenrion par théârre.

M. Lagasse.
-

Plus précisémenr, i] ne s'agit pas

d'une convention individuelle entre aureur et directeur de
théârre mais avec la sociéré des auteurs? C'est pourquoi
je parlais de convention collecrive, indépendamment de

l'accord que l'Exécurif passe avec le théârre.

M. Monfils, minisrre-président de l'Exécurif. - Oui.
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M. Lagasse.
-

Il s'agit donç d'une çonvenrion entre
la collectivité des aureurs et un rhi::Ürc ou un direcreur
de théâtre. Je comprends qu'il y ait des da uses diverses,
des pourœnrages différents, des modalités diffén:ntes
mais ne croyc:!.-\'ou~ pas qu'il serait intén:ssam que j'auto-
rité publique qui assure ces subvemions puisse çonnaÎtn:
la nature des conventions, et leur contenu, t:t si elles ont
déjà pris une certaine extension, et quel est ]e genre de

cLtuscs auxquelles ces négociations aboutissent?

Il y a un autre aspect de la question que j'ai di:jà
abordé tout a l'heure, à savoir qu'il m: suffit pas d'insérer
une dause mais qu'il importe de savoir si elle est respt'T-
tét;~. Ne crO)Tl.-\'OUS pas que ]e pouvoir subsidiant doit
disposer d'un pouvoir de contrÔle, qu'il a le droit de
demander des comptes?

Ce sont L1.deux qm:stions que je désirais ajouter.

M. Monfils, ministre-pri:sidelH lk l'Exécurif
-

1] est
évident que \cs subsides doivent être utilisés pour les fins
auxquel1es ils sont destinés et que toutes les conditions
doivent être respectées. Le problème est que, depuis o..:inq
ans, une taxe est appliquée dans le monde de la culture.
Certains disent que la cultUre n'a pas de prix ct cela peUt
être compris dans un sens positif ou négatif. Il faut éviter
des contrÔles râtillons qui ont montré leur ineffiçacité
dans le passé et arriver à l'essentiel, ç'est-Ù-dire que
la puissance puh]ique contrôle réellemenr les élémenrs
fondamenraux qui pnmettent de fonder un subside. Dans
cette mesure, il est clair qUt. le problème des auteurs
devient intéressant à aborder.

M. le Président. -- L'incident est clos.

INTERPELLATION DE M. COËME A M. MONFILS,
MINISTRE.PRESIDENT DE L'EXECUTIF, SUR

"LE PROGRAMME D'EMISSIONS INTERNA TIO.
NALES DE l.A RTBF"

M. le Président. ~ La parolt, est il M. Corme.

M. Coëme,
-

!\1onsieur le Président, mes chers colk-
gnes, depuis la scission des services communs RTB-BR l

en ]976, la RTBF a conslJérahlement désinvestl dans
ses l'missions vers l'étranger tant du point dl' vue de
l'orienration de ses programmes ljue dl' sa politique d'in-
vestissements en maténe1.

Je me propose d'ahord, dl' voir les prohlèmes sous
]'angle des programmes.

La RTEF a çhoisi de renoncer à utl]iser des langues
etrangères en se limitant à des antennes dirigées vers
l'Afrique. Le volume des émissions l'Sr en moyenne de 10
heures par jour. "t'.llcs sont en tout premier lieu un agr.:nr
d'information. C'est l'essentiel, entes. Malheureusemenr,
les programmes diffusés çonstituenr principakment dl'
simples relais d'information des émissions des chaines
métropolitaines et les productions propres du st:Cvicc
international, qui devrait apporter un caracterr.: spécifiqur.:
indispensable ;1 o..:esémissions, sont nt~gligées.

Cetre programmation f(:~duire atteinJrait quand même
son hm si, de surcroît, les difficulrcs techIHljUeS de recep-
tion ne découragedient ks dudircurs. Je me permets de
dénoncer les carences dans ILs investissemenrs a cet égard.

Actuellement. le service ,<d'l'I11isslons mondiJ.les.' est
diffusé dans une Jiru;tion nord-sud, ljlll atteint souvent
tres difîicilemr.:nt ]'Lurupt. meriJionalc ct l'AfriqlK ccn-
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traIe, sans dttr.:indrr.: les péninsules balkanique et ibérique
alors ljue des milliers de compatriotes séjournenr dans
ces rl'gions. Le pan: d'énu:tteurs devr:\Ît donc être com-
plete. Par ailleurs, le matériel existanr est dépassé -
l'émetteur de 100kW date.:de 1952;nous sommes toujours
a l'époque du Congo Bdgt: --

et peut se trouver inoperant
à tour mometH faute de pieces de rechange. Ces lacunes
teçhniques ne manquent pas de provoquer de nomhreuses
réniminations, et on le comprend de la part de Bdgt:s il
],étran~n.

Cette situatiun ne bisse pas d'étonner. L'importance

d'un programme international de ljua1iti: pour notre
Communaut~ n'échappe pourtant il personne et ne peut
~chapper au ministre-presidenr de ]'Exécutif. Alors que
Jr.: tous çÔtés des efforts sont fournis pour promouvoir
notre Communauré ~ll'étrangn, et que l'importance des
méJias il cet égard doit l:tre soulignée, la qualité de nos
émissions internationales, malheureusement, laisst, rrop
souvent a désirer.

Rappelons don\.."l'interêt de œ genre Je programmes.
n'abord il est t:ssentlel d'assurer un hen entre les Belges
résidant en pnmane[Ke ou pour un certain temps il
]'érranger et la Belgique. Un lien purement matériel: ces
francophones il l'étranger doivent pouvoir reœvoir il coup
sûr ...ILs Informations de leurs pf()Çhes ou dl' leur milieu
professionnel ou même des aurorités. 1] y a aussi une
image de marque il défendre: ccs Belges, coopérants,
J.gents de société, agents diplomatIques, missionnaires,
marins, hommes d'affaires, contnbut:nt tous il leur
manière au ravonnement national et communautaire, et
ddendent nos .intérêts economiques et politiques. Ils doi~
vent donc avoir une information complète qui leur per-
mette de jour un rôle effic1C<: ;'1ce point de vUe.

A mon sens, les emissions devraient avoir une fonction
de formation à ce rÔle et de stimulation à leur rÔle
d'ambassadeurs. Et puis, la langue franpise conserve line
universalité certaine: les audireurs étr;rngers ljui eOHltent
la RTBI; internationale doivent avoir line impression
bvorahle. A Ct' point de vue, c'est ]e media lui-même qui
est amhassadeur.

L'importance de programmes internationaux de qua-
lité est ;rttestée par cc qui sc fait ailleurs. Nos voisins
continut'nt à s'équiper pOllr leur permettre d'atteindre
leurs auditeurs a l'étranger. A cet cfkr, de nomhreux
organismes renforcent leur pLlI~SanCl' d'émission, cons-
rruisent ou sous-louent des stations~relais, érigent de nou-
velles antennes dirigees ou omnidirectionnelles, selon ]a

politique des programmes poursUIvie. L'importance des
investissements engages, notamment en France, en Al1e-
magne el aux Pays-Bas, indique a suffisance que la mis-
sion des ondes cOllrtes est loin d'être terminée: la radio-
diffusion directe par satellire ne ser:l guère envisageable
dans lin :1Venir prncham :\lI plan international.

De son dHe, la BR'!' poursuit des émissions prinÔpale-
ment en néerlandais mais aussi en anglais et en espagnol,
dirigees vers !'Europe, l'Afrique, les Ameriques er le Sud-
Fst asiatiquc. Le volume dcs l'missions est d'environ 21
heures par jOllr. pratiqucme1H le double de la R THt'! On
!ui prl~tc ;H\ssi l'intention dl' diffusr.:r IIlccssamment en
langue française..

Quant ;lia disparité des IIlst:l1latinns techniques dont
disposent respecrivement h RTBF er la BRT pour leurs
émissions vers ]'érranger, el1e e<.;tèloqut'ntc.

1) 4 érlll'ttCurS BRT contre 2 RTBF, la BRT ayant
rcmplacé, die, son l'metteur 100 k\X.' dJ.tant de 1952;



2) La RTBF -- contrairement ,\Ia BR T ~ ne possède
pas J'antenne-rideau pour ses t.missions dans la gamme
des 6 MHz

-
49 mètres

-
destinèes à l'Europe;

3) Toutes les antennes-rideau de la BRT sont neuves
ou reconstruites depuis peu, 1979;

,

4) La BR T diffuse son programme inrernational, non
seulement en ondes courtes, mais aussi en ondes moyen-
nes chaque jour de 18 h à 22 h 45 YTC sur un nouvel
émetteur 600 kW.

Revenons sur les budgets aJ\oues il l'ctranger ,1ce type
d'activité:

Radio France Internationale: 2,5 milliards de francs
belges

Radio Suisse Internationale: 340 mtllions de francs
belges, 1984

Radio Nederland: 97H millions de francs belges, 1983

Pour la RTBF, il est de . .40 millions.

Ce désintérêt relatif ne va pas sans provoquer J'amè-
res réactions, je: l'ai dir.

Le service des ondes courtes est Ct:s derniers temps le
destinataire d'une correspondance déçue ou hargneuse de
dizaines de compatriotes, de ceux qui aimeraient écouter
dans de bonnes conditions, en français, les émissions de
la RTBF. C'est véritablement un sentiment de frustration
et d'humiliation des Belges francophones de l'étranger, le
sentiment de ne plus compter pour leur Communauté.

Au moment où la RTBF est contrainte de reconsiderer
ses priorités à la mesure des moyens qui lui sont consenris,
mon interpellation veut attirer votre attention sur les
difficultés rencontrees pour maintenir en activité, de
manière rentable, ses émissions radiophoniques destinées
à l'étranger. Et quand j'utilise !e terme «rentable» je
vise bien entendu la quabt~ des services, la qualite des
émissions par rapport au coût consenti. Il me semble
que, dans la sitUation actUelle, la décision politique de

sauvegarde de ce secteur de la RTBF est déterminante.
Elle devrait conduire à une intervention des pouvoirs
publics scion l'importance qu'ils veulent attributT à cc
type de service tant vis-;l-vis des ressortissants belges de

l'étranger que de l'image de marque extérieure de notre
Communauté française.

Selon un rapport interne, une dépense de 200 millions
en investissement technique est indispensable pour resti-
tuer un minimum de compétirivite, ce qui représenterait
une charge annuelle d'environ 32 millions. Un accroisse-
ment budgétaire devrait également être réalisé si on veut
revaloriser l'ensemble des programmes, notamment par
la réalisation d'émissions spécifiques d'information et de
présence internationale.

Je comprends que le contexte budgétaire soit difficile.
Le problème est posé, me dit-on, d'une éventuelle inter-
vention de partenaires autres que l'Executif, autres que
la Communauté française, donc d'autres moyens liue la
dotation. J'aimerais en savOIr plus à cc sujee.

Un autre rapport interne, SI mes renselgnenH~nrs SOtH
exacts, suggère à cet égard des subsides des départements
mini::itériels nationaux et communautaires, ,t la limite et
pourquoi pas, régionaux. Il ne s'agit pas ici Je développer
cette possibilité de manière explicite mais de re1llar4ucr
qu'elle s'inscrit parfaitement dans le cadre de formation
au rôle d'ambassadeur de nos auditeurs çxpatri~s et de
diffusion d'une image de marque qu'un nH:dia td que la
R TRF devrait respecter.

Je souhaiterais dès lors que, en repollse à cette inrer-
pellation, monsieur le ministre-président nous dise quelles
sont ses intentions et quels sont les moyens qu'il compte
mettn.~ 3. la disposition des émissions mondiales de la
RTRF. (AppLaudissements sur les fJ{lnn socia!isfl's)

M. le Président.
-

La parok est ,\ M. .1\1onfils,
ministre-présidenr de l'Exécutif.

M. Monfils, ministre-président de l'Exécutif. - Mon-
sIeur le Président, je pourrai être tr~s bref parce que
M. Coëme connaît très bien son dossier et que, manifeste-
mcnt, 11 a ;\ peu près les mêmes sources d'information
que moi. Par conséquent, je pourr.1i aller très vite dans

la description du problème. Ille connaît fort bien puisqu'il
a rappelé comment fonctionnaienr les émissions mondia-
les, ce qu'on faisait sur ondes courtes, la limitation ou le
caractère obsolète des équipements tt'chniques.

C'est vrai que nous avons un emetteur de 100 kW.
datant deI 952. j'espère que ceux qui vous ont informl.,
monsieur Coëme, vous onr dit qu'il y en avait un autre,
de 250 kW, mis en st'rviœ dxpuis 10 ans. N'empêche que
cet équipemenr technique est complètement dépassé.

Il est vrai aussI que les l'mIssions mondiales sont
importantes. C'est le reflet de notre Communauté fran-
çaise à l'étranger. Il convient que nous apportions les
éléments de notre idemite culrurelle et, de maniére géné-
rale, tout ce qui fait notre Communaute, i 250 oon per-
sonnes résidant en rrance méridionale, en t.spagne, au
Zaïre, au Rwanda, ;lU Burundi, toute line série de pays

oÙ la réception devient de plus en plus dIffiCIle. Yorre
Ji,lgnostic ;t cc sUlet est exact, monsieur Coëme, et je le

partage.

Depuis longtemps deia la RTBF s'est penchée sur le
problème. Le conseil d'adminisrration lui-même a exa
miné cette affaire ell liaison. d'une part, avec la nécessire

de maintenir une présence internationale et, d'aurre part,

en regard des contraintes budgl'taires que vous avez signa-
lées.

Le ll10ntam que vous avez indiqué est probablemenr
exact. !\:ous avons eu connaissance du même rapport
Itlternc.

M. Coëme. - Par des voies dIfférentes!

M. Monfils, ministre-président de l'Executif. -- En
eHet.

QUl' ta charge annuelle soit de 32, 35 ou 40 millions,
peu imporrc. Il s'agit l'videmment d'une somme extrême-

ment imporrante. Dans l'état actuel des choses. il est
diHicile Je mobiliser ces sommes et de régler rous les
problèmes techniques causés par les émissions mondiales.

Cc probleme étant particulieremenr important. j'ai
eXIgé Ju conseil d'admlllistration de b RTRF que, dans
b recherche des petites économies, qu'il a fallu faire
en 1986, en aucun cas, on ne supprime !cs émissions
mondiales.

Il est important que les Belges a l'étranger puissent
recevoir des informations convenablement captées. Il n'y
.1 Jonc pas de prohlème sur ce plan-L\.

Aurn~ chose est de s<Ivoirs'il est possible Je le faire
sur!e plan financier. Ihns les pnH,.'luins mois, nous serons
fixés ,1cc sujet. ~1ais d'ici là, illÙ:st pas question J'arrêter

les émissions mondiales. Cette position a été suivie par
le conseil d'administration de ]a RTRF puisque, dans les
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mesures qUI ont l'te pnst:s, aucunt: attt:lIlte aux l'mIsSIons

mondiales n'apparaît.

D'autre parr, j'ai demandl' qu'une réflexioll J'ensem-
hIe soit menée sur cc dossier. I.es conclusIOns devraient
être conlllles assez rapidemenr. A partir de là, sur la hase
du hudget de 1987 de la RTBF, sur la hase de !'évo!ution
du plan d'infrastructure et d'équipemenr de œrre mstitu-
tion, sur la base des choix que nous pourrions faire,

ml'me dans le cadre du renouvellement Je l'équipement
actuel de la RTBF, le conseil d'administration prendLl
les décisions qui, je l'espèn\ pnmettront un hon dévelop-
pement des l~missions mondiales. C'est là l'intention de
j'Exécurif. Bien entendu, il faut maintenant trouver les
moyens d'agir. Nous esperons que, même dans le cadre
du hudget de la R TEF, avec les dépenses infrastructurel1es
inscrites au hudget, nous pourrons faire un effort dans
ce sens.

M. le Président.
-

La parole est à M. Coëmt'.

M. Coëmc.
-

Monsieur le Président, je peux partager
le scmimenr qui vient d'être donné par M, Monfils. .~bis
dans le carcan imposé ;Î, la RTBF, les possihilités ne sont
pas énormes. Il est pt:ut-l:tre facik de dirt: qu'on souhaitt:

qu'on maintienne les émissions mondiales. La véritl', c'est
que vous ne libérez pas ks moyens pour développer Cts
émIssIOns,

II convient de répondre au dt~sir des Belges résid,mr a
l'étranger.

D'autre part, je suis quelqut: peu éronné qu'en conclu-
sion, le ministre-présidem nous pd rie du hudget de 1987.

Selon les informations que Î:1i pu recuei1!ir, il me

semble que, déjà depuis un certain temps, on cherche une
solution ;Î, ce problème, indépendamment du hudget de
1987, par des voies dlfférenres ou par la participation de
hudgets d'autres départements minisrériels.

Je voudraIs savOIr SI des invesrigations ont etc faites
dans ce sens. S'il n'y a pas une attitude volont;Histe de 1.1
part du conseil d'admInistration de la RTBF et de,> mem-
hres de l'Exécutif, cc n'est pas dans les mois qui viennent

qu'une solution pourra être trouvét:. Il serait dommage
qu'on ne puisse régler ce prohkme qu'en 1987.

M. le Président. ~. La parole est ;1 1\1. l'v1onfils,
ministre-présidenr de l'Executif.

M. Monfils, ministre-presIdent de l'ExécutiÎ.-- On
ne peut cependant demander au ministn: de tutelle de
passer son temps à gérer la R TBl-'.

Je ne sais si, jusqu'à present, des initiatives ont etl'
prises par le conseil d'administrarion. .Jc m'informerai
sur le point Je savoir si on pourrait ttOUV{;f une solution,
pour parrie en rout cas, en intéressant une s{;fie de dépar-
tements ministériels. Sur I.."eplan-Ll, je n'al pas la moindre
ohjection iJéologiLjue, philosoph!qut: ou tout simplemt:11t
d'opportunité. Je doute seulement que le recours ,1 n:
type d'a<.:tion ou dc suhsidiation nous permette Je trouvn
les 200 millions nécessaires il l'équipement technique per-
mettant de recevoir les t~missio!ls mondiales dans de hon-
nes conditions.

Je nOls que l'cr :lpporr peut-i:tre inrl'ressant, nuis il
ne présente pas Ull Car,lL"Tt:re cerrain, en l'occurence, car
il n'est pas non plus garanri, si j'en d'a pres les
efforts consentis pour faire des par les divers
départements natiollaux et régio!1;1\lx compte tenu des
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difficultl's fmancières qui sOn! les nhtn.'s. Cela l'tant, je

Il'ai aucune ohjectlOn ;1 cet égard.

le vous ai park de 19~P parce LJue, même si l'on
trouvait une solutIon pour dérnarrl'f en [986, cela Ill' sert
,1 rien de s'arrêter cn si hon chemin. Il faut essaver

d'élaborer un plan couvranr un\..' dizaine ou une quinzaine
d'annlTs et il s'agit d'tHI problème d'investissement. Si
nous avons des garanties pour 1987 et pour les années
suivante~. nous pouvons programllll'f des investissemelHs
il long rnme, On ne peut lOrntHelKl'f !'oplTation en
1986 et se rendre compte ensuite qu'd est impossible de
supporter, dans les hudgers de 1987 el de 19R5, \cs depen-

ses inherentes a l'ernpruIH qui aurair ctt: consenti, par
exemple, pOlir organiser au micux l't'quipetl1ent techniquc
dcs l~m!ssions mondiales.

M;lis il l'sr clair que routcs les posslhdites seront
cxplOrtTS en vuc dc troUVlT une formule financien.:
mettant d'équiper :lU mieux l'orgatllsat!o!1 des
mondi:lks,

M. le Président. - L'incIdent est clos.

INTERPELLATION DE MME SPAAK A M, MONFILS,

MINISTRE-PRESIDENT DE \.'ExEcrfnF, SUR

"LE BLOCAGE DES ATTRIBUTIONS DE FRE-
QUENCES DE RADIOS LIBRES SUITE A L'A TTRI-
BUTION DE CELLES-CI A LA RTBF"

M. le Président. L1 parole esr a Mmc S(Mak.

Mme Spaak, ,r\;1onSlcur le Prt'sident, rnonSH:ur le
ministrc-prcsidcllt, un llouvel incidenr vous a ,lllouvt:au
opposé. il y a quelqu{~ temps, :l la RT1W et nous avons
,1ssisrc :l une véritablc partit: Je ping-pong ou Ch::lClHl
des parrcnaires se rcnvOY;llr la bal!e sur je p<Htage des

fréquences entre les radios libn:s et la RTBF. Vous ~1Ve7
parle d'ull coup de foret' de la k TSF qUI s'cst instanee,
le 3 juin dernier, sur les ondes F1'v1. Du C(\tt' de la RTKF,
on invoi..juait J'accord ,1 Cent:ve Cil [984 CO!lCer:lanr

routt:s les r:ldios Cl'r accord prévoyaIt que,
!e 3 juin 1986, radios publiques cr pnvées se p,Jrtagcraiem
la F,",1 dl' JOOa 104 MHz pour ks premii~rcs et de 104 a
108 MH/ pour ks SCUJIl<.k<.;.

M:lIS le problernl' ne sc SltUl' b. Cet inlident :l
mIs ell t:vldenu' votre manque Cil tout cas en
matiere de Lldios !Ibres. Tout d'abord, pOlir des raisons
dc politIque politiCIenne, \'UIIS ,1\"Cl, d'unL' mamerc assez
L'xtraordin~lire, laissé tnÎnn le proh1ctTlc' de la !iste des
radios ;\ reconnaître.

Plus n 'Ignon: la COh,lhltatiOll dU sein dl'
\"()tre [l'l'sr pas hclrl1I01\iellse. Vuus ave1-

mème, chdcun de vutTC L'tne, ,",1. Monfils et 1'v1. Poulkr,

expliLjUl' vos JivngelH.Ts, et CCI,l puhliquement. Pers on-
ndlemenr, trouvt: eeLl ,lssel. vif, même ;lsse7. amusant,

mais Lju'Otl dire c'esr l'image dl' la

coexIstence ,HI sem v',nfC n'éuir pas des

meilleures.

Sur I.Ttte sItuation !lunr des raisons poli-
qUI n'ont p,[', voir ;lvec l'inkrét des
Ifo.;a disposer r;diu de se greffe un

,1Urre r'n,hlcl\le. Profiunr de V()'; dl' votre
Jecision LJrdi\e.1es Lll!iOS f11l1l:ll1Jes lihres peuvt:11T s'cm-
p,trer des frCLjllelKCS non depuis lundi.aVl.'cles
eonseqllellu's n'est pas de vous Jelnre pour

h fr:lll(,',ll<.;e.



Ma premlere question est donc !a suivame; depuis
lundi dernier, 16 juin, les radios flamandes pouvaient
s'instal1er sur les fréquences qui n'étaient pas oe(upées.
L'ont-dlcs fait? OÙ en sommes-nous à (C sujet?

Lors de la discussion de la dedaration de !'Exénltif,
tant M. Desmarets, PSC, que M. De Dc<.:ker, PRL, se SOIH
félicités -

je me rappel1e que j'avais été tres sensible à

cette parrie de leur discours --~ du souhait Je l'Exéçutif
de dépolitiser le monde culturel.

M. Desmarets déclarait; « Les medias audiovisuels
doivent être un insrrument de qualiré favorisant l'tVa-
nouissement personnel et social. I\s ne peuvent en aucun
cas être un moyen de propay;ande idéologique ou de
régression culturel1e."

~1. De Dcckcr de son c(")té disait; ., Je vous félicite»

- il parlait de t\-1. Monfils - "pou~ votre volonré,
dans le domaine culrurel, d'abandonner l'attitude souvent
dirigiste que notre adminismnion trop politisée adoptair
en <.:edomaine.»

Il faut croire que, pour vous, l'audlovisud ne fait plus
parrie du domaine culturel car, soyons sérieux, la ]isre
des radios locales a fair l'objet -

je ne peux pa'! l'appeler
autrement - d'un marcl13ndage politique entre les deux
panis de la coalition.

Vous avez même eté jusqu'à accorder une fréquence
à une radio qui n'émet pas encore, à savoir Tdé 6, au
détriment d'aurres qui émettent depuis longremps et qui
sont vraiment libres, c'esr-à-dire LJlli ont le torr de ne pas
avoir une sensibilité plus ou moins proche de tel ou te]
partI de la majoriré.

Voici ma deuxieme question: quelle est la réparrition
idéologique des radios libres que vous reconnaissel.?

A cela s'ajolltc - cc sera ma troisième question -,
le fait qu'à Bruxel1es il n'y a plaœ que pour treize ou
quatorze fréquences alors que !'Exécutif reconnaît trente-
huir radios.

La solutIon qui consisre Ù part:Jy;er la même fréquence
entre phlSleurs radios ne satisfait personne. .le pLUS le
comprendre surtout si, comme on le dit, une fréquenœ
sur deux l'sr attribul'e aux radios locales flamandes à
Bruxelles.

Je ne puis terminer mon intervention sans vous faire
part de la stupéfaction que nous avons ressentie lorsque
nous a éré révélé le mode de fonctionnement dl' votre
majorité. Le PRL bloquait tout simplement la dé(ision
d'indexation des subsides au personnel des maisons pour
handicapés tant que satisfactIon ne lui était pas donnée
sur le plan de j'audiovisuel.

Quand je pense aux dec1ararions de J\1M. Desmarets
et De Dccker, à votre déclaration de ]'Exécutif qui mani-
festait votre volonté, dont je me réjouissais, de dépo!itiser
un certain nombre de problèmes, cela me laIsse pensive.

A un journaliste qui soulignait le cnacrére assez s(an-
daleux de ce marchandage, j';Ù lu dans la presse que M.
Poul1et avair eu œtte réponse: "La politique, ('est !a
polirique." Je rrouve je suis heureuse que t'vi. Poulier
soir present que c'esr Li une curieuse définition de la
polirique. Vous avez l'air de regreffer cer l'rar de choses
mais tout le problème est de se dem;H1der s'il fal1air se
résigner :t cc marchandage qui ne nll' paLlÎt pas du tOllt
convenable. (Ap!)!audissemenls sur les

M, le Président. La parole est à M. Monfi]s,

ministre-président dl' ]'Exécutif.

M, Monfils, ministre-président de l'Exécutif.
-- Mon-

sieur le Président, je dirai en liminaire, puisque depuis ce
marin, de nombreux orareurs de l'opposirion se sont
intéressés au point de savoir si je représentais vraiment

la Communauté, étant donné l'absence de réaction à
l'égard du plan gouvernemental, je dirai que je me sens
aurorise a exprimer, il titre personne], mon étonnement
~J.Mme Spaak, dont j'admire par ailleurs l'inrelligence, la
vivaeitl' et le talent. .J'exprimerai cet étonnement qllant
au niveau de son inrervention. EUe a parlé d'une affaire de
marchandage audiovisuel-]undicapés. Quelle pitoyable
intervention!

Je ne crOIS pas que vous s;Khiez, madame - vou',
n'ètes peut-être pas versée dans ce secteur ._-, o)mbien)

sont difficiles les calculs en cerre marière, et comme on
sc jette à la t(~te des chiffres parfois insensés d'un l'Ôté
comme de l'autre, entre minisrres, entre rechniciens, entre
dIrigeants d'institutions. Bref, on ignore combien difficile
esr la vériré.

C'est vrai que depuis un cerrain nomhn: de mois,
nous avons discuté, mon collègue M. Poullet et moi, dt
tous ces proh]èmes, notamment du point de savoir si l'on
pouvait, oui ou non sc permettre une indexarion des
subsides au personnel des maisons pOlir handicapt(~s.
Nous avons confronté nos points de vue, qui n'étaietH
pas toujours identiques, sur les conséquences financières

des opéra rions envisagées.

Mais confondre cela avec une espèce de chantage « Tu
,lUfaS res handi(apés quand j'aurai mes radios locales!"
esr évidemment abusif. Telle n'a jamais éré l'intention de

l'Exécnrif. 11 v a eu des difficultés, hien normales d'ail-
leurs, chacun 'voulant voir clair dans ce secteur. Et encore
maintt'nant, qui peur dire qu'i! détient parfairemenr la
vénré.

Cette verité, ni l'administration, ni \cs insrirurions
d'hebery;ement ne]a connaissent. En effer, pour]a connaî-
tre, 11budrait avoir réglé tous les prix de journée, avoir

calculé et.'"
qui esr rentré comme part conrrihutive des

institutions d'héhergement, ce que la Communauté leur
doir, bref, de nombreux calculs qui sc font, non pas sur
des miHions ni sur des dLzaines ou centaines de miHions,
mais parfois sur des milliards.

A !'heure actuelle encore, pOlir donner un exemple

---
nous parlerons ensuite de votre J!1terpdbtion, madame

-~, lorsqu'on parle du passif des institurions d'héberge-
ment, il faut savoir que les chiffres varient de 5Y3 millions
,1 1 milliard 400 millions; les pessimistes disent 1 milliard
600 millions. Il est très facile de prétendre qu'on aurait
dû dire" oui" tout de suite. Mais il est extrêmement
difficile de vOIr dalr dans certaines situations. Il n'est
possible d'av:mcer qU\l perirs pas.

Mais revenons au fond. Vous m'interrogez sur un
certain nombre de choses. Il bU[ se rappeler que l'hisroire
de la RTBF er des radios locales est née, non pas A cause
du ministre qui dirige l'organisme public, mais de Mme
D'Hondt el1e-ml~me qui m'éLTivait - et je ute sa lettre
-~: « 1] me revienr qlH' la RTBF a l'inrention de mettre
les frl'quenccs suivantes en servic'e le 3 juin.» Elle citair
alors tlne serie de fréquences et l'mettair certaines considé-
ratIons.

Et elle poursuivait: .( Afin dl' ml' permettre de créer
une siw.1tion légale correspondant à la situation réelle,
je vous invite J me communiquer au plus tht les dé(isions
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Je voue Communautl: reLHives ,\ l'utilisation qui sera
faite à l'avenir Je fréquences dans les bandes de radiodif-
fusion attribuées à la Bclgiqw: pour l'urilisacion Jans
des localités situées dans la pattie française du pays. Si
certaines de ces fréquences n'étaienr pas ou n'étaient plus
attribuées à la RTBf, m.lis étaient rl:servées pour des
services de radiodiffusion privées"

-
enrendCL par là les

radios locales -« il serait néœssaire de les renseigner sur
les licences, etc. >

C'est à parrir de Li que les choses ont tourné comme
eUes l'ont fait. Il hm se rappeler que nous avons été mis
pratiquement au courant de 13 résolution de la R TBr: de
s'implanter le 3 juin sur la bande FM par des dépli3nts
puhlicitalres, par une campagne publicitaire t3pagcuse du
type" Venez sur b Flvf, vous y trouverez la RTBF".

Vous me direz; vous êtes représenté au conseil d'ad-
minIstration par le commissaire du gouvernement. Vous
auriez dÙ le s3voir plus tÔt puisqu'on en a parlé. C'cst
tout ;1 fait exact. Mais lorsque mon commissaire du
gouvernement, le 7 avril19S6, aY3nt entendu non pas une
demande de délibération mais une communication de
l'administr3teur général sur ce probleme, avait demandé
si cette implanration ne gênerait pas les radios locales,
on lui a répondu

-
je cite les proces-verbaux

-: «Le
dispositif envisagé ne devrait gêner en rien les radios
libres.

"
Eh bien, au moment de l'installation, on a entendu

les hurlemenrs des grandes radios" historiques» bruxel-
loise et de toute line série de grandes radios « historiques»
de b Région wallonne. C'est cc qu'on appelle ne gêner en
rien les radios libres! Toute une série de radios devaient
quitter la fréquence qu'elles oççupaient depuis un cerralI1
nombre d'années.

On a dit aussi à la RTBF, que 600 fréquences étalent
utilisables Jans la bande de 104 à 108 MHz. Or on ne
dispose pour j'ensemble de la Communauté française que
de 200 fréquenœs. La quesrion sc pose de savoir si \cs
teçhnicicns qui sc sont occupés de ce problème pour
Bruxelles et la \'('a!\onie savent cc que sont des fréquences!

En avril 19S6, le commissaire de l'Exécutif a rappelé
son souhait d'obrenir line information détainée sur les
émetteurs de la RTBF et les fréqucnœs Utilisees par elle.
Aux termes de la loi de 1960 les fréquences étaient mises
par arrêté royal à la disposition de l'Institut de radiodiffu-
sion. Pourquoi, mad3me Spaak, a+on donné à la R TRF
routes les fréquences de 87 3. 100 MHz?

En 1960 la Communauté n'exist,1it pas. Il y avait bien
une communauré sans personnalité juridique et un conseil
culturel qui n'avait aucun pouvoir de déçision, maIs il
fallait désigner quelqu'un qui soit le réceptacle juridique
des fréquences attribuées ,\la parrie francophone du pays

en verni des acçords internationaux.

ün les a déœrnées ,1 la RTBF et n'Ile-CI est donc
propriétaire des fréquences de 87.5 à 100 MHz. En esr-il
de même de 100 à 108 MHz? Pas du tOUt. La RTBF n';1
droit à rien dans n'ttc zone-lilo Elle est sur le même pied
que les autres radios locales et l'He doit arrendre les
autonsat]otls.

Mme D'Hondl ml' demandait reœmment SI la Com-
mun3uté franç3ise etait d'accord de donner cette fre-
quence ~1.la RTBF et cHe jouait la parfaitement son rÔle
de ministre national technICien par rapporr a j'Exécutif
de la Commun3lité. Dans l'affirmative, elle était d'açcord
de donner çette frl'quencc mais dans la négative die la
refusait, et elle avair raIson sur le l'l,Hl du principe.
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I.'avis n" 6 de la commisson de l'Audiovisuel comenair
un plan de fréquences oÙ l:1 RTBF disposait des fré-
quences supiTieures à100 MHz et je l'ai approuvé. Cepen-

dant ce plan devait entrer en vigueur simultanément pour
les radios privées et pour la radio publique.

La RTBF, en s'insta1lant brutalemenr, en dormant de
fausses informations au commissaire de l'Exécurif, en
envahissanr les ondes au~dessus de 100 MHz, en créant
des problèmes aux radios Im:ales, a instauri. une situation
difficile er conflictuelle alors que nous étions sur le point
d'aboutir à ulle réparrition pour J'avenir des fréquences
entre les diverses radios locales, d'auranr plus qu'on pou-
vait S,1J1Sdifficulté trouver les moyens de régler tous les
prohlèmes. Je ne suis pas d'un tempéramenr fonceur en
cc domaine et je ne désire pas renverser les éléments de
ddense de l'adversaire. Je prdt.rc d'abord nq!;ocier.

A cer egard, madame Spaak, il eST inexact de dire
qu'die devait s'insta1ler le 3 juin en vertu des accords
mternationaux. Elle pouvait en fait s'installer à partir du
3 juin, mais la solution définitive ne devair intervenir qu'à
partir de juillet J91-17.Il ,1 une grande différence entre

"pouvoir}' s'insra1ler et s'installer en vertu J'ac-
cords inrern3tionaux.

Cetait en fait un pretexte pour empêcher l'opérarion

"radios lihres". Nous avions rrop de radios à reconnaître
pour le nomhre de fréquences.

Nous avons alors dir;
(,

Laissez-nous utiliser une fré-
quem:e de la bande de 87.5 à !OO MHz que vous détenez
non pas illégalement mais parce qu'il n'y avait personne
pouvant recevoir ces fréquences." NOLls avons demandé
une fréquence non pas sur l'ensemble de la Région waJ-
lot1l1e, mais sur le parcours bruxellois, cc qui ne perturbait
en rien les émetteurs situés ailleurs.

Une radio de 75 W;Hrs sur le 90.2 sur le parcours
bruxellois, cela rcpresente quelques kilomerres et ne gêne
vraimt.:nt personne. Refus obstiné de la RTBF de négocier
quoi que cc SOIt. Nous aurions même accepté un compro-
mis «,1. la helge ", <1s3voir que le conseil d'administration
nous les concéde a tItre précaire, par exemple pour deux
mots.

j'étais d'accord d'ahoutir a une solUtlon de ce rype
pour ne pas créer dl' conflits inuriles. Refus obsriné de b
RTBF. Le conseil d'administration nous renvoie LIne note
dans laquelle il nous dit; '( Donnez-nous votre plan de
fréquences; nous le discuterons cr nous aviserons." C'était
(~videmmenr impossible pour nous. L'Exécurif a donc pris
la décision de rendre urilisable pour les radios libres,
la fréquence 90.2 et, par conséquent, de demander au
secreraire d'Etat aux PTT, Mme D'Hondt de modifier
sur ce point l'arrête royal dcl965 qui, suite à ta loi de
1%0, avait octroyé mures les fréquences de 87.5 à 100
,\-1HI. a la R TB"'.

où l.St le coup de force? j'al personnellement négocié,
ainsi que mes col1aborateurs, pendant des jours pour
arnver ~lun ;lL"<;ordqui puisse satisfaire toutes les parties,
qui ne recrèer3it pas encore cet espèce de conflir penna-

nent de 1';\Udiovislle1. Nous avons pense que c'était l'oo..:a-
sIon ou jamais de reglcr définitivement le problème radios
publiques et radios privées. Devant un nouve3U refus,

l'Exécutif a assuTnt: ses responsahilités politiques et pris
h de;,.:isionque je viens d'évoquer. Voib pour le problt':me
du 90.2.

Abordons ,1present le reste, madame Spaak: 293, 295,
2% MHz; k chiffre v.uic; c'est celui des radios locales



Il est vrai que nous avons été lents, Nous avons eu
besoin de six mois. Mais, le précédent Exécutif, en quatre
ans, n'a pas réussi!

Nous avons envoyé à Mme D'Hondt une liste com-
portant les radios reconnues par ]a Communauté fran-
çaise en lui demandant de les mettre sur fréquence. Ce

n'était pas notre responsabilité mais nous avons fait suivre
ces reconnaissances du plan du Conseil des radios locales,
lequel était d'ailleurs influencé par l'avis n° 6 de la com-
mission de ]'audiovisuel,

Nous avons fait un travail sérieux appuyé sur ]e

Conseil des radios locales, qui a collaboré ]e mieux possi-
ble, J'ai bien certaines remarques à faire à l'égard de cc
travail. Je ne les ferai pas, car la situation étant ce qu'elle
est, il était difficile d'agir autrement. Quand on en est à
devoir examiner presque 500 radios locales, pour en pren-
dre 290 ou 300 parce qu'il n'y a pas moyen d'agir autre-
ment par manque de fréquences, il est évident qu'i] existe
des difficultés.

1] est probable Ljue, sur ces 293 radios, cerraines
n'émettent plus ou n'émettront plus assez rapidemenr.
On les remplacera par d'autres parce qu'i] exisre mainte-
nant, un canevas précis; la grande opération des radios
locales est réussie, le pouvoir narional a en main la liste
des radios reconnues «culturellemenr» par l'Exécurif. A
lui alors de prendre ]es mesures qui s'imposenr, c'est-à-
dire de leur atnibuer des fréquences en tenant compte,
autant que possible, de l'avis du Conseil des radios locales
qui était, sur le plan ,technique, un avis séneux.

Il appartient, bien entendu, au pouvoir national de
déterminer le numéro de ]a fréquence, etc. alors quc 1,1

aussi, nous avons indiqué quelles étaient, pour nous, les
grandes radios. Il n'est plus question de parler de 100
watts, de 500 watts ou d'un kilowatt, Il l'sr normal que
nous distinguions les grandes radios et ]es radios de
quartier.

A]ors, où som les manipulations? l'ci est ]e mal
traditionnel de ]a Communauté! Quand nous réussissons
quelque chose, au lieu de nous en réjouir rout cn

reconnaissant que des problèmes subsistent, nous criti-
quons,

Je me suis rendu compte, in extremis, que des radios
manquaient dans ]'Est de Bruxelles, t:t j'ai demandé à
mon Exécutif de revoir l'une ou l'autre des demandes qui
manifestement auraient dû être acceptées. Ces radios
étaient sur des listes d'attenre et ont été peut-être mal
appréciées. Sans faire de répartition géographique, i] est
clair qu'une partie de Bruxelles a été complètement
oubliée. Mais la chose est réparée.

Je maintiens que, même s'il y a quelques erreurs,
même s'il y a des radios qui auraient pu être agréées et
qui sont restées, en tout cas pour l'instant, sur ]e rivage,

c'était une opération positive que d'aboutir, après six
mois de foncrionnemenr de ]'Exécutif, à lin plan définitif
de la Communauté fran~aise, s'appuyanr <1une t'crasante
majorité

-
90 p,C des radios locales ~- sur l'avis du

Conseil des radios locales.

Croyez-vous vraimenr, madame Spaak, avec les pro-
blèmes qui sont les miens à la Communauré en ma qualiré
de président de l'Exécutif, que je puisse examiner le cœur
et les reins des 293 radlOs? (Sourires.) Peut-être l'auriez-
vous fait, monsieur Lagasse, mais pour ma part, ce genre
de travail ne m'amuse pas!

Cc qui m'intéresse, c'est l'objecrif: la masse des radios
locales mises sur orhite, Il m'arrive d'ailleurs racemenr

dr: les entendre pour route une si~ri( de raisons, soir que
je n'en aie pas le temps, sojr parce que j'at d'aunes goÙrs.
Mais,

j]
fallair 11l{:rrre ces radios sur orbite l'r nous l'avons

fait,

Si vous voulez parler politique, croyez-vous vraiment
que le fait de trouver absolument une fréLjuence pour les
radios arabes à Bruxelles ou pour d'autres rypes de radio
qUI ne sont pas proches de la sensibilité libérak était au
premier rang de mes préoccupations? Et pouffant, je l'ai
bit parce que j'esrimais qu'il était de ma responsabiliti'
de reconnaître les r,ldios dans fOUS Ie~, secteurs, de toUCcs
]es catégories sociales ou socioprofessionnelles, de tous
âges cr de toutes rendances, J'al veillé à ce Ljur: ILs radios
importantes soient présr:ntes dans tOutes les régions du
pays et même, monsieur Lagasse et madame Spaak, les

radios sc réclamant des orientations défendues par l'op-
positIon. Il en fallait une dans chacun des grandes sous-
régions parce Ljue le pluralisme doit rl'gner au niveau de
l'ensemble des radios reconnues.

Telle est l'opération qui .1 été tentée. S'il y a des
corrcctions à apporter, s'il

y a des bavures, nous aurons
tout]e remps de nous en apercevoir dans !es mois à venir.
Mon problème n\~st pas le conrrôle qua]ititif des radios,
mais de leur existence réelle, Si je constare qut: parmi les
293 radios, certaines ne fonctionnent jamais, et n'ont pas

l'intention d'émettre, kur agréation sera retirc'c et place
sera faite Ù d'autres radios qui attr:ndent une reconnais-
sance, compte tenu de la limitation du nombre de fré-
quences qUI nous sont lInpartles.

raloute qu'une série de radios ne sont pas reconnucs
parce qu'clics ont rentré leur dossier après le 20 décembre
1985 mais une limite devaIt être fixée. SI un troisième
train doit être pris en considération, pour autant que
nouS disposions de fréquences au mois Je septembre,
nous le ferons. Je ]',lÎ déjà dit en réponse <1un interpellant
ce matin. Si une fréquence reste libre, même de quartier
ou autre, en Région wallonne ou à Bruxelles, maintenanr
ou plus tard, maintenant parce que le calcul aurair été
trop restrictif, ou plus tard parce que toute une série de
radios auraient Ljuirté leur fréquence, ce jour-là, la liste
d'attente sera prise en considération et nous installerons
les radios que nous pourrons sur les frequences qui sont
disponibles.

Voila, monsieur le Président, mes chers collègues,
route une série d'informations concernant cette affaire
qui, contrairement il cc qu'on a dit, ne s'est pas ma] mais

s'est très bien rerminée. En eHer, ces dossiers se trouvent
enfin au pouvoir national et j'ai appris

-
je n'ai pas reçu

notification - que ]a Régie envoyait à chacune de ces
radios un documenr blt::n précis leur demandant tOute
une série de renseignemenrs technIques de manière a
pouvoir les mefrre sur fréqUt.'nœ.

Il esr t'vident que l'Fxécmif ne va pas se laver les

mains en disant que les dossiers se trouvent chez J\.1me
D'Hondr, chez 1\1. Martens ou chez un autre ministre.
Nous allons continuer ,1 suivre cette affaire parce que
nous sommes les défenseurs naturels des radios locales et
des radios libres, [\;ous n'allons évidemmenr pas dicter
son attitude Ù la RTT m.lis veiller à ce que l'implantation
de nos radios sur ]es fréquences soir faite dans de honnes
conditions, Nous allons donc suivre le dossier,

Pour moi c'est en tout cas une satisfaction de voir
que ce proh]ème, qui est pendant depui.. Jt'S années, :l
enfin trouvé une issue heureuse. Lorsque chacune des
radios locales sera installée sur fréquence, à ce moment-
]à ct j'en suis fort heureux, le plura]isme régnera.
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M. le Président. - L'incident est clos.

INTERPELLATION DE M. LAGASSE A M. MONFlLS,
MINISTRE.PRESIDENT DE L'EXECUTIF, SUR
«LA NECESSITE D'ORGANISER UN SYSTEME
D'AIDE A LA PRODUCTION DANS LE
DOMAINE DE L'AUDIOVISUEL ET DE DETER-
MINER LES OBLIGATIONS A CE SUJET DES INS-
TITUTIONS, PUBLIQUES ET PRIVEES, DE
RADIO ET DE TELEVISION"

M. le Président. - La parole est à M. Lagasse.

M. Lagasse.
-

Monsieur le Président, mes chers
collègues, notre Communauté n'est certainement pas :1
l'avant-garde dans le domaine de l'audiovisuel et pourtam
nous pouvons nous féliciter d'avoir chez nous, en Wallo-
nie er à Bruxelles, des spécialistes dans différents secteurs,
des écoles de formation aux métiers des arts et dtl spec-
tade, aux techniques de diffusion, dom certaines sont de
réputation internationale.

Le moment est venu oÙ, tout l'indique, le monde
audiovisuel se prépare à faire un grand bond en avant.
La question est de savoir si les artistes et les techniciens
de chez nous vont avoir 1a possibilité de créer, de réaliser,
de produire, ou bien si le câble télé distribuera de plus
cn plus de productions d'outre-Atlamique ou d'ailleurs.

Je le sais, il
y a plusieurs années qu'on entend le

refrain; il faut, il faudrait, il importerait de favoriser la
néation et la production d'œuvres de chez nous! I.es
discours ne se comptent plus sur ce thème; mais, en
attendant, nos artistes, nos techniciens, nos industriels de
l'audiovisuel- parce qu'il faut oser employer ce mot-
sont comme sœur Anne, ils ne voient rien venir.., c'est la
route qui poudroie, ('est l'horizon qui rougeOlc . et
j'ajouterai c'est la droite qui louvoie.

On a déja cité au cours de cet après-midi l'honorable:
ministre Poulier. Puisqu'il est présent, je ne puis manquer,
à mon tour, de me référer <1ses dires; monsieur Poullet,
vous êtes un auteur heureux, qu'on cite de plus en plus.
A propos du compromis PRL-PSC repris dans la déclar~1-
tion de l'Exécurif, écrit récemmem un journaJiste, .'1.
Poullet n'est pas particulièrement tendre. Et suiT une

citation enrre guillemets -
je suppose donc que ces

propos ont éTé tenus
-

«Ce compromis n'est pas une
straTégie pour l'audiovisuel. Il ne comprend pas de viSlOI1

d'avenir qui off tirait des débouchés à rous nos bons

producteurs et technicIens. Un pays qui ne ferait qu'im-
porter des producrions audiovisuelles serait un pays qui

n'existerait pas."

Je suis d'accord avec vous et, monsieur Poullet, com-
ment ne pas l'être?

La question est de savoir si !'on va passer aux actes.
En faiT, pour promouvoit la créaTion il faudrait œuvrer,
me semble-T-il, sur trois plans. Je vais les passer en revue
mais jusqu'à plus ample informé j'ai l'impression que sur
chacun des trois plans rout reste à faire.

En ptemier lieu, sommes-nous pour la création d'un
fonds d'aide à la producrion audiovisuelle dans nOTre
Communauté? Pour le créer il est évident qu'il faUT l'ali
menter financièrement... et pour 1'<1limenrer de fa,'OJl
satisfaisante, il faudraiT, dans les institutions presentes,
négocier avec le gouvernement central. Mais ceb, c'est
votre lot et votre responsabilité. En prinCipe, nOTre Com-
munauté peut, décidet de certaines ressources. l\Lus avec
la thèse resTrictive qui prévaut aujourd'hui en maTière dl'
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"pouvOIr lTnp!iciTe", il l'st a craindre LJUCnous soyons
trop limités pour agIr de manière s;uishis:1tHe.

Néanmoins certames choses pOllrr;lient 2'Tre faites, si

nous le voulions.

En premier lieu, ne croycz-vous pas qu'il faudrait sans
plus attendre réserver une part du produir des riSTOurnes
sur les redevances radio-Télévision. Vous Ille direz que
nous les mettons a toutes les sauces? Nous voudrions
surTOut que croisse la part nous est rransfl'fée. j'y ai
déj~l faiT allusion ce matin d'un <lutre débat,

et je peux donc maintenant Ùre brd. JI paraît anornul

qu'en 198(i un tiers seulement du produit de ces radiu-
redevances soiT arrribué Ù notre Communauté. Il .1
aucune justification a laisser à l'EuT (TIltL11 !cs

tiers dl' ces tedevances, surtout SI nous avons J'intention
d'affecTer le produit dl' ces redevances ;1 des activités
professionnelles,

,(
industrielles» - j'emploie encore ce

qualificatif -, qui aboutiraient ~!donner a l'Eut central

de nouvelles occasions de pl'Tcevoir des impÔts sur les
",ociétés L't sur le~' revenus de.; personnes physique~, Ce
serait Jonc finalement !"inTéri:r dl' tous que de vou", per-
meTTre d'affecter le prodUIT dl' ces radio-rnkvancr:s à de
nouvelles aCTivités dans le domaine de !'auJlovisuel.

Et puis, il y a l'arrieft~. Vous l'avez reconnu tout a
l'heure; nous avons une LTeal1ce de 650 millions, qui n\:sr
toujours pas payée. Vous avez la ferme volonté, si je vous

~u bien compris Cl' maTin, de pousser en avant ce dosslLT
et d'l'xiger que sans plus attendre ces (i50 millions nous

soient vers'L>s. Fort bien! Ne Cf()yez-vous P;1S qu'une partie
au m0111S dl' ceTTe créance mériTerait d'l'trI.' affedée ~l cc
fonds d'aide a la produCTion audiovisuelle? C: SLTait un
fonds de lancement, un fonds de départ.

j';1joure qu'à mes yeux, il bur ohtet1lr sans plus
attendre que la pl'Tceptlon ml'nll' de ces redevances soit
confiée aux (OmmI111autC:s, nOTammenT:l b Commun:Hlte
française; cda éviTerait cette commission, retenul' par la

RTT, dont je ne connais pas exaCtemenr le montant.
JUSqU\l present, C'CST la RTT qUI l'sr dl' cette
perceptIon: il y :1des di/aines de millions sont retenns
J la source.

Cela simplifierait par ailleurs la question de l'affect:t-
rion des redevances payées thns LI rl'gion hruxel1oisl'.

laJe crois du reste savoir que dans J'autres
percr:ptlon des redevancl's radio-Tl'lévision l'st une
confiée aux instituTs publics de radio-Tdévisioll.

1\1ais les radio-redev~1J1ces ne suffiront pas. !\c serait-
il pas justifié de faire pour b Communauté une
cOlltrihuriol1 chaque que le càhlc passe des œuvres
de des films, des feuilleTOns, qui ont l'Té creés et
produits !'etranger, du moins en dehors de b Commu-
nauté economlque européenne? Je VO\ls!c demande, mon-
sieur le minisrre-présidenT, avez-vous déjÙ fait dl's ulculs

dl' simulatlo/1 J propos dl' ce Ljui seraiT possihle eT raison-
nable de demander aux sociàés de tdedistrihutiotl ~\ l'cr
égard?

Ou a souvent parle de la creaTion d'une Taxe sur les
vidéo-cassettes et les m,lgnl:toscOpcs. que ce ser:!lt
plcllleml'nT raisonnable ~\ l'heure se dL've]oPPl' cette
pfJtique, parfois même tr,-1udulcuse, des enregis[remems

d'ccuvres qui som diffusées souvent à pTlX l'levé par la

RTBF ou par J'auTres émeTTeurs. Il rm: paraît raisonnable
de nous engaj<,CT lbns cette V\)ie.

Deuxième axe d'une politlLJue d',liJe .1 la <.:réation,
obtenir de tous ceux qui l'mettent che'!. nous, Ljue ce soit
en télévision ou en Lldio, qu'un ce!"taill pourcenta\!c de
\curs progranJ(nc~ ~(}icm crel'~, produIts en



Bruxelles. Cela me paraît indispensahle, il faut ahsolu-
ment s'engager dans cette voie, et j'y insisre: aussi bien
lorsqu'i] s'agit de radio que de télévision, aussi hien
lorsqu'il s'agit d'un institut de droit puhlic que d'une
société de droit pnvé.

Vous envisagez, semhle-t-il, dans l'élahoration d'utl
cahier des charges, d'insérer des oh]igations de cc genre
pour une société de la télévision privée;} laquelle vous
voulez faire]e cadeau de l'exc]usivité de]a puhliClté. Vous
savez qu'à notre sentiment cc cadeau est une erreur. C'est
une erreur profonde de réserver cette exclusivitl~ de la
publicité à une société de télévision privée. Mais en tout
cas nous aimerions savoir, de la fa(,:on ]a plus précise,
dans quelle mesure ]e hénéficiaire de ce monopole de la
publicité aurait des obligations de créer, de faire créer, de
faire produire, de faire façonner dans notre Communauté.

Pourquoi ne pas prévoir des règles semh1ahles, muta-
tis mutandis, pour \cs radios, les radIOs locales, les radios
régionales, et aussi les télévisions ]ocales et communautai-
res, les télévIsions régionales privées? C'est sur un plan

d'équité autant que J'efficacité que le prohlème doit ~tre
ahordé, cn tenant compte, hien entendu, des contraintes
nées des obligations particulières inhérentes J. un service
public.

Il va de soi, par aillcurs, que les conditions à envisager
devront différer selon la nature des spc('tades. On ne
pourra demander le même pourcentage selon qu'il s'agit
de films, de Feuillerons, d'émissions de variétés, de donl-
memaires, d'œuvres lyriques ou encore de documents
publicitaires, mais il me semble que le prohlème doit être
l:rudié pour (hacun de (es secteurs. Un certain quota
devrait être fixe pour chaque type d'émission. Ou reste,
il ne s'agit pas d'avancer comme un éléphant dans un
magasin de porcdaint: er tout cela peut sc faire progressi-
vement. On peut prévoir que les premiers mois ou les
premièrt:s années le pourccntage imposé ne soit pas celui
qu'on veut atteindre après un certain temps.

Il faudrait aussi, et ce n'est pas simple, je m'en rends
compte, se meure d'accord pour deflllir ce qui est « créé ",
ce qui l'Sr « fabrique» chez nous, en Wallonie-Bruxelles:
quels critères va-t-on retenir? I! faudra Jonc examiner
toute la chaîne de ]a création, depuis l'auteur jusqu';\.
CelUI qui achl'Vt: !e prodUIt audiovisuel.

Ke croyez-vous pas que cela soit possihle? Cc travail
n'a-t-i] pas été réalisé dans d'autres pays? Il y a des
expériences dont il faudrait s'inspirer.

De toute Lwon, il faudra tenir compte d'œuvres de
coproduction avec des auteurs, des réalisateurs d'autres
pays et (ela m'amène à la rroisième réflexion qui devien-
dra aussi une question, cdle de la coproducrion.

Kous ne pouvons nous enfermer dans les limites de
nos frontières, i] est évident que la coproduction doit être
CIlcouragée, pour dIvers types d'émissions: spécialement
la coproduction avec des artistes et des industriels de
l'audiovisue] d';]utres Etats francophones.

A cet égard, où en sommes-nous? Ke devons-nous pas
cherchera créer des in(itanrs, trouver des encouragemenrs
pour qu'il y ait des œuvres coproduites entre Etats franco-
phones, entre artistes, entre artisans, entre industriels de
nos différents Etats francophonLs?

J\.1on...ieur ]e ministre-président, en terminant cette
interpellarion, je mL' rends compte que j'ai dévt>loppé un
thème qui nsque d'être usé très bientÔt. J! sera usé si
personne ne se décide;\ passer aux actes, aux réalisations,
si nous décourageons ceux qui sont 1.1, (eux qui sont
prêts à produire, ceux qui ont re(,:tl utle form:Hion dans

des écoles de grande répuration, qui ne demandent qu'à
prendre leur place dans cc vaste champ d'action qui

s'ouvre à nos yeux.

JI faut que, sans plus attendre, l'Exécutif nous dise de
façon précise ce qu'il compte faire sur les trois plans que
j'a] l>voques.

Avant de terminer, t'ajouterai qu'au-delà même de
]'alde ~lnos arristes, la préoccupation doit être de prévenir
une américanisation de norrc eu]ture. La Commission
européenne s'en soucie, m'a-t-on dir, sous l'impulsion
notamment de son président, M. Jacques Delors. La
déflllition de quotas d'œuvres produires dans la Commu-
naute europeenne l'Sr en préparatIOn; Je ne saIs pas exacre-
ment où en est certe réflexion. Je suppose que vous êtes
,lU courant: car à ce niveau-là, puisqu'il s'agir d'une

activité essenriellement cu]turelle, je veux croire que c'est
vous, que c'est notre Communauté qui est associée à ce
travail.

Dès lors, je vous pose une dernière question:
parricipez-vous à cette prépararion des" quotas euro-
péens»? Où en sommes-nous à cet égard?

Proteger les créations européennes oui! Protégcr \cs
créations en Wallonie-Rruxelles, OUI aussi: telles sont les
deux préoccupa rions qui ont inspiré mon interpellation.

M. le Président. - La parole est à M. Monfils,
Illlnistre-présidcnt de ]'Exécurif.

M. Monfils, ffillllstre-président de l'Exécutif. -. Mon-
sieur le Président, ces questions ont déjà éré abordées
dans route une serie de débars: cdui de la déclaration de
l'Exécutif et celui du hudgetJ986. Mais voilà encore une
interpellation qUI se borne à inrerroger ]e ministre sur ses
mtent]ons. Je vais donc répondre à M. Lagasse sur mes
lOtentlOns.

Tour d'ahord, le Fonds du cinéma: il existe d'une
certaine manière puisqu'un fonds budgétaire est prévu au
budget du ministère de la Communaute française, puisque
les J20 millions qui sont attrihués chaque année au cinéma
sont versés à ce fonds lequel fair, comme vous savez., des
,1Vances sur dossil'fs, avances récupérables. Cela signifie
qu'elles peuvent être un jour récupérées si le film réussir
en distrihution commerciale, scion un syst~me de «cou-
loirs,)

Donc cc fonds existe. Ft si vous me demandez si je

n'al pas l'imention de creer quelque chose de plus ou de
mieux, une sorte de parastaral, je vous dirai que non:
dans l'état ,1Cruel de mes reflex1(ms, je n'ai pas cetre

Intention.

Tout d'abord, b situation acruelle ne le permet pas.
Vous avez. bien voulu reconnaître Llue la siru;]tion était
trouhlée. Pelit-lTre direz.-vous que c'est la faute de l'Exl>-
cutif mais ce n'est P;lS nous qui l'avons voulu. En effet,
la réflexion audiovisuelle s'intensifie dans chacun des
pays qui nous entourent. La France connaît cerre situarion

-- et l'He l'aurait de route façon connue qu'il y ait cu
ou non changement de majorité -, d'autres pays la

cOimaissent également.

I! faut aussi tenir compte -~ vous l'avez dit vous-
même

-
de cette tentation suivie de tentative du Marché

commun de s'immiscer quelque peu dans le secteur cultu-
re! ',1\Iec l'échec qu'on a connu il y a deux mois en
raison de j'arritUde négative des Allemands cr des Anglais
J'ahord, mais surtoU( des Danois, avec une nouvelle
renutive de rdance ;\ Amsterdam, il y a trois jours, du
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ministre Ll:ot;1rJ qui dit: "On nt: va pas faire un fonds
pour la diffusion, on va faire un fonds des programmes.')

Les ministres de la culture de la CFF, onr maniksté
leur intérêt pour la proposition de 1\1. Léotard, sans
toutefois aller plus loin puisqu'il ya roujours UI1 veto dt'
la part d'un certain nombrt: de pays qui esriment que cc
n'l'sr pas là le rÔle de la CF.F., qu'dle dépasse ses compt'-

tences en essayant d'y faire entrer le st't.."teur culturel.
Cette id~e était pourtant intéressante pour nous. Mais
dans l'état acruel des cboses, le paysage de l'audiovisuel
est encore un peu Rou cr je ne pense pas qu'il fai11e sc
lancer dès mainrenant dans la création d'un tcl fonds.

Je ne part:lge absolument pas la forme de la déclara-
tion faite par un dirigeant d'une station privée qui décla-

raIt' "Je ne veux pas être le CPAS culturel.» .le n'aime
pas ce genre de propos car cela entraîne une connotation
négative à l'ég;ard de ceux qui hénéficicnt de subsides dl'
la co11ectivité Jqmis un cerrain nombre d'années.

Néanmoins, en ce qui concerne le prohleme soult:ve
j'esrime que la création d'un tel fonds a toures les chances
du monde de se rerrouver exaccemenr dans la !l1l:me
sitUation que ce11e du fonds du cinéma, cr donc de ne pas
atteindre le hut visé.

Ce hut n'esr pas de produire des œuvres dans les
C,ives. Il est de faire produire des choses qui sc VOIent,
non seulement au sein de la Communauté française.
ce qui finalement er commerCIalement parlant, nt peu
intért.:ssant puisque cda ne touche que 4,5 millions d'hahi-
tants, mais de faire voir les producrions par 200 vOIre 300
millions d'Européens, ct peut-être même de conquérir des
marchés plus lointains comme le marché améric:.Iin.

Cerrains rl"ussissem. Je suis persuadé que dans quel-
ques mois, un des films subvennonnés par 1a Commu-
nauté française fera sa percél'" non seulement en Europe,
ce qui est déjà fait, mais sans doure et je l'espère pour
lUI, sur]e pLIn mondial.

Attenrion don\:! Ne créons pas un fonds aY;1I1t toutes
]es caractéristiques du fonds que l'on connaît a\:tucllc-
ment et dont on dénonce le caractère d'utilite marginale.

.le crois qu'il faudrait trouver d'aunes strunures t(

réfléchir tbvantage;\ ce prohlème.

Juste Ull lllot sur le financement du fonds du cinéma.
Nous sommes Ln desa\:cord sur les modalités d'utilisatu)}1
des redevances r~Hlio-tdévision. rour moi, c'est un é]c-
ment du hudget de Li Communauté française. Il n'y a pas
de recettes affenécs dans notre svsrème, JI est néanmoins
possihle que l'Exécutif fasse LI;} effort supplémentaire
dans le Sl'"\:teur de l'audiovisuel comme dans d'aurres
secreLlrs. C'est sa responsabilité.

Mais je n'entreLli cependant pas dans la vOIe consis-
tant ;1décider que 30 ou40 p.c du produit de la redevance
vont aller il la création d'un fonds du cinema. A p;Htir
de Li, on pourrait l'videmment saucissonner en quelque
sarre les diverses renrrées de la Communaute française et
il n'y aurait plus de hudget glohal.

Amre question, n'Ile des tdi:disrrihutcurs,

Il esr difficile, monsieur Lagasse, de leur dem;lI1Jer,
,1 eux seuls, de faire un dforr. On est roujours coincl'
entre ]a volonté de ne pas augmenrer l'ahonnement et

n'Ile de mulriplier les services,

Certes, je ne défenJs pas specialement les tcledlstrihu-
teurs. Le jour ou le déLfet sera déposé au Const.'il de
Communaurt:, vous verrez que l'Exécutif ne leur ;1 P,IS

manifeste une \:onfiance ,1veug1c. et !es a m~me ramenes
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<1leur rêJ!e de tdedistrihuteurs. I! faut se rendre compre
que, ml:me si les équipements sont de plus en plus amortis,

d'autres échl'anccs se prl~senrent en infrasrructure, notam-
ment les fibres optiques, qui vont entraîner des investisse-
menrs umsid0ra hIes.

On en revient, monsieur I.agasse, au débat rdatif aux
droits J'auteur. Chaque fois qu'une srarion étrangère se
propose d'entrer sur ]e territoire hdge, fran\:ophone en
tout cas, d'àpres déhats s'ouvrent sur le point de savoir
qui va prendre en -.:ompre la charge des droits d'auteur.
Si ce som ks rdédistriburcurs, inélucrablement nous
connaÎtwns une augmentation de la redevance. La rélévi-
sion est d'un moyen d'information populaire largemenr
généralisé. Il faut évidemment s'efforcer de mainrenir

l'accès de tous a cc mode d'expression qui, d'une maniere
f!,l"nérale, constÎlue un apport \:onsidérah]e au dévcloppe-
!1ltnr culrurd, à l'information, 3. ]a connaissance des
n:~alités de sa propre Communauté, de son propre pars,
de la Communaurl" européenne cr, d'une manière géné-
rale, du monde entier.

Comment faire? Est~il possihle d'exiger une qud-
conque partIcipation sans ahoutir immt-diatement ,1 œ
que le prix soir répercuré auprès des Ilsagers ou ,\ ce que
les distrihuteurs fassent vieillir leur ouril ;1.un pomt tel
quc, dans quelques années, LI Belgique etant pourrant en

rêre dl'"
tous les pays européens, nous finissions par être

en L\ueue de pelOtoll parce que nous n'aurions pas accom~
pli les aménagemenrs infrastructurels indispensahles?

C'est la unc réflexion LJU'i] faut avoir ;i l'esprit lor.s~
qu'on examine œ problème.

I.a troisième source de financement possihle, c'est la
raxe slIr les magnétoscopes et sur !es vidéocassettes.

11 semhlerait qu'cn France l'explTiencc n'ait pas été

con luante parce qu'il faur une armée pour contrÔler la
fraude i'v('ntuel1e, Finalement, on perd plus que ce qu'on
gagne d;lns Le secteur.

En ce qlU conœrne les magnÙoscopes et les vIdéo.
cassettes, la Belgique i"unr un petir pays, Il est faÔle de
franchir une frontière ct de s'approvisIOnner chez nos
vOIsins. VOHS dire7. peut-être que je dcfends l'inÔvisme
fisca1. Pas du tour! On connaîr les Belges. Ni les franco-

t'.honcs, ni 1es Wa110ns n'échappent à cette regle. Il esr
cbir qu'une mesure qui itnpOSer~lit hruralemellt une raxe
de x p.c. n'aurait que trl's peu d'effets au niveau de
l'apparet!, qu'on peut rres facilement dissimuler dans le
coffre de sa voiture. Cetre remarque vaur l'gaIement pour
les videocassettes. Nous h,d)!tons dans un pays qui ,}

b l."hanL"t' d'avoir ulle frontière avec d'aurres
pays: la

Hollande, l'Allemagne et la France. On va de Liège à
M;}astricht sans même s't'n apercevoir!

han:- Ull homme pragmatIque, je cherche toutes les
posslbilirés pratiques; si l'une d'entre dIes rate son objec-
tif, c'esr un coup d'épee dans l'cau et, à la !imite, le
pouvoir public se ridind!se en lançant Jes systèmes qui ne
fonctionnent pas. Pour ces raisons, Il faut soigneusement
t.:\udier les choses.

Je vous ai parlé du Marche commun ct de quotas
européens, COlllme jc l'al dIt, j'ai parriÔpé, à Bruxelles,
,}

b prcmicre réunion des ministres du Mar\:he commun.
Cette rl'union ;1 été suivie d'une deuxieme, qui ne fur pas

une réUll!OI1 officielle puisque le Danemark le refusa.
Cl't;lIt unt: reunion Illforme1le à laquelle participa;cnt
rnimstres et fOllctionna!!Ts.

N'ayanr p:1S eu I"ou.."asion de participer a ]a rblllion
d'Amstcrdam, j'avais dc1égué des col1ahorateurs de mon
L.:1hinct et dl' Illon adminisrrarioll qui m'onr fait rapport



sur la siruation et sur la nouvelle proposition qui, je
l'espère, pourrait avoir un cheminement plus heureux que
le premier projet. Il s'agissait en effet de uéer un vaste
marché de la diffusion des films européens tout en permet-
tant à chacun de garder sa spécificité.

En ce qui concerne les né~ociations que nous allons
mener dans l'optique de la reconnaissance par la Commu-
nauté française d'une chaîne privée de cette Commu-
nauté, celles-ci devraient aboutir précisemenr à définir

d'autres règles du jeu que l'clics que l'on connaît mainte-
nant dans les relations entre les puissances publiques L't
le Fonds du cinéma.

C'est à cette occasion qu'il est opportun, comme vous
l'avcz dit d'ailleurs, de trouver les termes d'un nouvel
accord, mais il est trop tôt pour en parler. Est-ce en
termes de productions propres sur notre territoire? Est~
ce en termes de pourcentage d'audition? Cela pose une
problème. Mais en matière d'émissions ou de produc-
tions, ce n'est pas cela qui mettra d'accord les hommes
politiques que nous sommes. C'est une question intéres-
sant les producteurs de notre Communauté face aux
possibilités de diffusion internationale. Est-œ en termes
de volume financier? Tout cela sera débattu au cours des
prochaines semaines mais il me paraît que le moment est
venu d'essayer d'utiliser les instruments officiels, tanr
publics que privés, dont nous disposons. Ne négligeons
pas le secteur public car il n'y a pas de raison qu'il refuse

les coproductions, les productions ou l'aide au créateur.

Cc moment est venu d'aboutir a des formules permet-
tant non seulement de fabriquer des produits mais de les
diffuser au plan international, notammenr par les conracrs
internationaux qu'entretiennent les instituts d'émissions
publiques et privés.

Le cinéma italien a progressé grâce a la RAI. Tout le
monde sait qu'avec certaines chaines, en France, même
des chaînes à production artistique de haut niveau, il est
possible de trouver des accords. Chez nous, récemment
un début de réalisation a été enregistré; un certain nombre
de producteurs ont déjà été approchés par une chaine
privée. Avant qu'on ne parle de l'octroi Je publicité
commerciale par les chaînes privées, on leur a dit: Voib
en quclqm: sorte cc qu'on souhaite, étes~vous d'accord?
De nombreux réalisateurs, créateurs et producteurs de
notre Communauté ont répondu favorablement.

Je vous ai fait part de mes réticences J l'égard d'un
fonds. Je préférerais voir comment on pourrait négocier
un cahier des charges ou les conditions d'autorisation de
l'organisme privé de radio et de tdéviwm.

Je vous ai dit cc que je pensais du Marché commun
et des tentatives .) cet égard.

Nous avons toujours été, monsieur Lagasse, pour les
coproductions. Je n'ai pas non plus attendu aujourd'hui
pour demander à la Commission de sélection qu'un film,
sauf ças particulier, ne soit systématiquemenr aidé par la
Communauré française que s'il

y a un accord de co-
production et de diffusion internationales. Tl ne sert à
rien de donner 15 millions pour la productlon d'un film
qu'un productt:ur cherche à diffuser par la suite à l'l>rran-
ger. C'était le cinéma de nos aïeux. La production audio-
visuelle en général dépasse largement le cini~ma que nous
connaissons auiourd'hui. Il faut donc être plus profession-
nel dans notrt: approche culturelk et internationale dt:
nos productions audiovisuelles.

Nous avons essayé de modifier nos aCl"()rds dl' co-
production avec la France. S'ils ne sont pas signes aujour-
d'hui, ce n'est pas parce que le ministre-président de

l'Exécutif n'a pas acu:pté de les signer
- i! a d'ailleurs

prouvé que td n'étair pas le cas
-

mais bien parce
que certains problèmes existent du l'Ôté français oÙ la

situation est plus compliquée qu'en Belgique. En France,
certains problèmes existent entre le ministère de la Cul-
ture et le ministère des Relations extérieures.

Dans BOS accords de coproduction, nous avons prévu
un certain nombre de mesures permettanr Ù nos produc-
teurs de travailler dans de bonnes conditions et d'en
tirer un bénéfice acceptable en retour. Cc problème s'est
toujours posé lors de coproductions avec de grands pays.
Nous donnions de l'a.rgent et ccux-ci, dont les rentrées
finanCIères sont plus importantes, recevaient le produit
de la diffusion dans leur pays et all niveau international.
Le nouvcl accord en préparation ,1vec la France est éVI-
demment différent.

Telles som les considi'ratlons LjLlCje voulais l'mettre
suite à l'interpellation très inréressante de M. Lagasse qui
pose un débat de fond et qui traite des orientations de

fond sur lesquelles il convient de réfléchir.

Jt: ne crois pas qu'il soit possible de décider du jour
au lendemain de créer un fonds et de l'alimenter. L'impor-
tant est Je voir comment les choses évoluent, d'élaborer
des formules susceptibles J'l'tre rentables sur le terrain,
qui soient juridiquement acceprables compte tenu de la

situation de la Communauté Sllr le plan narional et sur le
plan international, qui soient financièremt:nt acceptables
compte tenu des difficultés qu'on risque Je rencontrer et
compte tenu du montant Je notre dotation et qui soient,
enfin, le plus culrurellement rentables possible, c\:st-.1-
dire qui permettent il nos producteurs er à nos réalisateurs
de s'exprimer, non seulement dans notre ré~i()n, dans
notre pays, mais aussi au niveau international.

M. (;ra(é reprend Iil présidena de l'AssemhIee

C'est de cette manière que nous arriverons à définir
un plan de combat de l'audiovisuel. Je puis vous assurer
que, dans cc combat, j'Exécurif sera soucieux d'être <lUX

cÔtés des créateurs.

M. le Président. .'- L'incident est clos.

INTERPELLATION DE M. YLIEFF A M. MONFILS,
MINISTRE-PRESIDENT DE l.'EXECUTIF, SUR
«LA SUPPRESSION DES SUBVENTIONS A LA
MAISON DE l.A COMMUNAUTE FRANÇAISE
«LE GLOBE" A MALMEDY"

M. le Président. ~ La parole est à M. Ylieff.

M. Ylieff.
-

Monsieur le Président, il y a Ull peu plus

d'un an, J'Exécutif de la Communaute française a décidé
d'acquerir le foyer culturel de Malmédy denomml' "Le
Globe ", et J'y creer unc maison de la Communauté
fran~ais<: géré~, comme il convient, de manière parfaite-
ment pluraliste.

Vous avez, monsieur !e miniscre-président, participé
à cette décision qui a d'ailleurs éti~ prise à l'unalllmité,
sous la présidence de M. Moureaux, le 27 marsl9H5, il
y a un peu plus d'un an.

Les srantts Je cette ASRL dénommée « J'bison de la
Communauré fran(,.aise" ont été n:digés conformément ~1
la Jécision de l'F.xécurif et je crois savoir, en ourre, que
vous avez été assoC1i~ Ù la désignation d'une partie des
membres du umsell d'administracion et de l'assemblel'
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générale de CLtte ASRL chargee de gerer la Maison de la
Communaure fran\aise à Malmédy qUI sc suhstituait au
foyn culturel de Malmédy.

Cette Maison de la CommunalJt(~ fr<ltl\:aise dn'3lt
disposer d'une suhvenrion ~1THluelie de S millions de
francs, somme relativement modeste par rapport ;\ d'au-
tres dorarions. Or, par lerrre darce du ]7 février 19S6,!es
responsables de la Maison de la Communauté française
de Malmédy ~1peine créée, ont ~1ppris avec srupébcrion
que vous aviez décidé de supprimer la subvenrion ;1Ilnuelle

de S millions de francs néCLssaire au foncrionnement dc
et: cenrre,

Réuni immedi3temenr, le conseil d'aJministration de
l'ASBL a décidé, comme il y

l'tait contraint, de préaviser,,}
tirre conservatoire, le personnel engagl: et rétnhue p;u

l'ASBL.

Votre decision Je supprimer la subvention Je S mil-
lions de fr<1ncs promise par la Communaute fr;ul\aisc ,\
la .rvblson de la COl1lmun<1uté fran\aisc de Ma!médy est
particulitTement surprenanre lorsqu'on examine le bilan
tout ;\ fait positif des anivites culrurelles organisées par
cerre institution, Ces acrivités concordent cn tous poinrs
.Ivec les missions assignées par l'Exécutif er obtiennent
l'adhésIOn de tous

,} Malmédy: utilisateurs privés, écoles,
.Issociatlons, pouvoirs et mandaraires publics, ainsi qlle
l'arreste b kttre qui vous ~, été adressée par les membres
du conseil d'administration, le 24 fevrier dernier, et qui
porre notamment la sign,1ture de l'actuel bourgmestre de
Malmédy et de son predésesseur, tous deux présentement

\'lce-présidenrs de l'ASBL

Pour ne reprendre ljue quelques exemples n:~ceJl(S
mais rem,uljuahles, d'activités organisees au "ClobL >', je

citLrai le retour du cinl'ma dans la cité malml'dienne a
travers un grand nombre de projenions, le théàtre a
l'école, les multiplt:s ateliers crl'atifs, la mise sur pied de
classes de dLvoirs, le premier festival du théâtre pour la
jeunLssc, en Rdgiquc, l'organisation de concerts, et j'en
passe,

.(Le Globe" abrite egalemcnt une radio loult: cr
est utilisé par toures les sociétés malrnt:diennes pour y

organiser des aCflvirés, sans parler des prêts de matl'riel
aux organisateurs. Le centre culturel ,. Le Globe ", du

]a

jui!let 1984 -- donc avant sa reprise par la Communautl'
françaisl~ - jusqu'au JO avril 19S6, scion les derniers
chiffres en ma possession, soir pendant une période de 22
mois, a enregistré pas moins de 26 6S3 entrlTs dans une
ville qui compte <1peine 10 000 habitants. Les chiffres
parlenr donc d'eux-mt:mes. Le public afflue en rl'alité de
toute cerre region de l'arrondissemenr de Verviers pour
,1ssister Ù des spectacles qui sonr très sOllvem de grande
qualité, Personne ne peur contester l'excellent trav,ul
réalisé par le directeur du centre l't son équipe, compte
renu du budget disponibk,

La situation géographlquc de cette M,1ison de b Com-
munauté française, dont le rayonnement est évidenr, per-
met en effet d'assurer une présence culturelle active et
permanente dans un ,urondissernenr p:Hlvre cn structures
et infrastruCtures culturel!es. I.e programme thé:5tral
organisé ,1 Malml.Jy l'Il est il- meilleur exemple.

Tout récemment encore, la rl'gionak .1
consacré de longs ;Hticles a vorre de suppnmer
la suln'entloll promise et notamment .1 llne s(Tie de
réunions qui se sont tenues en votre cahine!.

La di'cisio!1 que vous ;1\TZ prise s
dOlltez, l';urt-t de mort de Cl' centre
heaucoup, des jeunes l'Il parricu!ier, r

d'un nouveau dynamisme m:llmedien

7X

les lhft!culrés economiques et SOCi,lks Ile manquent pas.
Cette rl'g;ioll ne pourra se developper valahlement sans

I"exist("nce d'un pÔle culture! illlportOlnt, les retomhées
lie tdles actlvites culturelles nl"tant pas

ne serait-LT quc pour l'anrait généra! de
cerre region Sllr le plan du L"OmlllerCe, dl' l'hÔtellerie, du
!OUflSme, etc.

I:ohjecrivit't' cepeT1lbnr comlll:1Ilde d'a]outer que l'in-
tervennon de !a Commun,1utc française" bit suite en
]YS5 ,1 un ahandon financier du foyer culturel par la
nouvelle majorité' politique cOmml1n~lle issue des élcnions
commlln"les dl' IYS2.

1.,1 vitk de J\1~1Irnedy, en t,1nt que pouvoir communal,
plus cfkct!\Tme!1t au financement du
HHnoins, comment se Lut-d qu'3ucune

nq,;oCI,1tion aveL" !cs autorités communales de !\1almédy,
dont la majorite politique a tout pour vous plairc Ille,
scrnhle-t-il, n'ait pu être engagée et :1houtir 3 cc jour,

alors Llue votre décision est connue depuis plusicurs mois,
quatre mOIs ;1l1m01l1s.

la suhvcntion annucHe, jc !e rappelle- ne s'deve qu'j

') mdlions ck francs Ù charge du budget de la Commu-
l1:1uré t"t

je ne puis croire que c'est cc modeste montant
qui justifie votrc deL'ISIO!l. C'est pourquoi,)c souhaiterais,

comme beaucoup dc ~1,1Imédiens et d'habitams de la
vervil.toise, L"tJ!lnaÎtrc vorre position exaL"te et !cs
precises de votre décision et Je celle de l'Execuuf

l'Il unt que tcl puisLJuC qlle c'cst !'ExeCl!uf prccédent qui
OlV,llt "rrêre le montant de la suhventlon. Est-L-e UllC
dl'cision Ju f1lmistrc-président ou lie l'F.xécutif tour
entier?

Si vorre dècision doit (.tre :lppliqllee, ellemetrt<1 ,1
ne:lnt les efforts culturels ,lcL"t)mplis p:U I\~quipe d'"llima-
teurs dont j'ai les mlTltes et les excellenrs resul-
rats. Elit> ponera ,nteinte ,,\lX intLTl"ts ClIlturds
dc la popuLitlon nulIlll~dicnnc l'! cnrraÎm'Ll LI fermeture
d'une nuison de la Co IIIIIIIln;1I1t(. fr;111(,.'Olisedunt Li

crl'''"
tlOIl :\ été, voulue par l'Exl"Cutif prl'ccdenr dans une règion
gcogr,lphiqul'll1cnt slgtHfic~Hive. Cerre fermeturc inrcr-
viendn dans une L"ommU!1C ,1 rcgime spéL"ia!

ou Li culture frat1\alse est :1ppelée ,1 en pcrrna-

nCIlL"C b culturc ,lllemande. LI politique
d'une tl'I!c décision nsqm' r:lpidenlL'nt d'être desasrreusc
,1

L'ct L'g~lfd LT d'(~rre interpréti:e L"omme un abandon dl's
\X/al1ons fLll!L'ophoIle" dl> ~'Ldt1ll'Jy par L1 C01l11llUnalltl'

tr:\n<,-'aisL'.

J'estul1c donc, mOnSIL'Ur
k' mmistre-prcsldent, que

L'L'nCdécision est profolld('1I1cnt rq:!;rernhll' et que politi-
quement, au rql"ud de l'I11[LTê[ profond lic la Commu-
naute française, l'Ile l'~;t inopportune. Flic L"ollstituc plus
qu'unl' errUlr, c'est unL' f"utt'

SI le prohlcmL' cst L"L'lui JL'
millier::> de francs ou de \11odalites 1
tioll, il y a moyen dL' IL'rencontrer.

cen(,lincs
JL'

d'une subven-

Je'L'OIlSt:ltt', par ai1kllrs, qu'en vcrtu de l'artlllc 5 de>;
sntllts, !cs membtes dl' 1'"ssoc!;Hlon som nnmml's p:lf
l'Fxé"cutif lui-même, Cxlui-c! ne cn aUL"\1nLIS sc
désinrcrcsser du sort dl" 11en est directement
respons;1hk

.Je constatc ['111111
-- L't'

11't'st
P;lS une critique III Uil

reprochL' qUL' l'ASBL qU\ gerl' le ,1 Bruxelles

~.t sur bqllelk le- JllOdL'k nulmedien;1
,1 f()ncri()JlnlT lli)rm,llcl1ll'nt ct ~1 reL"cV()ir

lL's
lui Ullt ete promis.

qUI

rn tanr que reprcscnnnt de 1',1rf()nJisscrnent de Ver-

\'ler" et L'iHllpte tL'nu dl' l'ilnport~HHT dl' b prolllotion ct



de la défense de la langue et de Ja culture françaises
dans cette région, ie souhaite vivement qu'une solution
satisfaisante SOIt rapidement trouvee a cette décision
regrettable et que la Maison de [a Communauté française
de Malmédy, dom la gestion est pluraliste, je vous le
rappene, puisst: continuer son (1:'\1vre sans entrave de la
part de l'Exécutif actuel.

Je tiens il insister sur le fait qu'il ne s'agit pas d'un
choix de politique partisane. Les differents journaux de
J'arrondissement de Verviers ont condamné votre décision
et ont pris la défense de la A~1aison de la Communauté
française a Malmédr. Je pourrais vous citer, par exemple,
le journal Le Jour, qui dans son édition du 29 avril
1986 écrivait: "L'incidence de t:ette dlx:ision est tout
simplement regretta hie pour les ohservateurs qui doivent
admettre et reconnaître la nécessité de cet instrument
d'émancipation culturelle dans le sud de notre arrondisse-
ment». Un autre journal, Le Courrier, que ne récusera
pas M. Poullet, qui appartient il la chaîne Vers l'Avenir,

écnr: "On comprend mal la volonté du ministre-prési-
dent, la volonté déllhérée d'abandonner totalement cet
enfant en bonne santé porté sur les fonts haptismaux voici
quelques jours à peine.» Et toujours à votre intention,
monsieur le ministre-président, puisque vous avez sans
doure quelques cr3imes, sinon quelques fantasmes idéolo-
giques, je vous rassurer<li ave( le journal Le Jour: "Karl
Marx et Bertolt Bn:cht ne hantent pas pour autant les
coulisses de la Maison de la Communauté française de
Malmédy. »

Ma (ondusion consiste en Ullt: double ll1terrogation.
Il y a un an, vous étiez assis au même banc, et en tant
que ministre de la Communamé française, vous avez
marqué votre accord pour la reprise du foyer Œlturel de
Malmédy par la Communaute française et la création

d'une maison de la Communauté française il Ma[médy,
dans une région sensible sur le plan linguistique et sur le
plan de l'appartenance culturelle à notre Communauté.
Et quelques mois plus tard, vous remettcz tout en cause!
OÙ est la logique de votre attitude, la cohérence de votre
choix? .

Deuxièmement, si vous craigncz des cnjeux politiques
ou idéologiques, revoyez éventuellement la composition
de l'ASBL, puisque vous en avez le droit. C'cst vous qui
nommez les membres du (onseil d'administration et Jc
l'assemblée générale de .:erre ASRL

Dès lors, en conclusion, je vous demande de revoIr
une dernière fois cc dossIer afin que [e hon sens reprenne
le dessus et... que l'attachement de I\falmédY:1 b Commu-
nauté fran~aise soit reconnu et garanti.

La Maison de la Communauté française" Le Glohe»
a progf3mmé de nomhreuses pieces. la dernière en date

-
et les Malmédicns souhaiteraienr que ce soit un présagt:

-
est intitulée <,L'Apocalypse n'aura pas lieu». Souhai-

(ons que pour la .1\1aison de la Communauté franç:1isc

de Malmédy l'apocalypst:, effectivement, n':1it pas lieu.
(Applaudissement sur les bancs socialistes.)

M,Je Président. ~ La parole est el J\1. Monfils,
ministre-président de l'Exécurif.

M. Monfils, ministre-président dt: l'Exi'cutif. - Mon-
sieur le Président, je relève au moins une (onstante Jans
les déclarations de j'opposition. Trois prin(ipes, depuis
cc matin d'ailleurs, reviennent de maniere permanente:

1° la référence à l'ancien EXlTlltif. Tout ce qui a éte fait
par lui est très bien et si l'on s'en eu ne c'est mal;

2°
même s'i! y a des prohlèmes, cela ne cOlite jamais très
cher t:t donc cela peLlt être a(cepté. J'ai entendu ce raison-

nement pour !e télétexte, pour les maisons de la culture,
etc.; .1(\ toute modification, toute réduction, toute sup-
pression, toute réorientation, est tragique. OUI, même
en cas de réorientation. Tour il l'heure j'ai répondu à
M. 1\1ottard sans apaiser ses inquiérudes, en ce qui
concerne le Centre dramatique de Namur d du Hainaut
et il s'esr bien gardé de répliquer que tous comptes faits
il avait eté éclairé par la décision de l'Exécutif. Ce n'était
cependant pas une question d'ordre financier, m:1is de
reorientation cu[rurelle et artistique.

Brd, (hanger, c'est le drame.

De quoi est-il question ici? JI s'agit d'un arrêté du
.5 aoÙt 1970 revu et corrigé depuis lors, ~1propos de la
reglemenution rdative aux maisons de la culture et aux
foyers cu[turels. On trouve une maison de la culture par
arrondissement, mais il peut y en avoir plusieurs, ainsi
que des foyers culturels. Cet arrête détermine un système

de suhventionnemem avec des catégories, A, B, C.

Ces missions SOnt conformes aux statuts de la !\1aison
de la culture du «Glohe".

Vous avez hien fair, monsieur Ylieff, de rappeler
['exisrencc d'un foyer culturel à Malmédy. Je ne suis pas
Malmédien er j'ignore pour quelles raisons la commune
s'est désintéressée de ce foyer (tIlturel qui <l un moment
donne nc plaisait plus, peut-être parce que sur hase dt:
ses activités et du subventionnement, il ne disposait pas
d.assez d'argent..

Mais dès l'installt oÙ l'on sort de la reglcmentation
relative aux maisons de la culture et aux foyers culrurels
il n'y a pas de raison de s'arrêter en si hon" chemin. ün
pourrait .:réer des centres culturels non réglemenmires
mais davantage subsidiés. Je ne sais pas comhien reçoit
le Foyer culturel de Dison mais je me rappelle vaguement

- dans ce Conseil de Communauté il est souvent fait
référence, cc que je n'apprécie pas toujours, <ldes conver-
sations ou :1 des notes internes ~ avoir entendu de la

bouche dc monsieur Y1ieff, que le Foyer culturel de Dison
ne recevait pas

-
et de loin - Il' subside octroyé à 13.

Maison de la culture de Malmédv. C'est évident. Effecti-
vement 110 mil1ions sont réservé~ 3UX foyers culturels et
maisons de la (B[ture de la Communauté et, si l'on divIse
cette somme p,l[ le nombre de foyers culturels ou maisons
de la culture, on n'arrive certainement p3S à 5 millions
par ulllte.

On a donc quitté la ri-glcmentation exista me pour
recevoir plus d'argenr d.autant plus que la commune de
Malmi:dy ne finan\-.ait plus [e foyer ndturel.

Passons même sur cct aspect des choses. Si l'argent
aV;Jj[ été hien utilisé, je ne serais probablement pas inter-
venu. Je n'ai pas envie de faire la chasse aux sorcières.

.\1ais à quoi ce budget ,)-f-i1 servi? Je ne parle même pas
du traitemem, au harèmc de secrétaire d'administration,
de l'agent permanent, qui est II1stituteur. Ce n'est pas

un problème qui m'intéresse. Mais on a fait beaucoup
d'acquisitions qui me paraissent fon discutables: une
Renau[r Esp<lce

-- fal1ait-i! vraiment l'a(ht:ter à 6.15000
fralKs lin ordinateur à 500000 francs, une photoco-
pieuse il un peu plus de 200 000 francs, un écran enrou[a-
ble. Bref, deux millions d'équipt:ment S;1ns compter l'amé-
nagement de la (af~téria, passons aux nores Je chauffage.
Vous voulez des clÙffres? Je vous les donne. Peut-on
m'expliquer pourquoi les notes de chauffage pour les
mêmes b5.til11enrs s'é]cvcnt :lITI 000 francs en six mois
alors que du temps du foyer culturel - VOltS me direz

l.Jue ('était un foyer! cela cOlîtait 151000 francs pOlir
douzc mois.
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Il y ,1 Jonc un cernin nombn.: Je qUI se

posent, SI encore !es résulrats avaietlt extraord.rn,llres!

Je ne s\Jis pas d'accord avec vous, monsieur Yheff l'ar en
~h.hors des projections dl' films le vendredi sOir cr !e
mercredi après-midi, sepr activites ont été mises sur pied
en six illOIS: Trois concerts, dellx représentations theâtra-
!es, un récinl et un spectacle de d:1I1se.

Je vais cirer un autre chiffre cr VOllS St'feL d'accord
avec moi pour dIre que cela ne va pas. Savez-vous que
les frais de puhlicité, Je promotIon, Je Jépliams ont cuÙtl'
plus cher que !r..:s recettes propres - c'est une chose
intéressante a constater --- 500000 francs à peu pres
contre 342 OO()francs pour les rickets J'entrée. J'ai ['habi-
tude de dire par boutade que si on n'avait pas (aiT de
puhlicité, on aurait sÙremenr gagne de l'argent parce

qu'on n';lUraiT peur-être pas eu 342000 francs d'eIHrées
mais certainement une partie Je cette somme.

Vous savez qu'il y a des radios loules -- par exemple
RaJjolène

--
qui font de LI pub[iciTl'; il y a Jes journ:mx

locaux, Jes toutt:s-boÎTes dt: diverses catégories qui sont
distrihlJl's dans routes les communes du rovaume, a for-
Tiori dans celles de [a Région v.'a!lonne cr de la C:ommu-
nauré fran<,:aise; il y a des affichages (res simples cr on
saIT rrès bien, surrout dans une petite ville, quels sont les
spectacks qu'on joue,:el quel moment et ce que cela vaut.

Je COnS(Jfe finakmenr que les depenst's proprement
culrurelks --- cacheTs, locations Je films, droirs d'auteur,
loc,uion de m::nl:tid, défraiement d':lnimateurs - repre.
sentent d'après mes calculs environ J4,06 p.e. des dépen-
ses du «Globe ", soit un peu plus de 700 000 francs,

Donc, H),94 p.c. des dépenses se font pour aUTre chose
que des mIssions culturelles. C'est b raIson pour laquene

j'ai dit que ce foyer CU!Turei ne répondaic pas aux attentes,

Si cet or~a!llsml' fais;jit de la l"tl".Hion cr, aVl~c \JIll'
organisation [imitlT, avec un ('quipernent adeCJl1<ITmais
pas inutilement nche ou abondant, utilisait l'argent pour

le développement ndturd, c'eshl-dlre ,'j diffuser des spec-
racles, nous senons entieremcnt d'aL"t:ord pour soutenir
ceT effort. Mais lorsque nous voYOtlS (l' hilan-Li, nous
nous interrogeons sur la vakur propremenT culturelle de
l'initiative. Cc n'eSt pas seulemenT un problème financier
mais il s'agit d'un conrrÙlc Je ['dficacir(' culturelle du
centre.

j'ai d'ailleurs pris contad avec l'administr;1tion com.
munalc de ,I\,blmedy. .k lui ai dit ma volonré d'arrêTl't
cette expérience qui me paraiss,iÎI l'trl. nu) partie. Nous

crions d'accorJ, puisque le bâtiment :Ipp:HTienr ,)
1.1Com-

munauté fr:mçaise, de le laisser ,lia commune afin CJu'ellc
puisse le mettre a la disposirion des org:lIlisations culturel-
les de la regiol1, des créateurs Je ~blmédy. Rien sllr, sur
[a base Je l'l'Ia, nous pouvons cnvisager des programmes
Je Jiffusion ,-Irtisrique Ù partir de sySTellles rradirionnels,
notamment la décentralisation vi,] les TournlTs Art eT Vic.

Il y :1 dOl1l" moyen dt' rrouver des so[utlons pour
miliser cc b,ltirncnr que nous laissons ,1 disposiTion

moyennant le franc syrnholiqul' qu'on rl'cbllle d:ms ces
Clrconst:\nces,

Il y a p:Ir Ll)f1S~ql1ent des possihilités de solutioll pour
)e m:Iimiel1 lie la culture fr:lnç::!ise .1 ,I\,-blmedv eT l'aide
qu'on doit norm:IlemCl11 octroyer ,lUX organis,ltiol1S cr
<1l1Xinitl:Hives culturelles. i\-bis a du moment ou
l10US con,>tatOllS cc genre Je nous Ile pouvons
pas rester !cs hras croises. C'est pour cette raison ljllt: j'ai
ptlsn>((c mesure.

Je reste ouvert
examen de sOlution

l'ai lliT
me perme!

,1 tom

lO!1siJérn qlll'

xn

\'argL'nT de !a Communaute t"rançaise-- l}ui est rare
comme TOut le monde le sait --- sert rédlement :elaider à
b diffusion artistique J:lns nott{.: Communaur('.

M. le President. - LI parole est a M, Y[ieff.

M, Ylicff. Jv10nsicur le ministre, J'ai entendu votre
reponse el je peux en retenir l'essentiel, :1 savoir que VOllS

avez mis en cause la qualite de !a production de cette
maison de

j,j
Communaute fr:lnçaise de Malmédy, Vous

i'avez jug~e insuffIsante sinon Illi:dioere.

M. Monfils, ministre-president de t'Fxénaif. - .Je
n'ai pas parlé Je qualité mais Je pourcenragt.: de diftuslOllS
,lrt1St1ques par rapport .lU reste, C'esT cela que j'ai jugé

!1lsuffisanL

M. Ylieff.--- Je prends honne note de \'()tre critiljue
de fond. Elle sera rappO[[lT !ù oÙ elle doit j'être mais je
tiens d'ores et dela <1vous faire remarquer que vous êtes
le premier sinon le seul jusqu'a présenr à formuler cc
genre de critiques. Vous avez re(,:u des lettres dont une
signée par le bourgmestre de Malmédy, représentant Je

l'administration communale, se flattant au contraire des
,1CriviTes de cette maison.

Ce que je ne parviens pas <1comprendre, c'est que

d'une part ayant pris [a di:cisioll il y a Utl an et d'autre
part V011S rrouvant ((Hlfro1lTl' à dt:s TemOlgnagt:s tout a
faiT posirifs sur les activités de cette maison, valls preniez
une tdlc JlTision, Ou hien c'esr vous qui dites vrai et
,I)orS il y :l une !llsuffisance manifesTe er je serais k:
premier Ù reconnaître à cette tribune que vous avCl. raison
ou bien ce sonr les Malmédiens qui disenr vraI.

Il' me demandl~ si VOU" ères bien informe du dossier.
VOl;S Ile pouvez pas tout savoir, comme vous ['avez

exp!iqul" cr :1l1er verifier sur p!aCl\ comllle pour le" radios
IOClIeS, Je crois qu'on vous :l présenre une image sinon
caricItur:l1e toU[ au moins en parrie tronqU(T de b situa-
Tion :1 .\1:llmédv el dl' cene m,mon dl~ b CommunaUTé
fr,11l\-,IÎse. ;\!ou~ allons par UHlSl:quenr poursuivre b
défense du dossier parce que j':.li lu îa presse et je m'aper

qu'clic esr clogieuse quel que soit son hord. Nons
s t'SS.1}'l'r J'ohtenir le re,lClitln qUt convienr des Mal-

m('Jiens,

PROJETS DE MOTION

Dé/Hi!

M. le Pn.:~ident. - .Il' suis saisi Je deux projeTs Je
monon en conclusion de )'If1tt.:fpellarion, L'un, signe par
1\-1M, Burgeon, Bondroit ct <:o<..;l11eeST [ibelll: comme suit:

"Ll' Conseil Je la Communauté fr,ll1(,:aise ayant
entendu lintl'tpelLH1on de J\1. Y[ieH eT la réponse du
ministre-president de J'Exécutif;

ConsIdérant que !a Maison Je la Communauté fran-
çaIse Le Clobe', a l\hlmédy, ouverte il y a un ail par
l'ExécuTif de la Communaute française constitue un pÔle
Je rayonnement mdispens:1hle de la langue et de la culture
française dans cette partll' de nOTre Communauté;

Considérant lju\J1lC pr('SCIKC Je b culrure française
doit être obhg,-IroiremetH lll<llntt.:nue :1 l\1almelJy;

ConsidlTanl ljue le:, autorites communales Je Mal-
rnl'dy refuscnT dc suhsidier les activités de la Maison de
la COllllllUI1:lUll: fr,111l",lise;



Demande au ministre-président dl' l'Executif de reve~
nir sur sa décision de supprimer \cs suhvenrions ;1 la

Maison de la Communauté française dt, Ma!médy, afin
de mainrenir celle-ci en activité.))

L'autre, déposé par MM. Desmarers et De Lkt:k<:r,
est libellé comme suit:

«Le Conseill.k la Communauté française,

Ayanr entendu l'imerpellatiotl de M. Ylieff à M.
Monfils, ministre-president de l'Exécurif de b Commu-
naute française sur «la suppression des slIbveiHions à
la Maison dl' la Communauré française « Le Clobe., à
Malmédy, et la reponse du ministre,

Passe i1 l'ordre du jour.»

Je vous propose Je reporter le vote sur ces proj<:ts Je
motion à la prochaine séance. (Assentiment.)

INTERPELLATION DE M. BONDROIT A M. POUL-
LET, MINISTRE DES AFFAIRES SOCIALES, DE
LA FORMATION ET DU TOURISME, SUR
"L'AVENIR DE LA FORMATION PROFESSION-
NELLE ORGANISEE DANS LE CADRE DES COM-
PETENCES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE»

M. le Président. --
La parole est ,}M. Rondroir.

M. Bondroit.
-

Monsieur le Président, monsieur le
ministre, n1(:s chers colkglles, mon imerpellation portera
sur un sujet hrûlanr qui va de pair avcc l'enst:ignement.
J'ahorderai la situation et l'avenir de la formation profes-
sionnelle dans la Communauré française.

En août 19HO, le législateur reprécis<:ut \cs maticres
culturelles visées à l'article S9his. 9 2, 1°, de la Constitu-
tion. On retrouve dans ce texte les formations postscolai-
res et parascolaires, la promotion sociale, ainsi que la
reconversion et le recyclage professionnels, ces d(:rnier~
assortis d'exceptions relatives à la sélection.

Autrement dir, norre Communauté est largement
compérente en marière de formarion professionnelle.

Cependant, dans un souci de concertation, notre
Exécurif prévoyait, dans le cadre de sa déclaration, Jes
contacts permanenrs avec le ministre de l'Education
nationale dans le cadre de la prolongation de la scolaritl:,
de la formation en alternance (formation permanenre des
classes moyennes et formation professionnelle Onem) et
de l'enseignement à horairc réduit.

Cette volonré exprimée était sans doute posirive. 11
serait d'ailleurs intéressanr que le ministre compérent de
notre Exécutif puisse nous informer sur son <lpplication.

Quelques mois plus tard, cependam, nous devIons
rirer une première sonnene d'alarme, au moment de la
discussion du hudget. La norme n'était pas respectl:e
éqUitahlement pour \es divers secteurs de la formation.
Sans justification sérieuse, la formation des elasses
moyennes se voyait accorder un credit d<: 5 millions au-
dessus de la norme et la formarion Onem, Line diminution
de crédit de 6,9 millions p;u rapport a cene norme.

Dans cc conrexte, les accords du conclave de Val-
Duchesse vont compromettre encore plus l'avenir de ce
type de formarion.

Si des accords ont été decidés sans concertation avec
l'Exécurif et si notre minisrre compétent pOLIr ces matières

n'a pas cru bon de réagir, nous assistons ,}
un diktat

inadmlssJolc lk b p;ut du g;o\l\'l.:rnement cr à une démis-
sion devant leurs resp()î1sabihtl.s de nos ministres commu-
nautaIres.

Fn effer, le gouvernement, dans le m(~me temps qUII
annonce la non-prolongation du stage J'anente, instaure
le travail obli!-,:atoire. Toute formation est considérée
comme un emploi convenable. Le jeune chhml'ur devra
Jonc l'acceprer ou perdre Il' ht:ndice de l'indenl1lité -
de la maigre inJemnitl' -- d'attente.

Slll- !e fond, pour le !-':ouverncment, le sens de la
manœuvn: est chur.

Premièrement, le jeune chtJmeur n'est plus u]} chÔ-
meur a parr enrière: il est dit en stagc d'attente, exprt:ssion
poudre aux yeux. Deuxiémemem, le jeune chiÎmeU[ est
coupable: même s'il a une formation, il1'a mal choisie.
Il cesse d'être le tt<lvai!leur potentiel qu'il était, pour
redevenir un élève, un clt:ve en n'Irnportt: quoi, peu
lmportc.

Première remarque, une formation, queUe qu'clic soit,
nt: réussit que SI elle correspond à une volontl" à un projet
pnsonnd librement accepté. Norre minIstre, souueux J(

la péda!-,:ogie la plus efficace pour Lt formation profession-
nelle, n'a pas cru bon de relever ce que toutes les éwdt:s

sérieuses rdarives à la form;Hion et a la promotion sociale
démontrent.

Il accepte donc un paquet de jeunc,>, pieds et poings
liés, forcés Je .suivre une formatlol1, le plus SOU\Tnt dans
le cadre de l'Onem.

(:ombien som-ils, lTS jeunes? On peur estimer qu'en
)9S5, ces mesures auraiem ..:oncernl: [602H jeunes. Le

chiffre a peu évolué
;)

ce jour.

Tr<:s sérieusemcnt, le ministre peut-il nous dire com-
{lient, avec un olldgct en réducrion, auquel il n'a P;\S

accordt: la norme de 4 p.c. de l"roiss,\tKe, il compte gérer
CI: cadeau empoisonné du gouvernement?

Peut-il précisemcnr !Jous dire oÙ lT surplus de jeunes
va être formé? Avec qui? Quel en sera le COlit ?

Les demandes de formatIOn .1 J'Oneln dépassent déjà
l'offre disponible. Le CIrcuit est. ~\ l'heure présentt:,
engorge. On voit 01,11commcnt l'()nem pourrait répondre

a la demande, sinon en pratiquant des formatIons au
rahais.

Vous avez rc(emment, rnonsicur le ministre, dLx-lare
que vous alliez tenter d'obrenir des moyens supplémentdl-

rcs du gouvernement national. Votre initiative semble
avoir bien ma! dehuté au vu des décisions de Val-
Duchesse.

Cornmt:l1t pouvez-vous réahser t011S vos projets quand
on sait que le coÙt de la formation des 34 premiers
stagiaires des filii:res du CPE s'dl~ve Ù 8200000 francs?
Si l'efforr devait êrre :lCUJmpli pour ILs 50000 chÔmeurs
complets de moins de 2) ans, le coÙt serait porté a 12

mi!li;uds.

Je ne pade pas des travailleurs a horaire réduit a qui
vous voulez ouvrir la formation professionnelle ni de tous
les autres rt'seaux J<: formation existants, ni dcs ]5000
jeunes échappanr ;1 route Inrégration sociale, n'étant
recensés 111a l'école, ni au chÔmage, ni au CrAS. On peut
nulhcureusement constater que ce SeL! Je la poudre aux
~Tl1X.

Peut-être va-t-on nous parler des 600 millions qui
viendraient Je l'application d'un :1LLOrd-programme; 600
millions au hl11J~et Ju ministère Je l'Fmploi et du Travail:

Xl



600 miHions concertés avec les COlllmtll1autes, nous dit-
on!

Bien! Cela sIgnifie qu'ils seront attribués sous condi-
tion et pour des tâches de formation très précises.
Concerneront-ils seulement, par exemple, le recy(la~e OlT
[a possibilité d'obtenir un diplÔme en un an pour les
enseignants?

i\1. Hansenne n'est-il pas rout simplement en train de
nous refaire ]e coup de l'arrêté du 28 décembre 1984?

Une fois de plus, ne tente-t-il pas de renationa]iser la
formation? Notre Exécutif va-t-il acœpter sans hron(hLT
l'ingérenœ persistante dans ses compétenœs?

D'autant que œ cadeau Je 600 millions, c'est ]e sys-
tème bien connu: je te donne d'une main, je reprends de
l'autre. N'oublions pas, en effet, ]e (ontexte: la uJmmuni-
cation gouvernementale remet en (ause le système des
dotations. Perre estimée pour notre Communauté: de 1,5
à 2 milliards. Ces 600 mil1ions ressemblent, dès [ors, <1
une maigre aumÔne.

Et J'ailleurs, quels en seront les cnteres de réparri-
tion? Cc sont trois (ommunautés qui sont (()IH:ernées, ne
l'oublions pas; !a Communauté germanophone jouit en
la matière des mi:mes compétences que les deux autres.

Or, les trois communautés ont (kvcloppé des systèmes
Je formation différenrs et Ljui ont leur propre whérence.

La UJncertation prévue pour [a répartition Jes 600
lllil1ions risque donc, avant tout, d'instaurer la pagaille.
PenJant (e temps, les files de demandeurs vont (foÎtre

devant les portes de l'Onem.

Néanmoins, si solutIon i! y a, je serais heureux de
ulIlnaÎtre [e statut LjlJi sera accordl' aux formateurs, dans
[e cadre de ces mesures. Car, je suppose qu'cnes vont
impliquer ['engagement d'un personne] pédagogiquc
complémentaire.

Autre inrerrogat!on: J'ai rappelé votre mtention de
vous concerter de façon permanente avec le ministre de
['Education nationale. Bien! Mais il est visib!ement hors-
jeu pour l'instant puisque le ministre de l'Emp]oi et du

l'ravai! semhle vouloir, à ]ui seul, faire la pluie et le heau
temps.

Enfin, il me sem hie que [e projet relarif à J'instauration

d'un parast3tal mi-communautaire, mi-ri:gional, rem pla-
çanr l'Onem pour les competences (ommunautarisées et
ri:giona]isees, fait du sur place, Voilà qui est étonnant
pour un Exénltif ayant annoncé sa dl'ci:.ion de tenir en
commun des réunions avec !'Exécutif wallon. Etonnanr
d'autant plus que les exécutifs sortant avaient largement
préparé ]e tr:1\'ail.

Ainsi, parce que rien ne semble bouger à l'intérieur
et qu'on nous impose des mesures venues de !'extérieur,
la formation professionnelle est en danger. Nous ne nous
donnons pas les moyens de penser sereinement ;1 son
avenir, notamment en réfléchissant à b place furure
qu'elle OCl"llpera dans notre système d'enseignement Jès
qu'il sera communautarisé.

Pour ma part, j'ai formulé, :lu-del:i d'une apprchcll-
sion générale, quelques interrogations sur lesquelles je
voudrais obtenir toute la darré l1l~cessaire. ./'atrends dOIK
de notre ministre qu'il nous prouve son réel 1ntérêt pour
un secteur qui concerne des mdliers de jeunes et de S:1I1S-
cmploi. J'attends don( qu'il ait pour premier SOlKi dl'
défendre la formation professionnelle organisée par notre
Communauré, face;'t n'importe Ljuelle autre insunce, quel
autre ministre, fÙt-il llll membrc dl' sa fami!le po]itiLjuc.
J'attends done Je notre FxénTtif qu'il s'é]i~vl' contre des
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mesures gouvL'fnement;llcs Lju'il V,1 devoir assumCf sans
en avoir les moyens.

Une dlose œpendanr, est à mettre à vorre actif. Vous
vous affaire! autour dl' ces probkmes. Les projers foison-
nent. (entres dl' perfectionnement pour l'emp[oi,
entreprises d'apprentissage profession ne!... Vous voulez
a(corder une priorité aux CST, aux CMT, aux TCT, ces

"produits blancs
,)

qui (ommenœnt à voir rouge et qu'il

fallait rénlplTer! Vous souhaitez favoriser !eur entrée
dans des situations plus rentahles.

Pourtanr, je me permets de douter de cette mu[titude
J.actions. .Je ne suis J'ailleurs pas le seul lorsqu'on cons-
rate que les PS( sont ,1 [a recherche d'un parlementaire
de la majorite SOIt favorable aux jeunes. (Aj,pl,uuliss('-
ment:; sur les s()cùl!istes.)

M. le Président.
--- .Je vous fé[iClte, monsIeur Bon-

droit, pour votre prerniere iuterventioll a b tribune de
!lotre Conseil.

l.a parole est à ~1. Pou!let, ministre.

M. Poullct, ministre des Affaires so(ialcs, dl'
]a For-

mation et du Tourisme. - Monsieur le Président, chers
wl1ègues, je suis heureux de !'interpellation et de ]'inquie-
rude manifestée à l'égard de [a formation professionnelle
dans la Communauté française parœ que, effectivement,
je suis ((Jnvaincu, comme ['intervenant, de l'extrême

importance dl' la mission de la Communaute: française
en ]a matien'.

.Je vais essayer de répondre le plus clairement possible
.1 l'ensemble des quesrions qu'il a posées.

Je ne revIendrai pas sur LI position de la Communauté
à l'égard du gouvernement n,niona[ en ce qui concerne
les décisions de Val-Duchesse. .Je nois mon colll'gue,
M. le ministre-présidenr, ((' sUJer œt après-
midi même, I.'FxéoTt1f s.est associe aux autres exécutifs
des communautés et des régions pour invoqner la pn)(é-

dure de concerration, cc qui veut dire que nous n\1\'ons
pas a(ceptc comme telles les dé(isions prises par le gou-

vernement national et que nous entendons les discuter

.\\'CC [UI, (e qui est actuellement en (ours. .Je pense que
des indiclIions ont eté donnees sur le deroukml'nt de ces
negoClatT<Jns.

Il est exacr Ljue c'est le ministre de !'Emp]oi et dn
Travail qui a etc désigné le gouvernement nation a!
comme intcrlm:uteur pour communautes et les réglons
en cc qui (on cerne les problemes de formation. Je suis
donc en cnntact des ,1 present avec le minIstre de ]'Emploi

et du Travail sllr ces points.

Cela Ill' veut pas dire que je n'ai pas de (ont;Kts
OlT ['intention d'avoir des contacts avec le ministre dl'
l'Educarion nationale parce que, (Olllme je vais VOlTS
1'tnd1quer, mes préo("(llpations, mes prises de
mes intentions en matit're de formation profe
ne se [imitent pas a parer les inu)[lvénienrs des décisions
de Val-Duchesse en matine de rl'ductlon de movens
et d'augmentation des d.ches qui pourraient nous 'être
confil'Cs. DO!K, j'ai ]'imention de me (oncerter avec le
ministre dl' ['F.duc1tlon narionale sur lIIl œrtain nombre
de roinrs, par exemple, sur l'ouverrure plus large des
(ours de formatIon de promorion sOCIale cr sur l'uri!isa-
tlon des etah!isscmenrs d'enseignement tl'chnique et pro-
fcs.~ionllel pOlir la formation de jeunes demandeurs d'cm
ploi.

En effer, je suis oblige Je consLltcr ;ldue]lcment qu'il

\' .1 llIl potL'ntlel de formarion, et je pl'nse en p~lrtindil'f



à la form:trio!1 souale, qui est sous-utilise, qui l'sr parfois
ma] oriemé parce que exclusivelllent utilisé :1 lurtlr Je

l'Education narionale et rrop milisl' ,-1.parrir de la forma-
tion professionnelle.

Je veux aussi aborder, avec le ministre de l'Education
nationale, le probkme de la certification dn formations
complementaires reçues. C'est un vieux prohll'me, je le
sais. Je connais l'allergie de l'Education nationale aux
certifications qui n'émaneraient pas d'cHe, mais i] me
parait abso]umem essentiel que l'efforr fait par des jl'utH:S
pour obrenir des LjualificMions complémenraires dalvi le

cadre de la formarion professiotlneHe, ou dans d'amres
cadres d'ailleurs, comme p;1r exemple les entrepnses d'ap-

prenrissage professionnel, puisse abourir Ù des cerrifica-
tions que nous pourrions soir déttTminer nous-mêmes si
elles se limirent Ù la consratarion de et: qui a été fait, soit
lier, si possible, à des l~quivalellces, à des p,lsserelles avec

d'aurres form,Hions.

.Je voudrais aussi m'entretenir ,lvec le ministre de
l'Education n<1tionale du prohlème du ensei-
gnants. .Je fais ici la distinctlon; i] Ili.' pas de leur
reconversion LontLllrement a cc qUi.' vous avez pense,
œlle-ci ressort la responsabilité arrribuce au ministre
de j'Educatlon n,-uion,de. Ce n'est donc pas une tâche
tr<1nsférée a b formarion professionnelk ,Hl niveau de la
Communautl'.

Mon inrérêt se porre sur le probleme du
des enseignants. .Je voudrais les voir faire des
sabbatiques en entreprise, ce qui constituerait une contri-
bution de ]a parr de ]a formation professionnelle ,t !a
modernisation de !'ensei~nenlL"nr rechnique et proft:s-
sionne!.

Vous m'inrerrogl'7 sur les repercussions du conclave
de Val-Duchesse concernant la formation professionneHe.

Je dois dire, en prl'abhlc, qu'actue]]emcnt on ne peut
pas connaitre les répercussions, une nt~gociation etant en

cours entre \a C:ommunauré et le gouvernement n:Hio!l,l1.

Dans l'hypothèse oÙ nous aurions une réduction de
5 p,c, par rapporr au budget de 1986, cda représenrerait,

au niveau de la formarion professionnelle, quelque R5
millions en moins.

Par ai Heurs, nous allons avoir, en dches réelles
p]émentaires, les demandes de formation éman<1nt
jeunes qui seraienr encore au chÔmage aprcs un ,Hl,

Je voudrais dIre, en passant, que je ne puis vous suivre
dan~ votre jugement sur cerre décision de qualification
de travai! forcl~ et autres commentaires que vous ave/.
faits à propos de cerre décision du gouvernemenr. Je crois
profondémenr que ]a p]uparr des jeunes qui sont au
chômage sont insuffisamment qualifiés ou alors leur qua-
lification n'est pas ;1déquarc au marchl: de remploi.

Nous devons donc les aider a sc reorlenter. 11 est
anormal qu'un jeune puisse se complaire dans la situation
où i]

n'a pas les qualifications qui conviennent et continue

de hénéficier d'une indemnité J'attente.

Nous devons incirer ces jeunes ,1 se qualifier er :1 se
réorienter. Bien sÙr, cenains ne som P,lS demandeurs
de qualificarion supplémentaire. Mais ;llors, ils doivent
savoir el' qu'ils veu1enr.

Je ne puis donc accepter votre SHr L.e pru-
hlème. Il faudra êrre rrès positif de ces jeunes cr
essaver de les aider ;, trouver Une aut!"l' voie, Jans la
ml'sure oÙ ils sont en~agés Jans unc impasse.

Cela etant dit, les chiffres que vous avez cirés n1L"
p:naissent excessifs. Nous avons déjà cu des discussions
,1\'ec le departement Je ]'Emp]oi et du Travail :1 ce sujer.
L'l:volution de la siruation actuelle n'esr pas défavorable

t'n ct' qui conet'rne le chÔmage des jeunes.

Commc nous avons, de sun:roit, a faire face a des
classes d';î.ge en réduction sl'usiblt', les chiffres auxquels
nous pensons, ,1 la Communautl' française, sont nette-
ment lllferieurs et se sit\ll'raient ,Hl IlIveau dt' .~noo jeunes
qui seraienc effectivement demandt~urs de formatIon dans

cc cadre-là,

Je ne voudrais cl'pend:wr pas me ber a ct' chiffre, qui

t'st rour a fait approximatif.

Face ,1 cda, le gouvernement nous offre, pour les

enseignants, quelque 600 millions comme moyens supple-
menraires pour faire face à cette situation,

M. Rurgcon, - Il s'agit hien de 15000 jeunes.

M, Poullet, ministre des Affaires sociales, de la For-

mation et du Tourisme. -l.es 1) 000 dom j'ai park> SOIH
des jeunes totalement non qualifiés, n'ayant pas de starur
parce que n'ayant rerminé aucun cycle d'études, donc,
n':lyant ni aptitudes a trouver un emploi, ni aptitudes à
suivre une formation professionnelle. Ces ]5000 jeunes
font partie d'un cn[}[!J}f:';eIHqui va croissant. Le probkme
est très difft'-renr de celui que nous évoquons ici.

Il s'agissair Je jnmcs qui n'ont pas encore trouve Ull
emploi, Les quinze mi11e dont on parle sont ceux pour
lesquels je veux procéder <\ la reconnaissance des ASBL
qui s'en occupent aCtuellement; cela n'a rien à voir avec
Val-Duchesse. }"bis je reviendL1Î sur cc prob1eme parce

qUl', effecrivemenr, je crois que nO\lS ne pouvons pas nous
enfermn dans les conséquences des dl'usions de V,ll-
Duchesse; d'autres choses sont :1 faire ,lU niveau dl' la
formation profess!()I1ndle.

Lorsque vous dItes que nous recevrons des demandes
supplémentaires di.' formation l~manant des jeunes qui
sont cncore au chÔmage après un an, je réponds que
nous en aurons bl'<lucoup plus puisLjue j'ai l'intention de
supprimer !a condirion de chÔmeur indemnisé pour J'ac-
cès Ù la formation professionnel!c. Je le ferai parce qu'il
me semhle que nous devons plutÙt donner l'occasion aux
jeunes, de leur propre initiative cr non oh]igaroirement

.HI terme d'un ;ln, de rechercher une qualification supple-

mentaIre.

M. Bondroit. - En ;lureZ-VDIJS les moyens?

M. Poulier, ministre des Aff:1ires sociales, de la For-
mation et du Tourismc. --- C'e"r un poinr sur lequel je
reviendrai. Vous avC/ raison dl' poser cc problcll1c C:Ir il

eXIStl',

Je termine en cc qui Loncerne les implications Je Va]-
Duchcsse en disant que le gouvernement met un mOn(;lIH

dl' 600 millions :1 notre disposition mais un débar devra
l~rre ouvert pour étahlir les crirères scion lesquels cc
montant sera arrrihué. Une initiative personnelle Ljue j'ai
prise, c\:sr Je demander" l'Onem de preparer un prOjer

car ]e tieus ,1 t~rre prêt Ljuand i! le faudra. .J'ai déjà r('(;u

des proposItions trl's concrètes émanant des services de
la formarion professionnelle; le travail est en cours, cc
qui ml' pl'rmerrra Je presentt'I" en temps opportun :lU
gouvernement des de formation couvrant les som-
mes qui seront mises notre dispositIon.
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Je voudrais à présem ahandonner un instam ]e

domaine des implications de Val-Duchesse pour dire que
nos préoccupations vom au-delà. Effectivement, je pense
qu'aujourd'hui la formation professionnelle revêt une
importance extrême pour l'avenir de notre Communautt:.
A cc titre je voudrais dire que, lundi dernier, s'est termI-
née, en mon cabinet, la première phase d'une concertation
avec les partenaires sociaux, dont j'avais pris l'initiative
il y a quelque dix semaines. Cette concertation s'est très
hien déroulée et nous n'avons pas tenu moins d'une
quinzaine de réunions. Je crois pouvoir me félicirer de cc
résuhat alors que, pour iLs raisons que nous connaissons,
les partenaires sociaux ne som plus en concertation ni au
niveau narional, ni à celui de la région. Mais au niveau
de la Communauré, sur ce sujet précis de l'insertion
professionnelle des jeunes, les partenaires sociaux sont
restés en concertation avec moi sans interruption. Ils sc
som réunis hier pour une session intermediaire et nous
avons adopté, à cette occasion, un rapport marquanr un
consensus sur un ensemhle de réflexions et de proposi-
tions résuhanr de ces travaux. Je vais d'ailleurs déposer
r.:c rapport sur le hureau dl' notre Président. Ce documem
constitue le point de départ d'un travail mené cnsembk
et je puis dire que la concertarion se poursuit. Je demande-
rai au Président de bien vouloir communiquer le rapport
de cene concerration à tOus les memhres dc cette Assem-
hlée et puisque vous m'interpellez à cc sujet, monsieur
Bondroit, je vous réserve la primeur d'un exemplaire du
rapport en question.

Je dirai quelques mots de ce rapport qui l'on tient une
série de propositions conœrnanr entre autres la reconnais-
sance des entreprises d'apprentissage professionnel. Il y

est aussi question
-

je
l'ai dit tout à l'heure - de la

suppression de la condition de chômeur complet indem-
nisé pour accéder à la formation professionnel1e, du déve-
loppement de contrats de formation avec les entreprises

de haute technologie, du developpement de formation
alternée, Bien sÙr, œrtaines conditions de rl~alisatiun som
prévues.

Je pense en partil'ulicr 2\ la nccessité dl' mettre en
place des organes de coordination au niveau sOlls-régional
au sein desquels seraient représentés les partenaires
sociaux, ainsi que l'ensemble des moyens de formation
disponihles dans la sous-région, c'est-à-dire les établisse-
ments d'enseignemem technique et professionnel, les cen-
tres de formation et autres, de manière <1.creer véritahle-
ment une sorte de marché, de hourse de la formation <1.
un niveau sous-régional, donnant lieu à des contrats entre
partenaires de cette concertation.

Vous avez évoqué les ressources. A cc sujet, il est vrai
qu'en tOlU premier lieu je dois moi-même optimaliser
l'utilisation des ressources de la formation profession.
ndle, Des économies sont Ù réaliser sur cert<lins plans ct
des options seront un jour nécessaires.

Je dois mieux utiliser le Fonds social européen.

Dans le prolongemem de nos négociations avec les
partenaires sociaux, je pense égalemem aux moyens que
ces partenaires pourront eux-mêmes mohiliser dans Je
cadre d'acwrds sectoriels. Sur ce plan, l'opérationalisa-
tion de nos réflexions doit encore avoir lieu.

Je n'analyserai pas cc rapport que vous allez reccvoir
immédiatement. F.n conclusion, je dirai que c'est un
départ et que le paysage de la formation professionnelle
va profondément sc modifier.

Il ne faut pas oublier que la formation professIonnelle
au sein de l'Onem est gérée paritairemelH par les parrenai-
res sociaux et que ceci constitue pour eux une ch<lrte de
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!a gestion paritaire Je la formation professionnelle à
l'intérieur de l'Onem, et représente pour moi le pro-
gramme qui me guidera dans l'élahoration de la politique

dl' formation professionnelle, progr,lmme qui, je le repète,
est étahli ell concertation avcc les partenaires sociaux au
grand complet.

Je terminerai enfin par la réponse a ]a question posée

au sujet de la restructuration de l'OI1l~m.

Je confirme que, quoiquc les choses n'avanccnt pas
tres vite, i! n'y a pas de doute sur l'orientation qu'on va
suivre puisque la décision est prise, à savoir: la Région
wallonnc mettra en place un organisme chargé du place-
ment et la Communauté han(;aise, par décret, confiera a
cet organisme la mission de formatIOn. En ce qui concerne
la Région hruxelloise, nous mettrons au pOInt avec (()US

!cs partenaires sociaux concernés .~ les discussIons som
en cours Ô cet égard - un système identique.

Voila, très hrièvcment quelques lumieres sur l'orienta-
tion dl' la formation professionnelle: dans notre Commu-
nauté,

M. le Président. - L'incident est dos.

INTERPELLATION DE M. BURGEON A M. POUL-
LET, MINISTRE DES AFFAIRES SOCIALES, DE
LA FORMATION ET DU TOURISME, A PROPOS
"DU COMPLEXE DES BARRAGES DE L'EAU
D'HEURE, UN DES CENTRES DE DEVELOPPE-
MENT LES PLUS IMPORTANTS DE WALLONIE,
FT DE LA NECESSITE D'Y ENTREPRENDRE
UNE ACTION SUIVIE ET COORDONNEE, AUX
PLANS DES EQUIPEMENTS COLLECTIFS ET DE
LA PROMOTION DU TOURISME"

M. le Président. I.a parole est à M. Burgeon.

M. Burgcon. - Monsieur le Président, nous termine-
rons cette longue série d'interpellations par un sujet de
vacances et, vu ['assemblée clairsemée, cc ne sera certaine-
ment pas le tuhe de l'l,té (sounres).

Je serai bref pour vous permettre de voler vers cc
complexe des harrages et lacs de l'Eau d'Heure qui est

l'investissement le plus colossal réalisé dans la Comrnu-
naute française au cours des trente dernières années.

On y trouve deux grands barrages, trois pré-barrages,
une centrale hydro-électrique. La ligne de chemin de fer
UI a été déviée entre \'(lalcouft et Mariemhourg pour
libérer le site. Une nouvelle infrastructure routière a dÙ
être aménagée, consistant en 91 kilomètres de routes
et 7 kilomètres de voirie forestière et de promenades
toUflStlqUl'S.

Les harrages retiennent 47 millions de metres cube

d'cau et ont été construits afin de soutenir k débit d'étiage
de la Sambre et, indirectement, de la Meuse, et de sauve-
garder l'altmentation du canal Charleroi-Bruxelles.

Mais cc n'est pas l'aspect technique du site qui me
retiendra <1ujourd'hui.

I,c site c'ollstitue un des principaux, sillon le principal,

site touristiquc et de développement économIque de toute
la Communauté. Il peut rl'soudre tout le problème du
sous-développemenr que connaîr l'Fntrc-Samhre-et-
tv1ellse tout en procurant une zone dl' loisirs mcomp:lr:lblc
.ILIXzones urhaines de \\?a!\onie.



Les barrages de l'Eau-d'Heun: se situent dans une
région rurale à prédominance forestière et herbagère, avçç
quelques villes et villages typiques. L'Entre-Sambn>et
Meuse çompte encore quelques noyaux industriels à Chi-
may, à Couvin et à Momignies (le verre creux).

La population doit s'astreindre à de longs et difficiles
déplaœments pour trouver du travail. Lçs moyens de
communication sont rares. 1] y a donç néœssité de s'oçcu-
per de l'emploi dans cette zone.

Une deuxième raison, c'est que les zones rouristiques
les plus fréquentées en Relgique sont le littoral et la vallée
de la Meuse. Les autres régions sont sous-fréqutntées soit
parce qu'dies sont ma] connues, soit parce qu'elles sont
sous-équipées. L'accroissement des dépenses de loisirs et
de tourisme provoque des saturations dans les régions
açtuellement privi]iégiées.

L'Entre-Samhre-et-Meuse constitue une région extrê-
mement intéressante pour l'implantation d'une ou p]u-
sieurs unités touristiques de grande envergure. Actuelle-
ment, le nomhre et la qualité des équipements hôteliers
sont très faibles dans la région. Il en va de même pour
l'infrastrunure des loisirs et les équipements d'an:ueli.
Les communications sont insuffisantes.

Le manque de publicité laisse ignorer que cette région
bénéficie d'atOlJts considérables: villages et villes pittores-
ques, souvenirs historiques, artistiques et archéologiques

de valeur, paysages variés et d'une réelle beauté avec des
forêts de feuillus, des cours d'eau, étangs et lacs.

La région se prête fort bien <.\des sports de plein air
en expansion tels que la voile, ]e golf, le ski naurique et

l'équitation.

On y trouvç, en effet, le site de l'Eau d'Heure mais
aussi le lac de Virelles et, en France toute proche, les
barrages et lacs d'Eppe-Sauvage.

l! faut ajouter qu'un développement de cetTe région
aurait des répercussions heureuses sur la production agri-
cole qui a hesoin, ici comme ailleurs, d'être restructurée
et diversifiée

-
des expériences réussies sont d'ailleurs

en cours: élevage dç rruites, horticulture etc. - et sur
l'artisanat qui ne demande qu'à éclore.

L'aménagemenc rouristique des barrages devrait l'tre
conçu dans l'optique d'une revitalisation de tout l'Entre-
Sambre-et-Meuse.

Il est clair que le développement devra se Fain: en
imégram les populations locales, en luttant contre la
spéculation immohilière et en sauvegardant le caractère
esthétique des sites.

On devra veiller à u: que le rourisme promu L1-bas
soit à la portée de toutes les bourses.

Il faudra donc créer dans cette région un point de
fixation touristique, dl' délassçment populaire et de for-
mation sportive, notamment aux disciplines nautiques.

Le 29 juin prochain sera une journée de fête er toutes
les activités sportIves et culturcl!es pourront se déployer.

Dans cette optique, trois centres ont retenu l'atten-
tion: <.\Boussu-lez-Walcourt, a Silenrieux er à Cerfon-
came.

Monsieur le minIstre, vous ètes, je crois, convaincu
de l'importance dl' ce site car SItÔt apres vorre prestation
de serment, vous avez donné des interviews qui en fai-
saient l'éloge.

Il y a là un potentiel .::ulturel et économique que ]a
dureté dl' la crise forœ il développer. Au moment où le
pouvoir national dépense, en pure perte, des centaines
de milliards pour essayer de relancer l'économie, il est
indécent de laisser une tdle 7.onc cn jachère.

Le site connaîr pourtant lin prohlème épineux. Celui
Je la pollution. L'l'cosystème des lacs IlÇ parvient pas
,1. absorber les eaux usées des habitations et celles des

installations actuelles et ~1.venir.

L'épuration des eaux est line tH~cessité sans laquel]e
rien ne se fera. Seul le petit lac du Ry Jaune de 29 ha sur
les 1 SOO ha de l'ensemble n'est pratiquement pas pollué.

D'oÙ mes questions:

Qu'en l'sHI du dossier épuration a réaliser en 1986
au site de Feronva! pour un montant de 7S millions?

QueUe réponse a éré réservée ~1.l'çtude réalisée par

l'INASET pour la solution à donner au gros problème dl'
po\!ution du lac de Falemprise?

Comment va être résolu le probll>me d'égouttage et
d'épuration Ju complexe sportif de la Plate Taille où ISO
personnes sont en stage?

C'est cc problème de pollution qui a fait reculer en
1977 le Club Méditerranée qui voulait ériger l'hôtel de ]a

Plate Taille avec 1 000 lits.

il doit donc être résolu d'urgence

Le projer est immense. Sont réalisés ou à réaliser des
plages sur les berges, un centre de motonautisme, des

ccntres re:créatifs, des centres sportifs, quatre hôtels, un
centre de surveillance, des campings, deux unités résiden-
tielles, des aires de pique-nique, un œntre balnéaire, des
œntres nautiques, un complexe socioculturel et sportif,
des centres d'accueil, deux réserves naturelles, des prome-
nades équestres et pédestres.

Des questions se posent dans l'immédiat. Quant débu-
teta la construction du centre de motonautisme de ]'Eau
d'Heure permettant la pratique du ski nautique? Qu'en
est-tl de la f(~construction du complexç socioculturel et
sportif de ]a ferme du moulin, incendiée en 1984? Qu'cn
est-il de l'avant-projet existant de village de vacances,
celui du golf il la PLue Taille?

Le dossier du centre d'accueil et de gestion du çom-
p]exe repose en paIx au cabinet de M. Ducarme. Quant

œ dossier sera-t-il déterré? Ce seul dossier requiert l'inter-
vention de rrois ministres: MM. Liénard et Ducarme pour
la Région Wallonne, vous-même pour la Communauté
française. Cerre complexité dans les compétences mérite
aussi de retenir l'attention.

Qu'en est-il du centre de relais équestre du domaine
de Radon? La première phase est réalisée. La deuxième
phase doit être entrepnsc afin d'obtenir la vocation tou-
risme + rénovation rurale ayant justifié les subsides.

Qu'cn est-il de cette deuxième phase? Il
y a nécessité

d'une convergence du public et du privé afin de réaliser
cc relais. Le plan de secteur prévoit l'implantation d'un
village de vacances « rype pêcheurs» de 100 logements.
Quand sera-t-il réalise:? Quelle l'sr la destination future
du belvédèrç qui est le siège açruel de \' Association pour
la gestion des lacs de l'Eau d'Heure?

Les questions ponctuelles que il' viens Je poser mon-
trent bien que le çotnplexe n'a pas encore pris son essor.

Il y a donc lieu de réaliser une étude globale sur le devenir
du site er certains j'ont çompris.
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Cest pourquoi les intercommunales Intersud, ADEC-
lEGSP et le BEPN ont proposé de constituer une cellule
de travail .1 laljudle la Communauté Française cr ]' ASBL
de la gestion des la\.:s de ]'Eau d'! Icure seraient assoÔées.
Les frais s'élèveraienr à 7,S millions de francs hors TVA.
Cette cellule doit d<:gager les possihi]ités socio<:wnomi-
ques du site et proposer les mesures aptes à le promouvoir,
y compris les relations transfronta]ières.

Quelle esr la r<:ponse de l'Exécutif de la Communauté
a cette convenrion ?

Ne peut-on égalemenr associer la Région et k
rFOFR ? La présence de la Région est nécessaire, premiè-
rement, car elle est Jirenement intéressée par certains
Jossiers ljui enrrent dans ses compétences, deuxièmemenr
à cause des retombées économiques notamment dans le
secteur agroalimentairc.

D'aune p~lrt, le FEDER est intéresse au projet car

j'Eau d'Heure se situe dans une région frontalière offrant
les mêmes earactérisitques que les harrages d'Eppe-Sau-
v<\ge déja cites et on sait que Je FEDER privilégie les
projets de dévcloppemt:nt intégrés transfromaliers. La

co!lahoration dt:s provinces de Hainaut et de Kamur est
aussI une neceSSJte.

De toute façon, je crois qu'une coordination de tous
les pouvoirs inràessés est nl'cessaire car si la vo]onré
politique ne prime pas, le projet s't:n]isera dans les diffi-
cultes hudgétairr:s, de compécence et administratives qui
seront posees.

Inutile de vous dire qu'il y a urgence. La crise frappe
de plus en plus ]'Entre-Sambre-et-Meuse et ]a démonstra-
tion doit être faite qu'i] existe encore en Wallonie une
vo]omé et un optimisme qui permettent de mener à bien

de tels projets, porreurs de nomhreux emplois et d'avenir.

M.le Président.
-

La parole est;i M. Poullet, ministre
des Affain>s sociales, de la Formarion ct du Tourismc.

M. Poullet, ministre des Affaircs sociaks, de la For-
mation et du Tourismt:. -.. Monsieur le Président, je me
réjouis à heaucoup de titres de cette imerpt:llation. II y

a ]ongtt:mps qu'aucune question n'avait étl: posl:e sur
l'exploitation touristique du barrage dt: ]'Eau d'Hwre t:t
jt: suis heureux qu'il en soit à nouveau question. Je vous
signale - et M. Rurgeon l'ignort: sans doutt: - que mon
conseiller pour le développemem couristique, i\1. Re).
naud, se trouve aujourd'hui même - cntainement plus
à cette hnlre-ci parce que la réunion doit être terminée

- sur le site du barrage en consultation avec l'ASBL dt:
gestion. Ce qui est donc partiellemenc une réponse à son
InterrogatIon.

Je m't:n réjouis aussi, parce ljUt: le ton dt: son interpel-
lation, l'intérêt portl: au projet, monrrcnt que nous som-
mes t:n dehors d'un domaine politisé, conf]icruel. Je ne
souhaite qu'une chose, c'est de pouvoir répondre très
franchemeIlt, de pouvoir aborder lt:s probkmes et de
susciter l'intérêt de tous pour t:c projet auquel je ricns
appart:mment autant que l'interpellateur.

Il a très bien, ;\ rravers ks quesrions concrètes qu'il a
posées, montré ja nécessité absolue de procl>der à !t'tab]is-
sement d'un plan directeur pour k d<:vdoppemenr.

Par contre, je considiTe que cc schéma direcccur doit
rester la maîtrise de la Communauté fnnça1se el du
ministre chargé du Tourisme. Et ce, pour plusieurs rai-
sons; d'ahord, parce qu'une des choses les plus importan-
tes à réaliser, c'est de mener l'opération en concertatIon
avec le partenaire prive. D'ailleurs, je erois ne pas être en
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désaccord avec l'lIlferpellateur a ce suiet. En effet, si nous
voulons voir se réaliser la eréation dl' l'investissement t:t
de !'t:mp]oi, il Îaut qu\\ J"investissement des pouvoirs
publics COrlTsponde un investissemt:nt privé. Il est donc
indispensable de se concerter pour que les !I1vestissements
,1UXqUt:]Son procédera donncnt beu il des investissements

privl's en infrastructure hôtdierc, en équipt:ments de toute
nature.

D'autre part, comme vous l'avez. souligne, la concerta-

t10n entrt: pouvoirs publics t:st <:gakmenr nécessairt:. Il
y a trop de pouvoirs publics qui doivent intervenir dans
!t:s décisions pour que le pilotage ne se fasse pas a parrir
du pouvoir que constitue !a Communaute française.

Je puis mdiquer à M. Burgeon qUi: j'ai dejÙ enrrepris
toute tlne slTie de démarches auprès de mes co!ll:gues,
soit de !a Région ",."allone, soir du gouvernement national,
en particulier au minisrère des Travaux puhlics pour
qu'ils s'associent ;1 ]a mission Rcynaud chargee d'établir
le schéma directeur pour le déve]oppemenr du site. J'ai
obtenu des reponses positives. .J'ai beaucoup d'inrerêt
pour le projt:t, au niveau des différents exécutifs responsa-
hles, en particulier des Travaux puh]ics.

En cc qui concerne j'épuration, vous savez qu'un
problème de compétence complexe se pose. Je ne déses-
père pas, en accord avec le ministre des Travaux publics,

d'arriver à une solution. Elle est essentielle, car comme
vous l'avez indiqué, rien de signicatif \1e peut se faire sur
le site S;1I1Sque ce problème de ]'epuration soit résolu,

Si j'ai indique les raisons pour lesquelles il fallait
maintenir la cohérence de la decision an IlIveau de la
Communauté française pour pouvoir mener Ù bien l'opé-
ration, je suis tout aussi convaincu qu'il est indispensable,
pour réussir, de mobiliser la collaboration dt:s autorités
locales. Si j'ai choisi comme interlocuteur, comme conseil-
]er, M. Reynaud, c'est parce que j"avais la convIction, à
travers son passé, qu'il était sensihibst~;l cerre nécessité à
un double titre: d'ahord parce que c'est un homme lié ;\

tous les mouvements locaux dans le Sud-Ouest de la
France, préoccupl~ de conservation de la nature et de
questions d'environnemenr. Ill'érait avant d'être la che-
ville ouvrière dt: la missIon interministéridlc chargée du
lkvcloppcment du I.anguedoc-Roussillon.

[]
l'est encore,

ce qui veut dIre qu'il a gardé la confiance de tollS les
responsables de l'environnement.

La prt:mière question qu'd m'a posée lorsque nous

nous sommes rencontrés ét.Ùt de savoir si les populations
!ocales concnnées étaient désireuses de collaborer et,
dans j'affirmative, quels etalent les moyens pour les asso-
cier. Son t:xpéricnce passée confirme sa volonté d'œuvrer
dans ce sens.

où sc si rue a mes veux la collahoraion avec les
responsahles locaux, lors4u'i] s'agira de Ille((re cn Œuvre
]es projets en application du schéma directeur? En parti-

culier je pense aux intt:rt:ommunaks de développement
qui ont une assez grande explTience l'n

]a matière, quand
il s'agira de mettre en œuvre les programmes d'equipe-
ment du sire en infrastructure, epuration, etc.

A ce moment-IiI, ail niveau dt: la réallsarion, nous
devrons les mohiliser. ;\Jous devrons Lure appel aux popu-
lations locales quand il s'agira de mt:ttrc en œuvre de
]'lIlvestissement privé t.'f il faudra leur donner priorité.

Telles sont les lignes direcrrices dans lesquelles nous
sommes engagés. Des l'automne, nous vnrons plus clair
Jans le déroulement des opératIons puisqut:, commc je

vous le disais, mon const'i!Ier pour le développement du
site sc trouve ;i pied d'œuvre et, dans un ddai très court.

formulera des propos1tions.



M. le Président.
--

La parole est Ù J\1. Rurg,eon.

M. Burgeon.
-

Monsieur le Présidem, j'espère que
M. le ministre porte de l'intérêt ,1 ce projet et je forme le
V<EUqu'i! ne reste pas dans les cartons et que le hénéfice
de l'urgence lui soit réservé.

PROJETS DE MOTION

Dépôt

M. le Président. - Je suis saisi de deux prokts de
motIon.

L'un, signé par MM. Bondroit et Ylieff, est rédigé
(omme SUit:

«Le Conseil de la Communauté française ayanr
entendu l'interpellation de M. Wi1!y Burgeon Ù M. Poul-
let, ministre des Affaires sociales, de la Formation et du
Tourisme, à propos «du complexe des barrages de l'Eau
d'Heure, un des centres de développement les plus impor-
tants de Wallome et de la nécessité d'y entreprendre une
action suivie et coordonnée aux plans des équipements
col1ectifs et de la promotion du tourisme», vu la crise
économique qui frappe l'arrondisscmcnt de Thuin et l'En-
tre-Sambre-r:t-Mcuse, demande à l'Exécutif de la Com-
munauté française de mettre en œuvre d'urgence un plan
de développement qui associera tous les pouvoirs concer-
nés: Communauté française, Région wallonne, intercom-
munales de développement, provinces, communes ct le
Feder, et passe Ù J'ordre du jour.>

L'autre, déposé par MM. De Deckn et Desmarets est
libellé comme suit:

"Le Conseil de la Communauté françaIse, ayant
entendu l'inrerpe1lation de !\.1. Burgeon à M. Poullet,
n1inistre dl~S Affaires sociales,

-
de la Formation et du

Tourisme de la Communaute française sur «le complexe
des barrages de l'Eau d'Heure, un des centres de dévelop-
pement les plus importants de Wallonie et de la nécessite

d'y entreprendre une action suivie et coordonnée aux
plans des équipements collectifs et de la promotion du
tourisme» et la réponse du ministre, passe à l'ordn: du
Jour.»

Le vote sur ces projets de motion inrerviendra au
cours d'une séance ultérieure.

!\:orre ordre du jour étant épuisé, la séance est 1cVl'C.

La sé,mce cst levée il 21 h 15 m.

Le Conseil de la Communauté s';:ljourne Jusqu';l
convocation ultérieure.
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ANNEXE

COMMUNICATION AU GREFFE DU CONSEIL

TRAVAUX DES COMMISSIONS

Jeudi 29 mai t 986

Commrssion des AffillreS y,énérales, du Règlement et de la Comptabilrte:

1. Proposition de décret réglant l'emploi des langucs par les mandataires puhllcs dans la rcgion
de langue française et portant appliution du Pacte international relatif aux droits CIvils ct
politiques fait à New York en cc qui concerne la protecrion contre toute discrimination
linguistique à l'égard de la langue française, de sa diffusion, de son usage notamment par
rapport à la liherté de choix du corps ékcroral cr assurant aux minomés culrurelles
francophones la protection des droits culturels et linguistiques garantis par 1a Convention,
de M. A. De Deçker.

2. Proposition de modification du rl~gkmçnt, de MM. Desmarets et De Decker.
Rapporteur: M. Petitjean.

1. Examen des travaux ultérieurs de b commission.

4. Comptes de !'exerclCe hudgétaire 1985.

Présents:

MM. Defosset (président), A. Ancoine, Bicfnot, De Decker, Desmarets, Klein, Lagasse,
Vandcnhaure (en remplacement Je M. Lagneau), le Hardy Je Beaulieu, .J. Michel,
Petitjean, Tilquin, Vaes.

Absents:

MM. Anselme, Busquin, Dehousse, C;ui!1aumc, I.agneau (excusé).

Autre membre du Conseil prl'sent:

M. Clerfayt.

Jeudi 5 juin 1986

1. Commission de Coopération entre la Communauté frunrdise f'f lil Rt;gton Inuxell()ise:

1. Institutions bicommllnautaires et mon(H,:ommunauraires.
Rapporteur: M. Klein.

2. Place de Bruxelles Jans la radiocélévision.
Rapporteur: M. Clerfayt.

Pr~scnts:

MM. De Decker (pr~sident), Clerfayt, Defosset, Mme Goor, A..1M. Guillaume, Hcndrick,
Mme Spaak, M. Vaes.

Absents:

MM. Harry, Klein (excusé), Moureaux, NaIs, Pivin (excusi:), VanJcnhaure, Winkel.

Autres membres du Conseil présents:

MM. Désir cr Lagasse.
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2. CommissIOn de Coopération:

Motion adoptée par le Vlaamse Raad relative à la proposition de décret déposée au Conseil
de la Communauté française, pat M. A. Lagasse et consorts" tendam à assurer la défense
de la langue française et à garantir aux mandataires publics d'expression française la liberté
d'user de leur langue dans l'cxercit:e de leurs fonctions".

Presenrs:

MM. Grafé (présidem), Biefnot, Clerfayt, de Clippek, Desmarets, Féaux, Klein, De Deckcr
(en remplacemenr de M. Vandenhaute).

Absents:

MM. Anselme, Donnay (excusé), Mme Godmache, MM. Guillaume, JérÔme, Michel,
Motrard.

Autre membre du Conseil présent:

M. Lagassc.

3. Commissions réunies de Coopérdtirm CCF/Vlaamsc Raad

Motion adoptée par le Vlaamse Raad relative à la proposition de décret déposee au Conseil
de la Communauté française par M. A. Lagasse et consorts" tendant ,1 assurer la défense
de la langue française et à garantir aux mandataires publics d'expression française la liberté
d'user de leur langue dans l'exercice de leurs fonctions». - Réunion de conœrtation.

Présents:

MM. Grafé (président), Riefnot, Clerfayt, de Clippele, Desmarets, Féaux, Klein, De Deckcr
(en remplacement de M. Vandenhaute).

Absents:

MM. Ansdme, Donnay (excusé), Mme Codinache, M!v1. Guillaume, JérÔme, ,I\lichel,
Mottard.

Lundi 9 juin 1986

Commission des Affaires générales, du Règlement et de la Com!Jtahilité:

1. Proposition de décret réglant l'emploi des langues par les mandataires publics dans la région
de langue française et portant application du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques fair à New York en ce qui concerne la protection contre toute discrimination
linguistique à l'égard de la langue française, de sa diffusion, de son usage notamment par
rapport à la liberté de choIx du corps électoral et assurant aux minorités culrurelles
francophones la protection des droits culturels et lingUIstiques garantis par la Convention,
de M. A. De Decker.
Rapporteur: M. le Hardy de Beaulieu.

2. Comptes de l'exercice 1985.
Commissaires aux comptes: MM. Bicfnot et Tilquin.

Prçscnts:

MM. Dcfossct (président), Anselme, A. Antoine, Bicfnot, Busquin, De Decker, Dchoussc,
F. Antoine (en remplacement de M. Desmarets), Guillaume, Vaes (Cil remplacement
de M. Lagasse), le Hardy de Beaulieu, Petitjean, Lcsriel1tlC (en remplacement de
M. Tilquin).

Ahsents:

MM. Desmarets (excusé), KLein, La~asse (excusé), Lagncau, Tilquin (cxellsl~).

Autre membre du Conseil présent:

M. Collignon.
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Jeudi 12 juin 1986

Commission de Coopération entre la Communauté française et la Région bruxelloise:

Place de Bruxelles dans la radiotdévision.
Rapporteur: M. Clerfayt.

Présents:

MM. De Deeker (président), Defosset, Lagasse (en remplacement de M. Clerfayt), Hendrick,
Moureaux, Pivin, Mme Spaak, M. Vandenhaute.

Absents:

M. Clerfayt (excusé), Mme Goor, MM. Guillaume, Harry, KLein, No]s, Vaes, Winkel.

Autre membre du Conseil présent:

M, Désir.

Mardi 17 juin 1986

1. Commission des Relations internationales:

1. Projet de décret portant assentirnenr aux actes internationaux suivanrs:

1. Troisieme convention ACP-CEE de l.omé avec Protocoles, Acte final et Déclarations
annexées ainsi qu'un échange de lettres, signés Ù Lomé]e 8 décembre 1984;

2. a) Accord interne dl: 1985 relatif au financement et il ]a gestion des aides de la
Communauté;

b) Accord interne relatif aux mesures a prendre et aux procédures à suivre pOLir
l'application de la rroisième Convention ACP-CEF de Loml', signés Ù Bruxelles,
le 19 février 1985.

2, Exposé du ministre-président de l'Exécutif sur les relations extérieures de la Commu-

nauté française.

J. Rapports d'activité du Commissariat généra] aux relations internationales de 1984 et
1985.

Présents:

MM. Clerdent (président), Bonmariage, Defosset, Denison, Désir, Mme Goor, MM. His-
mans, Klein, le Hardy de Reau]ieu, Grafé (en remplacemenr de M. J. Michel), Morrard.

Ahsents:

MM, Raudson, Gendebien, Léonard, J. Michel (excusé), Pivin (excusé), Urbain.

Autre membre du Conseil présent:

M. Lagasse.

2, Commission des Affaires gù'!érales, du Règlement et de la COmfJlabilité:

1. Proposition de modification du règlement, de MM. Desmarets et De Decker.
Rapporteur: M. Perit jean.

2. Proposition de modification de J'article 24 du règlement, de M. Lagassc.

3. Proposition de décrer relarif à ]a !ibcrtl' J'accès aux documents administratifs, de
M. Lagassc.
Rapporteur: M. Lagneau.
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4. Proposition de décret confiam a la commIssion française de la Cu[rure de [';\g~l()mération
de Bruxelles une mission d'information a l'attemion des résidents étrangers dans 1;1
region bruxelloise, de M. Lagasse et Mme Spa<1k.
Rapporteur: M. A. Al1(()ine.

5. Proposition de dccret portant organisation des consultations des h:J.bltants au niveau
des communes, de }yi. Lagasse et Mme Spaak.

6. Proposition de résolution relative ,lUX fr;:mcophones de b péripherie hruxclloise, de
M. Clerfayt et consorts.

7. Proposition de décret portant création de la fonnion de commissaire :1 la sauvegarde
des droits de la Communauté française de Belgique, de M. Clerfayt et consorts.

Présents:

MM. Dcfosset (président), Anselme, A. Antoine, Bicfnot, De Decker, Desmarets,
Guillaume, Klein, l.agasse, l.agneau, le Hardy de Beaulieu, Petitjean, Tilquin.

Absents:

MM. Busquin et Dehousse.

Autres membres du Conseil présenrs:

M. Clerfayt, Mme Spaak.

3. Commission de la Famillt' et de l'Aide sociale:

1. Proposition de décret tendanr à favoriser la création d'espaces de jeux non h5tis et
hâtis, destinés aux enfants, de M. Anselme.
Rapporteur: M. Paque.

1. Proposition de décret créant une commissIon d'enquête sur la situatIon des personnes
âgées au sein de la Communauté française, de M. Delhayc.

3. Proposition de décret crl~ant une commission d'enquête sur l'accueil, l'accompagnemenr,
l'hébergement, la protection et le reclassement social des handicapés, de M. Delhaye.

4. Proposition de décret octroyanr une aide familiale gatantie à [a
merl' cl.lihataire, de

M. Lagasse et Mme Spaak.

5. Proposition de di:cret organisant une aide familiale garantie, de M. Lagasse.

Présents:

MM. F. Amoine, Rataille, Rondroit, Delhaye, Mme Godmache, MM. JérÔmc, Lr:nfant,
Mme Spaak.

Absents:

Mme Deraille, MM. M. Harmegnies, K[ein, Paque (ex("usé), Petitjean, Sanrkin, Tasset
(excusé),Onkelinx.

4. Commission de la Sante et des Sports..

1. Proposition de d~cret modifiant le décret du j,'r juillet 1982 rr:btif à l'épreuve de

sensibilité cutanée à b tuberculine, la loi du 2] mars 1964 et l'arrêté royal du
1'"

décembre 1964 réglant la fréquence et Jes modalités d'examens rnédiclUx et fixant les
conditions d'exerciœ de l'inspection médicale scoJaire.
Rapporteur: M. Lcnfant.
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2. Proposition de décret modifiant l'article 2 du décret du 20 décembre 1976 réglementant
l'octroi de subventions à certains travaux concernant ks installations sportives, de
M. Petitjean.
Rapporteur: M. Neven.

Présents;

MM. Bataille, Brisart, Degroeve, Donnay, Mme Godinache, MM. Lcnfant, Neven,
Perdiel1, Petitjean, Urbain, Vandcnhal1te.

Absents:

Mlle Hanqucc (présidenr ~ excusée), Mlle Burgeon, Mme Detaille, MM. Detremmerie,
Gevenois, Kubla, Lestienne.

5. Commission parlementaire d'enquête sur les problèmes du quart monde:

Audition publique.

Exposé de M. F. Poullet, ministre des Affaires sociales de la Communauté.

Séance à hUIs clos:

Etat des travaux.

Présents:

MM. Biefnot (président), A. Antoine, Detremmerie, .J. Gillet, Klein, Onkelinx, Taminiaux,
Neven.

Absents:

Mlle Burgeon, MM. Dcgroeve, Dutry, Mlle Halll.juet (excusée), MM. Nols, Paque, Tilquin.

6. Commission des Reaux-Arts:

Examen conjoint:

- Projet de déuet relatif a la conservation intégrée du patrimoine culturel immobilier de
la Communauté française.
Rapporteur: M. Wintgcns.

~- Proposition de décret réglant la protecrion du partrimoine culturel immobilier, de M. le
Hardy de Beaulieu et consorts.
Rapporteur: M. Wintgens.

Présenrs:

MM. Conart (président), Cools, du Monceau de Bergendal, Gendebien, le Hardy de
Beaulieu, Neven, Walry, Wintgens, Vacs (en remplacement de M. W'inkel).

Absents:

MM. Belot (exŒsé), Bicfnot, Boel (excusé), Cros jean (excusé), Lagneau, Mme Mayence,
M. Winkcl (excusé).

ï. Commission de la jeunesse el de la Formation permanente:

Proposition de decret tcndant a encourager la reconvnsion des ieunes chi\mcurs ct leur
établissemcnt comme travailleurs indépendants, de M. I.agassc et Mme Spaak.

Présents:

MM. Féaux (président), A!bert, Clerfayt, [)'Hondt, Mme Codinache, MM. Y. Harme-
gnies, Hofman, Winkd.

Absents:

MM. A Antoine, F. Anroine, de Clippde (excusé), Dejardin, Mme Detaille, MM.
Detremmcrie, Happart, Lesrienne, Vandenhaute (excusé).

Autre membre du Conseil présent:

M. Lagasse.
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